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Québec sera appelé à la rescousse

L’aménagement du territoire de 
la CUM: $5 milliards en 5 ans
par Gilles Provost

Au cours des cinq prochaines années, il 
en coûtera environ $5 milliards aux divers 
paliers de gouvernements pour mettre en 
oeuvre le plus d’aménagement du terri­
toire de la Communauté urbaine de 
Montréal (CUM), c’est-à-dire pour doter 
adéquatement la CUM en termes de 
parcs, de rénovation urbaine, de trans­
ports en commun, de routes, d’eau po­
table, de lutte à la pollution et de traite­
ment des déchets et des égouts.

Pour la CUM elle-même, ce plan d'a­
ménagement représente un déboursé to­
tal de $3 milliards. Or, les revenus actuels 
(ou prévus) ne lui permettront pas de 
faire face à plus de la moitié de ses obliga­
tions en 1980. Pour sortir de cette im­
passe, il faudrait que le gouvernement du 
Québec confie à la CUM 15% de l’impôt 
sur le revenu personnel des citoyens de la 
Communauté urbaine.

Telles sont les grandes conclusions éco­

nomiques du rapport de la Commission 
Lamarre, qui avait été créée en février 
dernier pour évaluer le coût des recom­
mandations incluses dans le shéma d'a­
ménagement que le conseil de la CUM 
doit étudier à l’automne.

En rendant ce rapport public hier midi, 
le président de cette commission, le con­
seiller Yvon Lamarre, a précisé que ce 
rapport a été adopté unanimement par 
tous les maires et conseillers qui sié­

geaient à la commission et qu’il sera sou­
mis au conseil de la CUM le 20 août 
prochain.

Un examen attentif des chiffres fournis 
par la commission révèle en outre que le 
plus grande partie des frais de la CUM 
proviennent des transports en commun: à 
lui seul, le métro coûte $1.4 milliard et on 
prévoit que les déficits accumulés de la 
Commission de transport de la CUM 
(CTCUM) atteindront environ $625 mil­

lions au cours des cinq prochaines années. 
En d'autres termes, les transports en 
commun représentent à eux seuls environ 
70% des dépenses de la CUM.

Toujours dans le domaine des trans­
ports, le futur plan d’aménagement pro­
pose que la CUM soit responsable des 
grandes voies routières sur le territoire 
métropolitain pour assurer plus de cohé­
rence à ce réseau. Selon l’importance des 
responsabilités que les municipalités ac­

cepteront de déléguer à la CUM dans ce 
domaine, les frais imputables à la com­
munauté pourront varier de $20 millions à 
$175 millions, indique aussi le rapport.

Dans le domaine de l'épuration des 
eaux, on constate aussi une escalade effa- 
lante des coûts: en 1971, l’usine d’épura­
tion destinée à épurer toutes les eaux d’é­
gouts de l’ile de Montréal (et le réseau 
collecteur inhérent au projet) étaient éva- 
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La Commission Lamarre
Québec doit légiférer 
pour protéger les sols 
voués au réaménagement

Montréal, qui suffoquait hier sous un chaleur de 38 C (102.2Ft) et une humidité relative de 87%, ne peut 
offrir à tous ses enfants les joies de la piscine et la fraîcheur du sous-bois. Mais les enfants de Montréal 
sont ingénieux et savent inventer des jeux aquifères: il suffit d'un tuyau de caoutchouc, d’un tourniquet, d’un 
glicleur. Ces plaisirs de l’arrosage collectif ont l’avantage notable d’éliminer les risques de noyade et d’abreu­
ver les pelouses asséchées... Nos informations en page 6. (Photo Alain Renaud)

Pour améliorer la qualité de vie dans la 
région métropolitaine, la Commission 
présidée par le conseiller Yvon Lamarre a 
recommandé hier au gouvernement du 
Québec l’adoption en priorité d'une loi 
tendant à soustraire à la spéculation et à 
l’urbanisation tous les terrains nécessai­
res à l’aménagement de parcs régionaux 
et riverains, à l'établissement d’une voie 
de promenade ceinturant les îles, à la pro­
tection du canal Lachine et de certaines î- 
les.

Cette loi, précise le rapport rendu 
public hier, serait analogue à celle qui fut 
adoptée à l’égard du parc du Mont-Royal.

Il faudrait aussi, selon la commission 
Lamarre chargée d’évaluer le futur plan 
d’aménagement du territoire de la CUM, 
entreprendre ou intensifier immédiate­
ment une lutte systématique contre tous 
les genres de pollution de l’eau, de l’air ou 
par le bruit.

La troisième priorité devrait être de 
mettre en place un organisme régional 
chargé de planifier et de contrôler le 
transport en commun dans toute la région 
montréalaise, de la rive Sud jusqu'au 
nord de Ville de Laval. Cet organisme s’é­
tendrait aussi bien aux chemins de fer, 
aux ponts et aux terrains de stationne­

ment qu'aux autobus et au métro.
Cet organisme, suggère-t-on, pourrait 

être composé d’élus municipaux du terri­
toire concerné, de responsables des trois 
commissions de transport et de représen­
tants du Québec, de la CUM, du CN, du 
CP, des compagnies d’autobus, etc.

Voir page 6 : Légiférer

Helsinki : 35 États s’engagent à 
promouvoir la détente en Europe

Des livres d’enfants lus par des parents 
Le cri du coeur de Robert Altman 
Roger Des Roches et les "corps fantômes”

HELSINKI (d'après AFP et Reuter) — 
C’est sur un mélange d'espérances et de 
solides arrière-pensees, héritées de ce qui 
fut la guerre froide, que la conférence sur 
la sécurité et la coopération en Europe 
(CSCE) s’est terminée par la signature de 
son “acte final” par les 35 Etats partici­
pants (33 européens, les Etats-Unis et le 
Canada).

En signant ce document de 30,000 mots,

qu’il avait fallu deux ans pour mettre au 
point, chefs d’Etat, de parti ou de gouver­
nement se sont engages à promouvoir la 
détente et, en donnant à la coopération 
une dimension humaine, à en faire bénéfi­
cier les individus.

L'Est et l'Ouest se sont rejoints à Hel­
sinki et, de part et d'autre, on s’est 
déclaré prêt à aller de l’avant. Les Etats- 
Unis et l’Union soviétique ont assuré ceux

qui les y pressaient qu'ils étaient prêts à 
s’engager sur la voie de la détente mili­
taire.

Le président Ford a déclaré hier les 
Etats-Unis étaient prêts à faire preuve de 
souplesse dans les négociations destinées 
à mettre fin à la confrontation militaire 
en Europe, si l'Union soviétique et ses al­
liés du Pacte de Varsovie faisaient 
montre de la même résolution.

“Nous n’épargnerons aucun effort pour 
réduire les tensions et régler les problè­
mes entre nous", a-t-il dit en écno aux 
propos tenus la veille par le secrétaire gé­
néral du Parti communiste soviétique 

Les laborieuses négociations sur la ré­
duction des troupes en Europe centrale, 
qui se poursuivent depuis deux ans à 
Vienne, reprennent en septembre et l'on 

Voir page 6: Helsinki

au sommaire
■ Les déclarations des mi­
nistres sur leurs intérêts 
financiers sont en retard
■ Le Canada et la RDA 
échangeront des ambas­
sadeurs — page 2

■ La Cour rétablit le Syn­
dicat des enseignants de 
Champlain

■ La police arrête six oc­
cupants, rue Saint-Norbert

— page3
■ Rue Saint Norbert et 
ailleurs : un éditorial de 
J.-C. Leclerc
■ La grève de Pratt & 
Whitney, une autre affaire 
Lapalme? : une analyse de 
Claude Ryan -page 4
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Julien Giasson

Une journée ordinaire dans la vie d’un député
parGilles Lesage

QUEBEC — Une journée dans la vie 
d'un député, à quoi ça ressemble?

A Quebec même, surtout durant les 
sessions de l’Assemblée nationale qui 
grugent la moitié de l’année, les chro­
niqueurs parlementaires voient les dé­
putés agir... ou non, ils peuvent assez 
facilement observer leurs activités, en 
Chambre et même à l'extérieur.

Mais les députés disent souvent aux 
journalistes qui les critiquent: “Le tra­
vail parlementaire n'est qu’une petite 
partie de notre besogne; pour voir ce 
qu'on fait, il faudrait que vous veniez 
dans nos comtés, là, ce n'est pas la 
même chose et c’est là surtout qu'on 
peut être utiles, pas à Québec d’a­

bord..."
J'ai voulu le vérifier en passant une 

journée dans le bureau de comté d'un 
député “ordinaire”, avec son accord, 
simplement pour observer ce qui s'y 
passait et en rendre compte, sans por­
ter quelque jugement que ce soit. 
C’est ainsi que, lundi dernier, je me 
suis retrouve dans le bureau de M. Ju­
lien Giasson, au numéro 36, de la 5e 
avenue, à LTsletville. où. posté auprès 
du secrétaire de comté, M. Hilaire Bé­
langer, j’ai pu suivre de près le dérou­
lement des “opérations. ’

Le hasard, qui fait parfois bien les 
choses, a voulu que, deux jours plus 
tard, M. Giasson soit nommé ministre

d'Etat aux Affaires sociales. Mais ceux 
qui le connaissent savent que son com­
portement ne sera pas modifié pour 
autant et que, le lundi et le samedi, il 
continuera, comme la plupart de ses 
collègues, de faire du confessionnal...

A mon arrivée, Monsieur le député a 
commencé sa journée depuis un bon 
moment déjà, et un jeune homme, ac­
compagné de sa mère, est en train de 
solliciter son aide pour trouver un 
emploi. M. Giasson lui transmettra 
des formulaires, lui suggère de frapper 
à telle et telle porte, lui donne quel­
ques conseils paternels.

Pendant ce temps, M. Bélanger 
m'explique que les demandes

d'emploi forment le contingent le plus 
imposant des appels qui sont lancés au 
député, que ce soit de vive voix, par 
écrit ou par téléphone. Les périodes de 
pointe sont, bien sûr, celles du prin­
temps et de l'automne. Le député et 
son secrétaire prennent soigneuse­
ment en note toutes les demandes. 
Pour les journaliers, on tente de trou­
ver un emploi à la voirie ou aux tra­
vaux publics, ou encore dans les in­
dustries locales, que ce soit les fameu­
ses roulottes de l'Islet, les métiers 
Leclerc, ou autres. Pour les étudiants, 
il y a divers emplois d'été un peu par­
tout, que ce soit avec le Placement 
Etudiant, Perspectives Jeunesse, dans
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la forêt domaniale des Appalaches — 
mise en exploitation par la société 
d'Etat REXFOR — ou dans des in­
dustries où le député a de bons “con­
tacts”.

Un autre problème qui revient sou­
vent, raconte le secretaire pendant 
que le député passe à un autre 
“client ", c'est celui de l’assurance- 
chômage. Même si cette question re­
lève en totalité du gouvernement fédé­
ral, le bureau du député fait les dé­
marches nécessaires et il a établi des 
relations suivies avec le bureau régio­
nal de Lévis, où il porte souvent des 
cas.

Voir page 6 : Une journée
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Les directives sur l’indépendance des ministres

Les ministres auront un léger 
retard dans leurs déclarations
parGilles Lesage

QUÉBEC — Les déclarations des mi­
nistres du gouvernement Bourassa con­
cernant la nature et l’étendue de leurs in­
térêts financiers n'étaient pas disponibles 
à la date prévue, soit hier, et ne le seront 
que lundi au plus tôt.

C’est ce ou’a fait savoir hier le secré­
taire général du Conseil exécutif, M. Guy 
Coulombe, aux journalistes qui voulaient 
consulter les documents. Ceux-ci ne sont 
pas transmis aux membres de la Tribune 
de la presse, mais ils peuvent en prendre 
connaissance, comme n’importe qui 
d’autre, au bureau du secrétaire général.

L'an dernier également, les déclara­
tions des ministres n'avaient été dispo­
nibles que quelques jours après la date du 
premier août. Ce qui s’expliquait, d’une 
part, par le fait que le premier août était 
un samedi, et que, d’autre part, la décla­
ration devait être transmise le ou vers le 
premier août.

Ce qui n’est pas le cas cette année, le 
premier août étant un vendredi.

Aucune explication officielle n’a été 
fournie pour ce délai. Mais il se peut qu’à

Les récoltes ne 
sont pas une 
source d’emploi 
intarissable

Même en période de récolte, les gran­
des exploitations agricoles du Canada et 
principalement du Québec et de rCnturio 
ne sont pas des sources intarissables 
d’emplois pour ceux qui cherchent un 
emploi temporaire et ces derniers ris­
quent d’amères déceptions.

Tel est l’avertissement lance hier par le 
directeur de la main-d’oeuvre et de l’im­
migration du Canada pour la région du 
Québec, M. L.-E. Duquette, qui a recom­
mandé fortement à tous ceux qui veulent 
travailler aux récoltes de s’inscrire dans 
un centre de main-d’oeuvre du Canada.

M. Duquette a affirmé que des plaintes 
nombreuses étaient reçues au bureau du 
ministère fédéral de la main-d’oeuvre de 
la part de jeunes gens qui ont fait des 
voyages onéreux pour se retrouver sans 
emploi sur les lieux des récoltes. Cela est 
vrai principalement pour les exploitations 
agricoles de tabac, de tomates et de pom­
mes.

En s'inscrivant dans les centres de 
main-d oeuvre les aspirants récolteurs 
sont non seulement assurés d’obtenir un 
emploi si la demande n’excède pas l'offre 
mais ils ont la chance de pouvoir récolter 
une subvention pour leurs frais de trans­
port.

cause du changement de secrétaire géné­
ral - M. Coulombe a succédé à M. Julien 
Chouinard il y a un mois — du remanie­
ment ministériel et des chambardements 
qui s’ensuivent un peu partout, l’on ait 
tout simplement oublié, de part et 
d’autre, la date fatidique.

Les directives publiées le 11 juin 1974 
par le premier ministre sur l’indépen­
dance des membres du Conseil exécutif 
étaient pourtant très claires; il n’est pas 
inutile de les rappeler aux retardataires :

“Chaque ministre doit remettre au 
secrétaire général du Conseil exécutif, le 
ou vers le 1er août prochain, disait M. Ro­
bert Bourassa, et le 1er août de chaque 
année pendant la durée de ses fonctions, 
une declaration contenant les informa­
tions suivantes et tenir à jour ces derniè­
res lors de changements significatifs.”

La liste des informations requises 
comprend :
• le nom de toute société privée dans 

laquelle le ministre détient des intérêts 
sous forme d’actions ou de créances et qui 
est susceptible d’étre partie à un marché 
avec l’Etat, c'est-à-dire une société ou 
compagnie privée, offrant, dans un but 
lucratif, des biens ou des services dont le 
gouvernement et ses organismes pour­
raient se prévaloir;
• les terrains ou immeubles dont le mi­

nistre est propriétaire, en tout ou en par­
tie, au Quebec, sauf ceux qui sont occupés 
par le ministre ou ses dépendants et sauf 
les maisons ou logements destinés à l’u­
sage résidentiel;
• les immeubles faisant partie d’un

avis d'exp 
nement i 
nismes;
• le nom, occupation et adresse de tout 

créancier individuel autre que les institu­
tions financières, envers qui le ministre a 
une dette personnelle excédant $2,000 et 
qui résulte d’un emprunt d’argent non ga­
ranti, en indiquant le montant du solde dû 
s’il excède $20,000.;
• toute entreprise ou société commer­

ciale non incorporée dans laquelle le mi­
nistre est associé ou propriétaire, et qui 
est susceptible de faire des marchés avec 
l’Etat;
• la nature et la mesure de toute parti­

cipation dans un marché avec une agence 
du gouvernement depuis la dernière 
déclaration du ministre;
• finalement, un certain nombre de 

renseignements sur les biens de la femme 
et des enfants mineurs du ministre.

Ces fameuses directives de juin 1974 fai­
saient suite à un certain nombre d’inci­
dents et de dénonciations impliquant la 
belle-famille du premier ministre, notam­
ment l’affaire Paragon touchant Mme 
Andrée Bourassa elle-même, son frère 
Claude, ministre du Tourisme, son frère 
René et sa soeur, Mme Michèle Bernier.

Elles visaient, selon M. Bourassa à af­
firmer que "le principe de l’indépendance 
absolue des membres du Conseil exécutif 
doit continuer d’être respecté au Québec 
pour permettre aux ministres d'assumer 
leurs responsabilités en toute liberté".

Les consultations faites par les journa­

listes, il y a un an, indiquaient que les mi­
nistres s’étaient conformés aux directives, 
et que la plupart de ceux qui avaient des 
biens importants les avaient confiés à une 
fiducie sans droit de regard.

Ces derniers mois, il y eut par contre 
des allégations, fortement démenties par 
M. Bourassa, voulant que le premier mi­
nistre et le ministre du Tourisme aient 
oublié certaines choses dans leurs décla­
rations.

Ce n’est donc pas avant lundi au plus 
tôt que, selon la directive de M. Bourassa, 
‘‘ces déclarations seront accessibles aux 
personnes qui en feront la demande et 
(qu’) une copie de telles déclarations sera 
transmise aux ministères et organismes 
gouvernementaux mentionnés à la liste 
qui sera tenue à jour au bureau du secré­
taire général du Conseil exécutif".

Dans 10 jours, ce sera le pain

Le café augmente de 
48 cents la livre

Le prix de la livre de café sera aug­
mente de 48 cents à compter d’au­
jourd’hui du moins pour la plupart des 
marques qui sont distribuées par la 
compagnie General Foods.

C’est le président de la compagnie, 
M. R.S. Hurlbut, qui a annoncé cette 
hausse spectaculaire, hier, à Toronto, 
en expliquant qu’elle était attribuable 
aux augmentations de 60% exigées par 
les producteurs de café du Brésil dont 
les plantations ont été ravagées par le 
gel cette année.

M. Hurlbut a indiqué au surplus que 
cette hausse serait vraisemblablement 
suivies de quelques autres prochaine­
ment si le prix du café -sur le marché 
mondial demeurait à la hausse.

La dernière fois que General Food a 
haussé le prix du café, en mai 74, le 
prix au détail ne compensait pas, selon 
M. Hurlbut, la hausse exigée par les 
producteurs.

D’autre part le pain coûtera plus 
cher à compter du 11 août à cause de 
la hausse du prix de la farine. C’est M. 
Victor Ursaki, président de Weston 
Bakeries qui a annoncé cette nouvelle, 
hier, à Toronto en précisant que l’aug­
mentation serait de Tordre d'un cent 
par pain de 24 onces.

Il va sans dire que ces nouveaux prix 
ne devraient pas s'appliquer aux 
marchandises que les détaillants ont 
déjà en stock sur les étalages et qui ont 
été payées à l'ancien prix.

La zone de pêche 
de 200 milles

L’Islande 
presse le 
Canada de 
l’imiter

OTTAWA (PC) — Le ministre des Af­
faires étrangères d'Islande, M. Einar 
Agustsson, souhaite que le Canada étende 
son territoire de pèche jusqu'à 200 milles 
de la côte, de sorte que l’Islande ‘‘ait au 
moins un allié”.

Le 15 juillet, l'Islande avisait les autres 
pays du report des limites de son terri­
toire de pêche à 200 milles, le 15 octobre 
prochain. En raison de l’échec du règle­
ment adopté lors des conférences sur le 
droit de la mer, l’Islande en a décidé ainsi 
unilatéralement, à cause de l’état de ses 
réserves de poisson.

Le Canada et l’Allemagne de 
l’Est règlent leur contentieux 
et échangeront des ambassadeurs

a uuiucuuiea taisant parue a un 
;xpropriation de la part du gouver- 
i du Québec ou de l'un de ses orga-

HELSINKI (Reuter, CP et AFP) - Le 
Canada et l’Allemagne de TEst ont décidé 
d'établir des relations diplomatiques, a 
annoncé hier le premier ministre, M. Tru­
deau, à Tissue d’un entretien avec le chef 
du gouvernement de la République dé­
mocratique allemande, M. Erich Ho- 
necher.

Le Canada avait octroyé la reconnais­
sance diplomatique à la RDA en janvier 
1973 mais, de tous les pays de l'OTAN, il 
était le seul à ne pas avoir encore procédé 
à l’échange d’ambassadeurs.

Les négociations, qui se poursuivaient 
depuis plus de deux ans, butaient sur le 
problème de la réunion des familles divi­
sées. Le Canada insistait pour obtenir de 
l’Allemagne de TEst qu’elle autorise ceux 
de ses ressortissants qui ont des parents 
au Canada à les rejoindre. Une formule 
qui agrée aux deux gouvernements a été 
mise au point au cours de l’entretien de 
MM. Trudeau et Honecher, formule dont 
les modalités ne sont pas connues. Les 
deux pays, toutefois, en signant l’acte fi­
nal de la conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, s'engagent à trai­
ter dans “un esprit positif et humain” les 
demandes présentées par les personnes 
qui désirent être reunies avec des 
membres de leur famille.

D’autre part, M. Trudeau et le prési­
dent Ford ont abordé la question 
nucléaire au cours d’un tête-à-tête lors 
d’une pause à la Conférence d'Helsinki. 
Après avoir amicalement salué le Canada, 
le chef de la Maison Blanche a exposé ses 
idées sur la prolifération nucléaire, idées 
qui convergent avec celles de MM. Tru­
deau et Wilson, premier ministre britan­

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 24 juillet 1975 â LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou tutures payables i Les Produits Hydroliques 
R G Liée — R G. Hydrau Products Ltd a été enre­
gistré au bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal le 24ième jour de 
juillet 1975. sous le numéro 2620931, Ce 29ième 
jour de luillet. 1975

LA BANQUE TORONTO-OOMINION

La compagnie "EVA HOSIERY MILLS LTD." 
donne avis qu elle s'adressera au ministre des 
institutions financières, compagnies et coopérati­
ves afin d’obtenir la permission d'abandonner sa 
charte
Le 31 juillet 1974.
SAMUEL E. BERGER, Q.C.
avocat
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
NO 500-12-052939-752 
NICOLE CLOUTIER,

Requérante
-vs-

MICHEL BERGERON
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L Intimé MICHEL BERGERON est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de soixante 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
Requête en Divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention Prenez de plus avis qu'à 
défaut par vous de signifier et de déposer votre 
Comparution ou Contestation dans les délais sus­
dits, la Requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu'elle sollicite contre vous.
Ile sollicite contre vous 
Montréal, le 29 juillet 1975

|S) A Beaulieu 
REGISTRAIRE-ADJOINT

Mes Laforest et Bibeau 
4080 Wellington. No 10 
Verdun H4G 1V4 
Avocats de la requérante

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC, DISTRICT DE MONTREAL 
GREFPE DES DIVORCES 
DIVISION DE JOLIETTE

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 705-12-225-75
ARTHUR MAILLEY, résidant et domicilié â Laval- 
trie. district de Joliette

REQUERANT
ROUANDE GAUDET, présentement de lieux 
innonnus

INTIMEE
PAR ORDRE DE LA COUR 

L Intimée ROLLANDE GAUDET est par les présen­
tes requise de comparaître dans un délai de 60 
tours de la dernière publication 
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été lais­
sée â la Division des Divorces de Jollette â son In­
tention.
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de si­
gnifier et de déposer votre comparution ou contes­
tation dans les délais susdits, le Reuqérant procé­
dera à obtenir contre vous par défaut, un juge­
ment de divorce accompagné de toute ordonnance 
accueillant les mesures accessoires gu Tl sollicite 
contre vous
Montréal, ce 28 luillet 1975

A BEAUCLIEU 
Registr aire-adjoint

Mes EUDES LANCTOT TH0UIN & ASS ,
465 rue St-Jean 
suite 603 
Montréal, Que
PROCUREURS DU REQUERANT

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE: LEOPOLD 
L0RI0N, Officier des postes, 5180, 12ième ave­

nue. appartement 1, Rosemont, Québec.

AVIS DE LA PREMIERE ASSEMBLEE 
DES CREANCIERS

Avis est par les présentes donné que LEOPOLD 
L0RI0N a fait cession de ses biens le 29ième jour 
de juillet 1975 et que la première assemblée des 
créanciers sera tenue le tSième jour d'août 1975. 
â onze heures quinze (11:15) de l'avant-midi, aii 
bureau du séquestre officiel, 10 est, rue Notre- 
Dame. Montréal. Québec 
Le 30 juillet 1975.

C.A MICHAUD 
SYNDIC

BUREAU DE:
C.A. MICHAUD - SYNDIC
110 ouest, Place Crémazie, suite 320,
Montréal, Québec Tel.: 382-6141

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
GREFFE DES DIVORCES 
DIVISION DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(DIVISION DES DIVORCES)

NO: 500 12-051627-754
RITA DUROCHER-RÛUSSEAU, résidant et domici­
liée â Montréal-Nord, district de Montréal,

REQUERANTE
-vs-

FRANÇ0IS XAVIER ROUSSEAU, présentement de 
lieux inconnus

INTIME
PAR ORDRE DE LA COUR:

L'intimé FRANÇOIS XAVIER ROUSSEAU est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai de 
60 jours de la dernière publication 
Une copie de la REQUETE EN DIVORCE a été lais­
sée à la Division des Divorces de Montréal à son 
intention
Prenez de plus avis, qu'à défaut par vous de si­
gnifier et de déposer votre comparution ou contes­
tation dans les délais sudits, la Requérante procé­
dera à obtenir contre vous par défaut, un juge­
ment de divorce accompagné de toute ordonnance 
accueillant les mesures accessoires qu elle solli­
cité contre vous.

Montréal, ce 28 juillet 1975
A BEAUCLIEU 

Régistraire-adjoint
Me GASTON BOUDREAULT, 
a s MAL0 WILHEMY AQUIN & ASS 
2197 est rue Sherbrooke 
Montréal. Que
PROCUREUR DE LA REQUERANTE

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL
TRIBUNAL DE

L'EXPROPRIATION
NO: C.S.M 5551 

T.D.E . 20-4134-X
VILLE DE LAVAL, un corps politique légalement 
constitué ayant son siège social â Ville de Laval, 
district de Montréal.

Expropriante
-vs-

STE-D0R0THEE DEV. C0RP., corporation légale­
ment constituée ayant autrefois son siège social 
au 441 est, rue Sherbrooke, Montréal, district de 
Montréal.

Expropriée
AVIS EST DONNE A STE-D0R0THEE DEV. CORP , 
expropriée, qu'une requête pour ré-ouverture 
dênquête sera présentée pour adjudication de­
vant le Tribunal de l'Expropriation, le 12 Septem­
ber 1975, ê 9.30 heures de l'avant-midl 
Copie de ladite requête ê été laissée au greffe de 
cette Cour ê l'intention de ladite expropriée 
MONTREAL, le 31 juillet 1975 
Mes Dagenals, Lalande 6 Coutu 
Edifice G L. Suite 500.
3 Place Laval.
Chomedey Laval Qué 
Avocats de i expropriante

ATLAS MECHANICAL INDUSTRIES LTD

Avis est par les présentes donné que "ATLAS 
MECHANICAL INDUSTRIES LTD." autrefois con­
nue sous le nom de "ELECTRO PROCESSES 
(QUEBEC) LTD ", une compagnie incorporée en 
vertu de la Loi des compagnies, ayant son siège 
social en la ville de Montréal, Québec, demandera 
au ministre des institutions financières, com­
pagnies et coopératives de la province de Québec, 
la permission d’abandonner sa charte conformé­
ment aux dispositions de la Loi des compagnies 
Fait à Montréal, 
ce 31iême jour de juillet 1975

Les procureurs de la compagnie 
GE0FFRI0N, PRUD’HOMME, 

CHEVRIER. CARDINAL, 
MARCHESSAULT, MERCIER 

8, GREENSTEIN

DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE
L'EXPROPRIATION

No: C.S.M 5555 
T.D.E.: 20-4312-X

VILLE 0E LAVAL, un corps politique légalement 
constitué ayant son siège social â Ville de Laval, 
district de Montréal,

Expropriante.
-vs-

F0RWARD DEV. CORP., une corporation légale­
ment constituée ayant autrefois son siège social 
au 441 est, rue Sherbrooke, Montréal, district de 
Montréal,

Expropriée
AVIS EST DONNE A FORWARD DEV. CORP., 
expropriée, qu’une requête pour ré-ouverture 
d’enquête sera présentée pour adjudication sera 
présentée devant le Tribunal de l'Expropriation, le 
12 septembre 1975, à 9.30 heures de l'avant- 
midi
Copie de ladite requête à été laissée au greffe de 
cette Cour à l'intention de ladite expropriée. 
MONTREAL. 31 juillet 1975 
Mes Dagenais, Lalande & Coutu,
Edifice G L., suite 500 
3 Place Laval,
Chomedey, Laval, Qué 
Avocats de l'expropriante

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 24 juillet 1975 à LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables à Thompson Cass Ltd. a été 
enregistré au bureau d'enregistrement de la divi­
sion d'enregistrement de Montréal le 24ième jour 
de juillet 1975, sous le numéro 2620930. Ce 
29ième jour de juillet, 1975

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
OU QUEBEC

AVIS POUR
PERMIS SPECIAL
SMITH, faisant affaires au 12275 Côte de Liesse, 
sous le nom de AMTRUCK ENRG., permis no:

s'adressera à la Commission des Transports 
du Québec pour obtenir le permis spécial sui­
vant: TRANSPORT RESTREINT - LONGUE DIS­
TANCE - ROUTE RESTREINTE - CONTRAT. De 
la frontière Etats-Unis. Québec (port d'entrée 
Highgate Spring et Phllipsburg à Montréal et 
retour pour le transport de liquide en vrac 
contenu dans des citernes elles-mêmes trans­
portées dans des containers avant leurs pro­
pres roues et ou chargés sur des remorques 
tirées par un tracteur spécialement équipé de 
dispositifs spéciaux de déchargemenl tels pom­
pes en stainless steel et ou compresseur pour 
le compte de Intermodal Logistics 
DROIT ADDITIONNEL: Le requérant aura le droit 
d'utiliser et de tirer les remorques propriétés, 
louées ou opérées par AMTRUCK, Incorporated et 
AMTRUCK Transport Inc POINTES D’ORIGINE 
ET/OU DESTINATION: Ces marchandises arrivent 
aux différents Ports des Etats-Unis et sont des 
commodités exemptes de la réglementation de 
I.C.C.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée à ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s'adressant à la Commission des 
Transports — 505 est, rue Sherbrooke — Place 
du Cercle. Montréal.
1ère publication: samedi 2 août 1975 
2ième publication: lundi 4 août 1975.
3iême publication: mardi 5 août 1975 
Paquette. Paquette. Perreault, Rivet 
et Groleau

PROVINCE DE QUÉBEC 
CITÉ DE LACHINE

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

SOUMISSION
On recevra à l’Hôtel de Ville des soumissions pour les travaux suivants: 
Aménagement Place de l’Hôtel de Ville, dans la Cité de Lachine.
Les soumissions cachetées, adressées au Directeur des Finances et endos­
sées: "Aménagement Place Hôtel de Ville”, seront reçues au bureau du 
soussigné, à l'Hôtel de Ville, 1800 boulevard St-Joseph, Lachine, jusqu'à 
lundi le 25 août 1975 à 16.30 heures.
Les soumissions reçues seront considérées par le Conseil lors d’une as­
semblée régulière qui aura lieu lundi le 25 août 1975, à 20:00 heures. 
On obtiendra les formules de soumission au bureau de l'Ingénieur de la Cité, 
Monsieur Bernard Lortie, 1800 boulevard St-Joseph, Lachine, moyennant le 
dépôt de vingt dollars ($20.00) pour le projet,
Ce dépôt sera remboursé à ceux qui auront retourné les plans et cahier des 
charges en bon état, dans les six (6) jours suivant la date de l'ouverture des 
soumissions.
La Cité de Lachine ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions.

DONAT BEAUCHAMP 
Directeur des Finances 

Cité de Lachine
Hôtel de Ville,
Lachine, le 2 août 1975.

nique.
M. Ford a notamment déclaré que "les 

armes nucléaires constituent pour le 
monde actuel un danger à nul autre pa­
reil”. Il devait ajouter que “les avantages 
de l’usage pacifique de l’énergie nucléaire 
deviennent de plus en plus important: 
nous devons répandre ces avantages tout 
en préservant le monde de la menace de 
prolifération des armes nucléaires,”

De son côté, M. Trudeau a fait part de 
son souci face à la prolifération nucléaire, 
problème qu’il a aussi abordé avec le 
chancelier ouest-allemand, M. Helmut 
Schmidt, lors d’un entretien qu’il avait eu 
avec lui la veille.

M. Trudeau prolongera son séjour en 
Finlande par un week-end au bord d’un 
lac dans la résidence secondaire de l'am­
bassadeur de Finlande à Ottawa, M. Fu­
sas. Le premier ministre regagnera di­
manche soir la capitale finlandaise et 
rentrera ensuite au Canada. Avant son dé­
part, le Comité olympique finlandais lui 
fera don du costume de défilé que porte­
ront les athlètes de ce pays aux Jeux 
Olympiques de 1976 à Montréal.

A Ottawa, M. John Diefenbaker a 
déclaré hier que la signature de l’acte fi­
nal de la Conférence d'Helsinki porte un 
dur coup aux droits des Etats baltes et de 
['Ukraine à l’autodétermination.

"C’est fini”, a-t-il soutenu devant un 
petit groupe de manifestants représentant 
la Fédération mondiale balte et qui, de­
puis mercredi, montait la garde devant 
les édifices du Parlement.

La signature de l’accord, selon M. Die­
fenbaker, rend définitives les frontières

des Etats baltes de la Latvie, de l’Estonie, 
de la Lithuanie et de l’Ukraine, quatre 
pays de l’URSS, L’ancien premier mi­
nistre estime que l’attitude adoptée par le 
Canada à cette conférence n’a pas suffi­
samment été discutée au Parlement. Il 
n’est pas convaincu que l’accord signé en 
Finlande soit de nature à favoriser la dé­
tente Est-Ouest.

“On a beaucoup parlé de détente. Mais 
elle ne doit pas signifier l’asservissement 
aux désirs de l’URSS.”

Un an de cachot pour 
avoir endommagé un 
avion britannique

SUMMERSIDE (PC) - Un jeune mili­
taire de la base de Summerside, Ile-du- 
Prince-Edouard, a été banni des forces 
armées canadiennes et condamné par la 
cour martiale à une année de réclusion 
dans une prison militaire hier pour avoir 
volontairement endommagé un avion 
militaire britannique.

Il s'agit de Clifford Collins, 20 ans, de 
Gander, Terre-Neuve, qui le 23 mai aurait 
entrepris de jeter du sable dans le moteur 
d’un avion Nemrod, utilisé pour détecter 
les sous-marins par la Royal Air Force.

L’accusé aurait aussi brisé une antenne 
de l’appareil qui se trouvait en escale à la 
base de Summerside.

Einar AGUSTSSON

M. Agustsson et le secrétaire aux Affai­
res extérieures, M. Allan MacEachen, à 
oui les pêcheurs canadiéns réclament l’a­
doption d'une telle mesure, ont discuté de 
cette question. "Je pense que le Canada, 
dans son propre intérêt, devrait étendre 
sa zone de peche”, a affirmé M. Agusts­
son, lors d’une conférence de presse.

Ce dernier et le président d’Islande, M. 
Kristjan Eldjarn, devaient se rendre jeudi 
à Winnipeg, pour la célébration du cente­
naire de l’arrivée d’immigrants islandais 
au Canada. Ils visiteront les communau­
tés islandaises du Manotoba et de 
Colombie-Britannique avant de rentrer 
dans leur pays, le 10 août.

Voir autres Avis légaux, en page 19

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 

DU QUEBEC
AVIS POUR 

PERMIS SPÉCIAL

PRENEZ AVIS que LEO ST-PIERRE, de Lac des 
Iles, détenteur d'un certain nombre d’attestations 
â titre d’entrepreneur, pour la région no 7, permis 
no s’adressera à la Commission des
Transports du Québec afin de demander qu’avec 
les véhicules décrits aux attestations M501548 D-1 
D-2. 0-3. D-4. 0-6. D-7, D-8 et D-10, il puis­
se obtenir un permis spécial additionnel pour 
la région no 8, pour chacun d’eux Durée: 11 
mois et 20 jours. Tout intéressé peut contes­
ter cette demande de permis spécial, déposée 
â ladite Commission, dans les quatre, (4) 
jours de la première parution de cet avis en 
s'adressant à la Commission des Transports 
— 505 est, rue Sherbrooke — Place du Cercle, 
Montréal.

SIGNE: PAQUETTE. PAQUETTE. PERREAULT 
S RIVET 8, GROLEAU 

1ère publication: Samedi 2 août 1975 
2iême publication: Lundi 4 août 1975 
3ième publication: Mardi 5 août 1975

AVIS LEGAL 
Avis public est présentement donné qu'en vertu 
d'un jugement de l’Honorable Juge François 
Auclair, l'un des juges de la Cour Supérieure pour 
le district de Montréal, en date du 11 juillet. 1975, 
No. 14-000549-74 des dossiers de ladite Cour, le 
notaire soussigné. Mire. Allan P Magonel, procé­
dera en son bureau au No. 1440 rue Towers, â 
Monhéal, chambre 100. le vingtième jour d'août 
prochain (1975) à dix heures le matin â la vente à 
l'enchère publique de l'immeuble ci-après décrit 
appartenant à Charles Walter Darling, un Interdit 

DESIGNATION
Un emplacement ayant front sur Quatorzième Ave­
nue, en le Ville de Lachine, composé des subdivi­
sions Trois Cent Quatorze et Trois Cent Quinze du 
lot originaire Sept Cent Neuf (709-314 et 315) et 
du lot numéro vingt-huit de la resubdivision du lot 
numéro trois cent seize du lot originaire Sept 
Cent Neuf (709-316-28) aux Plan et Livre de 
Renvoi Officiels de la Ville de Lachine.
Avec la bâtisse dessus érigée portant le numéro 
civique 780 (autrefois 422) Quatorzième Avenue. 
Avec tous les droits et servitudes attachés audit 
immeuble
Pour les conditions de la vente s'adresser au no­
taire soussigné

ALLAN P, MAG0NEÎ, notaire

Le Comité 
Organisateur 
des Jeux 
Olympiques 
de 1976
Case postale 1976 
Montréal, Qué., 
Canada 
H3C3A6

Appel d’offres 
RMS Numéro 3433

Des soumissions cachetées, 
adressées à la:

Direction de 
l'Approvisionnement 
Direction générale 
de l'Administration 
Le Comité organisateur 
des Jeux olympiques 
de 1976 (Cojo)
Case postale 1 976 
Montréal, Québec H3C 3A6

Soumissions pour: le système 
mécanisé d'allocation de chambres.

Seront reçues jusqu'à 14h00 
(heure de Montréal) le 18 août 
1975. *

Les intéressés peuvent prendre 
connaissance du cahier des charges 
au Bureau 014, 1 55 est, rue 
Notre-Dame, Montréal, Québec.

Nous vous signalons que les 
seules soumissions que nous pren­
drons en considération seront celles 
qui nous seront présentées sur les 
formulaires imprimés, en duplicata, 
fournis par la direction de l'Approvi­
sionnement et remplis conformé­
ment aux directives contenues dans 
ces formulaires Ces soumissions 
nous seront ensuite retournées dans 
les enveloppes-retour fournies spé­
cialement à cet effet

Le Cojo ne s'engage pas à 
accepter la plus basse, ni aucune 
soumission.

PANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que Philippe DAVIAULT, du 504 
Maisonneuve, Mont-Laurier, Province de Québec, 
détenteur d’une attestation â titre d'artisan, per­
mis no: s'adressera â la Commission des
Transports du Québec afin de demander qu'avec 
le véhicule décrit â l’attestation M. 505711 D-1 II 
puisse obtenir un permis spécial additionnel 
pour la région no. 8 Durée: 11 mois et 20 jours. 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée à ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s'adressant â la Commission des 
Transports — 505 est, rue Sherbrooke — Place 
du Cercle, Montréal 
1ère publication: samedi 2 août 1975 
2iême publication lundi 4 août 1975 
3lême publication mardi 5 août 1975

Paquette, Paquette. Perreault, Rivet & Groleau

PERMIS 1491A.
La Die de Transport Maskoutaine Inc. â St- 
Hyacinthe s’adresse à la Commission des Trans­
ports du Québec pour obtenir ce permis suivant: 
Règlement 19: saisonnier, économique, régulier. 
Transports de passagers origlnant des points au­
torisés â destination de tout point dans la pro­
vince de Québec pour voyages de groupes pour 
activités religieuses, éducatives sportives, cultu­
relles ou récréatives. Ce permis est demandé pour 
364 jours à compter de la date de son entrée en 
vigueur.
Tout intéressé peut taire opposition â la Commis­
sion des transports du Québec dans les 4 jours de 
la première parution 
Hère parution: t août 1975 
2e parution: 2 août 1975 
3e parution: 4 août 1975

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 22ième juillet 1975 à LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou tutures, payables â Sako Auto Lea­
sing Ltd a été enregistré au bureau d'enregistre­
ment de la division d’enregistrement de Montréal 
le 28e jour de juillet 1975, sous le numéro 
2621584. Ce 1er jour de août 1975,

Appel d’offres
PROPIÉTAIRE

ARCHITECTES

INGÉNIEURS EN STRUCTURE 

INGENIEURS EN MÉCANIQUE 

INGÉNIEURS EN ÉLECTRICITÉ

Royal Institution for the 
Advancement of Learning,
McGill University 
Dobush, Stewart, Longpré.
Marchand, Goudreau,
506 est, rue Ste-Catherine.
Montréal, Québec. H2L 2C7 
de Stein and Associates 
5065 de Maisonneuve boulevard ouest, 
Montréal Québec. H4A 1Y9 
Keith Associates Limited,
5035 de Maisonneuve boulevard ouest, 
Montréal, Québec. H4A 1Y5 
4<eith Associates Limited,
5035 de Maisonneuve boulevard ouest.

, Montréal, Québec H4A 1Y5

L Université McGill demande des soumissions pour la construction du PAVlilON 
DE PHYSIQUE ERNEST RUTHERFORD
Seules sont autorisées à soumissionner pour l’exécution des travaux les personnes
ayant leur principale place d’affaires dans la Province de Québec
Les plans, devis, documents contractuels et autre renseignements pourront être 
obtenus eu brureau des architectes, â partir du 6 août 1975. contre un dénXt de deux 
cent cinquante dollars ($250.00) qu. sera remboursé au soumrssionnahe s rt remet 
les plans et devis en bon état, dans les trente (30) jours qui suivent l’ouverture 
des soumissions.
x!soSd0r'ddSi?rS fvr“mDé,re f comPa9"ées a un chèque v,se au montant de 
$450,000.00. à (ordre du Propriétarre, ou d’un cautionnement de soumission éta­
bli au même montant valide pour une période de cent cinq (105) jours de la date 
d’ouverture des soumissions. Cette garantie de soumission devra être échangée à 
la signature du contrat pour un cautionnement d’exécution et un cautionnement 
des obligations pour gages, matériaux et serv.ces. chacun égal à cinquante 
pour cent (50% ) du montant du contrat
Les soumissions (l’original et deux copies) dans les enveloppes cachetées et adres- 
sé es au soussigné. seront reçues 
à Chambre 609,

Edifice d’Administration F. Cyril James,
Université McGill

jusqu à 15 OO heures, heure de Montréal, le 27 Août 1975
Toutes les soumissions seront ouvertes publiquement au même endroit le 
môme jour et à la môme heure.
L’Entrepreneur soumissionnaire a la responsabilité de s’assurer que les so. s- 
traitants quil a choisis dans les spécialités c,-dessous mentionnées ont fourni, à 
leurs frais, un cautionnement de soumission, chacun pour 10V# du prix du 
contrat de sa spécialité.

SPÉCIALITÉS
Electricité
Plomberie
Ventilation

Les soumissions de ces sous-traitants seront accompagnées d’un chèque visé au
"a" * l 0r<,r# du ou d un^n^sn,

de soumission établi au même montant, valida pour cent-vlng (120) jours â
compter dale dated ouverture des soumistions *
Las entrepreneurs soumissionnaires sont responsables du choix des sous-traüants. 
tant pour leur solvabilité qu. pour la contenu de leur soum.uion
sou missions* eçu es ‘ •nB*9’ ^ '* «uPlqu’autr. de.

C M. McDougall 
Secrétaire Général 
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La Cour rétablit le Syndicat 
des enseignants de Champlain
par Lise Bissonnette

tes” qui s’affrontent depuis au-delà d'un 
an, dans une crise qui s’éternise.

Le Syndicat des enseignants de 
Champlain est le deuxième en importance 
à la CEQ, après l'Alliance des professeurs 
de Montréal, et c’est en grande partie son 
nombre d’adhérents et sa vaste étendue 
territoriale qui ont engendré une forte in­
satisfaction a la base, de même que cer­
tains soupçons de maladministration chez 
les permanents et les dirigeants du syndi­
cat.

Les 5,500 enseignants qui en font partie 
sont éparpillés de la Rive-sud à la fron­
tière des Etats-Unis, et le syndicat les 
représente auprès de 19 commissions sco­
laires. En mai dernier, près de 70 pour 
cent des enseignants avaient signé des 
cartes d’adhésion à quatre nouvelles asso-

Les nationalistes 
rendent hommage 
à Michel Viger

Plusieurs mouvements nationalistes se 
sont regroupés aux fins de rendre un ul­
time hommage à Michel Vigor, décédé 
mercredi, à l’age de 37 ans, et dont les fu­
nérailles auront lieu ce matin à l’église 
Saint-Antoine-de-Padoue à Longueuiî.

Le Comité des patriotes de 1837, l’Asso­
ciation du Parti québécois de Taillon, 
Chambly et Vercheres, la SSJB de Lon- 
gueuil et d’autres mouvements veulent 
souligner avec éclat le dévouement de 
leur ancien compagnon à la cause de l'in­
dépendance du Québec.

Michel Viger avait été condamné à 
huit années de bagne par le juge Antonio 
Lamer de la Cour du Banc de la Reine, en 
1971, après avoir été reconnu coupable 
par un jury d’avoir été complice après le 
fait des délits reprochés aux frères Jac­
ques Rose et Paul Rose, ainsi que Francis 
Simard, accusés d’avoir séquestré et as­
sassiné le ministre Pierre Laporte en oc­
tobre 70.

Les frères Rose et Simard avaient été 
arrêtés alors qu’ils se cachaient dans la 
maison que Viger avaient mise à leur 
disposition à Saint-Luc.

B y a quelques mois, Michel Viger était 
libéré conditionnellement et il achetait 
une ferme à Saint-Nazaire près de Saint- 
Hyacinthe avec son frère. C’est là qu’il a 
peri sous les roues d’un tracteur 
mercredi.

ciations syndicales, à la faveur de la pé­
riode légale de maraudage, pour morceler 
le syndicat en unites réduites et, 
espéraient-ils, plus efficaces.

Au sein même du Conseil d’administra­
tion du SEC, les avis étaient partagés à 
propos de la dissolution éventuelle du 
syndicat. En avril dernier, on avait même 
fait appel à la CEQ pour qu’elle forme un 
Conseil de gestion “ad hoc” afin de tenter 
de régler ces problèmes dans l’harmonie.

Ce fut l’occasion d'une première ba­
taille juridique, menée entre autres par le 
président du SEC, M. Lionel Bergeron, 
qui voyait en ce Conseil une “tutelle” et 
qui obtenait en Cour supérieure une in­
jonction interdisant pratiquement à la 
Centrale de l'enseignement du Québec de 
se mêler des affaires du Syndicat des en­
seignants de Champlain.

Entretemps, en avril, les dirigeants du 
SEC informaient les membres, par lettre, 
qu'il était parfaitement légitime de leur 
part de songer à une désaffiliation mais 
qu'ils ne devaient pas compter recouvrer 
les sommes et les biens appartenant au 
SEC. “Vous repartez à zéro", leur disait- 
on.

La solution d'une intervention de la 
CEQ ayant été rejetée par la Cour, les 
partisans du démembrement décidaient 
alors de frapper un grand coup et convo­
quaient, le 8 mai dernier à Granby, un 
congrès spécial dont l'ordre du jour ne 
comportait qu'un sujet: liquidation du 
Syndicat des enseignants de Champlain 

Voir page 6: : La Cour

La carte 
de presse
Le Conseil de presse 
en sera responsable

Le président du Conseil de sécurité 
publique de la Communauté urbaine 
de Montréal, M. Paul-Emile L’E­
cuyer, et le président du Conseil de 
Presse du Québec, M. Jean-Marie 
Martin, ont annoncé hier soir dans un 
communiqué commun qu'ils se sont 
mis d’accord sur la question de la 
carte de presse. Ils conviennent “qu’il 
est dans l’intérêt public que le Conseil 
de Presse du Québec ait la responsabi­
lité de délivrer la carte d'identité pro­
fessionnelle des journalistes” sous ré­
serve de consultations entre les inté­
ressés quant aux conditions de l’utili­
sation de cette carte.

Rappelons que le Conseil de sécurité 
de la CUM avait annoncé son intention 
d’instituer une carte de presse dis­
tincte de celle que le Conseil de Presse 
s'apprête à délivrer à tous les journa­
listes en activité qui en feront la de­
mande. Le Conseil de presse et la Fé­
dération professionnelle des journalis­
tes du Québec avaient protesté contre 
l'initiative du Conseil de sécurité.

En apprenant qu'un accord est in­
tervenu entre le Conseil de sécurité et 
le Conseil de Presse, la Fédération des 
journalistes a exprimé son entière sa­
tisfaction.

Si l’arbitre n’excède pas son mandat

La Cour ne peut altérer 
une décision arbitrale

Quand même un arbitre se tromperait 
grossièrement, la Cour n'a pas à interve­
nir dans ses décisions du moment qu'il 
n'excède pas sa juridiction.

Le juge Claude Bisson, de la Cour supé­
rieure, a ainsi débouté hier une requête 
de la ville de Montreal le priant d'annuler 
la sentence rendue contre elle le 20 oc­
tobre par l'arbitre Roland Tremblay et de 
considérer lui-même le dossier déféré à 
l'arbitrage.

L'arbitre a nié à la ville le droit de con-

LejugeGervais refuse un 
bref au procureur général

gédier les 933 pompiers qu elle avait re­
merciés en octobre 1974 en invoquant des 
raisons d'ordre majeur.

A l'appui de leur requête, les procu­
reurs de la ville ont allégué que l'arbitre 
avait outrepassé son autorité.

Le juge Bisson n’arrive toutefois pas à 
se convaincre que l’arbitre a interprété 
d’autres textes que celui de la convention 
.collective et qu il est sorti des limites ue 
sa compétence.

Citant une abondante jurisprudence, y 
compris des arrêts récents de la Cour 
suprême du Canada, d'autre part, il 
établit que, même si un arbitre fait une 
erreur manifeste dans l’interprétation 
d'une convention, un tribunal supérieur 
ne peut pas altérer sa décision”.

Il refuse donc d'invalider la décision de 
M. Tremblay, forçant la ville à verser aux 
933 pompiers congédiés leur plein salaire 
pour la durée de la mise à pied.

Aussi moribond qu’il puisse paraître, 
alors qu'au moins les deux-tiers de ses 
membres ont demandé leur désaffiliation 
au cours de la période de maraudage de 
mai dernier, le Syndicat des enseignants 
de Champlain ne meurt pas.

Par un jugement rendu vendredi, le 
juge John A. Nolan de la Cour supérieure 
du Québec a en effet déclaré invalide la 
résolution de dissoudre le syndicat, prise 
le 8 mai dernier au cours d'un congrès 
spécial, ainsi que le gel de ses biens, de 
1 ordre de $120,000, déposés à la Caisse 
d’économie des enseignants de Salaberry, 
à Valleyfield.

Le juge émet de sérieux doute sur la va­
lidité même du congrès spécial, convoqué 
selon lui dans des délais d'une brièveté 
inacceptable. Mais même si ce congrès 
ét’ it valide, écrit-il, la Cour est d avis que 
les résolutions qu'on y a prises auraient 
dû par la suite faire l'objet d'une ratifica­
tion par une assemblée générale des 
membres du syndicat. En cas de dissolu­
tion d'un tel organisme, c’est ce que pré­
voit la loi des syndicats professionnels, 
explique-t-il.

Les trois liquidateurs des biens du syn­
dicat. nommes au cours du congrès spé­
cial, ne peuvent donc plus faire valoir au­
cun droit auprès de la Caisse d'économie 
des enseignants qui, depuis le 14 mai der­
nier, refusait d'accepter toute transaction 
faite par les administrateurs habituels du 
syndicat.

Ce jugement laisse donc face à face les 
deux parties, “fédéralistes" et “séparatis­

me Saint-Norbert

La police 
arrête 6 
occupants
par François Huot

Refusant de libérer le trottoir sur le­
quel ils étaient assis pour empêcher le 
service d’urgence des travaux publics et 
de l’assainissement de couper le service 
d'eau de leur rue, six occupants des loge­
ments de la rue Saint-Norbert ont été ar­
rêtés par une douzaine de policiers de la 
CUM, hier soir vers 19 heures.

Les policiers ont dû transporter les six 
personnes dans le fourgon cellulaire. 
Quatre des six personnes arrêtées sont 
Klaas Bylema, Richard Trottier, Aline 
Guillemette et Ken Sutton.

Après le départ du fourgon, les 
employés du service des travaux publics, 
“obéissant aux ordres”, ont entrepris, 
sous l’oeil vigilant de policiers et de quel­
ques locataires-occupants, de fermer les 
16 points d’eau de la rue.

Malgré ces arrestations, l’occupation de 
la rue Saint-Norbert, commencée jeudi, 
continue. Les autres occupants sont déci­
dés à résister jusqu'au bout.

Les occupants, qui s’opposent à la déci­
sion de la ville de Montréal de construire 
un garage municipal sur l’emplacement 
de leurs maisons affirment que la crise 
du logement est sciemment provoquée 
afin de satisfaire les appétits de quelques- 
uns, qui profitent en plus du haut prix des 
loyers en raison de la forte demande en 
logements. En 1969, indique-t-on, le taux 
de vacance était de plus de 7% alors qu’il 
est actuellement de 1.5%. Les locataires 
n’ont plus que le choix entre payer le prix 
fort ou s’exiler en banlieue.

Afin de démontrer la validité de leurs 
revendications, les locataires exposent, au 
126 de leur rue, l’étude de deux architec­
tes de l’Université McGill, qui concluent à 
une rénovation possible au coût moyen de 
$13,000 par unité de logement. L’exposi­
tion présente aussi une carte de tous les 
terrains de stationnement du centre-ville, 
des photos et l'historique de la lutte des 
gens de Saint-Norbert.

Les locataires attendent maintenant un 
geste du nouveau ministre des Affaires 
culturelles, M. Jean-Paul L’Allier. En ef­
fet, le juge Charles Phelan ayant refusé 
leur demande d’injonction sous le motif 

ue le ministère n’a manifesté aucun avis 
’intention concernant la demande de 

classification historique du couvent Bon- 
Pasteur situé en face des maison, seule 
une action rapide du ministre l’Ailier peut 
sauver de la démolition les 49 logements 
de la rue.

L’occupation actuelle étant illégale, 
puisque l avis d'expulsion est effectif de­
puis le 31 juillet minuit, les occupants en­
tendent continuer à résister passivement 
à l'interruption des services ue gaz et d'é­
lectricité, mais à ne jamais user de vio­
lence contre les employés municipaux ou 
les policiers. Dans un texte d’informa­
tions légales remis aux occupants, on in­
vite les immigrants à soutenir la lutte, 
mais à ne pas participer à l’occupation en 
raison des dangers encourus s’ils sont ar­
rêtés. En théorie, les occupants sont pas­
sibles de peines de prison, mais, pratique­
ment, le maximum appliqué consiste en 
amendes, peines avec sursis et casier judi­
ciaire.

Lorsque le procureur général du Qué­
bec demande a la Cour supérieure un bref 
d'injonction pour interdire à un com­
merçant de violer la loi de la protection 
du consommateur, il doit d’abord prouver 
que des infractions ont été commises et 
de façon répétée.

Aucun bref d'injonction ne saurait donc 
émaner du simple fait que des plaintes 
ont été portées contre le contrevenant.

C'est ce qui ressort du jugement rendu, 
hier, par le juge Paul Gervais, de la Cour 
supérieure du district de Montréal, qui a 
rejeté la demande d'injonction présentée 
par le procureur général du Québec 
contre la maison Richard Goulet Automo­
bile aux fins d'interdire à celle-ci diverses 
pratiques publicitaires défendues par la 
loi de la protection du consommateur.

Or, conformément à l'article 116 de

Québec n’aura 
plus de 
radio anglaise

QUEBEC (PC) — Les anglophones de 
la ville de Québec perdront leur seule sta­
tion radiophonique de langue anglaise à 
Québec, CFOM, à compter de vendredi 
prochain.

Le propriétaire de la station, M. Nor­
man Lucas, a déclaré que la fermeture de 
la station était directement attribuable à 
la décision de la Commission de la radio 
et télévision canadienne (CRTC) de refu­
ser la vente de la station à MM. Jean et 
Léopold Fournier.

La Commission allègue que la program­
mation de CFOM n’est faite que de musi­
que populaire et que les 25 heures par se­
maines obligatoires de diffusion d'émis­
sions de Radio-Canada devraient être aug­
mentées étant donné que la ville de Que­
bec est la seule capitale provinciale où la 
Société Radio-Canada n’a pas de station 
radiophonique.

M. Lucas blâme sévèrement la Com­
mission et l’accuse de mépriser le goût 
des auditeurs dont le nombre est passé de 
15,000 en 73 à 83,000 aujourd’hui.

cette loi, le procureur général a déposé 
des plaintes au pénal contre Richard Gou­
let Automobile principalement pour avoir 
fait de la publicité dans le journal 
Montréal-Matin concernant le coût de 
crédit qu’elle accorde à ses clients, pour 
avoir refusé d'obtempérer à une ordon­
nance du directeur de l'Office de protec­
tion du consommateur et pour avoir fait 
valoir que sa compétence, sa solvabilité et 
sa conduite étaient garanties par le per­
mis qu’elle détient.

Pareils agissements sont prohibés par 
la loi mais aucun jugement n'a encore été 
prononcé au criminel relativement à ces 
plaintes.

Le juge Gervais estime donc que le 
principe selon lequel quiconque est ré­
puté innocent jusqu'au moment où il est 
déclaré coupable par un tribunal compé­
tent prime sur toute autre considération.

Ce n’est qu’une fois que la correction­
nelle aura prolongé un verdict de culpabi­
lité, le cas échéant, contre l’intimée, que 
le Procureur pourra demander l’injonc­
tion conformement à l'article 116 qui 
l'oblige au surplus à prouver que les 
infractions alléguées ont été itératives.

Il va sans dire que ce jugement a pour 
effet de prolonger considérablement le 
délai à. l’intérieur duquel un commerçant 
peut se permettre des infractions si tel est 
son désir puisqu’il doit d'abord avoir été 
condamné au criminel pour tomber sous 
le coup d une injonction.

week-end
SAMEDI

Deuxième journée de la grande neuvaine 
d'action de grâces qui précède l'anniversaire 
de naissance du frère André, à l’Oratoire Saint- 
Joseph.

•
De 9h à 17h, l'Association pour la planning 

des naissances de Montréal organise une vente 
de livres à la plaza Alexis-Nihon.

•
A 13h, spectacle de l'équipage du navire Ale­

xandre Pushkin, à Terre des Hommes.
•

DIMANCHE
A 13h, avant-première de l'inauguration de 

Cité de la Santé, à Laval, 1755, boul. René 
Loannes, Laval.

Mort au devoir, le 
pompier Joly aura des 
funérailles civiques

Des funérailles civiques seront organi­
sées lundi à lOh à l'église Sainte- 
Bernadette de Rosemont pour le pompier 
Roger Joly, 52 ans, qui a péri au cours 
d'un incendie de deux alertes, hier matin, 
à Rosemont.

M. Joly était au service du service des 
incendies de la ville de Montréal depuis 
1948 et il était attaché à la station 47.

Il a perdu la vie accidentellement en 
combattant in incendie à l’angle de la rue 
Saint-Zotique et 21e avenue dans la nuit 
de jeudi à vendredi.

Les funérailles civiques auront lieu à 
l'église Sainte-Bernadette, 6,900 16e ave­
nue, Rosemont.

Roger Joly

Malgré l’honneur fait à son vice-président

La FTQ continue de 
contester les lois 
de mise en tutelle

La FTQ ne se laissera pas endormir par 
la nomination de son vice-président, M. 
Jacques Brûlé, à l’Office de la Construc­
tion du Québec, a fait savoir hier M. Fer­
nand Daoust, secrétaire général de cette 
centrale. Celui-ci en a donné comme 
preuve les procédures juridiques que la 
FTQ s'apprête à engager pour contester 
la constitutionnalité des lois adoptées par 
le gouvernement du Québec au lendemain 
du rapport Cliche.

Le 27 juin dernier, a rappelé M. Daoust, 
la FTQ s'adressait à M. Otto Lang, mi­
nistre fédéral de la Justice pour lui de­
mander de “vérifier la validité de la loi 
sur la mise en tutelle de certains syndicats 
ouvriers (loi 29) et de la loi modifiant la 
loi sur les relations du travail dans l'in­
dustrie de la construction (loi 30).” .

M. Lang n'a cependant jamais répondu 
à la requete de la FTQ, dont les aviseurs 
légaux s'apprêtent désormais à s'adresser 
à la Cour supérieure du Québec pour ten­
ter d'obtenir un jugement déclarant ces 
lois inconstitutionnelles. Par exemple, a 
déclaré M. Daoust au cours de la confé­
rence de presse, la présomption de culpa­
bilité instaurée au Québec à l’encontre 
des personnes impliquées dans une grève 
illégale est contraire à la Charte cana­
dienne des droits de l’homme.

Le secrétaire général rendait compte 
hier d’une importante discussion tenue 
jeudi au Conseil général de la FTQ. à pro­
pos du passage de M. Jacques Brûlé à 
l’Office de la Construction du Québec.

Le débat, selon M. Daoust, est loin 
d'être terminé et pourrait bien se pour­
suivre jusqu'au prochain congrès de la 
FTQ. “Tout consiste à savoir, a-t-il dit, 
dans quelle mesure la présence d'élé­
ments syndicaux dans des organismes 
gouvernementaux peut être utile ou nui­
sible à l'heure de la répression générali­
sée. Il n’y a pas unanimité là-dessus et 
nous nous refusons à trancher le débat 
par des slogans et de la démagogie".

La FTQ continuera donc à s'opposer 
aux lois 29 et 30, mais aussi à la loi 47, 
celle-là même qui a créé l'Office de la 
Construction du Québec. "Nous croyons 
toujours que la formule légitime pour 
l'administration des conditions de travail 
et des régimes sociaux des travailleurs de 
la construction demeure la formule pari­

taire et que toute intervention gouverne­
mentale dans ce domaine est inadéqua­
te”, a ajouté M. Daoust.

Pour la FTQ, la remaniement ministé­
riel est “secondaire" et ne change pas la 
nature du gouvernement Bourrasa qui 
“demeure à la solde des multinationa­
les" et auquel les syndicats doivent of­
frir "une opposition ferme et structu­
rée".

Fernand Daoust

Le Conseil général de la FTQ regrette 
beaucoup le départ de M. Brûlé qui 
“jouissait d’une estime considérable", a 
declare M. Daoust. Vice-président de la 
centrale, M. Brûlé était également direc­
teur du Syndicat canadien de la Fonction 
publique (SCFP), qui regroupe quelque 
38,000 membres issus des municipalités, 
des universités, des commissions scolai­
res, de THydro-Québec, des hôpitaux et 
de la télévision.

M. Roger Laramée, qui lui a succédé à 
la tête du SCFP, le remplacera aussi à la 
vice-présidence de la FTQ. Autrefois lea­
der syndical à THydro-Québec, M. Lara­
mée est permanent au SCFP depuis plus 
de dix ans; il occupait depuis quatre ans 
le poste d'adjoint au directeur de ce syn­
dicat.

^ RECHERCHONS
Le Renfort Inc., centre d’accueil de réadaptation pour 
déficients mentaux présentant des difficultés d’inté­
gration sociale requiert:

DES COUPLES PARENTAUX
pour foyers de groupe

FONCTION PRINCIPALE:
Avec l aide de l’équipe existante au Renfort, c’est-à- 
dire psychologue, travailleur social, éducateurs spé­
cialisés, psycho-éducateurs, infirmières, administra­
teurs, les couples parentaux assument l’entière res­
ponsabilité de la vie de foyers de groupe de réadapta­
tion de 8 jeunes déficients mentaux moyens.

CARACTÉRISTIQUES DES ENFANTS:
L’âge de ces enfants, garçons et filles, varie entre 
12 et 18 ans. Tous ces enfants fréquentent les classes 
d’enfance inadaptée. Ces enfants ont tous atteint un 
niveau d’autonomie personnelle, c’est-à-dire mangent 
seuls, s’habillent seuls, sont propres, etc., etc. Cette 
autonomie leur permet de quitter le milieu institu­
tionnel devenu contraignant pour leur épanouisse­
ment individuel.

DESCRIPTION D’UNE DES RÉSIDENCES:
Une maison unifamiliale entièrement meublée (gra­
tuité de loyer, d’électricité, de chauffage, de télépho­
ne, de nourriture, de taxes, d’assurances, etc.) située 
dans un quartier résidentiel de St-Hyacinthe à proxi­
mité des services communautaires.

Les couples que nous recherchons devraient de préféren­
ce avoir plus de 30 ans, être mariés depuis au moins un an; 
l’époux doit occuper un emploi stable à l’extérieur du 
foyer.

RÉNUMÉRATION:
A négocier à l’intérieur d’un contrat de service.

Les couples intéressés devront faire parvenir leur candi­
dature avant le 29 août 1975 au

Directeur du personnel 
Le Renfort Inc.
53, Place Le Renfort
St-Luc, Comté St-Jean, P.Q.
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éditorial
Rue Saint-Norbert et ailleurs

___ L’ancien et le nouveau------

Trois leçons du judaïsme
par JEAN MARTUCCI

Les hommes changent, le régime demeure. 
En l'absence de M. Gerard Niding, qui semble 
avoir chu sous le béton olympique, c'est son 
vice-président, M. Yvon Lamarre, qui monte 
la garde à la porte du comité exécutif. Ce der­
nier a l’élocution plus facile, mais il ne déroge 
guère, en tout cas dans l’affaire de la rue 
Saint-Norbert, aux méthodes cachottières et 
autoritaires de l'hôtel de ville.

Pour refuser de revenir sur les démolitions 
que la Voirie municipale veut entreprendre de 
quelque 50 logis qui feraient place a une cour 
d’entretien des véhiculés municipaux, M. La­
marre se cache derrière un rapport du service 
de l’Habitation et de l’urbanisme qu'il se 
garde bien de rendre public. Outre que ce ne 
serait pas la première fois que ce service signe 
un rapport complaisant, l'opinion de ses tech­
niciens ne saurait tenir lieu de jugement final 
ni, encore moins, de décision de la part des au­
torités politiques.

A sa face même, le dossier soulève les dou­
tes les plus sérieux; mais même si tel n'était 
pas le cas, il y aurait lieu, comme dans 
d’autres affaires de même nature, qu'un exa­
men public des faits, des besoins et des politi­
ques en cause soit tenu, sinon devant une com­
mission impartiale, à tout le moins devant un 
comité du conseil siégeant en public.

Si les protestataires ont tort, l'administra­
tion ne devrait pas manquer de données pour 
en faire la preuve, et alors les citoyens tireront 
leurs conclusions comme le conseil.

Le seul tort, peut-être, des protestations 
qui nous viennent de l’ouest de la ville contre 
les démolitions de logements ou d'édifices his­
toriques, c'est d'être moins spectaculaires ou 
moins nombreuses et résolues à l’endroit 
d'autres transformations bien plus néfastes 
encore pour la population, même si elles ne 
semblent heurter ni l'environnement ni l'héri­
tage urbain.

Qu'on démolisse la maison Van Horne ou 
une cinquantaine de logements rue Saint- 
Norbert, il ne manque ni de contestataires ni 
d'échos aux contestations. Qu a la grandeur de 
la ville, par contre, on transforme des im­
meubles a grands logements familiaux en mi­
nuscules et dispendieux appartements, chas­
sant les familles et vidant les écoles, personne 
n'en parle.

Il n’est pas inutile, loin de là, d’appuyer un 
mouvement de protestation comme celui de la 
rue Saint-Norbert, où l'hôtel de ville est pris 
en flagrant délit de décision antisociale et de 
comportement fort peu démocratique. Ces 
points chauds de la bataille urbaine ne doivent 
pas faire oublier, cependant, d’autres phéno­
mènes résidentiels qui, pour ne pas faire bon­
dir les esthètes ou les militants du logement, 
n'importent pas moins à l’ensemble de la po­
pulation.

Si au contraire, comme ce fut hélas trop 
souvent le cas dans le passé, de mauvaises de­
cisions bureaucratiques tentent de s'imposer à 
la faveur du secret et de la précipitation, l’on 
aura donné une leçon à des gens qui en ont be­
soin et, du coup, mieux servi les citoyens di­
rectement en cause et l’ensemble des contri­
buables appelés à solder la note.

La chose n’est que facultative, à l'heure ac­
tuelle, mais ce devrait être une obligation clai­
rement inscrite dans la charte de la métropole 
et dans la loi de la Communauté urbaine que 
ni Montréal ni la CUM ni leurs agences ne 
puissent procéder à des expropriations, à des 
démolitions, à des chambardements urbains 
sans d'abord présenter le dossier publique­
ment et le justifier devant une instance ou­
verte aux points de vue contradictoires.

Certes, même en période de rareté, on ne 
saurait souscrire aveuglément au principe qui 
prohiberait absolument toute démolition de 
logements; s’il faut démolir trois ou quatre 
maisons ou les déménager pour implanter un 
raccordement de métro, l’on doit bien consen­
tir à ce sacrifice, en l’absence d’autre choix, le 
transport en commun n'étant pas moins essen­
tiel à la vie de l’agglomération urbaine 
qu’un stock de logements suffisant et en bon 
état. Mais rue Saint-Norbert, il est douteux 
que la Ville ait été poussée à une telle extré­
mité. Elle n'a pas fait la preuve que ce site, 
qu’elle a gelé et laissé détériorer depuis dix 
ans, soit le seul qui soit convenable ou dispo­
nible. Au contraire, à voir le nombre scanda­
leux de terrains vacants, notamment les parcs 
de stationnement publics et privés, il faut plu­
tôt présumer, en l’absence de démonstration 
contraire, que la Ville n’est pas réduite à ce 
seul choix.

A supposer même que les terrains libres 
n’aient pas été suffisants, ou commodément 
situés, ou utilisables en temps utile, la Ville, 
pour sacrifier une cinquantaine de logements, 
devrait, en plus, démontrer quelle a un be­
soin urgent d’une pareille cour de voirie. Or 
rien de tel n’apparaît au dossier; au contraire, 
si la concentration des opérations d’entretien 
qu’elle envisage est une amélioration que les 
protestataires reconnaissent — trop facile­
ment? — elle ne revêt aucun caractère pres­
sant, la Voirie municipale disposant déjà de 
terrains et d'installations qui ont suffi jusqu’à 
maintenant à ses besoins.

Et même en mettant les choses au pire, 
soit qu’il n’y ait plus de terrain disponible et 
que la Voirie ne puisse plus fonctionner dans 
les quatre unités dont elle jouit actuellement, 
encore là il resterait à faire comme dans 
d’autres villes, à sortir des sentiers battus de 
la paresse bureaucratique, et à songer, par 
exemple, à tirer parti des espaces libres en 
dessous et au dessus des autoroutes, voire à

l’extrémité de celle qui coupe court dans le 
bas de la ville, et qui risque d’arrêter là long­
temps ses méfaits urbains.

Aussi longtemps que ces décisions ne se­
ront pas prises, justifiées et acceptées publi­
quement, conformément à une procédure dû­
ment inscrite dans les règlements, et fournis­
sant aux citoyens l’accès aux données techni­
ques aussi bien qu'aux moyens d’étoffer leurs 
propres solutions de rechange, le cas échéant, 
l’on assistera au spectacle anachronique de ci­
toyens et de conseillers municipaux expulsés 
par la police pour une affaire qui aurait dû 
etre démocratiquement tranchée à la table du 
conseil.

Il est parfois nécessaire de faire grand cas 
d’un enjeu modeste en vue de sensibiliser l’o­
pinion publique et les administrateurs, et à 
n’en pas douter, rue Saint-Norbert, la Ville se 
comporte comme les spéculateurs qu’elle 
feint de ne pouvoir “civiliser". Il n’est pas 
mauvais qu’à son tour, elle passe sous le feu 
d’une critique systématique, car depuis des 
années elle aussi a procédé à des milliers de 
démolitions parfois aussi anti-sociales que cel­
les des prédateurs qui grugent l’héritage ur­
bain sous prétexte ae le moderniser.

•
Il ne suffit pas cependant de dire non aux 

démolitions pour améliorer automatiquement 
les conditions d’habitation faites à la majorité 
des Montréalais. Bien des maisons et des rues 
n’ont pas changé en apparence, mais, derrière 
la façade, l’on a chassé une population au pro­
fit d’une autre. Tel immeuble parait avoir été 
rénové qui cache dix-huit petits appartements 
abusivement dispendieux là où, avant le per­
mis municipal, l’on avait six grands logements 
familiaux. Les apôtres du profit n’ont pas at­
tendu le bill omnibus pour dire non aux en­
fants, briser l’équilibre démographique des 
quartiers, disperser les clientèles scolaires, et 
imposer un espace raréfié là même où le mi­
lieu ambiant est devenu infernal.

Malheureusement, trop de contestataires 
jouissent de logis fort supportables; ils en 
viennent à perdre de vue que l’accaparement 
des grands logements par des célibataires ou 
des ménages sans enfants, spécialement dans 
les quartiers populaires, n’est pas une plaie so­
ciale moins sérieuse que la stupidité de cer­
tains fonctionnaires ou l’avidité tant dénoncée 
des spéculateurs de tous poils. Il ne suffit pas 
que les maisons soient conservées, rénovées, 
voire protégées par quelque commission des 
monuments historiques! Encore faut-il que 
leurs logements soient accessibles à ceux qui 
en ont le plus besoin.

A quoi bon une ville plus humaine et plus 
soucieuse de son héritage, si les inégalités 
dans la distribution de l’espace n’y sont pas 
corrigées?

Jean-Claude LECLERC

La grève de Pratt & Whitney

Vers une autre affaire Lapai me ?
par CLAUDE RYAN

Il pourra sembler curieux que, fai­
sant partie d’un comité de citoyens 
qualifié de “neutre ”, je prenne la li­
berté de formuler quelques observa­
tions au sujet du conflit qui menace de 
s'éterniser à la Pratt-Wnitney. Mais, 
outre que chaque membre de ce co­
mité, travaillant sur une base entière­
ment bénévole, a toujours réservé son 
droit d émettre ses opinions au mo­
ment de son choix, il me parait néces­
saire de procéder à une analyse qui, 
sans rien préjuger des positions que 
pourrait éventuellement prendre le co­
mité de citoyens quant au fond du li­
tige, éclairera quelque peu le public 
sur les enjeux réels du conflit à l’heure 
actuelle. Mon analyse sera inévitable- 
meht influencée par ma participation 
au travail du comité de citoyens. Elle 
s'appuiera néanmoins sur des données 
qui font désormais partie du domaine 
public et qui appartiennent, par consé­
quent, à tout le monde.
Les chiffres à retenir

Dans ce conflit pas comme les 
autres, les deux parties se sont enten­
dues il y a déjà plusieurs semaines sur 
à peu près tous les éléments du futur 
contrat collectif. Il ne reste plus à 
régler que le protocole de retour au 
travail. C’est sur ce point précis 
qu’achoppent les pourparlers entre le 
syndicat et la compagnie.

Lors du déclenchement de la grève, 
en janvier 1974, la compagnie comptait 
à son service près de 2,600 employés 
couverts par l’accréditation syndicale. 
A la suite du déclenchement de la 
grève, sa production fut totalement in­
terrompue pendant sept mois. A 
compter d’août 1974, la compagnie dé­
cidait toutefois de reprendre la pro­
duction. A cette fin, elle invitait ses 
employés en grève à reprendre le tra­
vail. Elle faisait aussi appel à une 
main-d’oeuvre nouvelle. L’opération 
réussit si bien qu’au 31 janvier 1975, 
selon le rapport Laporte, 1154 salariés 
grévistes étaient retournés au travail, 
tandis que 1208 autres travailleurs, 
recrutés en très grande majorité à l’ex­
térieur, venaient s’ajouter au person­
nel compris dans l’unité de négocia­
tions: de ce nombre, 1090 employés 
étaient de nouveaux salariés, 108 
étaient d'anciens cadres mutés à leur 
demande dans l'unité de négociations.

Plusieurs employés en grève ont 
aussi décidé, depuis le début du 
conflit, de quitter tout simplement la 
P-W pour passer au service d’autres 
employeurs. Les uns l’ayant fait par 
voie de démission, les autres l’ayant 
fait sans donner signe de vie à per­
sonne, il devenait important de deter­
miner avec exactitude le nombre exact 
de travailleurs-grévistes intéressés à 
revenir au travail à P-W dans l'éven­
tualité d'un règlement. Ce fut l’objet 
d'une enquête faite à l'occasion de la 
médiation de M. Gilles Laporte, puis 
du sondage réalisé sous l'égide du Co­
mité de citoyens à la fin de juin. On 
sait depuis ce sondage le nombre réel

de grévistes disposés à reprendre le 
travail à P-W. Ce chiffre s’établissait à 
la fin de juin à quelque 750. Déduction 
faite des employés probationnaires, 
dont le droit a la permanence n’était 
pas acquis, de quelque 40 employés 
dont le cas doit donner lieu à une solu­
tion particulière vu leur implication 
présumée dans des actes de violences 
ou de sabotage, et enfin d’un certain 
nombred'employésqui veulent rentrer 
à P-W mais seraient prêts à attendre 
plusieurs semaines pour le faire, on ar­
rive à un total réel pouvant varier de 
650 à 675. Ce chiffre définit les 
employés en grève qui veulent 
reprendre immédiatement le travail à 
P-W.
Les valeurs en jeu

S’il s’agissait d’une grève ordinaire, 
le problème serait relativement 
simple. Une fois arrêtées les disposi­
tions de la future convention collec­
tive, il n’y aurait qu’à aménager le re­
tour ordonné au travail des grévistes.

Dans ce cas-ci, cependant, environ 
2400 employés sont au travail depuis 
plusieurs mois au sein même des sec­
teurs couverts par l’accréditation syn­
dicale. Comme la compagnie ne dis­
pose pas d’un surplus indéfini 
d'emplois nouveaux, la question se po­
se: comment seront distribués les 
emplois disponibles entre les travail­
leurs en place et les grévistes qui veu­
lent rentrer?

L’article 98 du Code du travail 
prescrit, on le sait, qu’aucun travail­
leur ne doit perdre son emploi pour la 
seule raison qu’il a participé à une 
grève. S’appuyant sur cet article, le 
syndicat, soutenu par le rapport du 
sous-ministre Laporte, affirme qu’il 
incombe à la partie patronale de réem­
baucher tous ses travailleurs grévistes 
dans les plus brefs délais (soit au plus 
quelques semaines), quitte, en cas de 
surplus de main-d’oeuvre, à procéder 
à des licenciements ou à des mises à 
pied qui devront être effectués selon la 
règle de l’ancienneté. Cette dernière 
règle devrait, en général, favoriser les 
travailleurs en grève, surtout si on doit 
comprendre, comme le réclame le syn­
dicat, que l’ancienneté a continue de 
s'accumuler pendant le conflit au pro­
fit des travailleurs en grève.

Mais la compagnie soutient, de son 
côté, qu’elle a promis aux travailleurs 
embauchés depuis août 1974 de ne pas 
les sacrifier sur l'autel d’un règlement 
de type opportuniste. En embauchant 
ces travailleurs qui acceptaient de ser­
vir chez elle dans des conditions sou­
vent périlleuses, elle prit l’engagement 
de ne pas les laisser tomber. Elle re­
connaît l’obligation qui lui incombe de 
reprendre à son service les quelque 
800 (ce chiffre inclut quelque 50 tra­
vailleurs qui veulent aussi revenir 
mais seraient prêts à accepter un 
congé sans some à l’extérieur de la 
compagnie pendant quelques mois) 
travailleurs grévistes intéressés à 
revenir chez elle. Mais elle veut

s’acquitter de cette obligation à l'in­
térieur de délais qui lui éviteront 
d’avoir à congédier ou à déplacer 
des travailleurs qui sont présente­
ment à son service.

On peut porter sur la position de 
chaque partie le jugement moral que 
l’on voudra. Au plan légal, toutefois, 
rien n’oblige l’une ou l’autre à aban­
donner la position qu elle défend à la 
manière d’un principe absolu. La com­
pagnie avait le droit d’embaucher des 
travailleurs pendant que durait, le 
conflit. Non seulement rien, dans la 
loi, ne le lui interdisait, mais elle réus­
sit, en quelques mois, l’exploit peu 
commun de refaire une main-d’oeuvre 
presque aussi nombreuse qu’avant la 
grève. Et qui plus est, près de la moi­
tié de cette main-d’oeuvre reconsti­
tuée est composée de grévistes qui ont 
décidé de renoncer à la grève pour 
rentrer au travail. Pour tout dire, il 
faut ajouter ce paradoxe peu com­
mun : le nombre des syndiqués qui ont 
repris le travail est supérieur d’envi­
ron 300 à ceux qui restent en grève.

Le syndicat se réclame, quant à lui, 
de l’article 98 du Code du travail. Au 
plan des principes, il tient une position 
solide. Le code ne précise toutefois 
pas les conditions auxquelles des 
employés reprendront le travail à la 
suite d’une grève. Il laisse cette res­
ponsabilité a l’initiative des parties. 
On est ainsi ramené à la loi du rapport 
de forces qui est la pierre d’assise de 
tout notre système de relations du tra­
vail. Or, dans le contexte actuel, le 
syndicat n'est visiblement pas assez 
fort pour obliger la compagnie à plier 
devant ses exigences.

Le rôle du gouvernement
Déçu par les dernières offres patro­

nales, le syndicat tient à rencontrer de 
nouveau, dans les plus brefs délais, le 
premier ministre Bourassa. Cela sou­
lève une question importante. Que 
peut faire, dans ce conflit, le premier 
ministre du Québec?

M. Bourassa peut décider, devant le 
dossier qui lui sera communiqué, d’in­
tervenir personnellement auprès de 
l’une ou 1 autre des parties, afin de l’a­
mener à une position plus raisonnable. 
Mais le succès de sa démarche dé­
pendra alors strictement de l’autorité 
morale dont il jouit auprès de chaque 
partie. Il n’a pas, à notre connaissance, 
le pouvoir de rien imposer à Tune ou 
l’autre partie. Notre legislation du tra­
vail laisse à la force des parties le soin 
de régler les conflits qui surviennent 
dans le secteur privé. Le rôle du gou­
vernement, c’est de faire appliquer 
cette législation, non de se situer au- 
dessus d’elle, fut-ce dans les plus 
nobles des intentions. Une démarche 
morale vaut certes d’être tentée si M, 
Bourassa juge avoir une chance raison­
nable de succès. A priori, toutefois, 
elle a peu de chance de réussir si Ton 
songe a l’échec auquel se sont heurtées 
maintes démarches précédentes de M.

Cournoyer. Avant de risquer dans 
cette direction le crédit moral fort li­
mité qu’il reste à son gouvernement 
dans cette affaire, M. Bourassa voudra 
au moins y penser à deux fois.

Advenant Téchec d’une démarche 
d’ordre moral qu’il tenterait auprès 
des parties (dans l’esprit du syndicat 
qui réclame cette démarche, cela veut 
dire essentiellement une démarche 
auprès des autorités de P-W), M. Bou­
rassa pourrait ensuite songer à une in­
tervention législative qui réglerait 
d’autorité le conflit.

Cette hypothèse ne doit certes pas 
être exclue. Le pouvoir d’intervention 
du législateur est souverain dans les 
matières qui relèvent de sa'compéten- 
ce: rien ne lui interdit, s’il le juge né­
cessaire, d’intervenir dans le conflit de 
P.W. Mais pareille intervention, qui 
risquerait d altérer tout le processus 
des relations du travail dans le secteur 
privé, serait un précédent important et 
dangereux. Avant d’y recourir, le lé­
gislateur voudra certes explorer à fond 
toutes les autres avenues.

A supposer qu’il ne reste plus que la 
voie de la solution législative, que se 
passera-t-il? Il faut d’abord exclure, 
nous semble-t-il, l’hypothèse d’un 
amendement rétroactif au code du tra­
vail qui forcerait l’employeur à se ran­
ger a l’interprétation que le sous- 
ministre Laporte a proposée de Tar- 
ticle 98 dans son rapport de médiation. 
Une telle loi modifierait a posteriori 
les règles du jeu dans un secteur parti­
culièrement névralgique. Elle serait 
aussi odieuse qu'à peu près toutes les 
formes de législation retroactive.

il ne resterait plus, alors, qu’une in­
tervention législative qui définirait 
d’autorité une solution concrète au cas 
très précis qui se présente à P.W. Or, si 
Ton se reporte à des expériences ante­
rieures, cette intervention ne pourrait 
guère que tenter d’incorporer dans un 
texte legislatif des éléments concrets 
empruntés aux propositions formulées 
par les deux parties dans les semaines 
précédentes. Toute solution plus caté­
gorique comporterait en effet une 
dose si forte d’arbitraire qu’on ima­
gine mal le gouvernement actuel se 
prêtant à un pari aussi dangereux.

Il est enfin une autre hypothèse 
qu’on ne saurait exclure tout a fait. A 
supposer qu’une intervention morale 
du gouvernement échoue et que celui- 
ci hésite ensuite à intervenir par voie 
de législation, la force du syndicat, 
déjà fort affaiblie, continuera pro­
bablement de s'effriter. Quant a la 
compagnie, elle aura raison dans l’im­
médiat. Mais elle aura peut-être pré­
paré par son attitude raide un durcis­
sement éventuel des lois québécoises 
du travail. Elle aura aussi contribué à 
une nouvelle dégradation du climat so­
cial au Québec. De la nouvelle affaire 
Lapalme dans laquelle on aurait été 
plongé par l'intransigeance des par­
ties, c’est tout le Québec qui sortirait 
perdant.

Qu’une religion puisse, sans prêtres ni gou­
vernement central ni dogmes, non seulement 
survivre, mais même se montrer particuliè­
rement vigoureuse, c’est un phénomène 
propre à étonner les chrétiens, surtout s'ils 
sont catholiques et occidentaux. Héritier de 
la foi d'Abraham, de la Loi de Moïse et des 
espérances davidiques, le judaïsme à propre­
ment parler est né de la réforme d’Esdras 
qui, au cinquième siècle avant J.-G., a mis 
1 accent sur les Ecritures et la vocation 
propre du peuple d'Israël. Le mouvement 
pharisien, qui a connu de graves déviations 
mais dont on a dit trop de mal sans apporter 
les nuances nécessaires, a réussi, dès le pre­
mier siècle avant J.-C., à ancrer la foi juive 
au coeur des familles, à la dégager des limi­
tes cléricalisantes du Temple de Jérusalem 
et à la faire évoluer de façon vivante, tant et 
si bien que les pires persécutions, à travers 
deux mille ans de préjugés chrétiens et autres, 
ne Tont jamais déracinée.

Dans le monde juif actuel, c'est le père de 
famille qui est le chef de la liturgie. La pâ- 
que, par exemple, fête centrale de Tannée li­
turgique juive, est célébrée comme repas fa­
milial sous la présidence du père et se dé­
roule selon le modèle d’une catéchèse au 
foyer dans laquelle les enfants, par leurs 
questions, occupent une place importante. 
L’accueil du sabbat se fait a la maison avec la 
bénédiction de la lumière et de la coupe de 
vin sur la table familiale. Le Temple de Jéru­
salem a pu disparaître, en 70 après J.-C., et 
les prêtres d'Israël ont pu, dès lors, se voir 
privés de toute fonction, sans que la trans­
mission de la foi juive, responsabilité des fa­
milles, ait cessé pour autant. Il, ne faut pas 
oublier que les synagogues sont des lieux de 
reunion pour la communauté s'adonnant à la 
prière et à Tétude, mais elles ne remplacent 
pàs la famille et, encore moins, le Temple 
puisqu’on n’y offre pas de sacrifices. De plus,

les rabbins, malgré une tendance à les clergi- 
fier, ne sont pas des prêtres juifs.

Il n’y a rien, dans le judaïsme, qui puisse 
ressembler au pape et à la curie romaine Le 
judaïsme n’a pas de gouvernement central. 
Même les grands prêtres, encore en fonction 
jusqu'à la disparition du Temple, n'avaient 
qu’un rôle liturgique et politique: ils ne 
représentaient en aucune façon l’autorité 
suprême en matière de foi. Aujourd'hui, 
meme le grand rabbin de Jérusalem ne pré­
tend jamais parler au nom du judaïsme tout 
entier et il n'a pas à faire des nominations à 
travers le monde, n'ayant aucune juridiction 
en ce sens.

Le judaïsme n’a jamais eu tendance à s’en­
fermer dans des formules dogmatiques ou à 
accorder une place prépondérante au bagage 
notionnel dans le témoignage juif. On ne 
peut même pas dire qu’il existe, à propre­
ment parler, une théologie juive ayant un ca­
ractère systématique et faisant appel à une 
philosophie. C’est l'histoire du peuple, tou­
jours poursuivie, ce sont les faits de la vie 
concrète qui constituent le lieu où s'exprime 
la Parole de Dieu. La seule norme d'in­
terprétation est fournie par les Ecritures, té­
moins de l’histoire ancienne et de la révéla­
tion qui s’en dégage.

L’Eglise catholique du vingtième siècle 
connaît ses crises les plus graves dans ces 
trois domaines où le judaïsme, lui, se sent 
libre: le clergé, l’autorité centralisée et les 
formulations intellectuelles de la foi. C’est, à 
n’en pas douter, un accent trop exclusif mis 
sur ces trois réalités qui pousse aujourd'hui à 
de sérieuses remises en question. Sans rien 
perdre des services que peuvent et, semble-t- 
il, doivent rendre des pretres, une autorité et 
une théologie, la tradition catholique ne peut 
que gagner, sur ces trois points, à écouter 
les leçons du judaïsme.

Les dernières propositions 
de Pratt & Whitney

L’enregistrement effectué par 
le Comité des citoyens neutres a 
indiqué que 689 grévistes desi­
raient revenir au travail immé­
diatement. Si nous déduisons de 
ce total ceux qui ont démis­
sionné par la suite (ou qui sont 
réputés avoir démissionné parce 
qu’ils ne se sont pas présentés à 
l'enregistrement effectué par le 
gouvernement au début de mai), 
les employés en période de pro­
bation, les 34 employés qui par­
ticipèrent aux événements des 
12 et 13 mai derniers et les six 
qui attendent le résultat de l’ar­
bitrage, nous constatons que 612 
grévistes sont éligibles pour re­
tourner au travail immédiate­
ment.

Pour tenter de trouver une so­
lution aux problèmes des grévis­
tes, sans causer de problèmes 
internes plus grands qui pour­
raient serieusement compro­
mettre la bonne marche des usi­
nes, nous proposons ce qui suit:
• Nous avons identifié 504 

emplois disponibles dans l'unité 
de négociation, qui pourraient 
être comblés par des grévistes 
au cours de la période initiale 
de douze semaines suivant un 
règlement. Nous avons préparé 
un calendrier indiquant le 
nombre d’employés devant être 
rappelés chaque semaine, dans 
la mesure ou il n’y aura pas 
d’affrontements entre les tra­
vailleurs. De tels affrontements 
compromettraient le déroule­
ment du retour au travail.
• La compagnie considère 

que toute ouverture peut être 
comblée de façon satisfaisante 
par n’importe quel gréviste qua­
lifié. En conséquence, elle a 
préparé pour les premières se­
maines des listes indiquant tous 
les grévistes qualifiés pour les 
emplois identifiés comme dis­
ponibles, ce qui veut dire que 
plusieurs options sont ouvertes 
aux grévistes. Les critères de ce 
rappel pourraient être détermi­
nés avec le syndicat.

L’enregistrement a par ail­
leurs révélé que les besoins de 
ceux qui souhaitent revenir au 
travail varient considérable­
ment — 362 de ceux qui s’enre­
gistrèrent ont déclaré être sans 
emploi, alors que 571 autres 
avaient un autre emploi — au 
moins 215 de ces derniers ont 
admis recevoir un salaire égal 
ou supérieur à celui qu’ils re­
cevraient de la compagnie. 
Leurs besoins sont certes diffé­
rents.

La compagnie a déclaré son 
intention d'aider à résoudre les 
problèmes humains causés par 
la grève. Les listes indiquant les 
possibilités de rappel non limi­
tatif constituent le meilleur 
moyen d'en arriver à une 
souplesse maximum dans le 
rappel des grévistes en fonction 
de leurs besoins. L’ordre du 
rappel, dans les circonstances 
particulières de la grève, pour-

■ La compagnie Pratt- 
Whitney a rendu publiques 
hier les propositions qu’elle a 
soumises mercredi dernier 
au local 501 des Travailleurs 
Unis de l'Automobile, qui 
représente ses quelque 800 
employés encore en grève. 
Le syndicat, on le sait, a re­
fusé ces offres que la com­
pagnie qualifiait hier de fina­
les et exprimé son intention 
de rencontrer de nouveau le 
premier ministre Bourassa 
dans les plus brefs délais. On 
trouvera ci-dessous le texte 
des propositions de Pratt- 
Whitney. Le refus du syndicat 
n'a été accompagné d'au­
cune déclaration écrite.

rait être déterminé par le syndi­
cat en fonction des critères qu’il 
jugera les plus importants.

• Pour aider tous les grévis­
tes éligibles qui veulent retour­
ner au travail dans un avenir 
rapproché, la compagnie pro­
pose qu'à tous ceux qui ne pour­
raient être placés dans la phase 
initiale de douze semaines soit 
offert un entrainement subven­
tionné, sujet évidemment à 
l'approbation des gouverne­
ments fédéral et provincial et à 
leur participation, normale. La 
compagnie paierait un supplé­
ment de salaire de $2.00 l’heure 
qui s'ajouterait au salaire nor­
mal du stagiaire des program­
mes de recyclage du gouverne­
ment fédéral, et ceci pour une 
période d’entrainement pou­
vant aller jusqu’à seize semai­
nes (La contribution totale de la 
compagnie ne dépassant pas 
$140,000.).
• La compagnie déclare que 

tout gréviste eligible aura la 
possibilité de revenir au travail 
avant le 30 juin 1976, en s'ap­
puyant sur ces prévisions écono­
miques actuelles et à moins 
d’annulations ou de suspensions 
substantielles de commandes ou 
une réduction marquée du rou­
lement de la main-d’oeuvre.

La compagnie offre une prio­
rité absolue d'embauche jus­
qu'au 1er juillet 1976 aux grévis­
tes éligibles et qualifiés pour

Selon certains, l'énergie nucléaire 
est peut-être appelée a devenir la 
principale source d'énergie électri­
que. éclipsant l’eau, le pétrole, le 
gaz et le charbon Mais l’histoire et 
le bon sens exigent que nous — 
vous, et moi et toutes les personnes 
concernées — envisagions sans 
parti pris d'autres possibilités. Si 
nous avons vraiment à coeur l'ave­
nir de nos enfants, nous ne devons 
considérer aucune forme d’énergie, 
même Tenergie nucléaire, comme 
Tunique et inévitable choix. Nous 
sommes obligés d évaluer objecti­
vement les effets environnemen­
taux de ne PAS faire de l'énergie

toute ouverture dans Tunite de 
négociation.
• Les 504 ouvertures 

comprennent déjà les vacances 
créées par la mutation 
d'employés à des postes hors de 
Tunité de négociation. De plus, 
les employés actuellement au 
travail se verront offrir la possi­
bilité d'opter pour un départ en 
retraite anticipé, un programme 
de recyclage ou le retour à 
l’emploi qu’ils occupaient pré­
cédemment en dehors de Tunité 
de négociation. Les remplace­
ments seront effectués en accor­
dant la priorité d'embauche aux 
grévistes, tel qu'énoncé au pa­
ragraphe précèdent.
• La compagnie a l’assurance 

que des emplois sont dispo­
nibles chez certains de ses sous- 
traitants. Elle est prête à leur 
communiquer les noms des 
employés en grève qui auraient 
l'intention de se prévaloir de 
cette option sur une base tem­
poraire ou permanente.
• La compagnie offre de plus 

de prolonger jusqu’au 30 sep­
tembre 1975, le paiement forfai­
taire de $250.00 plus une se­
maine de vacances payées à tout 
employé en grève souhaitant dé­
missionner.
• Tout employé en grève rap­

pelé à un grade inférieur à celui 
qu'il avait avant la grève et qui 
n’aura pas réintégré son grade 
dans les 120 jours de calendrier 
suivant son rappel, sera alors ré­
munéré au plus bas des deux 
taux suivants: Le taux le plus 
élevé de l’emploi disponible, ou 
le nouveau taux du grade qu’il 
avait précédemment, jusqu’à ce 
qu'il puisse se trouver au grade 
qui était le sien avant la grève.

Au cours des dernières semai­
nes, la compagnie n’a pas em­
bauché de nouveaux employés 
afin d’augmenter au maximum 
le nombre d’emplois pouvant 
être offerts aux grévistes. Cette 
mesure avait évidemment pour 
but d’en venir à un règlement 
dans les plus brefs délais. Il faut 
comprendre que dans l’éventua­
lité d’un nouvel échec, la com­
pagnie n’aura d’autre choix que 
de combler les ouvertures 
créées ces dernières semaines.

nucléaire notre principale source 
d energie, et d'évaluer tout aussi 
objectivement les conséquences sur 
1 environnement de 1 utilisation 
d autres formes d'énergie, tradi­
tionnelles ou nouvelles. Nous ne de­
vons pas simplement tenir compté 
des avantages et des inconvénients 
techniques et économiques mais 
aussi des répercussions sociales et 
environnementales.

Jeanne Sauvé, 
ministre de l’Environnement, 
devant l'Association nucléaire 

canadienne, 
Juin 1975.
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des idées des événements des hommes

-----------------------Le litige Ottawa-Québec sur les Communications________ _

Ottawa ne refuse pas le dialogue avec les provinces
Monsieur le directeur,

Je voudrais vous communi­
quer certaines réflexions et cer­
tains faits au sujet de la der­
nière conférence fédérale- 
provinciale sur les Communica­
tions, qui a eu lieu les 15 et 16 
juillet dernier. D’abord, per­
mettez nue je vous remercie 
pour l'effort de compréhension 
que vous avez fait en abordant 
le dossier. Votre façon d’envisa­
ger cette difficile négociation 
tranchait heureusement sur le 
sensationnalisme et l'at­
mosphère “combat-de-coqs” 
oui caractérisait trop d’articles 
de la presse francophone et 
anglophone. Votre article du 17 
juillet, même s'il était assez peu 
indulgent pour le point de vue 
que je défends, constitue un ap­
pel au réalisme politique dont je 
ne peux que me réjouir.

C’est dans cette disposition 
d’esprit que je voudrais mainte­
nant signaler certains faits im­
portants, voire cruciaux, qui 
semblent vous avoir échappé. 
J'écris ces notes dans le seul 
but d'éclairer une discussion où 
la complexité de certains élé­
ments et le peu de diffusion de 
certains textes (trop techniques 
pour intéresser la grande pres­
se) ne cessent d'engendrer la 
confusion.
Des affirmations 
excessives

Dans votre bloc-notes du 16 
juillet vous écrivez:

“nul ne conteste la compé­
tence exclusive du gouverne­
ment fédéral en matière de ra­
diodiffusion et de télévision 
proprement dites”

Il aurait fallu écrire: “nul ne 
conteste, sauf les provinces...” 
Il suffit en effet de relire atten­
tivement leurs trois proposi­
tions communes pour s’aperce­
voir qu’aucune d’elles ne recon­
naît la compétence exclusive du 
gouvernement fédéral en ma­
tière de radiodiffusion. En fait, 
la compétence fédérale sur cer­
tains aspects de la radiodiffu­
sion que les provinces semblent 
nous reconnaître dans leur pre­
mière proposition, elles nous en 
retirent, a toute fin pratique, 
l’exclusivité dans leur troisième 
proposition. Pour vous per­
mettre d'en juger, je joins en 
annexe le texte des trois propo­
sitions provinciales en sou­
lignant certains passages clés.

Par ailleurs, dans votre édito­
rial du 17 juillet, vous écrivez: 
"Pis encore: le gouvernement

central, après avoir déjà élargi 
unilatéralement, en avril der­
nier, la compétence du 
C.R.T.C., s’apprête, sans autre 
cérémonie, a soumettre des 
l’automne prochain au Parle­
ment la seconde partie de la lé­
gislation renouvelée qu’il an­
nonçait le printemps dernier.,,”

Dire que le gouvernement 
central a élargi unilatéralement 
la compétence du C.R.T.C. est 
une affirmation pour le moins 
équivoque. Par sa loi C-5, le 
gouvernement fédéral n’a fait 
que regrouper au sein d’un 
même organisme, nommé Con­
seil de .la radiodiffusion et des 
télécommunications canadien­
nes (nouveau C.R.T.C.), les pou­
voirs de réglementation qu'e­
xerçaient jusqu'à présent, de 
façon séparée, le Comité des té­
lécommunications de la Com­
mission canadienne des Trans­
ports, et le Conseil de la radio­
diffusion et de la télévision ca­
nadiennes (ancien C.R.T.C.),

Le gouvernement central n'a 
fait que mettre de l'ordre dans 
sa propre maison en regroupant 
sous un même toit les divers 
pouvoirs de réglementation 
qu’il exerçait déjà à l’intérieur 
de sa juridiction. Ce faisant, 
il n’a pas ajouté un seul iota 
à ses compétences. Les provin­
ces l’ont d’ailleurs si bien re­
connu. qu’après consultation, 
aucune d’elles ne s’est opposée 
à cet effort de rationalisation de 
la part du gouvernement fédé­
ral.

De même, affirmer que le 
gouvernement fédéral 
“s’apprête, sans autre cérémo­
nie. à soumettre dès l’automne 
prochain la seconde partie de la 
législation renouvelée...”, c’est 
faire bon marché des deux con­
férences fedérales-provinciales 
que nous avons tenues, de la 
tournée des provinces que j’ai 
faite en avril 1974. et des 
nombreuses rencontres que j’ai 
eues depuis avec mes homolo­
gues provinciaux. C’est surtout 
ignorer qu’un des premiers pos­
tes de l’ordre du jour du nou­
veau Conseil des ministres des

------------ par________
GÉRARD PELLETIER

■ Suite aux nombreux commentaires qui ont 
entouré les travaux de la conférence fédérale- 
provinciale des ministres des Communications te­
nue à Ottawa à la mi-juillet, le ministre fédéral des 
Communications, M. Gérard Pelletier, éprouve le 
besoin d’apporter des précisions qu’il juge essen­
tielles dans ce débat qui oppose particulièrement 
le Québec au gouvernement fédéral.

Dans une lettre ouverte qu'il adresse au direc­
teur du Devoir (lequel s’était prononcé sur l’orien­
tation des travaux de la conférence dans des ar­
ticles publiés les 16 et 17 juillet), M. Pelletier four­
nit des éclaircissements sur la position du gouver­
nement vis-à-vis les grandes demandes des pro­
vinces dans le domaine des Communications.

Communications sera l’examen 
de la deuxième étape de notre 
législation. Nous aurons alors 
déposé devant la Chambre notre 
projet de loi, dont le texte 
pourra de ce fait être soumis 
aux provinces, sans atteinte aux 
prérogatives du Parlement. 
D’ailleurs, notre Livre gris, 
pour ne parler que de lui, a déjà 
décrit amplement nos inten­
tions en ce qui concerne cette 
deuxième étape de notre législa­
tion renouvelée.
Les provinces et la 
radiodiffusion

Toujours dans votre éditorial 
du 17 juillet vous écrivez: “On 
peut même soutenir avec beau­
coup de logique qu’il est 
complètement stupide que les 
émissions de radio et de télévi­
sion à caractère éducatif ne re­
lèvent pas d’abord de l’autorité 
qui a la responsabilité première 
de l’Education.”

Je ne sais qui vous cherchez à 
convaincre en écrivant ces 
lignes, puisque le gouvernement 
fédéral a déjà reconnu, depuis 
1970, le droit des provinces en 
matière de radiodiffusion édu­
cative. Le Québec et l'Ontario 
se sont d’ailleurs dotés de servi­
ces de télévision éducative à la 
suite de cette entente, et ces 
provinces diffusent à l’aide de 
leurs propres émetteurs.

Qui plus est, j’ai moi-même 
offert d’examiner soigneuse­
ment la possibilité de permettre 
aux provinces de se doter d’a­
gences indépendantes, 
semblables à Radio-Canada, et

qui pourraient se lancer dans la 
radiodiffusion générale. Bien 
sûr. il faudra examiner l’impact 
d’une telle politique sur l'équi­
libre de l’ensemble du système 
canadien de radiodiffusion, 
mais nous ne sommes pas fer­
més à l'examen d’une telle pos­
sibilité.

Ce qui m'amène à relever une 
autre affirmation de ce même 
éditorial selon laquelle

“à chacune des trois proposi­
tions émanant d'un accord inu­
sité des provinces, Ottawa vient 
d’opposer un refus catégori­
que’1.

C’est là une affirmation qui 
demanderait à être pour le 
moins nuancée. Certes, j’ai re­
jeté de façon catégorique les di­
vers transferts de juridiction de­
mandés par les provinces, pour 
la bonne raison que ni moi, ni 
aucun de mes homologues pro­
vinciaux, sauf peut-être Mon­
sieur L’Allier, n’avions compé­
tence pour négocier des change­
ments à la constitution. Mais 
j’ai essayé honnêtement de rete­
nir dans ces demandes tout ce 
qui pourrait être réalisable par 
voie de délégation.

Dans le domaine de la radio­
diffusion, je viens de faire allu­
sion à la possibilité de per­
mettre aux provinces de se lan­
cer dans la radiodiffusion géné­
rale. Et vous avez vous-même 
mentionné les offres que j'ai fai­
tes aux provinces de participer 
au pouvoir de décision du 
C.R.T.C. en matière de couver­
ture et de services,

Dans le domaine de la câblo­
diffusion, j’ai répété à plusieurs 
reprises aux provinces, qu’en 
principe, nous étions prêts à en­
visager la possibilité de délé­
guer aux autorités provinciales 
certains pouvoirs décisionnels, 
pourvu que des mécanismes 
administratifs précis puissent 
être mis au point pour assu­
rer la coordination des déci­
sions prises aux deux paliers 
de gouvernement.

Bell Canada ou 
Bell Québec?

En ce qui a trait aux sociétés 
exploitantes de télécommunica­
tions. le gouvernement fédéral 
reconnaît depuis un bon mo­
ment la juriaiction provinciale 
dans le domaine du téléphone. 
Les provinces de l’ouest possè­
dent et réglementent leurs 
propres compagnies de té­
léphoné. Les provinces mariti­
mes réglementent, pour leur 
part, les compagnies privées qui 
desservent leur territoire. Et, 
même au Québec et en Ontario, 
les gouvernements provinciaux 
réglementent les quelques com­
pagnies de téléphone qui offrent 
chez elles des services essentiel­
lement intra-provinciaux. Le 
cas de Bell Canada est cepen­
dant fort différent.

Monsieur L'Allier demande 
de scinder Bell Canada en deux 
ou trois entités distinctes et 
d’en confier la réglementation 
aux provinces. C’est régler d’un 
trait de plume des problèmes 
qui vont bien au-delà de la 
simple structure corporative 
d’une entreprise. Pour qui con­
naît le jeu du capital, il est évi­
dent qu’une fois scinde artifi­
ciellement en deux ou trois 
compagnies, rien n’empêchera 
plus le groupe Bell de se com­
porter vis-à-vis des provinces 
comme les multi-nationales se 
comportent actuellement vis-à- 
vis des divers États nationaux, 
jouant les intérêts d’une pro­
vince contre l’autre, et exploi­
tant à son profit toute disparité 
qui pourrait surgir entre les di­

verses réglementations provin­
ciales.

Historiquement, le gouverne­
ment fédéral s’est acquitté de 
son obligation de voir a ce que 
les tarifs soient justes et équi­
tables à l’échelle du pays, et 
qu’aucun obstacle technique ne 
vienne nuire à l’interconnexion, 
en réglementant la plus grande 
des sociétés exploitantes au Ca­
nada.

La Société Bell Canada 
exploite en effet près de 65% 
des téléphones en usage au 
pays, et les autres compagnies 
doivent fatalement s 'aligner sur 
elle, tant du point de vue techni­
que que du point de vue tari­
faire. Réglementer Bell Canada, 
c'était donc réglementer, par la 
bande, certaines dimensions es­
sentiellement nationales des té­
lécommunications.

On peut faire abstraction de 
l’histoire, et songer à un partage 
juridictionnel plus élégant, qui 
permettrait au gouvernement 
fédéral de réglementer tous les 
aspects inter-provinciaux et in­
ternationaux de la téléphonie, 
en laissant aux provinces le soin 
de réglementer les aspects 
intra-provinciaux. Mais cela né­
cessiterait des amendements à 
la constitution auxquels les pro­
vinces de l’ouest s’opposeraient , 
avec la dernière énergie.

Comme vous le voyez, la réa­
lité résiste très souvent à la logi­
que des idées claires et distinc­
tes.

Quant à la "commission que 
j'aurais proposé d'instituer au 
niveau ministériel", si vous en­
tendez par là le Conseil des mi­
nistres des Communications qui 
est né à la suite de la conférence 
qui vient de se terminer, je dois 
rendre à César ce qui est à Cé­
sar, et vous dire qu’il s’agit là 
d'une proposition des provin­
ces. Je n’ai fait que servir de 
scripteur aux ministres provin­
ciaux qui m'ont eux-mêmes 
dicté les statuts du Conseil.

Gérard PELLETIER, 
ministre fédéral des 

Communications 
Ottawa, le 22 juillet 1975.

Les propositions des provinces au fédéral
■ m 0 % * ■ - ■Les

■ A sa lettre que nous publions ci-contre, M. Gérard Pelletier 
a annexé le texte des trois propositions soumises au gou­
vernement central par le groupe des ministres des Commu- La radiodiffusion

vient de paraître

NETTOÏEURP. M.
Service d'une heure 

au comptoir
Service de chemises

8309 ST-DENIS 
381-1322

Au niveau des principes, les 
provinces sont convenues que 
les sociétés de télécommunica­
tions dont les installations sont 
principalement situées à l’inté­
rieur des frontières d’une pro­
vince seraient soumises au 
contrôle réglementaire du gou­
vernement de la dite province.

vient de 
paraître
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STATIONNEMENT GRATUIT

Afin de normaliser la situa­
tion actuelle, et sur la base du 
principe énoncé au paragraphe 
précédant, il est reconnu que, 
sur la demande du gouverne­
ment provincial concerné, le 
gouvernement fédéral devrait 
prendre toutes les dispositions 
légales appropriées afin de 
transférer à ce gouvernement la 
compétence réglementaire sur 
les sociétés de télécommunica­
tions qui desservent la dite pro­
vince sous l’empire de la regie- 
mentation fédérale. Feraient 
toutefois exception à cette règle 
le réseau CN/CP, Télésat Ca­
nada et la Société canadienne de 
télécommunications trans­
marines.

Les questions comme les pro­
jets de développement des so­
ciétés tombant sous le pouvoir 
réglementaire du gouvernement 
fédéral, les normes, la gestion 
du spectre des fréquences, l’uti­
lisation des satellites et la com­
pétition entre les sociétés de té­
lécommunications sont, dans 
des proportions qui peuvent va­
rier, d’intérêt à la fois provin­
cial, fédéral et national. Il ap­
partient, en conséquence, à la 
conférence fédérale-provinciale 
des ministres des Communica­
tions de définir les politiques 
devant servir à les résoudre et à 
régler les problèmes qui s’y rat­
tachent, dans le cadre d’un ac­
cord fédéral-provincial.

+
SOYEZ GÉNÉREUX 
EN MARS MOIS DE 
LA CROIX-ROUGE
APPUYEZ VOTRE 

CROIX-ROUGE

nications des provinces. M. Pelletier nous assure que les 
provinces ne lui ont jamais transmis une version française 
de leurs propositions. Aussi nous a-t-il adressé le texte ori­
ginal anglais, dont nous présentons ci-dessous une version 
française établie par le Devoir en suivant d'aussi près que 
possible le texte de communications récentes faites en fran­
çais par M. L’Allier sur le sujet.

La câblodistribution
Les provinces sont convenues 

que les réseaux de câblo­
distribution sont en réalité des 
réseaux de transporteurs locaux 
à large bande dont la capacité 
dépasse considérablement la 
simple retransmission d’émis­
sions de télévision.

En conséquence, les provin­
ces ont résolu que leur juridic­
tion s’étendra à tous les aspects 
des services et des réseaux de 
câblo-distribution, exception 
faite de la retransmission des 
émissions en provenance des 
services de radiodiffusion rele­
vant de la compétence fédérale.

Sans préjuger des décisions qui 
pourraient être prises à ce sujet 
au niveau judiciaire ou politi­
que, les provinces croient en la 
possibilité d’un accord entre le 
gouvernement fédéral et les 
provinces intéressées à exercer 
leur juridiction sur les émis­
sions en provenance de services 
de radiodiffusion relevant de la 
compétence fédérale; elles con­
sidèrent que l’autorité en la ma­
tière devrait être accordée aux 
provinces en question, tout en 
veillant à assurer la viabilité du 
système conventionnel de radio­
diffusion canadien.

Suivant l’option que présen­
tent à cet égard les provinces, le 
gouvernement fédéral continue­
rait à exercer sa juridiction sur 
les services de diffusion ayant 
une importance nationale sui­
vant une entente qui pourrait 
intervenir à cette fin entre les 
provinces et le gouvernement 
fédéral.

Suivant l’opinion de la majo­
rité des provinces, et moyen­
nant des sauvegardes 
appropriées garantissant l’in­
tégrité du système national de 
radiodiffusion, on devrait recon­
naître aux provinces qui le dési­
rent la juridiction sur le contenu 
des émissions et l’émission des 
permis en ce qui touche tous les 
autres services de diffusion 
(c'est-à-dire les services à carac­
tère substantiellement infra- 
provincial), y compris les servi­
ces éducatifs et les services de 
caractère privé à l'intérieur 
d'une province.
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Des mécanismes appropriés 
seraient créés afin de faciliter la 
consultation fédérale- 
provinciale et la conclusion 
d’accords sur les problèmes de 
compétence réciproque, et aussi 
afin de permettre aux provinces 
d'apporter une contribution 
aussi riche que possible à l’éla­
boration des politiques nationa­
les en matière de radiodiffu­
sion.
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$5 MILLIARDS
lues à un modeste $300 millions. En juin 
1974, l'évaluation avait grimpé à $500 mil­
lions et le service d’assainissement des 
eaux parle officiellement de $700 millions 
actuellement. La commission Lamarre, 
elle, croit ‘plus réaliste” de parler de 
$800 millions, en dollars de 1974. Quand 
on pense à ce que vaudront les dollars de 
1980...

Heureusement, la CUM ne défraie que 
le tiers des coûts de ces installations mais 
la note à payer a quand même triplé de­
puis 1971.

Enfin, si la CUM intensifie son effort de 
lutte à la pollution en réglementant la pol­
lution par le bruit ainsi que les déverse­
ments industriels à l’égout et- en accen­
tuant la surveillance de la pollution de 
l’air, toutes ces mesures impliqueront des 
déboursés additionnels d'environ $450 
millions au cours des cinq prochaines an­
nées, estime-t-on.

La plupart des autres mesures et équi­
pements communautaires proposés dans 
le plan d’aménagement seront à la charge 
d'autres niveaux de gouvernement, prin­
cipalement les municipalités individuelles 
et le gouvernement du Québec. (Pour le 
payeur de taxes, cela revient pas mal au 
meme..,).

Ainsi, l'alimentation en eau potable 
n’est pas encore du ressort de la Commu­
nauté urbaine mais c’est surtout parce 
que les autres municipalités ne sont pas 
tellement intéressées a assumer une par­
tie des $345 millions nécessaires à la nou­
velle usine d’eau potable de Montréal qui 
doit entrer en service l'an prochain. (Inu­
tile de dire que cette évaluation de l'usine 
DesBaillets est très conservatrice...)

De même, on estime que les grands 
parcs publics proposés dans le plan d’a­
ménagement coûteront au moins $100 
millions aux contribuables tandis que les 
municipalités riveraines devront débour­
ser au moins une quinzaine de “millions 
pour se donner de petits parcs riverains et 
des “fenêtre sur l'eau’’ tout autour des i- 
les de l'archipel de Montréal.

Pour réduire un peu l’impact que pour­
raient avoir ces acquisitions d’espaces 
verts sur le porte-monnaie des contri­
buables montréalais, la commission La­
marre demande au gouvernement fédéral 
de modifier sa réglementation pour pou­
voir consacrer des montants substantiels 
à la création de grands parcs même sur le 
territoire de la’ Communauté urbaine. 
Présentement, les seuls fonds disponibles 
doivent être affectés à des parcs situés à 
l’extérieur des zones urbanisées.)

Faisant comme si ses désirs étaient réa­
lité, la Commission Lamarre prévoit que 
les $43 millions nécessaires à l’acquisition 
des grands parcs régionaux proviennent 
“des autres paliers de gouvernement” et 
que les $57 millions nécessaires à leur 
aménagement seront fournis par Qué­
bec... Ces grands parcs sont le parc du 
Bout de l'Ile (dans l’Est), le Bois-de- 
Liesse (entre Saint-Laurent et Pierre- 
fonds), le parc du Cap-Saint-Jacques et le 
parc de l’Anse-à-l'Orme (sur le bord du 
lac des Deux-Montagnes et de l’Ou- 
taouais, à la hauteur de Pierrefonds et de 
l'ile Bizard).

Enfin, on prévoit que les 232 milles de 
pistes cyclables coûteront aux municipali­
tés la bagatelle de $2 millions tandis que 
les divers niveaux de gouvernements 
devront investir une centaine de millions 
dans la rénovation urbaine (restauration 
de logements, logements à loyer modi­
que, etc.)

LÉGIFÉRER
Quatrièmement, il faudrait que le gou­

vernement du Québec se porte acquéreur 
de toutes les carrières qui servent présen­
tement à l’enfouissement des déchets et 
qu'il y aménage des parcs, lorsqu’ils se­
ront comblés.

Le conseiller Lamarre a assuré les mé­
dia d’information qu’il est personnelle­
ment favorable à l’adoption d’un projet 
de règlement proposé récemment par le

la météo
Le temps chaud persiste sur l’ouest et le 

centre du Quebec. Sur les régions de l’est la 
chaleur gagne du terrain mais la brise de mer 
n’épargne pas la rive nord du bas St-Laurent. 
Les nuages sont limités à une bande s’étendant 
de la baie d’Hudson au Nouveau-Québec. 
Celle-ci descendra graduellement plus au sud 
dans l’est de la province et voisinera le bas St- 
Laurent tout au long de la fin de semaine. La 
précipitation qui n'affecte présentement que le 
voisinage de la baie d’Hudson s'étendra à toute 
la bande nuageuse. Il n’y aura que peu de chan­
gement demain sauf dans le nord-ouest. Là des 
averses et des orages accompagneront un re­
tour aux températures normales.

•
Région Chibougamau: ensoleille avec risque 

d orages en fin de journée. Maximum 33 à 35. 
Aperçu pour dimanche: averses et orages.

•
Régions Abitibi. Pontiac-Témiscamingue: 

temps clair. Maximum près de 35. Aperçu pour 
dimanche nuageux avec risque d orage

•
Regions Haute-Mauricie, Laurentides, Lac 

St-Jean. Rimouski: généralement clair. Maxi­
mum près de 35. Aperçu pour dimanche: enso­
leillé et chaud avec risque d orage en fin de 
journée

•
Regions de l’Outaouais, Montréal, 

Quebec Trois-Rivières. Cantons de l'Est: gé­
néralement clair. Maximum près de 35 Aperçu 
pour dimanche: peu de changement.

•
Region Raie-Comeau généralement nua­

geux avec risques d orages Maximum 26 a 28 
Aperçu pour dimanche: peu de changement

•
Region Sept-lles généralement nuageux 

Risque d orages Maximum de 22 a 24 Aperçu 
pour dimanche: peu de changement.

•
Régions de la (laspesie: nuageux et risque 

d orages Maximum de 30 sauf pour l'ile d An­
ticosti. de 23 a 25 Aperçu pour dimanche: peu 
de changements.

HUM et destine à favoriser l’utilisation de 
la bicyclette à Montréal. D’ailleurs, cette 
résolution avait été secondée par le con­
seiller Jean Roy (du RCM) qui est juste­
ment membre de la commission La­
marre.

De façon générale, la commission de­
mande aussi a la CUM de ne pas se lancer 
inconsidérément dans des projets sans te­
nir compte de ses contraintes budgétai­
res. “Dans le cas du métro et du 
programme d’assainissement des eaux, 
dit-on, il est particulièreent urgent d’é­
tablir un échéancier d’exécution qui 
tienne compte de l’aspect financier.”
“Nous n’en avons pas parlé dans notre 

rapport, disent les commissaires, mais il 
devient évident que les échéanciers con­
cernant le métro devraient être révisés à 
la suite de la publication, la semaine der­
nière, des nouveaux estimés de coûts.”

Les membres de cette commission pré­
sidée par M. Yvon Lamarre étaient Serge 
Bélanger (conseiller à Montréal), Bernard 
Benoit (maire de Pointe-aux-Trembles), 
Cyril McDonald (maire de Pierrefonds), 
Jean Roy (conseiller à Montréal) et 
Lawrence Hanigan (président du comité 
exécutif de la CUM).

Malgré toutes les mises en garde de la 
commission sur la nécessité d ajuster les 
projets au niveau des revenus, M. Yvon 
Lamarre a conclu son avant-propos par 
ces mots:
“La qualité de la vie des citoyens est ce 

qui importe le plus, en définitive. J’es­
père que les planificateurs et les diri­
geants de la Communauté ne cesseront 
jamais d’y penser, dans leurs prises de 
position.”

HELSINKI
saura, alors si on peut y escompter des 
progrès.

Il était 15h37 GMT lorsque le président 
Urho Kekkonen a terminé le 38ème des 
discours et allocutions prononcés en con­
férence depuis mercredi, et déclaré close 
sa troisième phase.

Une quinzaine de minutes avaient suffi 
aux 35 signataires pour rendre officiel cet 
accord par consensus, sans force de traité, 
qui reconnaît le statut quo politique en 
Europe en posant le principe de l’inviola­
bilité des frontières. L’accord reconnaît 
aussi la possibilité de modifier les frontiè­
res par des moyens pacifiques, ce que 
l'Allemagne de l’Ouest et l’Irlande n’ont 
pas manqué de souligner.

Personne ne croit à un miracle parce 
que trop de méfiance subsiste mais tout le 
monde espère que les promesses seront 
tenues. Chacun a voulu voir dans Helsinki 
un point de départ, un commencement.

Ces thèmes ont résonné trois jours du­
rant, dans la salle de concert du palais 
Finlandia où les protagonistes de l'affaire 
chypriote ont rappelé, s’il en était besoin, 
que des conflits restaient encore à ré- 
sôudre. en Europe même. C’est avec des 
réserves que M. Suleiman Demirel, pre­
mier ministre turc, a signé l’acte final. 
Parce que son pays ne reconnaît pas la 
signature de l'archevêque Makarios, il se 
refuse à en appliquer les dispositions à ses 
relations avec Chypre.

Les engagements pris à Helsinki sont 
des compromis et déjà, on a pu le consta­
ter, les interprétations à leur donner di­
vergent parfois Pour savoir quelle suite 
leur sera donnée, il faudra attendre une 
réunion à Belgrade, en 1977, des représen­
tants des ministres des Affaires étrangè­
res.

Ce code de bonne conduite adopté pour 
régir leurs relations, les Européens ont 
aussi été invités à Helsinki à ne pas se 
replier sur eux-mêmes, à se tourner vers 
la Méditerrannée, à faire preuve d'une 
plus grande comprehension à l’égard des 
problèmes des pays en voie de développe­
ment.

Les participants -ont commencé à quit­
ter Helsinki dans la soirée avec l’idée, — 
mais sans illusions exagérées — que le do­
cument de 120 pages qu'ils venait de 
signer représente la meilleure méthode, 
les choses étant ce qu'elles sont, pour 
aménager la cohabitation pacifique de 
trente-cinq pays “à systèmes sociaux dif­
férents".

L'acte final, de l'avis des milieux diplo­
matiques, consacre d'ailleurs une situa­
tion de fait, “qui vaut ce qu’elle vaut", 
beaucoup plus qu’il n’est générateur de 
bouleversements à attendre dans les 
rapports humains entre l’Europe socia­
liste et “les autres”.

Le numéro un soviétique, Leonide Brej­
nev, a d’ailleurs insisté a dessein dans son 
discours sur le principe cardinal de la 
non-intervention dans les affaires inté­
rieures des pays. “Adopter une autre 
approche, a-t-il dit, c'est s'engager sur un 
terrain mouvant et dangereux pour la 
cause de la coopération internationale’’. 
La phrase a été souvent interprétée 
comme un avertissement à ceux du camps 
occidental, et ils sont nombreux, qui esti­
meraient que “1 acte tinal” ne va pas as­
sez loin en matière de libertés humaines, 
et une invitation à ne pas trop “tirer la 
queue de l’ours".

M. Brejnev répondait peut-être aussi, 
implicitement, au premier ministre Bri­
tannique Harold Wilson, qui a été le plus 
précis dans la démonstration des “insuffi­
sances”, pour employer un euphémisme, 
de certains "aspects pratiques de la de- 
tente.
“Il n’y a aucune raison, a déclaré le pre­

mier britannique sans d ailleurs désigner 
aucun pays, pour qu’en 1975 les Euro­
péens ne soient pas autorisés à épouser 
qui ils veulent, écouter et lire ce qu’ils 
veulent, voyager à l’étranger quand et où 
ils veulent, rencontrer qui ils veulent”.

Une autre préoccupation souvent en­
tendue dans le camp occidental, mais éga­
lement de la part de certains orateurs so­
cialistes, est que la détente sur le plan mi­
litaire reste très en retrait par rapport à 
ce qu elle est sur le plan politique, ou 
même idéologique.

Les représentants des deux “super­
grands”, le président Ford et le numéro 
un soviétique Leonide Brejnev, compre­
nant bien que c’était là une pierre lancée 
dans leur jardin, se sont déclarés prêts à 
faciliter des progrès dans la négociation 
sur la réduction des forces en Europe 
centrale (MBFR), et à rechercher une ou­
verture à propos de la négociation sur 
SALT (limitation des armes stratégiques).

Au demeurant, le scepticisme et le pes­
simisme ne tiennent peut-être pas suffi­
samment compte de forces politiques 
nouvelles dont l’analyse est très in­
complète. Le président Giscard d’Es- 
taing, il l’a dit aux journalistes, est con­
vaincu pour sa part que la détente "est un 
mouvement plus profond qu'on ne le 
croit, et qui a un caractère d'irréversibili­
té ”.

Enfin. la conférence d’Helsinki s’est ef­
forcée de ne pas apparaître comme une

espèce de syndicat du monde blanc. Elle 
y a été invitée dès le premier jour par le 
secrétaire général des Nations unies, M. 
Kurt Waldheim, tandis que le maréchal 
Tito, doyen de la réunion, se faisait le 
champion du tiers monde dans un dis­
cours, et engageait ses collèges à faire 
preuve de "plus de compréhension” en­
vers les pays en voie de développement.

Les réactions de ces derniers, devant 
cet effort sans précédent du monde des 
“nantis”, qu’ils soient communistes ou 
capitalistes, pour normaliser leurs rap­
ports risquent pourtant d’être mitigé. 
Dans le dialogue planétaire “nord-sud” 
qui s’engage, et qui va dominer la fin du 
siècle, la conférence d’Helsinki peut pa­
raître renforcer, face au tiers monde, 
la position de pays dont le standard de 
vie est déjà incomparablement plus éle­
vé.

Il faudra sans doute beaucoup de doigte 
de part et d’autre pour éviter les malen­
tendus. Déjà, à la veille de la conférence, 
le ministre algérien des Affaires étrangè­
res, M. Abdel Aziz Bouteflika, tout en se 
félécitant de l’inscription de la question 
méditerranéenne à son ordre du jour, dé­
nonçait la persistance avec laquelle “cer­
taines puissances" considèrent la Médi­
terranée comme un élément de leur stra­
tégie mondiale, en s’opposant à toute no­
tion de “régionalisation”.

"Ce serait un amer paradoxe, commen­
tait sur ce point un diplomate occidental, 
qu’une conférence consacrée à la détente 
en arrive à durcir les divergences avec le 
reste du monde”.

UNE JOURNÉE
De même pour l’aide sociale ou les 

problèmes reliés à l’éducation, qu’il 
s’agisse de prêts-bourses ou d'autre 
chose, le député a établi un réseau de 
contacts dans les ministères, surtout 
au cabinet des ministres eux-mêmes. 
Les bureaux locaux des ministères 
sont également fort utiles.

Ainsi, l'intervention ou l’interces­
sion personnelle du député demeure 
de la plus haute importance pour un 
grand nombre d’électeurs, peu fami­
liers avec les dédales gouvernemen­
taux ou apeurés par la machine bu­
reaucratique de plus en plus lourde et 
anonyme. Même si, dans la plupart 
des cas, des normes rigides régissent 
l’octroi de subventions ou d'aide, il en 
est encore plusieurs qui prêtent au dé­
puté des vertus presque charismati­
ques, et assez souvent, d’ailleurs, le 
député peut réussir à corriger une in­
justice ou à assouplir une directive 
trop sévère.

Nos démarches ne réussissent pas 
toujours, explique le secrétaire, mais 
nous pouvons au moins donner aux 
électeurs les éléments d’information 
qui leur manquaient.

Outre les cas habituels de dépan­
nage, il en est d’autres, parfois drama­
tiques, qui demandent beaucoup de 
doigté. Ainsi, que faire, un lundi ma­
tin. d’une femme qui se présente avec 
un oeil au beurre noir, causé par son 
mari? L’aide juridique, un avocat ami, 
ou le curé pourra être de quelque uti­
lité.

Que ce soit le samedi ou le lundi, le 
député Giasson — les autres font aussi 
la même chose — consacre beaucoup 
de temps à des délégations municipa­
les ou des commissions scolaires. 
Ainsi, ce récent lundi, tout le conseil 
municipal d'une petite paroisse de 
ITslet est venu lui soumettre une ky­
rielle de demandes: travaux de che­
mins, d’égouts, de dépotoir à relocali­
ser. de trottoirs, de service d'incendie, 
et le reste. Pour certaines demandes, 
le député loge des appels téléphoni­
ques, pour d'autres, il griffonne des 
notes. Et il prend le temps de s’infor­
mer de la santé de chacun, qu’il con­
naît par le prénom ou même le sur­
nom...

La porte du député est toujours ou­
verte aux heures habituelles, mais elle 
le demeure souvent tard le soir, tant 
qu'il y a du monde. Il n'est pas besoin 
de rendez-vous pour le rencontrer, 
mais 1 attente est parfois longue quand 
la salle est déjà remplie. Calme, pa­
tient, M. Giasson prend tout le temps 
qu'il faut, accordant autant d’impor­
tance à la visite d’un étudiant timide 
qu’à celle d’un industriel aguerri. Pour 
lui, le contact personnel, amical, 
simple, est la règle d’or; il y prend 
d’ailleurs un plaisir évident, même 
après cinq ans de métier.

Le secretaire prend tous les appels 
et il ne les filtre pas, de sorte que ceux 
qui veulent parler directement‘au dé­
puté peuvent le faire sans contrainte. 
M. Bélanger en prend lui-même un 
certain nombre. Ce matin-là, par 
exemple, il fait part à un électeur de 
ses demarches au sujet d’un problème 
d’impôt, mais sans laisser de grand es­
poir à soli interlocuteur.

Entre le député et son secrétaire, la 
communication est constante et la 
porte toujours ouverte entre les deux 
bureaux, à moins de cas extraordi­
naire.

En plus de son travail à Québec et 
dans le comté, le député doit, en fin de 
semaine, participer à toutes sortes 
d’activités régionales: noces d’or, ou­
verture de saison de baseball ou de fes­
tival, et même aux enterrements! Sa 
contribution est souvent requise. En 
fait, c'est là que l’on frappe d'abord 
quand une organisation quelconque se 
met en branle dans le comté.

Lorsqu'il a quelque loisir, le député 
aime faire des visites inopinées dans 
un coin ou l’autre du comté, soit pour 
visiter des travaux en cours, constater 
un problème sur place ou ranimer des 
ardeurs partisanes...

M. Giasson déteste prendre des va­
cances. “Le travail s’accumule et j’ai 
peine à reprendre le dessus quand je 
reviens”, explique-t-il. L’an dernier, 
faisant partie de la délégation de huit 
députés du Québec au congrès de l’As­
sociation internationale des parlemen­
taires de langue française, à Bruxelles, 
il en a profité pour se payer une se­
maine de vacances, en France, avec sa 
femme. “Mais c’était un spécial". Plu­
tôt que de s'éloigner pendant plusieurs 
jours, il préfère aller jouer une ronde 
de golf, de temps à autre, ou encore 
faire une excursion de pèche de deux 
jours.

En plus de son secrétaire de comté, 
qui agit en quelque sorte comme un 
deuxieme député, M. Giasson confie 
une bonne partie de sa correspon­
dance à sa secrétaire de Québec, de 
même qu aux sténos-dactylos de son 
bureau de courtier d’assurances. Le 
gérant de son entreprise doit lui-méme

aller au bureau du député pour faire 
signer des documents urgents, M. 
Giasson ayant rarement le temps de se 
rendre sur place.

Chose fort curieuse, M. Bélanger 
ressemble à son patron: à peu près du 
même âge que lui, calme, placide, sé­
rieux, pragmatique, pas complique 
pour deux sous, ennemi des grandes 
théories et des débats qui ne touchent 
pas directement les gens du comté. 
Ainsi, M. Giasson n’a pas participé au 
débat sur le bill 22, tout simplement 
parce qu’à Montmagny, ITslet et Saint- 
Jean-Port-Joli, le problème linguisti­
que ne se pose pas. Ces problèmes-là, 
il les laisse débattre par les députés 
des villes, surtout ceux de Montreal. Il 
ne voit pas en quoi ses interventions 
seraient de quelque utilité. En re­
vanche, il estime que les députés ur­
bains devraient laisser la latitude vou­
lue pour ce qui concerne, par exemple, 
l’agriculture ou les terres et forêts.

Troisième d’une famille de onze en­
fants, et né à ITslet même en 1927, M. 
Giasson y a toujours vécu. De 1949 à 
1955, il fut promoteur des chantiers 
coopératifs et organisateur-syndical de 
l’UCC, devenue l’UPA, Depuis 1955, il 
est courtier d’assurance.

Fortement intégré à son milieu, sa 
participation à divers mouve­
ments — Société Saint-Jean-BaptistCj, 
Chevaliers de Colomb, Chambre de 
commerce — l’a amené naturelle- 
men, comme il arrive souvent, vers ta 
politique. C'est ainsi qu’en 1970, il est 
élu député libéral de l’Islet, défaisant 
notamment le légendaire docteur Fer­
nand Lizotte, qui était ministre des 
Transports dans les cabinets Johnson 
et Bertrand. En 1973, son comté étant 
gonflé de celui de Montmagny, il réus­
sit à défaire M. Jean-Paul Cloutier, qui 
fut l'un des ministres les plus respec­
tés de l’UN, de 1966 à 1970. Ce comté a 
eu des représentants qui ont laissé leur 
marque, qu’il s’agisse de M. Jean Le­
sage, qui y a fait ses premières armes 
fédérales, il y a trente ans, ou encore 
de M. Antoine Rivard, ministre de

Duplessis, ou de M. André Rousseau, 
qui fut ministre de l’Industrie et du 
Commerce dans le premier Cabinet 
Lesage, en 1960, et qui fut défait aux 
élections dites de l’électricité, en 1962.

M. Giasson estime que cet excellent 
ministre, le seul à mordre alors la 
poussière, fut battu parce qu'il avait 
oublié la règle d’or d’un député dit ru­
ral, à savoir que sa base n’est pas à 
Québec, mais chez lui, dans son comté 
Quant à lui, il est facile de constater 
qu’il n’a pas répété cette “erreur” qui 
consiste a se prendre pour un législa­
teur et un administrateur. S’il délaisse 
les grands débats et les livres blancs, il 
choyé ses électeurs jusque chez eux et 
il les amène avec lui à Québec.

Le député de Montmagny — LTslet 
est même convaincu que c’est au ni­
veau des besoins immédiats et 
concrets des électeurs qu’il peut être 
le plus utile, et également dans les sec­
teurs où il est le plus familier. Ce qui 
l’intéresse d'abord, c’est le cas par cas, 
le dépannage, le placement, les “réali­
sations” à amener dans son comté, le 
confessionnal incessant des mal pris 
ou des inquiets. Dépanneur profes­
sionnel, ombudsman, généraliste, mé­
diateur, le député se glorifie de ces 
qualificatifs.

Ce qui le préoccupe ensuite, ce sont 
les problèmes qui touchent un en­
semble d’électeurs, telle la division de 
la concession des terres ou des “billets 
de location” qui touche quelque 500 ci­
toyens de son comté. Il déplore que, 
depuis 1970, rien n’ait été fait pour 
régler cette affaire qui a fait l'objet de 
nombreux commentaires de la part du 
protecteur du citoyen, M. Louis Mar­
ceau, dans ses rapports annuels, no­
tamment ceux de 1970 et de 1974. M. 
Giasson ne veut pas de “dép'ossession" 
ou de fermeture de villages comme en 
Gaspésie et il se propose de faire va­
loir les droits de ses concitoyens.

11 en cause longuement à l’heure du 
lunch, à l’Auberge du Faubourg, de 
Saint-Jean-Port-Joli, où le député vi­
site ensuite les stands du festival arti­

sanal, à l’ombre de la belle église bi­
centenaire. M, Giasson amène ensuite 
son visiteur au musée maritime Ber­
nier, à ITslet, où l’Association des ma­
rins de la vallée du Saint-Laurent, ani­
mée par les capitaines Georges 
Gaudreau et Martin Caron, a accu­
mulé des pièces et des documents re­
marquables, qui valent certes le dépla­
cement. Mme Jeanne Sauvé, le mi­
nistre fédéral de la Science et de la 
Technologie, son mari, Maurice, et le 
sénateur Léopold Langlois terminent 
eux-mêmes leur visite quand M. Gias­
son y arrive.

A cause du journaliste, le lunch s'est 
prolongé quelque peu. La file d’at­
tente est longue, le député reprend son 
confessionnal jusqu'au coucher du so­
leil avant de mettre un terme à une 
journée ordinaire et même bien tran­
quille d’été à ITsletville.
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Ils obtenaient, entre le 5 et 7 mai, 187 
signatures de délégués officiels, soit 12 de 
plus que leur constitution exigeait pour 
que pareille convocation soit légale.

Selon le juge Nolan, il est évident que, 
dans de tels délais, certains délégués 
n’ont pu être avertis à temps, ce qui suffi­
rait peut-être à entacher la légalité de 
l’assemblée qui décidait ce soir-là de dis- 
sourdre le syndicat et de nommer trois li­
quidateurs de ses biens.

Ces deux résolutions étant désormais 
invalidées par la Cour, la crise reste en­
tière au Syndicat des enseignants de 
Champlain. Il était impossible hier de sa­
voir, à la CEQ ou ailleurs, si la cause allait 
être portée en appel.

Les nouvelles associations syndicales 
étant en voie d’accréditation, leurs 
membres font encore techniquement par­
tie du SEC et pourraient tout aussi bien 
décider de reprendre en entier le proces­
sus de dissolution, dont le courant semble 
jusqu’ici très fort, sinon même irréver 
sible.

Lockheed a versé quelque 
$22 millions en pots-de-vin

WASHINGTON (AFP) - Deux mois 
après Northrop, Lockheed, autre géant de 
l’industrie aéronautique américaine a re­
connu hier soir avoir distribué des pots- 
de-vin de par le monde à des personnali­
tés bien placées pour promouvoir ses ven­
tes d'appareils militaires.

Un porte-parole de la compagnie cali­
fornienne a déclaré hier qu’au moins 
vingt-deux millions de dollars — et non 
pas treize comme l’indiquaient les pre­
mières informations — avaient été payés 
depuis 1970 à des “officiels” de plusieurs 
gouvernements étrangers ainsi qu’à diver­
ses organisations étrangères.

Le porte-parole n’a voulu donner aucun 
nom de personne ni même de pays qui ont 
ainsi bénéficié de la manne de Lockheed.

Mais au moins un certain nombre 
d’entre eux sont connus de la\sous- 
commission sénatoriale d’enquête sur les 
sociétés multinationales. Et cette sous- 
commission a jusqu'à présent toujours 
exigé que soient rendus publics les noms 
des bénéficiaires des pots-de-vin des com­
pagnies américaines.

Ce fut le cas pour les compagnies pétro­
lières Gulf Oil et Exxon, et pour 
Northrop, affaire dans laquelle fut notam­
ment impliqué le général Paul Stehlin, 
ancien chef d’état major de l’armée de 
l’air française.

Toutefois, dans un communiqué, 
Lockheed a tenu à souligner que la publi­
cation des noms des étrangers en cause 
pourrait gravement nuire à ses exporta­
tions.

Le communiqué fait également valoir 
que ces paiements n’ont rien d’exception­
nel et sont effectués par de nombreuses 
sociétés américaines travaillant à l’expor­
tation, y compris par des concurrents de 
Lockheed, “Ils sont en harmonie avec 
certaines pratiques de la vie des affaires 
dans de nombreux pays”, ajoute même le 
communiqué.

Lockheed n’en avait pas moins nié avoir 
versé de tels pots-de-vin sur les fonds 
propres de la société, lorsque Northrop, 
mis en cause par la sous-commission sé­
natoriale d’enquête, avait affirmé qu elle 
n’avait fait qu’imiter son concurrent cali­

fornien.
Lockheed avait cependant admis de­

vant la sous-commission avoir créé un 
fonds spécial de sept-cent-cinquante mille 
dollars ne relevant pas de la comptabilité 
normale de la compagnie. Lockhed avait 
également indiqué que deux-cent-quatre- 
vingt dix mille dollars avaient été préle­
vés sur ce fonds spécial en vue de “divers 
paiements”.

De son côté, le sénateur Frank Church, 
président du sous-comité, a parlé de “cor­
ruption” à propos des paiements de 
Lockheed à l’étranger.

Dans un communiqué, il a estimé que 
le cas de Lockheed prouvait la nécessité 
d’une modification de la législation con­
cernant les sociétés multinationales, no­

tamment les fabricants d’armes.
Lockheed exporte dans le monde entier 

l’appareil de transport civil Tristar L-1011 
et l’avion-cargo militaire C-130. Mais les 
ventes sont en particulier axées sur l’Asie, 
l’Amérique latine, et surtout le Moyen- 
Orient.

La chaleur du siècle à Montréal
Jamais depuis le début du siècle 

Montréal n’avait eu aussi chaud. Le Bu­
reau météorologique d’Environnement- 
Canada a annoncé que le thermomètre in­
diquait vers 15h hier 38 C, c’est-à-dire 
102.2 F (pour ceux qui tiennent encore à 
convertir). C’est l’humidité, on l’aura 
bien senti, qui rendait l’atmosphère in­
confortable et poisseuse: le pourcentage 
relatif d’humidité s’est élevé dans l’après- 
midi à 87%, ce qui est plutôt rare par 
temps clair; il était retombe à 58% vers 20 
h. Environnement-Canada signale que le 
précédent record (36 C) remonte au 14 
août 1944.

Aujourd’hui encore, Dorval prévoit un 
temps ensoleillé, très chaud et humide. 
Le maximum prévu est de 33 C (91.4 F) 
mais pourrait naturellment atteindre un 
palier supérieur. Et cette canicule persis­
tera dimanche. Les orages, s'ils n.datent

pas dans la soirée de dimanche, ce produi­
ront lundi ou mardi. A Québec, le mer­
cure marquait hier 34 C, ce qui constitue 
aussi un record pour la région un 1er 
août; il ne s’agit pas d’un record absolu 
comme à Montréal. En effet, il avait fait 
36 C le 17 juillet 1953, ainsi que les 23 et 30 
juillet 1959 à Québec. Le temps chaud et 
humide persistera durant le weekend 
dans la capitale.

Un porte-parole de l’Asstciation des 
jardimers-maraichers de la région 
montréalais a indiqué hier que la présente 
sécheresse risque de compromettre en 
partie les cultures de la carotte, du radis, 
des pommes de terre, du maïs et de la to­
mate. Quoi qu’il en soit, on peut déjà pré­
voir que les cultivateurs, quand ils décide­
ront d’augmenter les prix, ne manqueront^ 
pas d’invoquer la canicule de juillet et

Grève des autobus
et du métro mardi

La Fraternité des chauffeurs d’autobus 
et des opérateurs de métro a rejeté, hier, 
la derniere proposition de la Commission 
des transports de la Communauté urbaine 
de Montréal (CTCUM) et les services 
d’autobus et de métro seront paralysés 
pour une période de 24 heures, mardi 
prochain.

C’est ce qu’a annoncé hier, au cours 
d’une interview radiophonique, le prési­
dent du syndicat, M. Normand Hamelin.

Le leader syndical n’a par ailleurs pas 
écarté la possibilité d’une grève si les 
offres patronales n’étaient pas amélio­
rées. M. Hamelin a cependant souligné 
que les 3,400 cotisants ne désiraient pas 
voir la session d’étude de mardi se trans­
former en grève.

La dernière offre de la CTCUM, faite en 
présence du conciliateur du ministère du 
Travail, M. André Courchesne, aurait 
porté le salaire horaire des chauffeurs — 
qui est de $5.05 actuellement — à $6.53 au 
terme d’un contrat de travail de deux ans. 
La Fraternité exige la parité de salaire 
avec Toronto et demande des salaires de 
$7.15 au terme d’un contrat de 18 mois.

De son côté, le président de la CUM et 
directeur général de la CTCUM, M. 
Lawrence Hanigan a qualifié le reje* de 
l’offre de “très décevante” et a indiqué

3ue le syndicat n'a pas modifié sa position 
epuis le début des négociations.
M. Hanigan a ajouté que la CTCUM re­

tournerait à la table de négociations si on 
le lui demandait mais qu’il n'était pas très 
optimiste.

2 août.
par la Presse Canadienne

La colonie de la Colombie- 
Britannique était fondée il y a 116 ans 
aujourd’hui — en 1859 — aussitôt 
après la découverte d’or dans le fleuve 
Fraser. La frontière avec les Etats- 
Unis avait été fixée en 1846, mais jus­
qu’à la ruée sur l’or, seule l’ile de Van­
couver, colonie séparée, constituait un 
établissement organisé. Toute la pro­
vince se joignit au Canada en 1871.

1610 — L'explorateur Henry Hudson 
pénètre dans la baie qui porte mainte­
nant son nom.

1830 — Abdication de Charles X de 
France.

1877 — Mort de Sir James Douglas, 
premier gouverneur de la Colombie- 
Britannique.

1920 — La Ligue des Nations crée 
la Cour internationale de justice, à La 
Haye.

1934 — Mort du président von Hin- 
denburg, d’Allemagne. Hitler assume 
alors les pleins pouvoirs.

1939 — Dans une lettre au prési­
dent Franklin Roosevelt, Albert Eins­
tein déclare que les Etats-Unis 
devraient entreprendre des recherches 
dans le domaine de l'atome. ,

août, dussions-nous connaître le déluge 
ces jours prochains!

A l’ile du Prince-Edouard, où la séche­
resse sévit depuis sept semaines, on es­
time que la récolte de pomme de terre 
sera inférieure de 4076 à celle de 1974. 
C’est pourquoi l’Office de mise en marché 
de la pomme de terre s’apprête à imposer 
un prix minimum pour les récoltes qui 
sont destinées à l’extérieur de la province.

La situation des cultures est aussi pré­
caire au Nouveau-Brunswick et dans le

Maine: les récoltes de pomme de terre se­
ront moins considérables cette année. Et 
les prix monteront.

Voulant profiter d’un week-end de dé­
tente et de fraîcheur à la campagne, les 
Montréalais (qui ne sont pas déjà à la 
campagne) ont envahi en fin d’après-midi 
et en début de soirée hier les routes des 
Cantons de l’Est, des Laurentides et du 
Sud. Les gares routières de la compagnie 
Voyageurs ont été assaillies par les vacan­
ciers et ceux des trains qui desservent en­
core des centres de villégiature étaient 
bondés.

I DÉCÈS

epoux de Marie-Anna St-Pierre, père de 
Norbert Morin (Blandine), Gilbert sss 
séné, Jean-Pierre et Victor. La dépouille 
telle est exposée au Salon Urgel Bourgie 
400 est. Henri-Bourassa, jusqu'à vendred 
à 10 heures, pour être ré-exposée à St-Phi 
de Néry a partir de samedi à 1 heure 
Les funérailles auront lieu dimanche le 3 
Le convoi funebre partira du Salon Rome 
bitaille, St-Philippe de Nery, Comté Ka 
raska, pour se rendre à l’église St-Philipi 
Nery ou le service sera célébré à 3 heure 
de la au cimetière du même endroit, heu 
sepulture. Parent et amis sont priés d'y 
ter sans autre invitation.

?n,lÜAR,D’ Raoul Aza à Montréal, le 1er août 
1975 a I age de 95 ans. est décédé. M. Raoul 
Aza (firard. époux en 1ère noce de feue Alice 
Beauchamp et en 2e noce de Graziella Fon­
taine Il laisse aussi dans le deuil ses enfants 
Raoul, epoux de Marguerite Ouimet. Jean, 
epoux d Anita Carbarino, Marthe épouse du 
Dr Gerard De Montigny, Anita, épouse du Dr 
J. Raphael Boutin et Mme veuve Elizabelle 
Girard
Les funérailles auront lieu mardi le 5 août Le 
convoi funèbre partira de la résidence de son 
fus Jean No 6 rue Pagnuelo Outremont 
pour se rendre à l eglise St-Viateur où le 
service sera célébré a 9 heures. Et de la au 
ï imetiere de la Côte-des-Neiges. lieu de la 
sepulture Parents et amis sont prie* d’v 
assister sans autre invitation Direction Urgél 
Bourgie B
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Plus des trois-quarts ont choisi le Québec

Les immigrants vietnamiens s’efforcent de s’intégrer 
malgré les difficultés matérielles et psychologiques
^_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ par FRANÇOIS HU0T__ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ^

■ Au cours des événements marquant la fin de la guerre du 
Vietnam — revers consécutifs subis par l'armée sud-vietna­
mienne, démission de Thieu, reddition de Saigon — plusieurs 
milliers de Sud-Vietnamiens ont réussi à quitter le pays, fuyant 
les troupes du FNL et du GRP et préférant tout abandonner 
plutôt que de vivre sous un nouveau régime.

Le Canada a accepté, tout en affirmant qu’il n’était pas disposé 
à assurer les responsabilités des États-Unis, de recevoir un con­
tingent d’immigrants sud-vietnamiens. Une première opération de 
choix d’immigrants a eu lieu à /’/7e de Guam, dans le Pacifique, en 
collaboration avec le Québec qui, pour la première fois, a parti­
cipé directement à la sélection et installé une structure d’accueil et 
de services. Une semblable opération, mais de moindre impor­
tance, s’est déroulée à la base militaire de Pendleton, en Califor­
nie, et a pris fin le 30 juin. Le Canada compte donc plusieurs mil­
liers de futurs citoyens canadiens, qu’il s’agit maintenant d’in­
tégrer.

v-------------------------------------------------------------------------------------------------- ✓

Des 4,583 immigrants vietnamiens 
entrés au pays depuis la fin d'avril, 3,551, 
soit 77,5%, ont choisi de vivre au Québec. 
Si l'arrivée d’un tel contingent constitue 
un apport intéressant pour le Québec, il 
demeure que leur intégration, surtout sur 
le marché du travail, constitue un 
problème de taille, difficile à résoudre 
dans les conditions économiques actuel­
les.

Si le Québec est devenu terre d’élection 
pour la grande majorité des réfugiés sud- 
vietnamiens, c’est parce que la majorité 
des parrains ou répondants étaient déjà 
installés au Québec et qu'un préjugé favo­
rable à la langue française anime les nou­
veaux arrivants. Rappelons que près de 
75% des nouveaux immigrants étaient 
parrainés ou nomménent désignés, c'est- 
à-dire qu'ils avaient ici un parent disposé 
à leur venir en aide, si besoin est. Ce 
pourcentage de parrainés ou de nommé­
ment désignés est supérieur au pourcen­
tage habituel, qui est de 55%, contre 45% 
d’immigrants indépendants.

C'est sur l'ile de Montréal que vivent 
actuellement la grande majorité des Viet­
namiens. Ils sont principalement groupés 
dans le quartier Côte-des-Neiges, à Ville 
Saint-Laurent et à Saint-Léonard. Animés 
d'un esprit de famille très marqué, les 
Vietnamiens aiment se grouper et accep­
tent volontiers de vivre dans des loge­
ments qui paraîtraient insuffisamment 
grands à des Québécois. D une façon gé­
nérale, la famille vietnamienne compte 
beaucoup d'enfants, la moyenne étant de 
cinq pour les familles installées ici.

Le ministère de l’Immigration du Qué­
bec mène actuellement une politique de 
démétropolisation, afin d'obtenir un 
meilleur équilibre des immigrants à l'in­
térieur de la province et de faciliter leur 
intégration à la population francophone.

Les Centres d’orientation et de forma­
tion pour immigrants (CQFI) sont l'un 
des instruments de la démétropolisation: 
en offrant des cours de langue et d'initia­
tion à la vie québécoise dans différentes 
régions et en limitant le nombre d'inscrip­
tions à Montréal, les immigrants sont à 
quitter l'ile de Montréal. Actuellement, 
285 Vietnamiens sont inscrits aux COFI, 
120 à Montréal, 45 à Chicoutimi et 60 à 
Sherbrooke ainsi qu a Québec.

Les Vietnamiens sont quelque peu in­
quiets de la “démétropolisation": Beau­
coup tiennent à rester près de leurs com­
patriotes: d'autre part, les autres villes du 
Québec leur semblent être au “nord ", 
donc au froid, dont ils ont une peur 
bleue...

La politique du ministère de M. Bienve­
nue connait cependant des succès, en par­
ticulier à Chicoutimi où 45 immigrants 
sont allés s'établir. On se réjouit aussi, au 
ministère, de l'accueil chaleureux réservé 
aux Vietnamiens par les Québécois et de 
l'absence de tout réflexe xénophobe

Les Vietnamiens entrés au Québec 
constituent un groupe fortement scolarisé 
où les classes moyennes sont largement 
représentées.

D'après le relevé des inscriptions faites 
par les Vietnamiens au Centre de main- 
d’oeuvre pour immigrants de la rue Atwa­
ter, il apparaît que la clientèle vietna­
mienne est majoritairement composée de 
cadres, de professeurs, d'ingénieurs, d'a­
vocats. Plus précisément, au 30 juin, sur 
955 nersonnes (552 hommes et 403 fem­
mes) inscrites, on comptait 55 directeurs 
administratifs (patrons, fonctionnaires, 
comptables), 53 travailleurs en scien­

ces naturelles, techniques et mathé­
matiques, dont 35 architectes et ingé­
nieurs, 31 travailleurs en sciences socia­
les, dont 25 avocats. 68 enseignants, 119 
professionnels de la santé, dont 59 méde­
cins, 12 artistes, 253 membres de person­
nel administratif, dont 142 employés de 
bureau, 101 spécialistes de la vente, 41 
travailleurs spécialisés dans les services, 
75 dans la fabrication, le montage et la ré­
paration, dont 17 mécaniciens, 12 travail­
leurs en bâtiment, 27 spécialistes dans 
l'exploitation des transports, 76 manuten­
tionnaires, six religieux et un agriculteur. 
Les autres entrent dans la categorie des 
travailleurs non classés.

Si la situation économique de ces per­
sonnes est généralement excellente, peu 
de réfugiés cependant avaient une fonc­
tion directement politique ou gouverne­
mentale, les arrivants sud-vietnamiens 
faisant partie de la petite-bourgeoisie et 
des milieux intellectuels.

Actuellement, parmi les quelque 1,200 
Vietnamiens inscrits au Bureau de la 
Main-d oeuvre, 200 occupent un emploi, 
300 suivent des cours de langue française, 
250 attendent de pouvoir suivre le même, 
genre de cours et 450 sont en chômage.

A ce moment-ci, on ne possède pas en­
core de statistiques très précises sur 
l’emploi. On ne peut dire, par exemple, si 
les Vietnamiens ont trouvé un emploi cor­
respondant à leur désir et à leurs qualifi­
cations. 11 n'y a que des cas d'espèce: 
l'un, ingénieur, a trouvé un poste d ingé­
nieur; l'autre, pharmacien, travaille dans 
un terrain de stationnement.

D'une façon générale, mais non abso­
lue, les Vietnamiens sont disposés à occu 
per un emploi ne correspondant pas exac 
tement à ce qu'ils faisaient auparavant 
Ils éprouvent, par contre, de la difficulté 
pour des raisons personnelles et physi 
ques, à accepter des emplois très “durs' 
ou vraiment en-dessous de ce qu'il peu­
vent faire, du genre laveur de vaisselle, 
éboueur, etc.

Le problème de l’emploi est d’autant 
plus ardu à résoudre que les vietnamiens 
sont fortement scolarisés et que se pose, 
en particulier pour les médecins, avocats 
et ingénieurs, la question des équivalen­
ces d'études et de reconnaissance profes­
sionnelle.

Afin de pouvoir exercer leur métier, il 
leur faudra redevenir étudiant. Ainsi, 
dans le cas des médecins, le ministère de 
l'Immigration du Québec, en collabora­
tion avec la Corporation québécoise et les 
autres ministères concernés, prépare un 
programme de formation pour les méde­
cins vietnamiens. Il n'est pas question de 
déroger aux lois et règles mais, bien au 
contraire, de conformer ces gens aux lois 
actuelles.

t>ans un premir temps, il leur faut obte­
nir l'examen organisé par ['Educational 
Council for Foreign medical graduate 
(ECFMG) ou réussir l'examen de la Cor­
poration des médecins de la provin­
ce de Québec, faire un an d'internat 
dans un hôpital agréé (rémunération de 
$7,721 par an) et passer un deuxième exa­
men pour obtenir la licence du Conseil 
médical du Canada (LCMC). L’examen 
ECFMG est valable au Canada et aux 
Etats-Unis, mais, étant en anglais, la plu­
part des médecins vietnamiens devront 
passer par la filière québécoise et cana­
dienne.

Que ce soit pour les médecins ou les 
autres, le réapprentissage s’annonce pé­
nible. Beaucoup sont des spécialistes
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ayant plusieurs années d’expérience, pos­
sédant les connaissances médicales néces­
saires à la pratique, mais n’ayant plus en 
tête la théorie, passée depuis longtemps 
au second plan. ,

Le problème des études est d’autant 
plus compliqué que les subventions du 
gouvernement fédéral ne sont attribuées 
que durant la recherche d'un emploi, 
non pour la durée des études. Il n'existe 
pas, en effet, de programme fédéral des­
tiné à subventionner ou à garantir les frais 
que les Vietnamiens devraient engager 
pour refaire leurs études. Les médecins 
vietnamiens ont donc la sensation d'être 
enfermés dans un cercle vicieux : ou ils ac­
ceptent un travail quelconque et n'ont 
plus le temps d’étudier, ou ils étudient et 
perdent la subvention du fédéral ou doi­
vent continuer à vivre aux frais de leur ré­
pondant.

Notons cependant que seuls les im­
migrants indépendants indigents bénéfi­
cient de subventions en argent du gouver­
nement fédéral. Il y a bien quelques nom­
mément désignés ou parrainés qui reçoi­
vent une aide financière, mais ceux-ci, 
peu nombreux, sont d'abord entrés au 
pays en vertu d'un permis du ministère 
fédéral de l'Immigration et de la Main- 
d’oeuvre leur accordant le statut de réfu­
gié politique et doivent entrer dans la ca­
tégorie des indigents. Un peu plus de 25% 
des indépendants vietnamiens sont sub­
ventionnés.

L’aide fédérale est déterminée selon les 
barèmes établis par l'aide sociale. A titre 
d'exemples, un adulte célibataire reçoit 
$45 par semaine; deux adultes ayant trois 
enfants et plus reçoivent $83 par semaine 
ou $58 et le loyer mensuel (maximum de 
$130 par mois).

Dans un court mémoire adressé à MM. 
Bienvenue et Andras, l'Association des 
médecins vietnamiens réfugiés au Canada 
indique que ses représentants sont dispo­
sés à aller pratiquer dans des régions mé­
dicalement desservies et demande des 
bourses d'études. Ces bourses, a-t-on indi­
qué, pourraient prendre la forme d'un 
prêt, intégralement remboursable.

Aux Etats-Unis, diverses solutions, 
semble-t-il, sont apportées au problème 
des médecins. L'une consiste à jumeler 
un médecin vietnamien à un médecin 
américain. Une autre consiste, pour une 
ville médicalement desservie, à subven­
tionner un médecin pour la durée de ses 
études, en contrepartie d'un engagement 
du médecin de revenir travailler dans la 
ville. • - ■

Du côté des pharmaciens, le problème 
est différent, mais pratiquement inso­
luble. L'Université du Québec accorde l'é­
quivalence, la Corporation des pharma­
ciens propose un stage de 1,000 heures de 
pratique dans une pharmacie, mais les 
places dans les pharmacies universitaires 
sont toutes occupées et les pharmacies 
privées n'engagent pas.

L'inscription des enfants d'âge scolaire 
à la CECM est peut-être l'élément le plus 
réussi de toutes les politiques d'intégra­
tion mises en oeuvre depuis la fin d'avril. 
Après avoir dépisté et informé tous les pa­
rents vietnamiens, le Service de l'accueil 
et de l'information aux immigrants a 
réussi à diriger, au 8 juillet, 705 enfants 
vers les classes françaises, soit 95 à 97' f 
des enfants. Ces derniers devront d'abord 
passer par les classes d'accueil, car seule­
ment 12% d'entre eux parlent français, 
les autres étant à 2% anglophones et 86r< 
"seulement vietnamiens".

Afin de réussir son “Opération 
Vietnam-500" dont l'objectif est mainte­
nant largement dépassé, la CECM a pré­
paré un programme spécial d'adaptation, 
mis sur pied une équipé mixte d'en­
seignants québécois et vietnamiens pour 
prendre en charge les classes durant l'été 
et organiser des réunions d'information 
(transport fourni) à l'intention des pa­
rents.

Si les parents préfèrent ainsi le secteur 
français a l'anglais, c'est qu'ils connais­
sent souvent cette langue et qu'ils l'appré­
cient: “Si on apprend l'anglais, dit un 
réfugié, c'est pour travailler, non pour la 
culture."

A ce facteur, il faut ajouter que. pour 
beaucoup, la présence américaine au 
Vietnam a laisse un mauvais goût et qu'ils 
tiennent à se démarquer de tout ce qui est 
américain, soit qu’ils considèrent que les 
Etats-Unis les ont “lâchés", soit qu'ils 
n'ont jamais bien apprécié chez eux la 
présence de nos voisins du sud. D'ailleurs, 
après le départ des Français d'Indochine 
et l'introduction de l'anglais comme pre­
mière langue étrangère, "tous ceux qui

pouvaient envoyaient leurs enfants à l’é­
cole française".

L'affaire du général Quang, trouvé 
“coupable d’activités infâmes liées au 
trafic de drogue’’, inquiète et embar­
rasse quelque peu les réfugiés vietna­
miens, en particulier ceux qui sont sans 
ressources. "Nous sommes, dit un réfu­
gié, les victimes des puissances du ré­
gime. Même si Quang est expulsé, il en 
restera toujours des traces: alors que 
nous sommes de pauvres gens, nous 
sommes associés à des trafiquants et des 
banquiers."

Si les réfugiés jouissaient d'une excel­
lente situation économique sous le régime 
Thieu, tous n’étaient pas des incondition­
nels du régime. Thieu leur semble être la 
cause de la perte du Sud-Vietnam aux 
mains des communistes, dont on appré­
cierait quelquefois "la doctrine, s'il n'y 
avait les méthodes".

Ainsi, concernant la vie actuelle à Sai­
gon, beaucoup pensent que l’on y prati­
que la répression. Mais les témoignages 
varient: l'un, qui a reçu une lettre d une 
Française récemment partie du Vietnam, 
indique que les “traîtres" seraient af­
fubles d une pancarte indiquant leurs an­
ciens états de service; d’autres seraient 
condamnés à se rendre à pied au Nord- 
Vietnam; les étrangers quittant le pays 
seraient contraints de tout abandonner 
derrière eux. Selon un autre, qui a reçu 
des informations, "on tuerait beaucoup à 
Saigon actuellement".

Tous sont convaincus que la grande 
majorité de la population aurait fui si elle 
avait pu le faire. En tout cas, parmi les ré­
fugiés actuels, beaucoup seraient d'an­
ciens réfugiés ayant déjà fui le Vietnam 
du Nord.

Les réfugiés vietnamiens se disent 
heureux d'être au Québec. Ils trouvent les 
Québécois accueillants, chaleureux et 
sympathiques. Ils sont particulièrement 
admiratifs de l’organisation de la société, 
en particulier de l'éducation et de la santé 
gratuites.

La plupart ont peu de loisirs et n'ont 
pas encore eu l'occasion de voyager. Ils 
pensent cependant le faire, dès que leur 
situation financière le leur permettra. En 
attendant, certains consacrent tous leurs 
dimanches à découvrir un nouvel aspect 
de Montréal, leur objectif étant de s'in­
tégrer aux gens d'ici.

Un couple de réfugiés sud-vietnamiens comme beaucoup d'autres... 
Après avoir connu l'aisance, M. et Mme Tho sont maintenant confron­
tés aux difficultés de la vie de réfugiés. Les enfants Tady, Marie et Tony 
se remettent lentement du choc subi en avril. Les parents, pour leur 
part, doivent se remettre aux études. (Photo Alain Renaud)

A 49 ans, Tran Van Tho refait 
sa vie pour la quatrième fois

ABONNEMENT OU CHANGEMENT 
D’ADRESSE POUR LES VACANCES

Le docteur Tran Van Tho a 49 ans. Mé­
decin, marié et père de trois enfants, il a 
réussi à quitter le Vietnam dans un 
avion militaire américain, grâce à l'inter­
vention de son beau-frere, officier- 
instructeur à l’Ecole de défense natio­
nale.

Pour Tran Van Tho, les événements po­
litiques du pays se sont toujours répercu­
tés dans sa vie privée. En 1956, deux ans 
après la signature des Accords de Paris, il 
retourne au Vietnam, après avoir vécu 12 
ans en France, où il a fait ses études et 
exercé sa profession. Diplômé d'Etat, il a 
écrit une thèse et fait des recherches sur 
l ' Alcatiges fecalis"( microbe repéré en 
Egypte en 1881, mais "oublié" depuis) 
dont il défini le rôle dans la pathologie 
humaine.

Rentré au Sud-Vietnam, M. Tho 
entreprend une carrière politique. De 
1957 a 1959, il est conseiller d'ambassade 
au Cambodge, de 1959 à 1963, il est député 
à* l'Assemblée nationale et ministre de 
l'Information de 1960 jusqu'à avril 1963, 
sept mois avant l'assassinat du président 
Ngo Dinh Diem et la fin de la 1ère Ré­
publique. L'avènement du “regime mili­
taire" le conduit en prison pour huit mois 
et en résidence surveillée pour un an et 
demi Commence alors une carrière stric­
tement médicale à Dallat, ville touristi­
que et universitaire sur les Hauts- 
Plateaux, à 300 kilomètres de Saigon. A 
Dallat, M. Tho occupe les fonctions de di­
recteur de l'hôpital, chef du département 
de pédiaterie et professeur de psycho­
pathologie à l’Université.

Ancien partisan du régime Diem, M. 
Tho n’a jamais apprécié le régime Thieu 
“dont la corruption a fait oublier la cause 
de notre lutte, la sauvegarde de notre 
patrimoine national contre le commu­
nisme. Thieu n'avait pas de programme 
économique à long terme. Au temps de 
Diem, un oeuf coûtait deux sous, dans les 
derniers temps de Thieu, il en coûtait cin­
quante”.

Après une courte escale à Guam, M. 
Tho est arrivé au Canada avec femme et 
enfants et doit refaire sa vie une 
quatrième fois. Pour lui et sa femme, qui 
est assistante médicale, les difficultés 
semblent plus grandes qu'en 1963, car ils 
ont laissé tous leurs biens derrière eux et 
perdu une partie de leur famille, 18 
membres de la famille de Mme Tho ayant 
probablement péri alors qu'ils essayaient 
de fuir Da-Nang par la mer.

Actuellement, M. Tho est vice- 
président chargé des relations extérieures 
de l’Association des médecins vietna­
miens réfugiés au Canada. Comme beau­
coup d'autres médecins, son problème 
majeur est de parvenir à pratiquer sa pro­
fession. Les problèmes des examens et du 
travail le préoccupe particulièrement: 
“Lorsque je lis, je pense en même temps

que je dois chercher du travail. Je lutte 
contre la montre: ou je travaille et ne 
peux étudier, ou je ne travaille pas et 
perds tout moyen de survivre."

La famille Tho vit d'une subvention fé­
dérale de $58. par semaine et de $130 par 
mois pour le loyer. Les ustensiles et la 
vaisselle ont été fournis par des organis­
mes de bénévolat.

Malgré les difficultés présentes, la fa­
mille Tho est heureuse d'être au Québec. 
Il est extrêmement touchant, de dire M. 
Tho, d'entendre le ministre de l'Immigra­
tion du Québec employer l'expression 
“nos frères vietnamiens" pour parler 
de nous.

Aux nouveaux arrivants, la vie québé­
coise semble très saine: “les gens sont 
hospitaliers, gentils, ils ont l’esprit de fa­
mille et travaillent beaucoup "

Visitez l'Europe, avec SETA VOYAGES

en- AUTOMOBILE
_ ou EUROCAMPER-TOURMOBILE

PLAN
VACANCES 
COMBINÉ

AIR-AUTO

Achetez ou louez 
une automobile neuve, 

hors taxes

Renault — VW — Citroën 
Fiat — Simea — Peugeot 

Volvo — Micro-bus —etc..
kilonu-traut’ illimité 

Assurance inlernatinnale 
Permis de conduire international etc . . . 

Kesen ations billets : Bateau - N'ion
ITINÉRAIRES routiers gratuits

Nos lecteurs dont l'abonnement est payé d'avance peuvent faire suivre leur journal durant 
leurs vacances à l'intérieur du Canada sans frais additionnels.
Pour ceux qui paient à la semaine au porteur ou qui achètent LE DEVOIR au numéro, les 
tarifs d'abonnements-vacances sont les suivants:

2 SEMAINES: CANADA $3.00 
ÉTATS-UNIS $4.00

À CES TARIFS. AJOUTER $1.00 POUR 
CHAQUE SEMAINE SUPPLÉMENTAIRE

S i/ vous plaît remplir ce coupon et nous le faire parvenir au moins dix jours à 1 avance à JOURNAL LE 
DEVOIR, Case postale 6033. Montréal H3C 3C9

□ Mon abonnement est payed avan­
ce. Je le reçois par la posted par 
porteur □ Pendant les vacances, 
veuillez me le faire suivre durant
.................... semaines à /adresse
mentionnée ci-contre.

□ Je paie mon journal au porteur 
chaque semaine Ci-inclus S 
pour un abonnement-vacances de

semaines. ,
□ Jachêle LE DEVOIR au numéro

Ci-mclusS ..........  pour un
abonnement-vacances de 
semaines

N.B Ne pas oublier d'inscrire votre adresse actuelle.

Nom: ................................................................................

Adresse actuelle

Adresse de vacances

Période du inclusivement

Le torchon brûle encore chez les 
résidants de Bellerive, à Laval

BILLETS AVION TOUTES DESjTINATIONS
DEPUIS 20 ans au service des voyageurs

SERVICE EUROPÉEN 
DE TOURISME AUTOMOBILE

1176, rue DRUMMOND, MTL — 861 -0200
"Touring Club de France"

Le différend opposant l’Asso­
ciation des résidents de Belle- 
rive à Laval et leurs propriétai­
res vient de rebondir, le princi­
pal propriétaire ayant rejeté 
l’accord intervenu mardi soir 
entre l’Association et le gérant 
des trois tours d'habitation, lors 
de la quatrième audition de la 
cause par l’administrateur de la 
Régie des loyers. Me Marc La- 
vigne.

Depuis l'acquisition, en août 
1973, du complexe d’habitation 
par Davhil Investments Ltd, Al­
lan Investments Ltd, Olympia 
and York Developments et 
South Pacific Properties Ltd. 
une compagnie australienne 
possédant 50% des actions, il y 
a. selon Me Gilles Champagne, 
résidant et avocat de l’Associa­
tion, une dégradation conti­
nuelle des services conjugée 
avec des hausses de loyer de 
l’ordre de 20% en moyenne. Il

n’y a plus d’agents de sécurité, 
les actes criminels sont en nette 
augmentation, seulement 
quatre unités anti-feu sur 26 
sont en état d’opération, les 
trottoirs sont défoncés, des fils 
électriques sont à nu, les ascen­
seurs sont défectueux, le per­
sonnel a été amputé de 13 per­
sonnes depuis 1973 et la piscine 
extérieure a été fermée durant 
tout le mois de juin 

Réagissant à la dégradation 
de leur environnement, des rési­
dents se sont constitués en Asso­
ciation il ^ a un an. Devant le re­
fus du gérant de dialoguer, les 
250 membres de l'Association 
ont porté plainte devant la Com­
mission des loyers. Les comp­
tables de l’Association des rési­
dants font valoir que les coûts 
d'entretien ont baissé de 15% en 
un an. ce qui constitue, avec les 
11% d’inflation, une baisse 
réelle de 26%.

Les propriétaires ont aussi bé­
néficie de diminution de taxes 
En 1973, le montant des taxes 
municipales était de $189,000 
contre $159,000 en 1974. La taxe 
d'eau a baissé de $38,000 à 
$17.000. Selon Me Champagne, 
ces diminutions devraient profi­
ter aux locataires, de la même 
façon que les hausses de coûts 
se répercutent toujours sur le 
prix du loyer

L'entente intervenue mardi 
soir établissait une hausse de 5 à 
8% du prix des loyers et la for­
mation d’un comité conjoint 
pour la mise en branle des servi­
ces. Devant le refus du proprié­
taire australien d’entériner l’ac­
cord. l’Association entend aug­
menter ses effectifs à 450 loca­
taires et retourner devant la 
Commission des loyers à l’au­
tomne Une décision finale 
devrait être prononcée en jan­
vier 1976.

JEUNES PORTEURS DEMANDÉS
pour faire la livraison du 

journal LE DEVOIR
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APPARTEMENTS A LOUER

PLACE

SIMPSON
Au coeur de la Cité

une adresse de prestige nichée dans une oasis de calme. 
On y trouve toutes les commodités désirables 

à moins de frais qu'on ne le croirait.

Studios et suites de 1 et de 2 chambres à coucher.
• Chauffage électrique et air climatisé individuels
• Piscine intérieure et bain sauna
• Buanderie à chaque étage
• Télévision par câble gratuit

3470 - 3480 RUE SIMPSON
Au nord de Sherbrooke, une rue à l'est de Côte-des-Neiges)

Bureau de location ouvert de 10 à 9, weekend: 10 à 6.

935-0192 935-9244 4-8-75

AMEUBLEMENTS À VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons ef 
fabriquons. Vaste choix, (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
que, mobiliers de cuisine, etc.) Avons 
aussi matelas toutes grandeurs à pris 
d'aubaine 207 Beaubien est: Tél: 
276-9067 j N.O

ANTIQUITES DEMANDEES

^Antiquités toutes' sortes (argent 
comptant) Claude Mortier, jour 331- 
.0251 soir 667-0774 (J.N.P.)

ANTIQUITES A VENDRE

ANTIQUITÉS
Jean Caris Canada Lite
CANADIEN et EUROPÉEN

1236 NOTRE-DAME OUEST 
(entre Lamontagne & Peel)

Achat - Vante
933-6904 4-8-75

APPARTEMENTS A LOUER

COTE-DES-NEIGES: Bouchette près 
Victoria, IVz pièce, complètement 
meublé, T.V. toutes taxes payées. $85 
par mois. Tél.: 731-7012 ou 731- 
9953 14-8-75
VILLE ST-LAURENT, grand % à sous- 
louer, 1er septembre au 31 octobre. 
Près train, autobus, $225. Chauflaqe, 
taxes, poêle, frigidaire, piscine, sau­
na, lavoir, garage, inclus $240 au 1er 
novembre. Tél.: 336-6876. 4-8-75

AUTOS À VENDRE

CITROEN DS 21, 1971, en excellente 
condition. S’adresser Presbytère St- 
Philippe, 2290 boul. Mercure, Drum- 
mondvllle sud. Tél,: 1- 819 472- 
5042 13-7-75
VOLVO 1974, 142 GL, 16,000 milles, 
particulier. Très propre, AM-FM. Soir 
tél.: 731-8926 4-8-75

ANIMAUX

BUREAUX - 50 Place Crémazie —

CHIOTS A VENDRE, race mélangée, 
beaux et bonne santé, mâles 6 semai­
nes. $50. Tél.: 276-5265. 8-8-75

BUREAUX A LOUER

aménagement luxueux — bail 1972 
— $5.50 le p.c., 11,000 p.c. — pos­
sibilité subdivision pour location. J. 
Guènette 388-9235. 7-8-75 
MONT-ROYAL EST, coin Marquette, 
800 à 1,600 p.c., peut être subdivisié, 
bien décoré, excellent pour médecin, 
optométriste, dentiste, avocat, no­
taire. Location raisonnable. Tél.: 524- 
2335 ou 524-1597. M. Mellios. 5-8- 
75

CHALETS A VENDRE

SABREVOIS: 2 chalets d’été, tous 
meublés, 420’ de plage sur le bord du

Richelieu, 125’ de profondeur, boisé, 
seulement 4 propriétaires à cet en­
droit (Photo MLS) Prix $24,500 Ro­
bert Tétreault 658-6635 ou 348-6831. 
Immeubles Westgate Courtiers. 4-8- 
75

BUREAUX A LOUER

DANS LK
VIEUX MONTRÉAL
Idéal pour professionnels, 
agence de presse, petites 
entreprises ou autres.
• Bureaux très éclairés
• Dans petit édifice pai­

sible et central.

galerie, escalier, redressons les plan­
chers, réparons les solages. Assu­
rance incluse. Tél.: 642- 
4077 J.N.O.

HOMMES OU FEMMES 
DEMANDÉS

TRADUCTEUR, français-anglais, 
aussi français-arabe. Tél: 331- 
5550. 4-6-75
PERSONNE AVEC EXPERIENCE dans 
la tenue de livré, dactylo et travail gé­
néral de bureau, demandée pour mai­
son d’édition. Tél: 843-4344 4-8- 
75
DESSINATEUR EN ARCHITECTURE, 
capable de prendre charge de projets, 
expérience nécessaire, salaire â dis­
cuter. Appelez M Koch 282- 
1057 7-8-75
ARCHITECTE INTERMEDIAIRE capa­
ble de prendre charge de projets, ex­
périence nécessaire, salaire à discu­
ter Appelez M. Koch 282-1057. 7- 
8-75

LOGEMENTS A LOUER

AHUNTSIC: SVi luxueusement 
meublé, tout équipé, libre 1er sep­
tembre, $350. Tél.: 1-227-3817 ou 
382-5696. 9-8-75

OCCASIONS D AFFAIRES

REPRESENTONS EN EUROPE vos inté­
rêts commerciaux et financiers, 
discrétion assurée. Ecrire: C P 591, 
Ch-8401, W’Thur-Zurlch, Suisse. • 4- 
8-75

PROPRIÉTÉS DE 
CAMPAGNE À VENDRE

BROMONT: En montagne, maison en 
pierre de style canadien, 9 pièces 
avec 30,000 pi. car. de terrain, le tout 
en excellente condition, tout près du 
site olympique, prix $70,000.00 
(Photo MLS) J.P. Breton, 871-8754. 
Immeubles Westgate Courtiers 3-8-75

MAISONS A LOUER

OUTREMONT: Cottage à louer $850 
par mois. Tél. jour: 331-7371 Soir: 
735-6810. 5-8-75

HOMMES OU FEMMES DEMANDÉS

CORRECTEUR D’ÉPREUVES

Demandé pour la révision de publications juridiques. 
Travail à temps partiel. Expérience requise.
Prière de communiquer avec

M. Marcel Morin 
au 343-7940

4-8-75

asm

LA COMMISSION DES ÉCOLES 
CATHOLIQUES DE MONTRÉAL

7 POSTES

TECHNICIEN/NE 
DE L’AIDE-SOCIAL

CLASSE II
Fonction:
— Le rôle principal et habituel de l’employé/e de 

cette classe consiste principalement à aider, au 
moyen de l’application des techniques propres 
au service social, l’élève présentant des problè­
mes tels que l’absentéisme, les troubles de com­
portement, les problèmes familiaux, etc.

Exigences:
— Posséder un diplôme d’études collégiales pro­

fessionnelles avec champ de spécialisation en 
assistance sociale.

Salaire:
— Selon l’expérience et les qualifications. '
Les personnes intéressées doivent faire parvenir 
leur curriculum vitae en précisant leurs qualifica­
tions et leur expérience avant le 11 août 1975, au 
Service du personnel, pièce 227, La Commission 
des écoles catholiques de Montréal, 3737 est, rue 
Shsrbrooke, Montréal H1X 3B3.

4-8-75

LA COMMISSION DES ÉCOLES 
CATHOLIQUES DE MONTRÉAL

2 POSTES

TECHNICIEN/NE 
EN ORGANISATION SCOLAIRE

CLASSE II
Lieu de travail:
6051, boulevard Maurice-Duplessis 
4240, rue de Bordeaux.
Fonction:
— Le rôle principal et habituel de l’employé/e de 

cette classe consiste à développer ou adapter 
et à appliquer les techniques et procédures 
relatives à l’organisation et à la réalisation du 
programme institutionnel de l’école.

Exlgencee:
— Posséder un diplôme d’études collégiales pro­

fessionnelles avec champ de spécialisation 
approprié, de préférence en Informatique.

Salaire:
— Selon l’expérience et les qualifications.
Les personnes Intéressées doivent faire parvenir 
leur curriculum vitae en précisant leurs qualifica­
tions et leur expérience avant le 11 août 1975, au 
Service du personnel, pièce 227, La Commission 
des écoles catholiques de Montréal, 3737 est, rue 
Sherbrooke, Montréal H1X 3B3.

4-8-75

211 BU ST-SACREMENT 
TÉL: 844-3361 

poste 238
J.N.O.

k------- - - - - - - - - - - - À
CHAMBRES À LOUER

COTE-DES-NEIGES: Près Université 
de Montréal, genre appartement meu­
blé, cuisinette, téléphone, fille seule­
ment. $14 par semaine. Tél.: 738- 
0207 4-8-75

FEMMES DEMANDÉES

BUREAU DE DESIGN 
CÔTE-DES-NEIGES

• Secrétaire réceptionniste 
bilingue

Expérience dactylo.
Excellente connaissance du fran­
çais.

• Secrétaire bilingue 
à la comptabilité«■

Expérience tenue de livre et 
dactylo
Avantages sociaux, salaire selon 
compétence. Ambiance agréable 
de travail.
Pour rendez-vous:

731-7307
4-8-75

GARDIENNE DEMANDEE, 30 ou 45 
ans, avec expérience et références 
pour un enfant d’un an, 5 jours par 
semaine. Doit voyager, Pierrefonds. 
Tél.: 683-6752. 11-8-75

DÉMÉNAGEMENTS

DEMENAGEMENT ROUSSILLE 
TRANSPORT: Déménagement local, 
longue distance. Service entreposage. 
Tél.: 725-2421 4-8-75

ÉDUCATION

ACADEMIE MICHEL MORIN, mater­
nelle, élémentaire et secondaire. Pen­
sionnaires et externes. 4553 Old 
Orchard. Tél.: 482-9425. 6-8-75

ENTREPRENEURS

RENOVATION: réparation, foyer 
pierre-brique: menuiserie générale,

PRORPIÉTÉS DEMANDÉES

CHERCHE MAISON d’été à louer pour 
septembre, près Montréal. Tél: 733- 
6005. 4-8-75

PERSONNEL

AMAS0: Service de rencontres, Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke suite 5. 
Marthe Gaudette, b.a.b. péd. b.pû.L. 
ès lettres. Tél.: 524-3852 J.N.0. .

RENCONTREZ votre compagnon idéal 
par ordinateur. Pour livret gratuit, ap­
pelez C0MPUDATE 933-3673 (24 
heures) J.N.0.
RENDEZ-VOUS SCIENTIFIQUE: Ser­
vice de rencontres de distinction de­
puis 1966. Confidentiel, sérieux, pro­
fessionnel. 1117 ouest, Ste- 
Catherine, suite 108, Montréal. Tél.:, 
282-0058, lundi vendredi entre 1-9 
p.m. J,N.O.

ÉDUCAJION

TURTLE RIVER SCHOOL 
DIVISION NO 32
recherche des

PROFESSEURS
qualifiés pour les postes 
suivants, devant commencer 
à l’automne 1975.

ÉCOLE LAURIER
• 1 professeur - 7e - 9e année. 

Arts du langage et français (bi­
lingue de préférence.)

• 1 professeur - 3e et 4e année 
(50% de renseignement en 
langage français)

COLLÈGE DESTE-ROSE
• 1 Professeur - Français et étu­

des sociales.
Les professeurs intéressés 
doivent soumettre une lettre dé­
taillant l'entrainement académi­
que et professionnel acquis, 
l'expérience, intérêts particu­
liers et 3 noms de références 
avec l'adresse complète et le nu­
méro de téléphone.
S. Gingera
Superintendant des Écoles, 
McCreary, Manitoba 
ROJ 1B0
Tél: bureau: 204-835-2067 

ré s.: 204-835-2243
4-8-75

HOMMES ET FEMMES DEMANDÉES

LA BANQUE CANADIENNE NATIONALE
recherche un employé possédant le C.A. ou le 

C.G.A. Le candidat recherché est un récent gradué 
désirant oeuvrer en fiscalité.
Salaire:
— Salaire selon qualifications.
— Nombreux avantages sociaux.
Faire parvenir curriculum vitae au:

Service du Personnel 
Banque Canadienne Nationale 
500, Place d'Armes 
Montréal H2Y 2W3

 4-8-75

Le Centre Hospitalier Hfitel-Dieu de Gaspé
Recherche:

Des Infirmiers(ères) autorisés(es)
pour les départements suivants:

Médacine — Chirurgie — Pédiatrie
— Les candidats(es) intéressés(es) sont priés de faire 

parvenir leur demande cf emploi au:
Service du personnel 
Centre Hospitalier Hôtel-Dieu de Gaspé 
C.P. 120, Havre de Gaspé 
Gaspé, Québec.

4-8-75

PROPRIÉTÉS A VENDRE PROPRIÉTÉS À VENDRE PROPRIÉTÉS A VENDRE PROPRIÉTÉS À VINDRE

COUiCTIONNIURS

JOURS des TIMBRES 
ET MONNAIE

• Tcus les dimanches
• lOh. à 19h.

Achetons et vendons 
timbres et monnaie

MARCHÉ 7 JOURS 
Gare Windsor 
Tél: 866-9729

4-8-75

PROPRIÉTÉS A VENDRE
<

ESTERELLE, 26,000 p.c., maison 
bord de l'eau, meublée en style cana­
dien, 5 chambres, 3 salles de bains, 2 
foyers, murs extérieurs et Intérieurs 
en vieille brique. Tél.: Montréal 681- 
2688, Estérelle: 228-2286. Pas 
d'agent. 4-8-75
JEAN BRILLANT: Immense et magnifl- 
que duplex, 11 ans, 4 chambres à

WESTMOUNT
OUVERT AUX VISITEURS 

28 avenue Oakland 
Samadl at dimanche 

2h. p.m. è 4h. p.m.
Maison de 4 chambres à coucher 
avec piscine, sous-sol fini, gara­
ge double, très beau terrain. Ta­
pis mur à mur, appareil électri­
que, fixtures électriques sont 
inclus. Prix $154,000. S.V P. pas 
,d'agent.

Tél: 331-5512 ou 
681-2189

4-8-75

coucher, formé en L, salon, salle à 
manger, cuisine toute équipée, plus 
galerie, 3 bains, très vaste salle de 
jeux finie avec foyer et "wet bar ”, 
plus salle de jeux pour enfants. Haut 
loué à $500 Plus bachelor à louer. 
Vente rapide. Sacrifice. $100,000. 
Pas d’agent. S.V.P. appels sérieux 
seulement. Pas d’appels le samedi 
Tél.: 342-2389 4-8-75 
ST-BASILE: jolie petite maison au 
bord du Richelieu, $30,000. Grand 
terrain 26,000 pieds. Idéal pour ama­
teur de bateau au grand air. Francine 
Emard 653-2496 ou 653-4937. Im­
meubles Westgate Courtiers. 4-8-75
LASALLE: Un triomphe de beauté. 
Bungalow 262, 80e Avenue. Garage 
double. Salle de séjour avec foyer. 
Chauffage électrique. Hall en marbre.

A voir. M.L.S. Appelez Diane Cyr 363- 
7000 ou 363-9015. Immeubles West­
gate Courtiers 4-8-75

PROPRIÉTÉS A VENDRE

JARDINS SILLERY, SILLERY, P.Q.

wmÊËÈ llilil
,WwMM H

' ■■ : - ' ' ''V.

mm

Endroit sélect.
Spacieuse résidence de 10 pièces, salon 24’ x 18’. Salle 
manger séparée, chambre maîtres 22’ x 18’ avec salle habil­
lage attenante. 3 +'/s salles bain. Garage double. Terrain 
privé et boisé de 20,600 p.c.
Pour détails appeler (418) 651-3868 Monique Lessard.

Morin & Associés Courtiers Inc., Québec
4-8-85

HOMMES ET FEMMES DEMANDEES

HÔPITAL DU SACRE-COEUR. MONTRÉAL
Centre de soins ultra-spécialisés 

de 793 lits

cherche

INFIRMIERS(ES)
Unités de soin:
Soins intensifs, unité coéonarienne, obstétrique, O.R.L. & O., 
pouponnière, orthopédie, neurochirurgie, médecine et chi­
rurgie, équipe volante.
Horaire:
Jour, soir, nuit et rotation jour-nuit.
Exigences:
Permis d’exercice de l'O.I.I.Q.
Statut:
Temps complet et temps partiel.
S'adresser à:
Marie-France Croteau 
Service du Personnel,
Hôpital du Sacré-Coeur,
5400 ouest boul. Gouin 
Montréal
Tél: 333-2361 4 „ 7,

LONQUEUIL
Propriétés neuves, choix occu­
pation Immédiate, grand terrain, 
foyer naturel, choix plusieurs 
modèles. Photo M.L.S. Paul A. 
Gagnon 655-0368, 670-9011.

LONQUEUIL
Pourquoi pas vousl Une très 
jolie maison avec magnilique 
terrain vous attend, située près 
des écoles, terrains de jeux, 
transports. Pensez-y sérieuse­
ment, appelez-nous. Prix raison­
nable. Photo M L S Louise Bi­
lodeau 465-2533, 670-9011.

TRUST GÉNÉRAL
Courtiers

4-8-75

OUTREMONT: Résidence unique dans 
un quartier très recherché, grandes 
pièces, 5 foyers naturels, sous-sol 
d’un goût rafinê. Appartement privé 
pour domestique. Exclusif. Pour ren­
seignements demandez Nicole mois 
334-5330 ou 382-5367 Immeubles 
Westgate Courtiers. 4-8-75

REMBOURRAGE

fiEMBOURRAGE GENERAL, sets dé 
salon, sofas-lits, chaises de cuisine, 
meubles antiques. Capitonnage, sets 
neufs sur commande. Estimation gra­
tuite. Soulière. Rembourreur. 521; 
.5484. J.N.O.

cOte-oes-neiqes
Cottage impeccable dans la 
montagne, pierre et brique, sur 
rue tranquille. Entrée spacieuse 
en marbre. Salon, salle à manger 
combinés (15' x 48'). Porte sur 
patio. Cuisine ultra-moderne, 
toute équipée. 4 chambres é 
coucher, 2'^ salles de bains, 
salle de jeux, armoires de cèdre. 
Plusieurs placards Excluaif è 
Micheline Coderre 731- 
6815 ou 274-3239.

TOWN OF MOUNT ROYAL 
REAL ESTATE

Courtiers
6-8-75

RIVE-SUO
BOUCHERVILLE

Maison impeccable située dans 
Seigneurie près terrain golf. 3 
chambres à coucher, salle fami­
liale avec foyer donnant sur beau 
lardin, piscine chauffée. Garage. 
Terrain paysager avec arbres. 
$58.500 Richard Hinch 672- 
0321 ou 672-4170 M.L.S.

IMMEUBLES A.E.LePASE 
&

WESTMOUNT INC.
Courtiers

4-8-75

FEMMES DEMANDÉES

Office National
national du film Film Board
du Canada of Canada

SECRETAIRE BILINGUE
Notre service commercial ainsi que celui des cinémaUièques 
requièrent IMMÉDIATEMENT les services de deux personnes 
possédant les qualités suivantes

— Diplôme d études secondaires ou I équivalent.
— Quelques années dèxpérience à titre de secrétaire
— Compétence en dactylographie (40 mots â la minute) et en sté­

nographie (80 mots à la minute).
— Aptitude à rédiger rapports et correspondance en français et en 

anglais.
— Initiative et qualités personnelles appropriées.

Salaire:
$6,000 à $10,000 selon la compétence.
Trois semaines de vacances par année et autres avantages sociaux.

S'il vous plait taire parvenir, le plus tôt possible, votre curricu­
lum vitae à l'adresse ci-dessous mentionnée:

OFFICE NATIONALE DU FILM 
Service du Personnel 
C.P. 6100 
125 rue Houde 
Montréal, Qué.

4-8-75

CENTRE HOSPITALIER HOTEL-DIEU DE GASPÉ
Département: Santé communautaire.

Service: Santé scolaire en primaire et secondaire pour la Région 
School Board of Gaspesia

Poste: INFIRMIÈRE AUTORISÉE
Fonctions principales:
• Promouvoir la santé physique, mentale et affective de ! étudiant en 

le motivant à observer un régime de vie conforme aux règles de 
l'hygiène.

• Susciter chez l’étudiant et le personnel du milieu scolaire, un 
intérêt accru face à l’importance d'une bonne santé

• Développer chez l’étudiant une responsabilité croissante en regard 
de la promotion de la santé et de la qualité de l'environnement.

Exigences:
• Infirmière autorisée en règle avec l'O.I.I.P.Q
• De préférence, détenir un post-scolaire en hygiène public.
® Expérience minimum de deux (2) ans comme infirmière autorisée 

en milieu hospitalier.
• Sens des responsabilités.
• Bonnes relations de travail
• Posséder une voiture, afin de couvrir le territoire dèxcursion à 

Shigawake.
• La préférence sera accordée à unecandidate bilingue

Horaire de travail: Selon le milieu

■à

HOMMES DEMANDÉS Salaire: Voir convention S.P.I.I Q . art. - 4 01, page39

Les personnes intéressées à postuler pour ce poste devront faire 
parvenir leur demande d’emploi, accompagnée de leur curriculum 
vitae avant le vingt-deux (22) août 1975. au

La Commission Scolaire Régionale Henri-Bourassa
DEMANDE

DES TECHNICIENS EN LOISIRS (2) 
Deux (2) techniciens en loisirs

(hommes seulement)
pour la Résidence Saint-Joseph à Mont-Laurier

Fonctions:
Organiser les activités sociales culturelles et sportives de tout 
ordre à l'intention de groupes en particulier, en tenant 
compte de leurs aspirations et des politiques établies, soit 
comme complément d'activités à certains programmes sco­
laires, soit comme loisirs.
Accomplir toute autre tâche connexe.

Deux (2) techniciens en loisirs
à l’école polyvalente Saint-Joseph à Mont-Laurier

Fonction»:
Le rôle principal et habituel de l'employé de cette classe con­
siste à organiser les activités sociales culturelles et sportives 
de tout ordre à l'Intention de groupes en particulier, en tenant 
compte dé leurs aspirations et des politiques établies, soit 
comme complément d’activités à certains programmes sco­
laires, soit comme loisirs. Il voit également à l'animation et à 
la surveillance des étudiants.
Qualifications requiter.
Posséder un diplôme d’études collégiales professionnelles 
(D.E.C.) avec champ de spécialisation approprié, ou possé­
der un diplôme ou une attestation d'études dont l'équivalence 
est reconnue par l'autorité compétente.

Service du personnel 
Centre Hospitalier Hôtel-Dieu de Gaspé 
C.P. 120, Havre de Gaspé 
Gaspé, Québec.

4-8-75

centre hospitalier
rouyn-noronda I
OFFRE D’EMPLOI

RESPONSABLE
DES PROGRAMMES DE PÉRINATALITÉ 
POUR LA RÉGION DU NORD-OUEST (08)
QUALIFICATIONS:
A) Infirmière autorisée (membre en régie de l’O.I.I.Q.)
B) Expérience minimale de deux ans (2) en obstétrique.
LIEU DE TRAVAIL:
Département de Santé Communautaire du Centre hospitalier 
Rouyn-Noranda Nécessité de voyager dans la région.
DATE D’ENTRÉE EN FONCTION:
Le 1er septembre 1975.
SUPÉRIEUR IMMÉDIAT:
Infirmière Coordonnatrice principale des programmes au 
Département de Santé Communautaire.

Salaire:
Selon la convention collective.
Faire parvenir votre candidature avant le 10 août 1975, à:

Monaiaur Paul-André Cloullar 
Dlractaur daa aarvlcaa au paraonnal 
Comm. Bcol. Rég. Hanri-Bouraaaa 
500, boul. Paquatla 
Mont-Laurlar, (Laballa), Qué.
J9L 1L1

4-8-75

SALAIRE:
Suivant les normes du Ministère des Affaires Sociales.
Les personnes Intéressées doivent taire parvenir leur "curri­
culum vltee" pour le 20 août 1975 à:

Monsieur Gaorgaa Bcriva 
Dlractaur du aervlce du peraonnal,
Centra hoepltalier Rouyn-Noranda,
4,6a rua,
Noranda, P. Qué. . .
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Les Expos partagent le double

Montréal freine 
l’élan des Phillies

Gary Carter a brisé l'égalité 
avec un circuit à la cinquième 
manche et a ainsi conduit les 
Expos de Montréal à une vic­
toire de 6-4 qui leur a permis de 
partager les honneurs d’un 
programme double contre les 
Phillies de Philadelphie.

Dans le premier match, Mike 
Schmidt a marqué le point 
gagnant du deuxième coussin 
suite à un simple au champ inté­
rieur et à une erreur procurant 
ainsi un gain de 6-6 aux Phillies 
en 10 manches.

Le 14e circuit de Carter dans 
le deuxième match a brisé une 
égalité après que les Phillies eu­
rent remonte la pente après 
avoir tiré de l’arrière 4-0 dès 
la manche initiale.

Jim Dwyer a claqué son deu­
xième circuit de la saison ajprès 
que Pepe Rangual eut été at­
teint par un lancer du partant 
Jim Lonborg. Immédiatement 
après Carter a obtenu un simple 
et Mike Jorgensen a claqué son 
10e circuit de la campagne.

Carter a marqué un autre 
point à la septième. Il a obte­
nu un but sur balle, s’est rendu 
au deuxième suite à un mau­
vais lancer du lanceur de re­
lève Ron Schueler et est venu 
marquer quand Larry Blittner 
a obtenu un simple.

Schmidt a canonné son 20e 
circuit de la campagne à la deu­
xième pour les Phillies qui ont 
égalé le compte 4-4 à la 

uatrième suite à un double de 
eux points de Schmidt et un 

simple d’un point du frappeur 
d'urgence Torn Hilgendorf.

Les Phillies ont été me­

naçante à la sixième. Ils font 
placé deux coureurs sur les sen­
tiers avant que l’artilleur 
gagnant Fred Scherman, 2-4, ne 
retire Bob Boone et ne force le 
frappeur d’urgence Tony Taylor 
à frapper un ballon.

A la septième, Dave Cash a 
obtenu un double et a été 
poussé au troisième par un 
sacrifice. Il y est demeuré 
quand Garry Maddox a été re­
tiré au bâton et quand Luzinski 
a frappé un ballon.

Dans le premier match, une 
erreur de José Morales à la 
suite d’un coup retenu de 
Johnny Oates a permis aux Phil­
lies de compter le point vain­
queur à la 10e reprise, puis Oa­
tes lui-même a marqué grâce au 
simple de Larry Bowa pour sou­
tirer la victoire aux Expos.

Mike Schmidt a bénéficié 
d’une passe gratuite de Dale, le 
perdant, 4-5, puis a compté lors­
que Morales a saisi la balle frap­
pée par Oates pour immédiate­
ment la lancer au champ droit. 
Poussé au 3e but à la suite d’un 
coup retenu de Gene Barber, 8- 
6, ôates a marqué le 8e point 
des Phillies.

Un circuit de trois points du 
frappeur d'urgence Tony Taylor 
à la 8e manche avait procuré 
aux Phillies une priorité de 6-5. 
Les Expos ont toutefois créé l’é­
galité a la 8e également à la 
suite d'un triple de Pepe Man- 
gual et d'une erreur de Dick Al­
len.

Les deux équipes s’affrontent 
à nouveau ce soir au Parc Jarry 
et termineront la série de cinq 
matches demain après-midi.

asommaires
Ligue Nationale

St-Louls 100 040 040-9 13 0
Chicago 000 004 000-4 8 2

Denny (5-3), Gibson 6e el Simmons; Bthahamm 
0-30, AILC0X 8E' Fralllng 8e, Zamora 8e et Swis­
her Mltterwald 8e 

CC—Chicago, Monday 14e.

New York 000 220 000-4 7 1
Pittsburgh 000 200 000-2 4 1

Stone (3-2). Apodaca 7e et Stearns: Bref! (7-3), 
Tekulva. Glustl 8e et Sangulllen

Ligue Américaine
1ère partie

Milwaukee 000 004 000-4 8 0
Baltimore 001 040 10x-6 10 0

Champion (6-6), Travers 5e. Murphy 7e et 
Porter; Palmer (15-7). Garland 6e et Hen­
dricks

CC-W Baltimore, Davis 4e.

Chicago 005 000-5 9 0
Minnesota 000 00x-1 7 0

Wood (11-13) et Downing; Goltz (8-9) et Roof 
CC-Chicago, Kelly 7e. Henderson 6e

Détroit 001 000 104-7 14 2
Boston 010 140 002-8 15 0

LaGrow, Arroyo 5e, Pentz (0-1) 9e et Free- 
han; Tient. Willoughby (2-0) 9e et Fisk 

CC-Détroit, Freenan 2e 10e et 11e. Horton 
2, 19e et 20e; Boston, Carbo 15e. Lynn 18e. 
Rice 17e.
Cleveland 020 000 101-4 10 0
New York 112 001 00x-5 9 0

Raich (5-61, Waits 3e, LaRoche 7e et Billis; 
Hunter (14-10), Martinez 8e, Tidrow 9e et Mun­
son.

CC-Cleveland. Powell 16e, Brohamer 6e.

MONTREAL (6)PHILADELPHIE (8) 
ab p ci pp 

ab p ca pp ab p ci bp
Scott, cc-cg 4 0 0 0 Cash, 2b 5 10 0
Dwyer, cg 3 12 0 Bowa, ac 6 0 11
Mangual, cc 2 110 Maddox, cc 5 0 11
Jorgensen, 1b 3 0 0 0 Luzinski, cg 5 0 0 0
Morales, 1b 2 0 1 0 Allen. 1b 4 2 2 0
Biittner, cd 5 12 1 Johnstons, cd 5 0 10 
Parrish, 3b 5 2 2 3Schmidt, 3b 3 2 11 
Mackanin, 2b 4 0 0 0 Dates, r 4 2 2 1
Foli, ac 4 0 0 0 Christenson. 1 3 0 3 0
Foote, r 3 0 0 0 McCarver, fu 0 0 0 0
Blair. 1 2 0 0 0 T. Taylor, fu 1113
Bailey, fu 10 11 Hilgendorf, I 0 0 0 0
DeMola, 1 0 0 0 0 Garber 1 0 0 0 0
Scherman 1 0 0 0 0
Murray. 1 10 0 0
Totaux 39 6 9 5 Totaux 41 8 12 7

PHILADELPHIE 011 100 030 2-8
MONTREAL 000 400 110 0-6

E-Mackanin, Parrish. Allen, Morales DJ-
Philadelphie 1. LSB-Philadelphie 10, Montréal 6 

2B-AHen, Parrish, 3B-Mangual. CC-Par-
rish 7e T. Taylor Ich. BV-Cash, Bowa. 8-Gar- 
ber
Christenson 7 6 5 5 2 5
Bilqendorf 0 110 0 0
Garber G, 8-6 3 2 0 0 0 2
Blair 7 9 3 2 3 7
DeMola 0 0 2 2 2 0
Scherman 0 1110 0
Murray P. 4-5 3 3 2 1 1 0

ML-Blair. Durée: 2:27.

Philadelphie 010 300 000-4 10 1
Montréal 400 010 10x6 7 O

Lonborg, Hilgendorf (2-2) 2e, Schusler 
6e, Garber 8e et Boone, McCarver 8e; Car- 
rithera, Scherman (3-2) 4e 5e, Murray 6e et 
Carter, Foots 8e.

CC- Philadelphie, Schmidt 20e; Montréal, 
Dwyer 2e, Jorgenson 10, Carter 14e.

les MOTS CROISÉS du Devoir
123 45678 9 10 1112
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Horizontalement
1— Appareil servant à extraire 

les parties solubles de cer- 
tion de la chaleur. — Cui­
vre.

2— Le monde entier. — Arbre 
de Malaisie.

3— Lève de nouveau. — Partie 
du pied.

4— Absence de développement 
d’un tissu, d’un organe, dès 
la vie embryonnaire. — Ob­
tenue.

5— Donneras des coups. — 
Change d’affectatidn, de 
poste.

6— Lui. — Titre décerné à cer­
tains officiers de l'Ancien 
Empire turc. — Arme de jet 
portative.

7— Porta de bas en haut. — 
Brille de sa propre lumière. 
— Hélium.

8— Singe-araignée. — Petite 
île.

9— Qui n'est pas formellement 
exprimé mais qui est sous- 
entendu. — Pneumatique.

10— Répétition d'un son due à la 
réflexion des ondes sonores 
par un obstacle. Petite mon­
naie. — Sainte.

11— Ne dit pas la vérité. — Es­
sayer.

12— Animal mou. — Irrite à l’ex­
cès.

Verticalement
1— Qualité de ce qui est du­

rable.
2— Raboteuse. —Apogée.

3— Partie du vêtement. — Per­
sonne qui mène paître les 
vaches.

4— Solution de continuité de la 
paroi musculaire abdomi­
nale, laissant la peau seule 
pour contenir les viscères.

5— Austère. — Sert à lier. — 
Tellure.

6— Pièce horizontale de bols 
qui maintient les ridelles 
d’une charrette (plur.).

7— En les. — Née de. — Enleva.
8— Double règle. — Sens très 

mauvais.
9— Jeta en l’air, avec force, les 

pieds de derrière. — Temps 
compris entre minuit et 
midi. — Neptunium.

10— Larme. — Agile.
11— Enduire de caoutchouc.
12— Lichen filamenteux. — Sert 

à lier. — Epoque.

Solution d’hier
t 2 J 4 5 6 7 8 9 10 II 12

1
AVEC II PETIT ROBERT... 
PAS DE PROBLEME

i j J
wmm

Philip Delesalle, de Vancouver, a offert une très belle performance au cheval d'arçons, terminant au deux­
ième rang derrière le Soviétique Alexander Detiatin, hier soir au Forum dans le cadre des compétitions de 
gymnastiques Montréal 75.

Priorité de sept coups après 36 trous

Weiskopf : neuf sous la normale!

baseball
Ligue Nationale

Jeudi
Montréal 7, Philadelphie 4 

Chicago 5, St-Louls 3 
Cincinnati 11, San Francisco 6 

New York 6, Pittsburgh 2 
San Diego 5, Houston 3 

Atlanta 11, Los Angeles 10 
Hier soir

Montréal 6-6, Philadelphie 8-4 
St-Louls 9, Chicago 4 

New York 4, Pittsburgh 2 
Atlanta à San Diego 

Houston à San Francisco 
Cincinnati à Los Angeles 

Aujourd'hui
St-Louis, Forsch (9-8) et Mc- 

Glothen (11-8) à Chicago, R. 
Reuschel (7-11) et Dettore 
(3-3), 2, 13h

New York, Matlack (12-8) à 
Pittsburgh, Kison (9-6), 
14h15

Houston, Dierker (9-11) à San 
Francisco, Barr (9-8), 16h05 

Philadelphie, Underwood (11-7) 
à Montréal, Renko (4-8), 
20h05

Cincinnati, T. Carroll (3-1) à 
Los Angeles, Hooton (7-9), 
22h

Atlanta, Odom (1-4) à San Die­
go, Freisleben (5-10), 22h

Les meneurs
(Parties d'hier non compriees)

ab es moy.
Madlock, Chl. 384 135 .352 
T. Simmons, StL. 358 122 ,341 
Sangulllen, Pgh. 332 112.337 
D. Parker, Pgh 347 115.331 
Bowa, Phi. 340 112.329 
Morgan, Cln. 339 111 .327 

Circuits:
Luzinski, Philadelphie, 26; 

Kingman, New York, 24; Bench, 
Cincinnati, 21; Stargell, Pitts­
burgh, 20.

Points produits: 
Luzinski, Philadelphie, 88; 

Bench, Cincinnati, 85; Watson, 
Houston, 72; Staub, New York, 
70; T, Simmons. St-Louls, 69.

Ligue Américaine
Jeudi

Boston 3-6, Detroit 2-1 
Minnesota 7, Kansas City 2

Hier soir
Baltimore 6-3, Milwaukee 4-1 

Chicago 5, Minnesota 1 
Boston 8, Détroit 7 

New York 5, Cleveland 4 
Oakland à Kansas City 

Californie à Texas
Aujourd'hui

Cleveland, Peterson (5-7) à 
New York, Dobson (9-11), 14h 

Detroit, Ruhle (9-7) à Boston, 
Wise (13-6), 14M5 

Chicago, Osteen (6-8) à Minne­
sota, Blyleven (9-5), 14h15 

Milwaukee, Colborn (7-8) à Bal­
timore, Torrez (12-6), 19h30 

Oakland, Blue (14-8) à Kansas 
City, Pattln (8-6), 20h30 

Californie, Lange (4-3) à Texas 
Hands (5-6), 21h

Les meneurs
(Parties d'hier non compriees)

ab es moy.
Carew, Min. 363
Hargrove, Tex 321
Lynn, Bsn. 343
Munson, NY. 379
Washington, Oak. 394 
McRae, KC 389
Rice, Bsn. 381
Orta, Chl. 321
Dent, Chl. 376
Powell, Cle. 262

136 .375 
106 .330 
113 .329
118 .311 
122 .310
119 .306 
114.299 
96 .299 

111 .295
77 .294

Circuits:
R. Jackson, Oakland, 26; G. 

Scott, Milwaukee; Bonds New 
York; Mayberry, Kansas City, 21 
chacun.

Points produits
Lynn, Boston, 75; L, May, 

Baltimore, 74; R. Jackson, 
Oakland, 73; Rice, Boston, 72.

Lanceurs (10 décisions)
Eckersley, Cleveland, 8-3, 

.727; B Lee, Boston, 14-6, .700,

HARRISON, N.Y. (AP) - 
Tom Weiskopf, dont le jeu dé­
passe actuellement ses sommets 
personnels, a inscrit hier un 
aigle au dernier trou et a ter­
miné sa tournée avec un compte 
de 63, neuf coups sous la nor­
male, s'assurant ainsi une prio­
rité de sept coups, un record, à 
mi-chemin du tournoi 
Westchester doté d'une bourse 
de $250,000. Weiskopf, qui a 
remporté la semaine dernière 
l’Omnium canadien à la suite 
d’un match de barrage avec 
Jack Nicklaus, totalise 129

coups après 36 trous, un som­
met cette saison au circuit de la 
PG A.

Johnny Miller a inscrit plus 
tôt cette saison un compte de 
128 à l’Omnium de Phoenix, soit 
14 sous la normale. Weiskopf se 
trouve à 15 sous la normale. Le 
meneur a aussi égalé le meilleur 
neuf trou de l’année en jouant 
29. Enfin sa priorité de sept 
coups est la plus importante 
apres 36 trous au cours des six 
dernières années, si ce n’est de 
tous les temps.

GARY SANDERS, un golfeur 
californien, est décédé nier à 
l’âge de 25 ans des suites d’une 
hémorragie cérébrale à l'hôpi­
tal Beach Community à Buena 
Park, près de Los Angeles. At­
teint d’un cancer aux ganglions 
lymphatiques, Sanders devait 
etre opère lundi à la clinique de 
l’Université de Californie à Los 
Angeles. Le golfeur américain 
avait participe à l'Omnium ca­
nadien la semaine dernière, 
bien qu'il se savait atteint d'un 
mal incurable. Ancien étudiant 
d’UCLA, Sanders était passé 
professionnel en 1973 II avait 
remporté l’Omnium d'Amelia 
en 1974 et gagné $22,665 la 
même année.

•
NIKKI LAUDA, d’Autriche, a 

réalisé hier le meilleur temps 
sur Ferrari à la première séance 
d'essais préalables aux grand 
prix d’Allemagne qui se dispu­
tera demain sur le Nuer- 
burgring. Déjà largement en 
tête du classement du cham­
pionnat du monde, l’Autrichien 
a réalisé le tour sinueux de 22.8 
km en sept minutes 00.6 se­
conde. Le deuxième meilleur 
temps a été enregistré par l'Al­
lemand de l’Ouest Jochen Mass 
en 7:01.8.

LA FRANCE, en attendant la 
venue dans les grands prix de 
formule un d’une voiture entiè­
rement française — ce sera la 
Ligier à moteur Matra à la fin 
de cette saison ou l'année 
prochaine — sera de nouveau 
représentée bientôt dans la 
course au sommet de formule

un. En effet, il est pratiquement 
acquis que le moteur Matra 12 
cylindres sera monté sur les voi­
tures britanniques à finance­
ment américain de Don Nichols, 
les Shadow, et courra les der­
niers GP de la saison en cours.

•
WILT CHAMBERLAIN, pre­

mier pointeur de l’histoire de 
l’Association nationale de 
ballon-panier, a mis un terme 
hier à sa retraite alors qu’il fai­
sait simultanément l’achat 
d'une équipe,., de volley-ball. 
Le géant de 7’2” a en effet fait 
l’acquisition des Rangers de la 
Californie du Sud de l’Associa­
tion internationale de volley- 
ball avec lesquels il compte dé­
sormais poursuivre ses activités 
athlétiques. Chamberlain jouera 
quelques parties sans toutefois 
s'astreindre à un calendrier ré­
gulier.

•
REJEAN GENOIS, de Qué­

bec, a accédé hier à la demi- 
finale de l’Omnium de tennis du 
Pacifique en éliminant Bob 
Puddicombe, de Vancouver, 6- 
3, 6-4. Génois, tête de série nu­
méro deux, a affiché sa meil­
leure tenue depuis ses trois der­
niers tournois en remportant 40 
de ses 49 points. Génois, qui es­
père représenter le Canada en 
coupe Davis contre la Colombie 
en octobre prochain, affronte 
l'Américain Harry Fritz au­
jourd'hui. Bole Power, de To­
ronto, affrontera la Roumain 
Sever Muresan dans l’autre 
demi-finale. Chez les dames, 
Aledia Spex et Susan Stone ont 
atteint les demi-finales en élimi­
nant respectivement Mersi Ko- 
losi et Vera Komar.

Keon accepterait 
l’offre des Saints

TORONTO (PC) — Dave Keon, pilier des Maple Leafs de 
Toronto pendant 15 saisons, est à la veille de conclure un 
contrat de plusieurs saisons avec les Fighting Saints du Min­
nesota. Le pilote des Saints, Harry Neale, un ami de longue 
date de Keon, a révélé hier que son club était prêt de 
conclure le marché avec l’ex-centre des Leafs. Le marché de 
l'AMH porterait sur une période de trois ans et s'élèverait à 
$400.000.

Keon a succédé au capitaine George Armstrong en 1971, 
mais ses qualités de meneur ont été critiquées l’an dernier 
par le président des Leafs, Harrold Ballard. La saison mar­
quait la fin d’un contrat de cinq ans, sans échange et sans ré­
duction, rapportant $135,000 à Keon annuellement. Quand il 
est devenu agent libre le 1er juin, les Leafs ne se sont guère 
montrés intéressés à renouveler le contrat.

Keon a demandé un nouveau contrat de trois ans avec 
augmentation de salaire, mais Ballard s’y est opposé.

Les Kings de Los Angeles étaient intéressés en Keon, mais 
ont mis la pédale douce après avoir obtenu les services de 
Marcel Dionne pour plusieurs saisons à $250.000 par année.

Droits de télévision

Rencontre “secrète” 
entre le COJO et l’UER

Les membres du Comité d'or­
ganisation des jeux Olympiques 
(COJO) et le président de la 
puissante Union européenne de 
radiodiffusion (UER) ont com­
mencé hier une série de ren­
contres visant à mettre fin au

(ORTO).
A ce jour, seuls Hong Kong et 

les Philippines, à l'exception 
des USA et du Canada, ont 
conclu des accords relativement 
aux droits de télévision. En mai

dernier, le président du Comité 
international olympique, lord 
Killanin, a parlé de l'impor­
tance des négociations euro­
péennes pour Montréal et le 
CIO.

BILL McCREARY, qui a ter­
miné la saison dernière comme 
entraîneur et directeur général 
des Seals de la Californie, de la 
LNH. conservera le deuxième 
poste au cours de la prochaine 
saison, Jack Evens sera l’entraî­
neur de l’équipe.

DAYTON OLSON et Jerry 
Thormans, tous deux des Etats- 
Unis, ont joué hier des rondes 
de 67, égalant ainsi le record du 
parcours à l’issue de la pre­
mière tournée de l’Omnium du 
Manitoba. Moe Norman, grand 
favori de l’épreuve, occupe 
seule le deuxième rang à 68.

différend entre les deux organis­
mes relatif au prix des droits de 
télédiffusion des JO de 1976. Sir 
Charles Curran a eu en effet une 
réunion “secrète” avec le com­
missaire général des Jeux olym­
piques, M. Roger Rousseau, à 
laquelle a également participé 
M. Neil Asselin, négociateur en 
chef pour le compte du COJO. 
L'écart entre les deux parties 
s’élève à $15 millions.

"Ils sont ici pour la fin de se­
maine’’, a admis un porte- 
parole du COJO, qui a ajouté 
que ces réunions étaient secrè­
tes même si on accuse déjà les 
fuites.

Les Européens ont fixé le 
mois dernier, en Suisse, sep­
tembre comme date-limite pour 
une entente finale avec le 
COJO, qui a déjà conclu des en­
tentes avec les Etats-Unis et le 
Canada. Après avoir obtenu $25 
millions du réseau américain 
ABC. le COJO a demandé $20 
millions à TUER et $10 millions 
à l’Europe de l’Est. Depuis, le 
COJO a réduit ses demandes en 
mars dernier à $14.5 millions et 
$6.4 millions respectivement, 
tout en refusant une offre con­
jointe de $5.25 millions.

En établissant le mois de sep­
tembre comme date-limite, 
TUER prétend que c’est l’ul­
time date pour la préparation 
des installations techniques, les­
quelles seront mises à leur dis­
position par rOrganisation de 
radio et de télévision olympique

Roughriders 14, Argonauts 12

Reed déloge Jim Brown
TORONTO (CP) - Le vété­

ran centre-arrière George Reed 
a franchi les 100 verges au cours 
d’un même match pour la 59e 
fois de sa carrière, éclipsant la 
marque du grand Jim Brown, 
des Browns de Cleveland, dans 
une victoire de 14-12 des 
Roughriders de la Saskatche­
wan contre les Argonauts de To­
ronto, hier soir dans la Ville 
Reine.

Le quart-arrière Ron Lancas­
ter a lancé une passe à Rhett 
Dawson au deuxième quart 
pour le seul majeur de la ren­

ier* 14, Argonaut* 12
Prtmitr quart

TO - placement de 45 verges d4m

TCHEWAN - placement de 14 verges
TO - placement de 39 verges d_An- ^ 8 54

Dtuxlèma quart
T0 — placement de 15 verges o^An-

TCHEWAN - touché de Dawson sur 
11 verges de Lancaster, convert de

Trolal*m» quart
TCHEWAN - elmple de 24 verges de 

TCHEWAN - placement de 17 verge»

Quatrième ouarl
I — placement de 46 verges d'An- 

5 54
3 7 4 0-14

contre. Brian Berg a complété 
le pointage des vainqueurs en 
réussissant deux placements de 
14 et 17 verges, ainsi qu’un 
simple et un converti.

Zenon Andrusyshyn a pour sa

part contribué tous les points 
des Argos dont c’était la deu­
xième défaite de la saison en au­
tant de parties. Andrusyshya a 
en effet réussi quatre place­
ments de 46. 45, 39 et 15 verges.

football
Ligue Canadienne

Hier *oir Calgary à C.-B.
Saskatchewan 14, Toronto 12 Mercredi

Mardi Toronto à Ottawa
Hamilton à Montréal Edmonton à Winnipeg

LIGUE CANADIENNE
Section E*t

pi 9 P n pp pc pt*
OTTAWA................. ....... 2 2 0 Oz 49 25 4
TORONTO............... ....... 2 0 2 0 28 32 0
TORONTO............... ....... 1 0 1 0 16 18 0
HAMILTON............. ....... 2 0

Section
2

Oue*t
0 32 64 0

SASKATCHEWAN.. ....... 3 3 0 0 56 34 6
EDMONTON . . ....... 1 1 0 0 28 22 2
WINNIPEG . . .2 1 1 0 39 37 2
CALGARY ... ....... 2 1 1 0 32 48 2
C.-BRITANNIQUE . . , .w .. 2 0 2 0 37 47 0

LIGUE NATIONALE
Section Eat

9 P moy. dlff.
PITTSBURGH .. ..................................... 63 42 ,600 —

PHILADELPHIE ..................................... 60 47 .561 4
NEW YORK . , .. ..................................... 55 48 .534 7
ST-LOUIS....... ..................................... 53 52 .505 10
CHICAGO ....... ..................................... 49 58 .458 15
MONTREAL ... ..................................... 43 59 .422 18Vi

Section Oue*t
CINCINNATI . . .......................................69 37 651 —
LOS ANGELES .......................................55 51 .519 14
SAN FRANCISCO ...................................52 53 .495 16’/!
SAN DIEGO... .......................................50 56 .472 19
ATLANTA ... .......................................45 59 .433 23
HOUSTON .... .......................................38 70 .352 32

LIGUE AMERICAINE

Section Est
9 P moy. dlfl.

BOSTON ....... .....................................64 42 .604 —
BALTIMORE .. .....................................54 49 .524 8W
NEW YORK .. . .....................................52 51 .505 10
MILWAUKEE . .....................................52 53 .495 11
CLEVELAND . . ......................46 55 .455 15
DETROIT....... .....................................46 59 .438 17

Section Ouest
OAKLAND. . . ..................................... 66 38 .635 —

KANSAS CITY ................................... 56 48 .538 10
CHICAGO .... ..................................... 51 52 .495 14'/2
TEXAS ........... .....................................48 57 .457 I8V2
CALIFORNIE .. .....................................47 59 .443 20
'MINNESOTA .. .....................................45 61 .425 22

COMPTABLES AGRÉÉS
BELZILE, ST-JEAN, 

SPERAN0 ET ASSOCIÉS
Comptables agréés

ALAIN BELZILE C A 
ROBERT ST-JEAN C A 
GILLES SPERANO C A

2345 est. Bélanger 
Montréal 729-5226

PROVOST & PROVOST
Comptables agréés

ROQER PROVOST C A 
ROLAND PROVOST C A

1255. Université. Suite 618 
866-3326

LUCIEN DAHMÉ. C.A.
Comptables agréés

276 ouest, rue St-Jacques 
Suite 1 10 845-4194

VIAU, ROBIN « ASSOCIÉS
Comptabltt agréés

4926 ove Verdun, Verdun, H4G l N3 
7706 rue Edouard, laSolie, HIP 1T9 

S5A, lloinville Est, 
Ste-Therèie J7E 114 
769-3671 435 4691

Du val, Bateau & Cie
COMPTABLES AGREES

MONTRÉAL

samson. BBLair 
associes

comptables agréés

Montréal — Quéoec — Rimouski — Sherbrooke — 

Trois-Rivières — Ottawa — Chicoutimi — Sept-lles

Suite 3100, Tour de la Bourse, Montréal H4Z 1H8 
861-5741

MEUBLES 
DE BUREAUX

VENEZ CHOISIR VOTRE 
AMEUBLEMENT SUR 

LES LIEUX

STATIONNEMENT
Conodo Dactylographe Inc.,

7035 AVE. DU PARC

270-1141

LISEZ
ET FAITES LIRE 

LE DEVOIR

Brevets d'invention
MARQUES de COMMERCE
Marion, Robic & Robic

ci-devont 
Marion & Marion

2100, rue DRUMMOND 
Montréal 107 288-2152

721-9630
ENTREPRtNEUR.fUCTRICIEN
JEAN K. MAIOUF INC.

»ntr*ti»n
industrial - commercial 

résidentiel
Rlui d# 25 oni d mptritnet

Bureau
6305, 25e Ave, Roiemont 

Montréal

/ / / /
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- Échec pour les pays arabes à Kampala r
L’OUA ne demandera pas qu’lsraël 
soit expulsé des Nations unies

KAMPALA (Reuter) — Les 
pays arabes au sein de l’Organi­
sation de l’unité africaine 
(OUA) n'ont pas réussi à faire 
adopter par le douzième som­
met, qui s’est achevé hier à 
Kampala, leur projet de résolu­
tion préconisant l’expulsion 
d’Israël des Nations unies.

Les chefs d’Etat ou leurs 
représentants des quarante-six 
pays membres de l’organisation 
se sont bornés à approuver une 
résolution qui envisage seule­
ment l’éventualité de priver l’E­
tat hébreu de son siège à l’ONU.

Le sommet de Kampala, 
après un débat qui a dure pas 
moins de douze heures, se pro­
longeant pendant une bonne 
partie de la nuit et marqué par 
des échanges parfois acrimo­
nieux, a finalement adopté à 
l’unanimité — avec des réser­
ves de certains pays — le pro­
jet de résolution mis au point 
par le conseil ministériel, re- 
jettant celui soumis par l’or­

ganisation de liberation de la 
Palestine (OLP).

Cinq pays (Sénégal, Libéria, 
Sierra Leone, Ghana, Zaïre) ont 
exprimé des réserves. Le Zaïre 
s’est déclaré “tout à fait oppo­
sé” à la résolution, qui demande 
à “tous les Etats membres de 
l’OUA de prendre les mesures 
les plus adéquates en vue de 
renforcer les pressions exercées 
sur Israel aux Nations unies et 
dans ses agences spécialisées, y 
compris la possibilité de priver 
finalement celui-ci de son ap­
partenance à ces institutions.

Le mouvement pour l’exclu­
sion d'Israël était conduit par le 
colonel Muammar Khaddafi de 
Libye, alors que l’Egypte ne de­
mandait que la suspension. Tou­
tefois, même cette forme de 
sanction contre Israel a paru 
trop sévère aux Etats africains 
modères. Le débat a d’ailleucs 
donné lieu à des échanges assez 
vifs entre Libyens et Egyptiens, 
les premiers affirmant, soutenu

par les delegués palestiniens, 
que les seconds ne pouvaient 
prétendre représenter la cause 
palestinienne.

Le douzième sommet a égale­
ment adopté une résolution sur 
l’Angola, autre question sur la­
quelle les pays membres de 
l OUA sont divisés, préconisant 
l’envoi dans les plus brefs délais 
d’une commission de concilia­
tion de l’OUA à Luanda pour 
tenter de faire cesser les affron­
tements.

La résolution invite égale­
ment le Portugal à assumer tou­
tes ses responsabilités dans le 
territoire, tant qu’il n’a pas ac­
cédé à son indépendance, don­
nant en partie satisfaction au 
Zaïre qui souhaitait voir le dou­
zième sommet condamner le 
Portugal qu’il accuse de soute­
nir le Mouvement populaire de 
libération de l’Angola (MPLA) 
contre le Front national de libé­
ration de l’Angola (FNLA).

Angola : les affrontements 
se multiplient en province

aprc
Reuter) — La ville de Luanda 
est restée calme hier, mais des 
combats acharnés ont opposé 
les troupes du FNLA à celles du 
MPLA dans le reste du pays; on 
assiste donc, depuis jeudi, à l’é­
largissement du conflit à l’en­
semble du territoire angolais.

Alors que l’on pensait la se­
maine passée, que l’explication 
définitive entre les deux armées 
se déroulerait à Luanda, il 
semble plus probable que la 
guerre doive d’étendre a plu­
sieurs centaines de kilomètres 
autour de la capitale.

A Novo Redondo, dans le sud 
du pays, un millier de personnes 
se sont réfugiées dans le palais

du gouverneur. La ville manque 
pratiquement d’eau, et plus de 
2,000 camions de l’armée portu­
gaise ont été réquisitionnés 
pour évacuer les réfugiés. A 
Porto Amboim, dans le sud éga­
lement, des affrontements très 
violents se poursuivent provo­
quant un exode massif de la po­
pulation. Les localités de Ma- 
lanje et Luso, à l’est de la capi­
tale, sont également sous le feu 
des deux adversaires.

Enfin, à Luanda, la situation 
politique et sociale se dégrade; 
de très nombreux services 
publics se sont mis en grève 
pour exiger des augmentations 
de salaires. D’autres refusent de 
travailler en raison du manque

Le FLEC prononce 
l’indépendance de 
l’enclave de Cabinda

KAMPALA (AFP) — M. Luis Ranque Franque, président 
du Front de libération de l’enclave de Cabinda (FLEC), a 
proclamé hier à Kampala l’indépendance de ce territoire.

Cependant, on estime que c'est là une décision toute théori­
que. En effet, le FLEC ne contrôle absolument pas l’enclave de 
Cabinda où les forces du Mouvement populaire de libération de 
l’Angola (MPLA) du Dr Agostinho Neto sont maîtresses de la si­
tuation.

M. Ranque Franque, dont les revendications séparatistes ne 
sont soutenues en Afrique que par le Zaïre et le Gabon, qui 
réclament une autodétermination du Cabinda, n’a pas réussi 
jeudi à faire reconnaître le FLEC par l’Organisation de l'unité 
africaine

Malgré l’intervention du maréchal Amine, qui présidait le 
sommet des chefs d’Etat, la question de l'admission du FLEC a 
été rejetée après une déclaration ferme du président de la 
Guinée-Bissau, M. Luis Cabrai.

Le président Amine a pris parti pour la séparation du Ca­
binda de l’Angola après une visite à Kinshasa le mois dernier 
pour rencontrer le président Mobutu.

Dans sa conférence de presse, le président du FLEC a réaf­
firmé “que le Cabinda est un territoire distinct de l'Angola” et 
que fort de ce principe “les accords de Mombassa et d'Alvor 
n’engagent que leurs seuls auteurs dans les limites du seul terri­
toire de l'Angola."

Le Cabinda n’est qu’une étroite bande de terre bordée par 
l'Atlantique mais qui a été qualifié de “Koweït africain” en rai­
son des gisements très importants de pétrole découverts au large 
de ses côtes. Il s'enfonce entre la republique du Zaïre (qui la 
coupe de l'Angola) et la république populaire du Congo.

80.000 habitants, dont à peine 8,000 Européens, peuplent ce 
petit territoire de 7,000 KM2, dont plus de la moitié est recou­
verte par une forêt tropicale quasi impénétrable.

lan Smith négociera avec 
d’autres groupes que l’ANC

SALISAURY (Reuter) - Des 
dispositions ont été prises pour 
rechercher un règlement consti­
tutionnel avec des groupes afri­
cains autres que le Conseil na­
tional africain (ANC), a déclaré 
hier M. lan Smith, premier mi­
nistre du regime de Salisbury.

Il a précisé devant le parle­

ment rhodésien que son gouver­
nement renonçait maintenant à 
essayer d’obtenir un accord 
avec l’ANC.

Accusant l'ANC de multiplier 
les retards en insistant pour que 
la conférence constitutionnelle 
se déroule hors de Rhodésie, M. 
Smith a précisé: “Des arrange-

Budget de la CIA :
$6 milliards ou plus?

WASHINGTON (AFP) — M. Elmer Staats, directeur des ser­
vices généraux de l’administration (General Accounting Office), 
a reconnu jeudi devant la commission spéciale de la Chambre 
des représentants sur les services de renseignements qu’il igno­
rait ce que coûtaient les agences de services secrets américaines.

Le chiffre de 6 milliards de dollars avancé par certains ex­
perts, a-t-il ajouté, “doit être considéré comme une approxima­
tion”.

Prenant la parole à son tour, le président de la commission, 
M. Ottis Pike (démocrate-New York), a déclaré que, conformé­
ment à la constitution, le coût global des opérations des services 
de renseignements devrait être rendu public.

“Si nous pouvons révéler au reste du monde ce que nous dé­
pensons pour le développement de nos armes nucléaires, pour­
quoi ne pourrions-nous pas dire aux Américains ce que nous dé­
pensons pour nos services de renseignements?”, s’est-il 
exclamé.

La commission de concilia­
tion fera rapport au conseil de 
défense de LOUA qui envisa­
gera alors s’il y a lieu de consti­
tuer une “force africaine” char­
gée de faire cesser les affronte­
ments.

Le maréchal ldi Amin Dada 
et certains autres dirigeants 
africains sont partisans de la 
création d’une telle force qui 
pose toutefois un certain 
nombre de problèmes prati­
ques.

Sur l’Afrique australe, le som­
met a approuvé une déclaration 
adoptée par la neuvième réu­
nion extraordinaire du conseil 
des ministres de LOUA en avril 
dernier à Dar Es Salaam, lais­
sant la porte ouverte à la pour­
suite du dialogue avec les régi­
mes minoritaires blancs, à con­
dition que son objet soit d’assu­
rer l'application de la règle de la 
majorité et que les mouvements 
nationalistes souhaitent ce dia­
logue.

Sur les autres problèmes déli­
cats à l’ordre du jour du som­
met, certains n’ont pas été 
tranchés. C'est notamment le 
cas du Sahara occidental, de 
l’Erythrée et de la création d’un 
bureau du comité de libération 
de LOUA pour accueillir les

mouvements luttant pour l’in­
dépendance du territoire des 
Afars et des Issas (Djibouti).

Sur le Sahara espagnol: la 
question étant actuellement à 
l'étude a la Cour internationale 
de justice de La Haye pour dé­
terminer si le territoire était 
une terre en déshérence au mo­
ment de son annexion par l’Es­
pagne ou s’il avait des liens his­
toriques avec le Maroc ou la 
Mauritanie, ou les deux, le som­
met a décidé de ne pas l’exami­
ner. La Mauritaine et le Maroc 
semblent d’accord pour diviser 
entre eux le territoire. Toutefois 
ce projet suscite l'opposition de 
certains ■ pays membres de 
LOUA.

Pour Djibouti : le problème a 
été renvoyé au comité de libéra­
tion de LOUA, à Dar Es Salaam, 
pour un nouvel examen. La So­
malie et l’Ethiopie, dont les re­
lations demeurent tendues, sou­
haitent abriter le siège des mou­
vements de lutte pour l’indé­
pendance du territoire.

Sur la question de la coopéra­
tion arabo-africaine, peu de 
progrès paraissent avoir été 
faits. Les chefs d'Etat sont tou­
tefois convenus de la nécessité 
de tenir dès que possible le pre­
mier sommet arabo-africain.

Accord sur le problème 
des minorités de Chypre 
aux négociations de Vienne
VIENNE (d’après Reuter et AFP) — Un 

accord sur le sort des minorités a été conclu 
hier aux conversations de Vienne entre les 
représentants des deux communautés 
chypriotes.

M. Rauf Denktash (Chypriote turc) a pré­
cisé, à l’issue de la séance de l'après-midi 
que cet accord permettrait à dix mille 
Chypriotes grecs environ de demeurer dans 
la zone chypriote-turque du nord et à environ 
neuf mille Chypriotes turcs vivant en zone 
chypriote-grecque, dans le sud, de gagner la 
zone nord.

L'accord permettra d’autre part à environ 
huit cents Chypriotes grecs de rejoindre, 
dans le nord, leurs familles qui y étaient de­
meurées. M. Glafcos Clerides (Chypriote 
grec) a confirmé les grandes lignes de cet ac­
cord. Les détails de l’accord seront annoncés 
ce matin à l’issue de l’actuelle phase des né­
gociations.

Cet accord est considéré comme un 
progrès de taille en vue d’un règlement éven­
tuel de la crise chypriote. Cet accord, entre 
les deux communautés de l’île, est intervenu 
au lendemain de la reprise des conversations 
de Vienne, sous l’égide de M. Kurt Wald­
heim.

Le secrétaire général de l'ONU avait 
déclaré plus tôt que l’entretien “a été très 
encourageant pour l’avenir” Il s’agit d'un 
“important pas en avant”, a ajouté M. Wald­
heim.

La question des réfugiés, isolés depuis la

partition de fait de l’île consécutive à l’inva­
sion turque de l'été dernier, avait pris une 
acuité particulière il y a un mois, lorsque les 
autorités chypriotes-turques avaient expulsé 
environ 800 Chypriotes grecs vivant au nord 
de la ligne Attila, par mesure de représailles 
pour des sévices qu’auraient subis des
Chypriotes turcs dans le sud.

Les 9,000 Turcs qui pourront rejoindre 
leurs 120,000 compatriotes vivent en majorité 
dans une petite enclave à Paphos, dans le sud 
de l’île. Dans l'autre camp, environ 10,000 
Chypriotes grecs se trouvent encore dans la 
zone nord, la plupart installés dans la pointe 
nord-est de l’ile. Ils souhaitent y demeurer.

Par ailleurs, l’archevêque Makarios, lors 
d'un entretien avec le chancelier Helmut 
Schmidt, s’est déclaré hier prêt à faire des 
concessions pour permettre un règlement du 
problème chypriote, a déclaré un porte- 
parole ouest-allemand.

L’archevêque s’est dit prêt à accepter la 
' Ch " ..........création à Chypre d’une fédération, au sein 

de laquelle la population chypriote-grecque 
disposerait d’un territoire plus réduit qu'il 
n’était prêt à l’accepter auparavant, a ajouté 
le porte-parole. Ce territoire devrait toute­
fois être suffisant et il faut aussi que soit 
réglé le problème des réfugiés, a dit l’arche­
vêque.

Les forces turques occupent actuellement 
environ 40 pour cent du territoire de l'île, où 
les Chypriotes turcs représentent 18 pour 
cent de la population.

de sécurité.
Le flot des réfugiés voulant 

quitter la zone des combats aug­
mente de jour en jour. Des An­
golais de l’est sont arrivés par 
centaines dans la capitale. Ils 
ont été rassemblés près d’une 
plage en attendant l’éventuelle 
arrivée d’un bateau qui pourrait 
les conduire au Zaire.

L'amiral Rosa Coutinho, le 
général Carlos Fabian et le ma­
jor Canto Castro se sont entrete­
nus hier pendant plusieurs heu­
res avec le haut-commissaire 
portugais en Angola. Les trois 
officiers avaient quitté Lis­
bonne jeudi dans la nuit, délé­
gués par le Conseil de la révolu­
tion pour prendre contact avec 
les troupes portugaises station­
nées en Angola et étudier leur 
état d'esprit.

Rien n'a cependant filtré de 
l’entrevue entre les quatre hom­
mes, mais on estime à Luanda 
que l’extension du conflit mili­
taire et les récents affronte­
ments entre le Mouvement po­
pulaire de libération de l’Angola 
(MPLA) et des éléments de l’ar­
mée portugaise ont été au 
centre des conversations.

Les combats entre nationalis­
tes angolais ont fait au moins 
trois mille morts depuis mars 
dernier, estimait-on hier à Lis­
bonne.

Les forces de LUnita (Union 
nationale pour l’indépendance 
totale de l’Angola) sont interve­
nues récemment pour la pre­
mière fois dans les combats en­
tamés le 9 juillet dernier, a 
déclaré par ailleurs à Lisbonne 
un officier de l’aviation portu­
gaise.

Les forces de LUnita qui ten­
tent d’éviter de participer aux 
combats entre ie MPLA et le 
FNLA sont intervenues à Porto 
Amboim, et Novo Redondo 
contre des militants du MPLA 
qui essayaient d’arrêter des ré­
fugiés fuyant les combats, et ont 
également empêché le débar­
quement de troupes du MPLA à 
Lobito, a précise l’officier por­
tugais.

Les combats risquent de s'é­
tendre à Benguela, d’où les fa­
milles du personnel de la base 
aérienne de la région ont com­
mencé d’être évacuées hier 
après-midi, a ajouté l'officier.

ments sont en route pour 
rechercher un accord interne 
avec d'autres groupes et organi­
sations plus représentatifs de la 
véritable opinion africaine.”

Il n'a pas identifié ces interlo­
cuteurs mais ils comportent cer­
tainement des chefs tribaux ré­
munérés par le gouvernement.

Lorsque la Rhodésie “est 
entrée dans cet exercice de dé­
tente, il n’a jamais été question 
que de tels pourparlers se dé­
roulent ailleurs qu’en Rhodé­
sie’' a-t-il poursuivi en réaffir­
mant la position de son gouver­
nement. Il a toutefois c^éclaré 
qu'une conférence “pour sceller 
un accord constitutionnel” 
pourrait au besoin se tenir en 
dehors du pays.

D'autre part, M. Peter Van- 
Der Byl, ministre rhodésien de 
la Défense, a indiqué en réponse 
à une question d un parlemen­
taire que toutes les unités de la 
police sud-africaine stationnées 
en Rhodésie étaient en cours de 
retrait et que toutes auraient 
“bientôt quitté le pays. Bien 
qu'aucun chiffre officiel n’ait ja­
mais été publié, on estime que 
les effectifs sud-africains sta­
tionnés en Rhodésie ont atteint 
environ 2,500 hommes appuyés 
par des hélicoptères.
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Enquêtes policières les plus variées, 
épopée de 1 Ouest "comme si vous y 
étiez", combats guerriers du paléo­
lithique à la conquête de l'espace, civi­
lisations mystérieuses disparues de­
puis fort longtemps mais qui apparais­
sent soudain, etc. On pourrait s’éton­
ner du conservatisme thématique, tout 
relatif d’ailleurs, dont font preuve les 
auteurs de bande dessinée pour ado­
lescents, mais force est de constater 
l’amélioration constante des textes, 
des dessins, des scénarios et surtout de 
la profondeur psychologique des hé­
ros. Le cru 74-75 de bandes dessinées 
ne manque pas de richesse et de di­
versité.

Chez Dar^aud, s’impose d'emblée 
par sa maîtrise “La croisière des 
oubliés" de Bilal et Christin. En 
planches somptueuses mêlant fantasti­
que et science-fiction, l’affaire du 
camp militaire du Larzac et de ses con­
séquences possibles pour la population 
rurale des environs est retracée avec 
une surprenante efficacité contes- 
tatrice. Un village entier soulevé par 
un champ de force expérimental et 
qui, poussé par le vent, s'envole pour 
une croisière peu commune, des mili­
taires paranoïaques, des mass media 
qui rampent devant le pouvoir, un ter­
roriste qui occupe les polices de 
France tout autant que le fameux 
"Carlos" actuel, etc. Décidemment 
cette bande-dessinée est riche de sous- 
entendus politiques et s'adresse autant 
à des adultes bien au fait des intrigues 
politiques françaises qu’à des adoles­
cents dès 14 ans qui ne pourront 
qu’être séduits par le fantastique des 
superbes visions du dessinateur Bilal, 
(prix: $4.751

"Clodomir Free-Le grand complot" 
ne manque pas d’attraits également: 
un dessin style pop décontracté revu 
et corrigé par Jean-Louis Coussé et un 
solide scénario de la romancière Chris­
tine Arnothy. Le monde futuriste de 
Clodomir Free n’est guère encoura­
geant: les usines et leurs vapeurs, les 
voitures doubles, les villes gigantes­
ques automatisées, vraiment peu de 
place pour le piéton et encore moins 
pour le sentiment. Mais l’amour peut 
faire triompher de tout, même du 
Grand Abimateur. Cette satire gentille 
mais efficace du monde industrialisé 
comblera les lecteurs éveillés dès l’âge

de 12 ans (prix: $4.75).
Sur des thèmes un peu plus classi­

ques, les jeunes de dix ans et plus se 
passionneront pour les enquêtes de 
"Joe Fast, agent spécial du FBI” de 
Bielsa-Truchaud, la "Jeunesse de 
Blueberry", où le tandem Charlier- 
Giraud conte quelques épisodes de la 
guerre de Sécession ($3.50). Les plus 
vieux et les plus jeunes ne dédaigne­
ront pas les exploits inénarrables d’As­
térix dans "La grande traversée", ou 
la conquête du nouveau monde par les 
Gaulois, (le volume $4.25).

Aux éditions du Lombard, le wes­
tern occupe une place de choix avec 
surtout le personnage de Buddy Long- 
way, pour lequel le dessinateur Derib 
reçut le prix St-Michel 74. Pas de gran­
diloquence, ni d’exploits guerriers, 
mais un sens de la nature jusque dans 
les petits détails, des Indiens enfin 
rendus avec noblesse; ces qualités, on 
les retrouve dans "Chinook" et “L’en­
nemi”, accessibles aux enfants dès 8 
ans pour les dépolluer de toutes les sé­
ries télévisées.

La série "Comanche" de Hermann- 
Greg offre sur le thème de la ven­
geance un épisode particulièrement 
bien mené dans “Le ciel est rouge sur 
Laramie". Rassurez-vous le méchant 
sera puni après une interminable pour­
suite! Dans la même série: les aventu­
res préhistoriques de “Tounga et les 
hommes rouges”; Bernard Prince à la 
recherche d’émeraudes, "La flamme 
verte du conquistador" dans une val­
lée perdue du Venezuela; Luc Orient 
en danger auprès du "Cratère aux sor­
tilèges" causé par une météorite 
géante, Bob Morane aux prises avec 
les “Géants de MU ”, de l’ile de Pâ­
ques (les dessins fantastiques de Wil­
liam Vance renforcent singulièrement 
le scénario d'Henri Vernes). Dès dix 
ans.

Une mention spéciale pour le pre­
mier livre de E.P. Jacobs “Le rayon 
U”, réédité après trente ans d’oubli. 
Cette bande dessinée au dessin un peu 
désuet, ce qui n’est pas sans charme, 
rappelle beaucoup les écrits d’Edgar 
Rice Burroughs ou "Le monde perdu" 
de Conan Doyle. Ce n’est pas encore 
Blake et Mortimer, principale réussite 
de E.P. Jacobs, mais ce n’est pas mal 
pour un débutant. Dès dix ans. Il faut 
également signaler “Corentin-Le
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royaume des eaux noires" pour lequel 
Paul Cuvelier repu le prix St-Michel 74 
du meilleur dessin réaliste. Dès dix 
ans. Chaque volume de la série: $2.95.

Chez Casterman. l’un des personna­
ges les plus séduisants de la bande des­
sinée, Corto Maltese, poursuit sa 
recherche de l’Eldorado et des sept ci­
tés de Cibola avec sa désinvolture cou­
tumière, qui n’exclut pas un profond 
mal de vivre. Dans "Vaudou pour 
Monsieur le président" et "L’ange à la 
fenêtre d’Orient", le capitaine dé­
soeuvré réconcilie les familles et dé­
masque quelques traîtres, libère un 
peuple du joug d’un tyran avec un 
flegme quasi britannique. Pourtant, 
les eaux de la mer des Caraïbes sont 
plutôt vénéneuses, ainsi que la faune 
qui y fraie. Quatorze ans et plus ($6.95)

G.G.
•

Pour les 8 à 11 ans, les éditions Cas­
terman proposent “Les 4 As et la 
Bombe F". Cet épisode des aventures 
des As et de leur caniche Oscar, ce cu­
rieux sosie du célèbre Milou à l’oeil au 
beurre noir, raconte comment la 
bande, avec l’aide de son canin à

complexe de supériorité, réussit à sau­
ver les grandes capitales d’un sort ter­
rifiant. Un savant des amis des As 
ayant mis au point une bombe à effets 
climatiques, une bombe qui créé le 
froid dans les déserts, deux crapules 
la lui dérobent et tenteront de la faire 
exploser sur Paris, et par la suite tou­
tes les grandes capitales du monde; 
mais les As les déjoueront. Et les bom­
bes seront échangées à un roi arabe 
désireux de doter son pays d’un meil­
leur niveau de vie, contre... dix puits 
de pétrole.

•
Dans la collection Jeune-Europe, les 

Editions du Lombard proposent aux 
12-72 ans une série d’aventures, parmi 
lesquelles on peut découvrir des 
exploits des temps passés, dans les 
Aventures de Yorik, jusqu'au futur, 
par l'entremise des exploits de Dani 
Futuro. Dans "Le cimetière de l'espa­
ce", on voit comment un jeune garçon 
"mort" dans un accident d’avion et 
miraculeusement conservé dans les 
glaces du pôle, sera réanimé, 135 ans 
après, en 2104; il devra se réadapter à 
sa nouvelle vie. il découvrira avec ses

"jeunes amis" l'espace et des planètes 
inconquises. C’est de la science-fiction 
avant la lettre, qui fera la joie de tous 
les lecteurs. Au nombre des autres vo­
lumes de cette collection, on retrouve 
aussi les palpitantes aventures d’un 
charmant trio de jeunes filles, "Les 
panthères", qui, pour sauver de la pro­
fonde déchéance où il était tombe un 
champion de la course automobile, 
mettront en échec les plans de deux 
bandits sud-américains.

•
De Casterman aussi, cet album inti­

tulé T’Appel des Coyotes", qui ra­
conte l'histoire d’une sécheresse, dans 
une région sauvage du Nouveau- 
Mexique. Très bel album, aux dessins 
merveilleusement exécutés, qui 
montre la sagesse légendaire des In­
diens, amis de la nature dispensatrice 
de ses biens, même dans des moments 
où elle semble le plus impitoyable. 
D'ailleurs, le jeune Indien Anua, héros 
de ce récit, et son ami le Métis, plein 
des défauts de ses ancêtres conquista­
dores, sont les prototypes des clichés 
"bon sauvage’’ et “blanc cupide", qui 
ont fait la marque de la littérature con­

sacrée aux Amérindiens depuis quel­
ques années. Cet album de b-d est un 
peu le pendant, pour les 13-16 ans, de 
“Pieds nus sur la Terre sacrée”, qui 
nous livre la force et la sagesse des an­
cêtres Peaux-rouges.

•
Egalement chez Casterman, une 

réédition d'une aventure de Lefranc, 
qui s’intitule "L'Ouragan de feu". Cet 
album où un héros stéréotypé, dans le 
genre Bob Morane à cheveux blonds, 
s'escrime contre un gang de trafi­
quants, et réussira finalement à les 
vaincre par une ruse usée sous toutes 
les coutures, se révèle un des classi­
ques de ce style, où le héros est avant 
tout un modèle parfait de ce que tout 
jeune homme devrait faire: on n'y voit 
pas de femme, personne sauf le mau­
vais ne touche un verre d’alcool, etc. 
Malgré tout cela, "L'Ouragan de feu" 
manifeste d'excellents dessins, très 
conservativement, pourrait-on dire; le 
souci du détail y est poussé jusqu’à la 
manie, la couleur y est on ne peut plus 
réaliste. Bref, c’est en dépit de l’ima­
gerie et des dessins peut-être trop em­
pilés les uns sur les autres, une bande 
dessinée qui se tire bien d'affaire, 
auprès des 11-16 ans.

Dupuis nous offre le deuxième volet 
de sa "Collection Jerry Spring" de 
Jije, dont le prolifique auteur, (il a 
fait, au moins, une quinzaine de Jerry 
Sprinq seulement), a aussi créé des 
personnages aussi célèbres que Spirou 
et Fantasio, et nous en passons. Cette 
collection reprend des épisodes des 
aventures du très connu cow-boy, pour 
la plupart épuisés, mais qui malheu­
reusement, semblent devoir n’être 
publiés qu'en noir et blanc. Cepen­
dant, et c’est ce qui aura toujours 
contribué au succès de Jerry Spring, la 
qualité du dessin et la sobriété relative 
de l'intrigue, font que même après en 
avoir lu de nombreuses, on trouve tou­
jours aussi intéressantes les aventures 
de Jerry Spring qui, après plus d’une 
dizaine d’années d'expérience, suscite 
encore autant d'intérêt qu’à ses débuts 
sur la scène de la bande-dessinée. 
C’est en quelque sorte un recueil que 
l'on peut conseiller à tous les groupes 
d'âges, à l’exception toutefois des plus 
jeunes, qui n'y comprendraient pro­
bablement pas grand-chose.

Des livres d’enfants lus par les parents
avt‘c* la collaboration do Solange Chai vin. Ilenéo Itowan. Guv Deshaies. Gilbert Grand et Gilles St-Jean
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Pour les tout petits

Du matériel pour (oui petit
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Bonjour Montréal

Si tu aimes...
les promenades en métro ou en calèche, 
les films,
les crêpes, les pizzas, le chop-suez

et les guédilles,
les Canadiens, 
les chanteurs populaires, 
les pavés usés par l’histoire, 
les timbres rares,
les singes, les ours et les perroquets, 
l’architecture moderne ou ancienne, 
alors tu aimeras notre ville.
Montréal, c’est tout cela et bien

d’autres choses.
Montréal, c’est grand, c’est haut 
mais c’est surtout deux millions 
d’habitants qui aiment leur ville et 
voudraient bien qu’elle devienne de 
plus en plus habitable.
Montréal, un port, une montagne... 
Enfin, une métropole.
C’est à toi maintenant de faire ton 
choix.

Aux jeunes Montréalais qui ne con­
naissent pas leur ville et qui veulent 
profiter de leurs dernières semaines 
de vacances pour la découvrir; aux 
jeunes ruraux en visite à Montréal 
chez un oncle, une tante ou une grand- 
mère; aux petits visiteurs européens 
ou d’ailleurs de passage à Montréal 
pour quelques jours, les Editions Héri­
tage proposent Bonjour-Montréal, un 
mini-guide touristique bien fait et 
bourré d’informations pratiques.

Les auteurs, Henriette Major et 
Paule Sainte-Marie ont évité le piège 
du bla/bla descriptif pour s’en tenir à 
des renseignements concrets; aucun 
superlatif, mais des détails pertinents 
qui informent tout autant les enfants 
que les parents.

Ceux-ci trouveront dans ce mini­
guide, genre album, une mine d’idées 
pour les promenades du dimanche, 
non seulement à Montréal, mais dans 
les alentours.

Les illustrations de Robert Hénen 
ne manqueront pas d’amuser les en­
fants. A signaler: l’album est partagé 
en deux: texte français d’un côté, texte 
anglais de l’autre.

•
Deux fillettes de 10 et 8 ans, Polly et 

Tasha Van Der Linde, proposent à 
leurs jeunes amis “Le tour du monde 
en 53 recettes”.

Ecrit pour les enfants par des en­
fants, cet album qui vient de paraître 
aux Editions Héritage offre ceci d’in­
téressant qu’on n’y trouve "ni ham­
burgers grimaçants, ni guimauves col­
lantes, ni ces éternels plats de céréa­
les” qui remplissent habituellement 
les livres de recettes pour jeunes. Par 
contre, sur le plan éducatif, on peut se 
demander s’il illustre bien les habitu­
des alimentaires des pays retenus.

Ainsi, par exemple, ces jeunes au­
teurs ont choisi, pour représenter le 
Canada, du "bacon aux pommes” 
(pour le petit déjeuner) signalent entre 
parenthèses Polly et Tasha. Si ce plat 
fait partie du répertoire canadien, il 
est en tout cas bien peu connu au Qué­
bec. sauf pris séparément les trois 
ingrédients qui le composent: bacon, 
pommes et sirop d’érable.

Cette réserve faite, ce recueil d’une 
centaine de pages vaut d’être retenu. 
Les recettes proposées, si elles ne sont 
pas authentiques, ont le mérite d’être 
originales et différentes de celles que 
l’on trouve habituellement dans des 
ouvrages du genre pour enfants; ceux- 
ci auront l’impression de faire de la 
"cuisine sérieuse” et ne seront pas 
loin de la vérité.

Les ingrédients sont clairement indi­
qués ainsi que le temps de préparation 
et la marche à suivre. Un code dans le 
coin supérieur de chaque page précise 
s’ils s'agit d’une recette très facile, fa­
cile. difficile ou très difficile.

Les charmantes illustrations de 
Horst Lemke l’ont rendu célèbre à tra­
vers le monde. Ses livres d’enfants ont 
été publiés en Allemagne, en France, 
en Italie, au Japon, en Israël et dans 
les pays arabes et lui ont valu de 
nombreux prix internationaux dont 
deux médailles Andersen.

R.R.

Pour les tout petits il est rare de 
trouver des livres qui soient franche­
ment mauvais ou de mauvais goût 
comme c’est hélas trop souvent le cas 
pour les plus vieux.

Cependant il est bon de retenir cer­
tains critères pratiques qui n’ont rien à 
voir aux qualités créatives de 
l’ouvrage. Ainsi la robustesse de la re­
liure et la solidité de la couverture 
sont fort importantes si on ne désire 
pas que le livre, abandonné à des peti­
tes mains pas toujours très délicates, 
devienne en peu de temps semblable à 
un chou-fleur.

Il y a aussi la longueur des textes. 
Les parents doivent se rappeiler que 
pour les moins de 5 ans au moins ce 
sont eux qui auront à lire le livre et à le 
lire souvent puisqu'une fois adopté par 
l'enfant tel livre pourra être lu et relu 
des centaines de fois. Il convient donc 
que le texte soit court afin que le plai­
sir de l'enfant ne soit pas associé cha­
que fois au supplice de la mère ou du 
père.

Pour le reste la plupart des grandes 
maisons d’édition proposent des livres 
pour enfants dont les qualités d’il­
lustrations et d’imagination sont par­
fois surprenantes.

Ainsi les éditions J. Dupuis et Fils 
de Belgique offrent sur le marché plu­
sieurs collections de livres pour les 
tout petits et qui méritent pour la plu­
part la mention excellente. Par 
exemple les Pilis, deux petites souris 
très gentilles qui évoluent dans un dé­
cor enchanteur, presque psychédéli­
que, aux couleurs chatoyantes. Il y a 
quatre aventures des Pilis dans cette 
collection. Les textes sont courts et 
bien faits, les images sont d’une qua­
lité exceptionnelle et les histoires 
n’ont rien de banal même pour., un 
adulte.

Dans le même genre, avec les mê­
mes qualités, Dupuis propose les huit 
aventures des chiots Tip et Tap dont 
l’oncle Fido est un chien volant.

Disons tout de suite que les livres 
pour tout petits sont très chers. Les 
couleurs, les cartonnages, les gravures 
coûtent très cher et il est entendu que 
ces petits livres de quelques pages 
peuvent facilement être plus dispen­
dieux que n’importe quel grand ro­
man. Mais les jouets, dont certains 
sont carrément stupides, coûtent aussi 
très cher et n’amusent pas toujours 
aussi longtemps les enfants et ne cons­
tituent pas toujours des stimulants ef­
ficaces de leur imagination.

Pour les contes classiques comme 
Pinocchio, Blanche-Neige, Les contes 
de la Mère l’Oie, etc, les Editions des 
Deux Coqs d’Or présentent la collec­
tion du Livre enchanté qui est effecti­
vement un enchantement. Les textes 
sont bien faits et brefs, les images sont 
remarquables et toutes les pages sont 
des cartons bien épais, glacés et 
d’une robustesse à toute épreuve.

Pour les tout tout petits (2 ans) la 
maison Dick Bruna offre quelques his­
toires amusantes du petit Lapin. Les 
dessins sont exceptionnels et les cou­
leurs d'une fraîcheur qui capte tout de 
suite l’attention. Il n'y a pas à hésiter 
là non plus.

Et puis, certains maisons mettent 
sur le marché des livres pour tout pe­
tits destinés à une certaine éducation 
pratique sur les fonctions biologiques 
et sexuelles de leur corps. C’est moins 
réussi de ce côté-là.

Par exemple Marmouset de Caster­
man. Sont déjà parus L’Oreille de 
Marmouset, la Boucher de Marmouset 
et les Cheveux de Marmouset, un petit 
garçon dont le livre présente quelques 
scènes de la vie courante dans sa fa­
mille. Il n'y a rien de savant et de 
compliqué. La conception est de très 
bon ton et les textes, à part quelques 
fautes de français, sont excellents.
Mais les images sont fades et fort ordi­
naires, Néanmoins ce n’est pas une 
collection dépourvue d’intérêt surtout 
à cause des sujets quelle aborde et de 
la manière dont ils sont traités.

Côté sexuel la maison Dupuis, en­
core une fois, propose un beau petit 
livre dans sa collection des Titou. Ti- 
tou et Miquette, un petit garçon et une 
petite fille qui découvrent les différen­
ces de leur constitution génitale dans 
une atmosphère amusante, fraîche et 
d’une innocence qui ravit.

Pour les plus vieux parmi les plus 
jeunes, c’est-à-dire environ 5 ans, Cas­
terman suggère une vingtaine d’aven­
tures de l’ourson Pelzi sous forme de 
bandes dessinées. C’est très bien fait 
bien qu’il y ait un peu trop de person­
nages. Ce serait en quelque sorte le 
Soljénitsyne des enfants. Comme, à 
cet âge, il revient encore aux enfants 
de lire l’histoire la tâche est un peu 
fastidieuse d’abord parce que les tex­
tes sont longs et aussi parce qu’il faut 
expliquer abondamment ce qui pour­
rait même en certains cas conduire à 
des complexes lorsqu’on ne comprend 
pas.

Toujours chez les Européens la col­
lection Farandole offre une quantité J 
de livres d'histoires amusantes. Cer- \ 
tains trouveront les images quétaines. U 
Elles sont réalistes plutôt que carrica- { 
turales et font penser aux très anciens • 
livres de contes. Mais ces gravures I 
enchanteresses ne sont pas dépour- ' 
vues de charme et il faut penser aux 
enfants qui les trouvent ravissantes.
Au surplus les histoires font preuve 
d'une exquise imagination. A ne pas 
négliger.

Beaucoup d’autres maisons d'édi­
tion mettent sur le marché divers 
ouvrages destinés aux enfants. Encore 
une fois il est rare, sauf peut-être dans 
le cas de brochures de mauvaise qua­
lité qu’on retrouve parfois dans les 
magasins de jouets, que ces livres 
soient de mauvais goût. En librairie 
les livres pour les tout petits sont géné­
ralement de bonne conception. Ils sont 
coûteux et doivent être solides. C'est 
d’abord la qualité des images qui 
compte et les textes gagnent à être 
brefs et par conséquent dépourvus de 
superflu.

Il y a là toute une richesse d'aventu­
res, d'images, de personnages qui, 
disons-le, apprennent souvent aux pa­
rents qu'ils ne sont pas si grands qu’ils 
le croient.

G.D.

Y a-t-il des moments d’ennui, des 
heures creuses, des jours de pluie, 
pendant les vacances de vos enfants? 
Pour remplir ces heures et occuper 
tout à la fois leur esprit et leurs mains 
agiles, les Editions Fleuras ont publié 
une série de petits livres de poche qui 
apprennent aux jeunes à manipuler et 
à fabriquer différents objets avec des 
tissus, des bouts de papier, des maté­
riaux peu coûteux qu’on a générale­
ment sous la main, à la maison.

Nous avons particulièrement aimé 
les albums qui suggèrent la création de 
personnages avec des bouchons et de 
la feutrine. Chaque album est consacré 
à un matériau unique. Il s'agit tou­
jours d’un matériau facile à trouver et 
bon marché. Les croquis sont clairs et 
avec l’aide d'un adulte, tout enfant à 
partir de cinq ou six ans peut y 
prendre plaisir. Les indications sont 
données en centimètre. Cela peut don­
ner l’occasion de procurer à l’enfant 
un centimètre et de l’initier au sys­
tème métrique avec lequel il devra se 
familiariser tôt ou tard. Voici quelques 
titres suggérés:

• Le papier crépon, série 101
• Travaux de feutrine, série 101
• Reliures à ma façon, série 

101 (pour les plus de 10 ans)
• Jouez avec les adhésifs, série 

101
• Bouchons dociles, série 112
• Jeux d'indiens, série 112

Ces albums se vendent $2.95 et sont 
distribués par Granger Frères. On les 
trouve dans toutes les librairies et 
dans quelques grands magasins, au 
comptoir des livres pour enfants.

Les mêmes éditeurs ont publié une 
série de petits livres consacrés aux ac­
tivités des petits jusqu'à 7 ans. On y 
retrouve une série de jeux anciens et 
nouveaux permettant d'occuper cer­
tains moments creux de la journée. 
Ces livres seront particulièrement uti­
les aux moniteurs, aux gardiennes 
d'enfants, et même aux parents qui 
prennent plaisir à chanter, à jouer, et à 
participer aux jeux des tout-petits.

Nous avons aimé les trois albums 
suivants:

• comptines d’hier et d’aujour­
d’hui

• jeux faciles pour petits
• formulettes pour jouer et chan­

ter
• saynettes pour marionnettes
• la gymnastique sportive

Ces deux derniers s’adressent sur­
tout aux moniteurs et monitrices de 
garderies ou de terrains de jeux. Tous 
ces albums se vendent $2.85 dans tou­
tes les bonnes librairies.

Et aussi des illustrés.
S’il y a de nos jours un enfant qui ne 

s'intéresse pas aux bandes dessinées, 
qu'on me le présente. C'est à se de­
mander si les manuels scolaires rte 
devraient pas se transformer en ban­
des dessinées pour plaire à nos en­
fants.

Personnellement, j'aime une bande 
dessinée qui en plus d’amuser, réussit 
à apprendre quelque chose à l’enfant. 
J'ai eu entre les mains pour les fins de 
cette chronique, le 133e album Spirou, 
du journal du même nom, un Dan Coo­
per intitulé Objectif jumbo, aux édi­
tions Lombard, La fleur blanche de 
Michael Logan, une histoire du Jour­
nal Tintin et le Chevalier ardent de 
F’rançois Craenhals,

De tous ces albums, c'est le Cheva­
lier ardent qui m’a le plus intéressée 
parce qu’il transmet à l’enfant une 
époque qui le fascine, celle de la che­
valerie. Le coup de crayon pourrait 
peut-être s'améliorer mais la série est 
bonne et les couleurs vives. Chez Cas­
terman, sous le titre "Le trésor du ma­
ge."

Pour les plus de 12 ans, garçons et 
filles, nous avons lu un roman de la 
collection Plein vent de Robert Laf­
font, qui mérite d’être signalé. Il s’agit 
de "La foggara” de Jacques Moreau et 
Henry Schneider. Les auteurs ressusci­
tent le sud algérien pendant la pre­
mière guerre mondiale.

S.C.

I î
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Roger Des Roches et les “corps fantômes’
/-------------------;---------------------------

par l>IIILII»l»t: Il \i:< R
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“Le corps est le véhicule de 
l’être au monde, et avoir un 
corps c’est pour un vivant se 
joindre à un milieu défini, se 
confondre avec certains projets 
et s’y engager continuelle­
ment.’’ (Merleau-Ponty, Phéno­
ménologie de la perception. Il 
est possible que je lise des poè­
mes, des romans, ppur avoir un 
corps; assez paradoxalement ce 
serait la fiction qui au niveau 
des discours, par opposition à 
la théorie, à la critique, à l’in­
formation, mettrait en relief le 
corps. Il y a dans la poésie con­
temporaine une oeuvre qui s’ins­
crit toute dans un tel projet, 
celle de Roger Des Roches qui 
vient de publier un cinquième 
recueil, La Publicité discrè­
te, et de rassembler ses pre­
miers textes écrits entre 1969 
et 1971 sous le titre Autour de 
Françoise Sagan indélébile (on 
trouve a la fin de ce livre un 
texte critique de François Char­
ron qui fonde son analyse sur 
deux axes principaux : la bestia­
lité du corps et les mythologies). 
Voici un extrait du texte “A 
Françoise Sagan indélébile’’ qui 
avait été lu à la Nuit de la Poé­
sie en mars 1970:

au réveil au réveil (le lit est 
pétrifié de peur sortant du 
froid) je pense à Françoise Sa­
gan nue je bois mon lait mame­
lon par mamelon en l’imaginant 
totalement nue péristaltique 
molle partout molle (moleski­
ne frèrr c’est à fumer debout) 
encore à son bain à ma table 
au déjeuner c’est le ciel qui en 
crève je me lève on dirait des 
hérissons épithètes durs comme 
des clous et affreusement se­
xués Françoise Sagan habite

mon caleçon du dimanche c’est 
une ruse pour écrire calmement 
je bois mon lait à ses mamelons 
entre autres dans les autobus du 
centre-ville on a installé des af­
fiches pour annoncer une nou­
velle position non incluse dans 
la dernière édition du Livre tout 
s’inscrit dans un cube il y a plu­
sieurs diversifications subtiles 
possibles elle les connaît toutes 
(p. 22)

On trouve ici la mythologie du 
sein qui avait pris dans les tex­
tes surréalistes beaucoup 
d'ampleur: si les poètes symbo­
listes s'acharnaient à décrire le 
visage, les mains et les pieds, les 
poètes surréalistes qui voulaient 
rompre; avec l'esthétique vapo­
reuse des symbolistes ont placé 
avec plaisir dans leurs textes de 
la nudité, seins et pubis (il ne 
faut pas occulter dans le surréa­
lisme au profit de la fantaisie, 
du rêve, du délire, de l’écriture 
automatique, etc. une volonté 
nette d être plus réaliste, de 
nommer plus la vie quotidien­
ne). On trouve également le 
goût de la provocation que les 
surréalistes avaient hérité du 
dadaisme: la référence à une 
auteur française qui a connu 
une certaine vogue dans les an­
nées soixante, à un livre d’initia­
tion sexuelle, le goût pour des 
images peu attendues: “épithè­
tes durs comme des clous’’, 
“Françoise Sagan habite mon 
caleçon du dimanche’’. De tels 
textes surréalistes auront donné 
l’envie de plaisirs sensuels que 
la poésie d’ici n'avait guère en­
couragés : il y a là un abandon et 
une mollesse du corps (“totale­
ment nue”, “partout molle’’, 
"je bois mon lait à ses mame­

lons’’) qui devait heurter une re­
tenue et un absolutisme de 
lame.

Deux autres textes sont inté­
ressants dans cette rétrospec­
tive. Le premier “Une 
prochaine roue” articulé autour 
du mot “S’ESCLAFFE’’ 
s’inscrit dans tout ce courant de 
pensée qui critique la famille 
comme institution qui brise la 
liberté des individus par un 
dressage autoritaire: “on a ou­
vert l’écran familial et toute la 
famille S’ESCLAFFE devant, le 
lit des parents” (p. 30).

Le deuxième “SPACE- 
OPERA (deuxième temps: pro­
se)” propose une théorie sur la 
valeur des textes qui convient 
bien à la recherche de Des 
Roches :
“L’Anticipation, comme son 

nom l’indique, est un travail de 
prédiction, d’extrapolation sur­
tout, puisque ne pouvant pas 
(généralement) concevoir ce 
dont on n’a aucune notion au­
jourd’hui. Dans ce sens, la va­
leur du texte peut se jusger sur 
l’effort et la plausibilité, l’effort 
fourni à trouver, à inventer (si 
le terme est juste) un monde où 
des situations nouvelles ne de­
vant jamais être visibles (la 
sueur ne devant jamais transpa­
raître), la plausibilité qui juste­
ment mérite au genre son éti­
quette de “science-fiction”. 
Mais, naturellement, si la 
recherche porte sur la forme lit­
téraire, ces deux conditions 
tombent instantanément, ou du 
moins deviennent secondaires”, 
(p. 76).

Cjest ici qu'il faut marquer les 
limites du travail Des Roches: 
s'il est indéniablement un des
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Le réalisme 
miraculeux 
de Brian Moore
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Anthony Maloney est un 
jeune professeur d’histoire à 
l’Université McGill. Il se rend à 
Carmel en Californie, prend une 
chambre dans un motel et dort. 
Il rêve d’une grande collection 
d’art de l’époque victorienne. 
Elle comprend un grand 
nombre de meubles, de 
tableaux, de jouets, de vête­
ments, de bijoux ainsi que des 
livres et des gravures por­
nographiques. Maloney se ré­
veille, ouvre sa fenêtre, la col­
lection est là. Il touche les 
meubles: le bois est dur, véri­
table. Le rêve est en effet de­
venu réalité, Il engage immédia­
tement des gardiens pour sur­
veiller ces précieux objets. Il 
alerte les journaux. Ils sont 
sceptiques au début comme on 
peut bien l’imaginer. Mais la 
collection est vraiment là. On 
fait venir des experts qui ne 
nient pas son existence mais' qui’ 
ne peuvent confirmer son

authenticité. Déjà, les journaux 
et la télévision font état de mi­
racle.

Un homme d'affaires se pré­
sente au motel où réside Malo­
ney et lui propose d'administrer 
l’affaire. Le jeune professeur 
d'histoire accepte. L’homme 
d’affaires engage d’autres ex­
perts qui authentifient immé­
diatement la collection. Toutes 
les nuits, Maloney fait le mê­
me rêve. Il a le sentiment qu’il 
n’est pas l’auteur de son rêve 
mais son extension. Sans s’en 
apercevoir, il en devient rapi­
dement l’outil, l’instrument. 
La collection devient une curio­
sité. Des foules viennent visi­
ter les oeuvres d’art d'une épo­
que révolue.

Les hommes d’affaires qui 
prennent désormais en main les 
intérêts de Maloney se rendent 
compte que l’attrait suscité par 
la collection faiblit, qu’il est né-
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Clarence Gagnon, René Richard, Os­
car de Lall. Albert Cloutier, René 
Gagnon, Léo Ayotte, Gordon Pfeiffer, 
Marcel Favreau, Ron Simpkins, 
Jean-Marc Blier, Helmut Gerth, S. 
Kirshner, Viateur Lapierre, Rolland 

^Montpetit, Gilles Gingras et autres..
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rares à maîtriser l’écriture, à 
poursuivre des recherches for­
melles intéressantes, il est aussi 
amener à privilégier ces 
recherches et à négliger l’effort 
à inventer un monde plausible: 
nous demandons à l’écrivain 
non seulement des formes neu­
ves mais encore des idées neu­
ves, la création d’un monde où 
notre vie devient plus dense. A 
considérer le texte littéraire 
comme une “entreprise de dé­
route” (p. 79) ou “un chantier 
de désorganisation intéressant" 
(p. 83) l’auteur ne peut que s’ex­
poser à être rejete des lecteurs 
qui ne verront là que poudre 
aux yeux, mystifications. Ainsi 
l'utilisation de la science-fiction 
dans les textes de Des Roches 
au lieu d’être un moyen de se 
débarrasser du formalisme de 
certains textes (par exemple 
“Les Contes d’haut’’ ou 
“L’architexte dur") donne plu­
tôt à penser qu’il renforce ce 
formalisme en multipliant les 
séries formelles (procédés rhé­
toriques et références thémati­
ques) pour dérouter le lecteur, 

La Publicité discrète invite 
par ses ellipses à l’indiscrétion, 
j’aimerais bien comprendre 
comment la sexualité est vécue 
mais les italiques, les phrases 
inachevées, les parenthèses, les 
mots coupés, les citations, sont 
placés de telle façon que je suis 
dérouté, que je ne saurai pas:

fallait bien admettre que cha­
que séquence compte est plus 
ou moins mince jeune fille sur 
ce lit simple (inégalement 
comme magasinage discret de

la fenêtre — même si elle nour­
rit quelque inten) 

rejette les draps sur le 
plancher et déduit sans aucune 
aide, le peu humide ("dirais-tu: 
mou? ou: Isn’t it a wonderful 
place to score?”)

ou délayée (lessivée) par quel­
que intention malhonnête. Le 
paradoxe de l'oeuvre de Des 
Roches c’est d’opérer en même 
temps le dévoilement du corps 
(nommer ce qui est à caresser, 
embrasser, baiser, pénétrer) et 
son recouvrement par des pro­
cédés rhétoriques qui masquent 
presque toute son intervention 
au niveau de la sexualité: son 
esthétique formaliste le coupe 
d’une bonne emprise critique 
sur le discours quotidien. 
L’oeuvre de Des Roches gagne­
rait à cesser de vouloir la dé­
route du lecteur, à mener ses 
recherches formelles de pair 
avec des interventions idéologi­
ques claires : l’esthétique forma­
liste qu’il pratique actuellement 
n’est exposée qu’à être encen­
sée dans quelques années par 
des amateurs de l’art pour l’art.

Génériques d’Alain Fisette se 
situe dans le prolongement 
d’oeuvres comme Les Problè­
mes du cinématographe de Ro­
ger Des Roches où L’Espace de 
voir d’André Roy, et n’apporte 
rien de neuf par rapport à elles: 
(possibilité) ce qui s'ouvre 
pour entendre les faux-pas du 
décor
— répondre aux hésitations du 
lieu —
le sujet se déplace de façon con­
sacrée
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cessaire de proposer au public 
une ouriosité plus durable. 
Aussi construisent-ils un village 
avec cafés, bars, magasins de 
souvenirs, le tout inspiré par la 
période victorienne. La foule se 
rend au village, visite parfois la 
collection et finit par se conten­
ter du village qui en est l’inspi­
ration.

Maloney cherche à échapper 
à son rêve. Il boit et perd son 
sommeil. Ses tentatives de re­
couvrer la liberté échouent. Il 
succombe à son rêve et il conti­
nue à boire, consomme des bar­
bituriques et en meurt d’une 
trop forte dose.

Ce roman représente un nou­
veau genre dans l’oeuvre déjà 
considérable de Brian Moore. Il 
ne ressemble à aucun de ses ro­
mans antérieurs. Né en Irlande, 
Moore a vécu à Montréal, de­
vint citoyen canadien et est 
parti ensuite en Californie. 
Dans son roman “The Luck of 
Ginger Coffey” il raconte la vie 
d’un immigrant à Montréal. Si 
l’on cherche une constante dans 
ses écrits depuis son départ d’Ir­
lande, on la trouve justement 
dans sa préoccupation des rap­
ports entre deux formes de civi­
lisation, problème qu’éprouve 
toute personne à un certain mo­
ment de sa vie et que l’im­
migrant ressent avec une inten­
sité particulière et avec persis­
tance.

L’histoire symbolisée ici par 
la collection victorienne est le 
rêve de tout Américain. Il ne 
réussit à le dominer qu’en le ra­
valant à un artifice. Maloney, 
l’obscur professeur d’histoire 
peut miraculeusement le vivre. 
Sa vie se dissipe dans le rêve, il 
est la victime de l’histoire.

Dans le précédent roman de 
Moore “Catholics”, l’allégorie 
est parfaite. Le rapport entre 
l’ancien et le nouveau, la tradi­
tion et le changement, est décrit 
sans fioriture. Dans “The Great 
Victorian Collection” Moore a 
sans doute voulu aller au-delà 
de l’allégorie. Il raconte l'événe­
ment miraculeux avec réalisme, 
ce qui lui permet de nous offrir 
une grande satire des moeurs 
californiennes. J’ai eu souvent 
l’impression que l’accumulation 
de faits ne fait qu'étirer le ro­
man qui aurait pu être reserré 
en une excellente nouvelle. Il 
n’en demeure pas moins que 
l’on aperçoit facilement ici la 
griffe d’un romancier en pleine 
possession de ses moyens.

THE GREAT VICTORIAN 
COLLECTION, roman de Brian 
Moore, Editions McClelland 
and Stewart Limited.
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Une telle oeuvre s’enlise dans 

un vocabulaire moderniste qui 
ici commence à cailler: il ne 
suffit pas de parler de cinéma, 
de sexualité, d’ouverture, de 
déplacement, etc. pour faire 
une oeuvre vivante. Génériques 
propose les vertiges et les fa­
deurs des discours structuralis­
tes: une machine à vides.

Cléo et moi de Claude Ale­
xandre Des Marais rappelle 
quelques fragiles poèmes de 
Verlaine (par exemple “La lune 
blanche” dans La Bonne chan­
son ou “A Poor Young 
Shepherd" dans Romances sans 
paroles: 
la lumière 
a pleuré

au soir coucher 
se taire 
parce que 
quelqu'un 
n'a pas su 
dire
je t’aime 
les larmes 
se sont étoilées 
le long
de mes vitrines 
le reste
ne fut que bruits
aux ombres de nuit (p. 32)

Une poésie qui parle avec des 
mots que son auteur croit inno­
cents c’est-à-dire poétiques: 
femme, enfant, ami, aube, jour, 
nuit, pluie, soleil, je t'aime, etc.

Cette innocence aujourd'hui est 
coupable d’elle-même, mais 
cela ne l'empêche pas d’émou­
voir par sa fragilité, sa roman­
ce: l’innocence surprend tou­
jours, c’est un fantôme familier.

“Autour de Françoise Sagan 
indélébile”, par Roger Des 
Roches, L’Aurore, Montréal 
1975;

"La Publicité discrète”, in 
Les Herbes Rouges, no. 25, par 
Roger Des Roches, Montréal 
1975.
“Génériques", par Alain Fi­

sette, Ed. Cul Q, Montréal 1375.
“Cléo et moi”, par Claude 

Alexandre Des Marais, Les Edi­
tions du Coin, Montréal 1975.
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le CINÉMA
V__________

Le cri du coeur de Robert Altman
/------------------------------

par .WDKft lÆKOt \
V_________
Depuis plusieurs années, Ro­

bert Altman s'est imposé 
comme l'un des réalisateurs 
américains les plus importants, 
les plus prestigieux et les plus 
nécessaires. McCabe and Mrs. 
Miller remettait brillamment en 
question les fondements mêmes 
du western. M.A.S.H. était une 
brillante satire des films de 
guerre. The . Long Goodbye se 
déroulait majestueusement en 
un lancinant adieu à la longue 
tradition du film de série noire. 
California Split rendait un 
vibrant hommage au jeu, au ha­
sard et au destin Nashville con­
sacre de façon éblouissante le 
génie d'Altman, cet homme 
plus grand que nature, qui fait 
progresser le cinéma à un 
rythme vertigineux et qui ne 
craint jamais de prendre les ris­
ques tes plus périlleux pour 
transformer en pure poésie tout 
ce qu'il touche.

Le dernier film de ce cinéaste 
inclassable est un grandiose feu 
d'artifices qui ne cesse jamais 
de nous émerveiller et qui ne 
trouve son point d’accalmie qu a 
la toute dernière image alors 
que l’écran devient complète­
ment blanc. Nashville possède 
une vitalité qui ne se dément ja­
mais, un dynamisme qui fait 
éclater toutes les images et une 
énergie qui injecte aux situa­
tions une dimension irrempla­
çable. C'est un film comme on 
en a jamais vu et comme on en 
verra peut-être plus jamais. Qui 
aurait osé et réussi, sinon Alt­
man, à juxtaposer, avec la plus 
grande cohérence, les déboires, 
les pérégrinations et les aventu­
res de vingt-quatre personnages 
animés par des espoirs insensés, 
des illusions fragiles et des dé­
ceptions douloureuses? L un 
des principaux tours de force du 
film consiste à nous intéresser 
aux vingt-quatre individus sans 
jamais en perdre un seul de vue. 
Altman est parvenu à créer au­
tour de chaque personnage un 
climat particulier qui le distin­
gue de tous les autres. On sort 
du film essoufflé, la tête pleine 
d’images survoltées et fébriles, 
mais parfaitement conscient du 
caractère unique de chaque être 
qui traverse l’oeuvre. Altman

fait ainsi de chaque personnage 
secondaire un personnage prin­
cipal. Il n’y a pas dans Nashville 
de figures qui disparaissent à 
l'arrière-plan ou qui sont éclip­
sées par des vedettes omnipré­
sentes. Toutes ont leur égale im­
portance. Altman a brossé, par 
petites touches précises et inci­
sives, une série de vingt-quatre 
portraits qui se complètent les 
uns les autres.

Le film fonctionne comme 
une espèce de puzzle dont tou­
tes les pièces s’emboîtent 
progressivement les unes dans 
les autres pour nous donner l’i­
mage d'une société déchirée par 
toutes sortes de contradictions 
internes. C’est une gigantesque 
et impressionnante fresque qui 
examine lucidement l’effrite­
ment d’une Amérique rongée 
par la corruption, l’hypocrisie et 
le mensonge. Nashville, capitale 
de la “country music’’ a servi à 
Altman de point de départ, de 
canevas, de toile de fond pour 
dépecer lés rêves de puissance, 
de gloire et de réussite maté­
rielle d’une civilisation qui 
sombre dans une apathie désar­
mante. Même si la vision d'Alt­
man est foncièrement pessi­
miste et n’ouvre pas de nou­
veaux horizons, Nashville est un 
film amusant, réjouissant et re­
gorgeant d’humour et d’ironie. 
Altman n’a pas cherché à ac­
cabler le spectateur, à l’écraser 
sous toutes sortes de constata­
tions amères et désabusées. Il 
nous offre le spectacle dérou­
tant d’un petit univers, Nash­
ville, replié sur lui-même et qui 
se nourrit de ses propres fantas­
mes. Il contemple avec un re­
gard détaché et critique les ma­
nigances politiques de Haven 
Hamilton (Henry Gibson), 
grand prêtre de Nashville, les 
réactions d’orgueil blessé de la 
grande vedette Barbara Jean 
(Ronee Blakeley), les louvoie­
ments de l’organisateur électo­
ral John Triplette, l’errance 
pathétique de la jeune cam­
pagnarde Albuquerque (Bar­
bara Harris) venue chercher à 
Nashville la gloire facile, et l’in­
différence dérisoire de la jeune 
californienne Martha (Shelley 
Duvall). Si le film surprend et

fait rire, c’est parce que Altman 
a pris ses distances par rapport 
à ce qu’il observe. Il a su conser­
ver un certain détachement qui 
lui a permis de percer la futilité 
des apparences, la vacuité de 
ceux qui vivent en constante 
représentation avec eux- 
memes, et la fatuité d’une musi­
que horriblement sentimentale. 
Grâce à une distanciation très 
calculée et très méthodique, 
Altman a pu saisir les aspects 
les plus naïfs d’un monde qui 
entretient, sans le savoir, le 
culte du vide et qui vit de ses 
surfaces les plus éphémères.

Je ne pense pas que Nashville 
soit une attaque contre l’es­
sence même de la “country mu­
sic’’ ou une parodie grotesque 
de l’idéologie nettement conser­
vatrice qui peut régner à Nash­
ville. Tennessee. Il s'agit plutôt 
d’une dissection, menée sans 
aucunes formes de compromis, 
d'un microcosme où se cotôient, 
sans jamais se fusionner, des 
gens complètement déracinés 
espérant trouver à Nashville 
une certaine forme d'identité 
culturelle. Altman ne s’en prend 
pas aux individus eux-mêmes 
mais à leur façon de combler 
leur vide intérieur, aux moyens 
qu'ils utilisent pour se donner 
l'impression d’exister. Dans 
Nashville la “country music’’ 
apparaît comme la fausse solu­
tion miracle qui devrait fournir 
des attaches et une raison de 
vivre à ceux qui en sont totale­
ment dépourvus. Barbara Jean, 
la grande idole de Nashville, se 
promène, à travers tout le film, 
comme un fantôme déboussolé 
par sa gloire et réduit à son 
propre reflet. Manipulée par 
des mécanismes socio- 
politiques qui la dépassent, elle 
disparaîtra aussi vite qu’elle a 
gravi les échelons du succès. A 
Nashville, les idoles d’un instant 
s'évanouissent dans la nuit des 
temps aussi rapidement quelles 
ont emergé à la surface. Lors­
que Barbara Jean meurt assassi­
née sauvagement, la jeune Al­
buquerque, surgie de nulle part, 
se voit subitement projetée sur 
scène et obligée de remplacer la 
défunte vedette. La séquence 
est absolument renversante car 
Altman nous fait comprendre,

en quelques images, que le 
spectacle doit continuer coûte 
que coûte et qu’il n’y a pas de 
place pour l’apitoiement et pour 
la mort. Ceux qu’on adulait hier 
ne trouvent plus aujourd’hui au­
cun écho dans la conscience col­
lective. Le film se clôt sur une 
chanson désespérante: “You 
can say that I ain’t free, but it 
don't worry me” (Tu peux dire 
que je ne suis pas libre, mais 
cela ne me trouble pas) comme 
si tout basculait inévitablement 
dans l’indifférence et l’apathie 
générales. Satire grinçante 
d une Amérique désabusée et 
impuissante à se regénérer de 
l’intérieur, Nashville est un cri 
d'alarme déchirant et déchiré, 
un appel au réveil et à la luci­
dité.

Altman a construit une sorte 
de bouleversante épopée tragi­
que qui se forme lentement 
sous nos yeux au fur et à mesure 
que les innombrables situations 
se frottent les unes aux autres et 
s'interpénétrent jusqu’au délire 
final. Il a donné au film d’évi­
dentes ramifications politiques 
en insérant, dès l’ouverture, un 
discours électoral de Hal Philip 
Walker, candidat à la prési­
dence d’un nouveau parti.

La campagne électorale de 
Walker se manifeste de diverses 
façons (panneaux réclames, af­
fiches..) et s’immisce un peu 
partout à travers tout le film, lui 
conférant ainsi des accents inat­
tendus et des résonances in­
quiétantes. On ne voit jamais 
Walker. On n'entend que sa voix 
diffusée par les hauts-parleurs 
d'une voiture qui sillonne les 
rues de Nashville. Le candidat 
promet un monde nouveau, de 
radicales transformations socia­
les et d’impérieuses réformes 
économiques. Il représente la 
possibilité d'un changement et 
la volonté de rétablir un équi­
libre social depuis longtemps 
perdu; mais Altman s'ingénie à 
démasquer l'idéalisme insaisis­
sable et évanescent de ses pro­
pos en le confrontant et l'assi­
milant au vide, à l’insignifiance 
et à l'inertie des chansons 
“country music”. Il s'établit 
ainsi un contrepoint sans cesse
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“Maroc d'hier” (français 1968)

4.00 L'heure des quilles
5.00 Les religions et l'homme
6.00 Action santé

"L'obésité"
6.30 Tétejournal
6.35 Atome et galaxies
7.00 La petite patrie
7.30 Les Beaux Dimanches:

"Les grandes batailles du passé: la 
bataille d'Allemagne"

9.00 Les Beaux Dimanches
Ecrivains du Québec: Marie-Claire 

Blais
9.50 Les Beaux Dimanches.

Un troisième testament "Blake 
1757-1827)

10.3t) Téléjournal 
10.45 Sports-dimanche 
11.00 Ciné-club

Histoire du cinéma français: Les 
grandes illusions — 1939-1942

C F T M ©
10.00 Les p'tits bonshommes
10.30 Celait le bon temps
12.00 Bon dimanche

1.30 Le père Ambroise
2.00 Sports Spec
3.00 Cinéma
5.00 Information voyages
5.30 Au royaume des animaux
6.00 Flipper
6.30 Showbizz
7.30 Ciné-choix
9.30 Québec sait chanter

10.00 Regards sur le monde
10.30 Les nouvells TVA
11.00 La onzième heure
12.00 Le 10 vous informe

CBMT O

10.30 This is the Life
11.00 Meeting Place
12.00 Generation
12.30 Montreal Mosaic
12.45 A Way Out

1.00 Pacificanada
1.30 Summer country Canada
2.00 People of our time
2.30 CBC Sundav Sports Special

North American Grand Prix
4.00 Sundav best The cree of paint

bills"
5.00 Music to see
5.30 Access
6.00 The Wonderful World of Disney

cmema
ANJOU: 7617 boul des Galeries d'Anjou 

353-5960 "Un jour la fête" Sam.: 4.30, 
8.00 Dim. 1.00, 4.30, 8.00. et "Les deux 
filleules du parrain" Sam: 6.05, 9.35 Dim.: 
2.35. 6.05. 9 35

ATWATER I: Niveau métro Alexis Nihon 
935-4245 "Tommy" 1.15, 3.20. 5.20. 7.20 
920

BATEAU-THEATRE L’ESCALE: (St-Marc 
sur le Richelieu) "L’été s'appelle Julie" 
de M Dube. du mardi au vendredi 21h 
Sam 19h et 22h. Dim. 20h — Relâche: 
lundi

LA BUTTE A MATHIEU: (Val David) 
Claude Landre Sur semaine 21h. Sam 
20h30 et 23h Lundi relâche

CENTRE D’ESSAI DE L’UNIVERSITE DE 
MONTREAL: 2332 B1 Edouard-Montpetit 
La garde montée ou un episode dans la 

vie canadienne de Don Quichot" de J C Ma- 
gnier du mardi au samedi 21h Relâche 
dim et lundi

LA FENIERE: (Ancienne Lorette) “Drôle 
de couple" de Neil Simon, tous les soirs: 
21h Relâche lundi

MAISON DES ARTS LA SAUVEGARDE: 160 
N -Dame E "Les Voyagements” de M Car­
neau Du jeudi au samedi 21h Relâche du 
dim au mercredi

PATRIOTE DE STE-AGATHE: Pauline Ju­
lien sur semaine 21h Sam 20h et 
23h. Relâche lundi

LA POUDRIERE: (Ile Ste-Hélènei "Who's 
Home'’" de .1 H Crisp du mardi au ven­
dredi 20h30 Sam 18h30 et 21h30 Relâ­
che dim et lundi

STUDIO-THEATRE: (Ste-Sophie-de-Lacor- 
nei Les tourtereaux ou la vieillesse frap­
pe â l'aube" de J C Germain du jeudi au 
samedi 21 h Relâche du dim au mercre­
di

ATWATER II: Niveau métro Alexis Nihon 
931-3313 "Funny lady" 1.30. 4.00, 7.00 
9.30.

AVENUE. 1234 ave Greene Westmount 
937-2747 Hennessy" 1.15. 2.50, 4 25, 
6.00, 7.40. 9.20.

BEAVER: 5117 ave du Parc 844-1932 
"Young secretaries" 12 00, 2.50, 5 40, 8.30

THEATRE DE L’ATELIER: (Sherbrooke) 
"Si Aurore m'était contée deux fois" de 
J.C Germain — du mercredi au dimanche. 
20h30 Relâche lundi et mardi.

THEATRE DU HORLA: St-Bruno): "Le se­
rum qui tue" de M.R. de Cotret et "Les 
méfaits de l'acide" de C.J Magnier du 
mercredi au vendredi 20h30 Sam 20h 
et 22H30. Relâche dim lundi et mardi

THEATRE DES MARGUERITES: (Trois- 
Rivières): "C'est malin" de F Janin. Du 
mardi an vendredi 21h Sam 19h30 et 
22h30, relâche dim et lundi

THEATRE DE MARJOLAINE: -Eastmani 
Madeleine de Verchéres" Sur semaine 

21h Sam 19h et 22hl5 Dim 20h. Relâ­
che: lundi

THEATRE DU NOUVEAU MONDE: 84 
Ste-Catherine O 861-0563 "Citrdüille" 
de Jean Barbeau, du mardi au sam 21h. 
Relâche dim et lundi

THEATRE DES PRAIRIES: (Notre Dame- 
des Prairies): "La libellule" d'Aldo Nico­
lai du mardi au vendredi: 21h Sam 
19h30 et 22h30 Relâche dim et lundi

THEATRE PIGGERIE: (Horth-Hatley): 
Mixed doubles" du mardi au vendredi 

20h30 samedi 18h30 et 21h30 Relâche 
dim et lundi

THEATRE SUN VALLEY: (Ste-Adèle) 
”0 mes aïeux' de José André Lacour 
du mardi au vendredi 21h Sam 20h et 
22h30 Dim 20h Relâche lundi

et “Heads or tails" 1.20, 4.10, 7.00, 9.50 
BERRI: 1280 St-Denis 238-2929 “La tour 

infernale" 1.25, 4 50, 8.15.
BIJOU: 5030 Papineau. 527-9131 "La chat­

te sans pudeur" 2.30. 5.30. 8 05. 11 05 et 
“La main de ma soeur" 3.50. 6.50. 9 45. 

CANADIEN: 1204 Ste-Catherine E 423- 
5180 “Chair pour Frankenstein" 1 00, 2 45
4.30. 6.15. 8.00, 9.45

CHAMPLAIN: 1815 Ste-Catherine E 524- 
1084 "Les anges gardien" 1.00. 5.00. 9.00 
et “Le sheriff ne pardonne pas” 3.10, 7.05 

CHEVALIER: 1590 St-Denis 845-3222 
“Une partie de plaisir" 2.35. 4.45, 6 55, 
9.05. 11.15 et "Images de la Gaspésie" 
12.55. 3.05, 5.15, 7.25, 9 35.

CINEMA 2001: 855 Décarie 277-2001 
Sam: “200 Motels" 7 00 et "Woodstock 
9 00 et "Phantom of the paradise" 12.00 
p.m dim "Harold et Maude" 3.00 et 5.00 
et "Let the good times roll" 7 00 et "The 
concert for Bangla Desh" 9.30 

CINEMA DE PARIS: 896 Ste-Catherine O 
861-2996 “Zig. Zig" 1 30, 3.30. 6 30. 7.30 
9 39

CINEMA 7e ART: 3180 Bélanger E 722- 
0202 “Duel" Sam 8.00 Dim 4.10 8 00 et
1 747 en péril" Sam 6 00, 9.35 dim 2 10
6.00, 9.25.

CINEMA LONGUEUIL: 1 Place Longueui]
677-7933 "Tu seras un homme mon fils" 
Sam: 5.10, 9.30 dim: 1.00, 5.10, 9.30 et “Rio 
Verde" Sam 7.30, dim 3.10, 7 30 

CLAREMONT: 5038 Sherbrooke O 486- 
7285 "Once is not. enough" 12 30 2 40 
4 50 7 00 9 10 ’

CREMAZIE: 8610 Beaubien 721-6060 
"Tremblement de terre" 12 15 2 25 4 45
7.00, 9.30

DAUPHIN: 2396 Beaubien 712-6060 (Salle 
Renoir) "Une passion" 1 30. 3 30. 5 30
7.30, 9.30 (McLaren)"Chinatown" 2 30
5.00, 7.15, 9.30.

ELYSEE: 35 Milton 842-6043 (Salle Eisens- 
teinl "Stavisky" 1 30. 3 30, 5.30 7 30
10.00 (Salle Resnais) "L’escapade 130 
3 30, 5.30, 7.30, 10.00

FESTIVAL: 1296 Ste-Catherine E 523-8600 
“Tout le monde il est beau, tout le monde 
il est gentil" 1.20, 3.20 , 5.20. 7.20 , 9.20. 

JEAN-TALON: 4255 Jean-Talon 725-7000 
Les fous du stade" Sam : 7.10, 10.15 dim

1.00 . 4 05 , 7.10, 10.15 et "Les Chariots font 
l'Espagne" Sam.: 8.45. Dim.. 2.30, 5.35 
845

FLEUR DE LYS: 858 Ste-Catherine E. 288- 
3303 "Zig Zig" 1.30, 3.30. 5.30, 7.30, 9 30. 

KENT: 6100 Sherbrooke O 489-9707 "Jaws”
12.15. 2.25. 4.45, 7.00. 9.15

LOEWS: 954 Ste-Catherine O. 866-5851 
“Jaws" 12.15, 2.25, 4.45. 7.00, 9.15 

MAISONNEUVE: 3001 Sherbrooke E. 525. 
2174 "Les fous du stade" Sam: 7.10, 1015, 
Dim: 1.00. 4.05, 7.10, 10.15 et "Les Char­
iots font l'Espagne". Sam: 8.45 Dim: 2.30, 
5.35. 8 45

MERCIER: 4260 Ste-Catherine E. 255-6224 
"Le nouvel amour de coccinelle 2 50. 6.15. 
9.40 et "Quatre bassets pour un danois" 1 00, 
4.25. 7.50

MONKLAND: 5505 Monkland 484-3579 
“Airport 75" 2.30, 6.05, 9,50 et "Front page 
12 45. 4 15. 8.00

OUTREMONT: 1248 Bernard O 277-4145 
Sam: "Fortune and men s eyes 6 00 et A 
very natural thing" 8 00 et "The boys in the 
band" 10.00 et “The Texas chainsaw mas­
sacre" 12.00 pm dim.: "The boyx in the 
band" 4.30 et "Le guet-apens" 7.00 et "Le 
magnifique" 9 30

PALACE: 698 Ste-Catherine O. 866-6991 
"French Connection " 12.40. 2.45 , 4.55, 7.05, 
9 20

PAPINEAU: 4519 Papineau 521-6853 (Salle 
no I) "Fluide mortel" 12.40, 3 40, 6.40 , 9 40 
et "le monstre de l'ile en feu 2.10. 5 10. 
8.10 (Salle no II) "les orgies de Frankenstein"
2.20, 5.50 , 9.20 et "le château des messes 
noires" 12.30, 4.00, 7.30.

PIERROT: 1590 St-Denis 845-3222 "Le 
mouton enragé” 1.00, 3.10, 5.20, 7.30 . 9.40 

PLACE DU CANADA: Hotel Champlain 
377 Dorchester O 861-4595 "The fortune"
1.15, 3.15, 5.15. 7.15. 9.15

PLACE VILLE-MARIE: (Petit cmema) 577 
Dorchester 866-2544 "Mandingo" 12.10.
2.20. 4 30. 6 45. 9 00

PLACE VILLE-MARIE: (Grand cinéma) 
577 Dorchester O 861-4595 "Nashville
1.00, 3.50, 6.40 , 9.30.

PLAZA: 6505 St-Hubert 274-5155 "Chair 
pour Frankenstein" 1 00. 2.45, 4 30. 6 15,

8.00, 9 45
PUSSYCAT: 4015 St-Hubert 845-4215 

"Computer game" 12 10. 2.55 . 5 40 , 8 25

sur scène

stimulant entre ce qui véhicu­
lent les chansons (une sentimen­
talité démagogique) et ce que 
soustendent les promesses du 
politicien (une honnêteté sur­
faite, artificielle). En ne mon­
trant jamais Walker, Altman en 
fait une présence absente, une 
voix sans corps, une conscience 
sans racines identifiables.

Une réalité mystificatrice.
La richesse polyphonique de 

Nashville découle, en grande 
partie, de tous les décalages, de 
tous les glissements et de toutes 
les oppositions qui existent 
entre les ambitions, les rêveries 
et les mesquineries individuel­
les et les aspirations collectives 
du politicien. Altman nous 
montre Haven Hamilton, le 
grand Dieu de Nashville, se prê­
ter, par intérêts personnels et 
par soif de pouvoir, aux dupe­
ries politiques de John 
Triplette, chargé d'organiser un 
spectacle télévisé pour promou­
voir la campagne électorale de 
Walker. Hamilton est le faux 
prophète de la “country mu­
sic", le générateur de mythes 
infâmes, l'exploiteur qui ne re­
cule devant rien pour tirer pro­
fit de tous et de toutes les situa­
tions. C’est le maître de céré­
monie (un peu comme Joel 
Grey dans Cabaret) qui travestit 
les mensonges en vérité et qui 
entretient la confusion entre le 
réel et l'irréel. En dépistant les 
coalitions qui se tissent entre 
politiciens véreux et chanteurs 
corrompus, Altman fait dé­
boucher son film sur une sorte 
de cauchemar baroque où tout 
peut arriver au moment le 
moins attendu. D'où le carac­
tère hypnotique d'une oeuvre 
qui se dérobe alors qu’on croit 
en avoir saisi le filon conduc­
teur. Dans Nashville, le specta­
teur ne peut ni prévoir le dérou­
lement d’une séquence ni la 
façon dont Altman imbriquera 
une situation dans l’autre. Les 
vingt-quatre personnages du 
film se croisent, se rencontrent, 
se perdent de vue. se retrou­
vent, se quittent sans qu'on 
puisse jamais prédire leur itiné­
raire ou leur cheminement. 
Mais ils sont tellement fasci­
nants et attachants qu’on veut 
toujours les connaître davan-

7.00 The Beachcombers 
7.30 The Irish rovers
8.00 The Waltons
9.00 Sunday movies.

11.00 The National News 
11.15 Montreal tonight 
11.31 Ciné-camp

“Back street" (Drame 1961) 
1.25 Station closing

CFCF©

tage. On a l’impression de ne 
jamais en savoir assez long 
sur eux. Ils nous échappent 
comme ils glissent d’ailleurs 
entre les doigts du réalisateur. 
Pendant les deux heures et de­
mie de projection de Nashville, 
on ne s'ennuie à aucun instant 
car Altman, refusant les explica­
tions psychologiques, nous four­
nit sur chaque personnage des 
indices, des signes, des annota­
tions que l’on doit interpréter, 
reconstituer, déchiffrer et situer 
dans une perspective globale. 
On est catapulté d’une situation 
à l’autre, projeté d’un person­
nage à l’autre de telle sorte que 
notre degré de participation 
s'intensifie d’images en images. 
Altman définit l'atmosphère et 
l'ambiance physique dans les­
quelles baigne un personnage 
puis il change de direction et 
s'attache à modeler concisé- 
ment un nouveau climat autour 
d'un autre personnage. Sa 
méthode, extrêmement tactile, 
sensuelle et charnelle, dégage 
un magnétisme indéniable, et 
s'apparente de très près à celle 
qui a assuré le succès du remar­
quable California Split.

Comme dans cette belle cé­
lébration du jeu, Altman a uti­
lisé dans Nashville un système 
sonore à huit pistes qui lui a 
permis de saisir les plus infimes 
variations vocales et toutes les 
vibrations affectives des comé­
diens. Comme la musique est 
véritablement le personnage clé 
du film, Altman a tout mis en 
en oeuvre pour nous en restituer 
les moindres frémissements. 
S’il a consacré de grandes sé­
quences aux spectacles des 
chanteurs sur scène, c est parce 
que la musique et la façon d'in­
terpréter une chanson définis­

sent mieux que toute autre 
chose chacun des personnages. 
C’est à travers la musique que 
les individus se révèlent le plus 
clairement et semblent sortir 
deux-mêmes.

On pourrait même affirmer 
que les personnages sont ce 
qu'ils chantent. L’une des gran­
des originalités du film tient 
au fait que la musique n’est 
pas un accessoire mais le cen­
tre nerveux, l’élément moteur 
autour duquel tout gravite. El­
le ne traduit pas seulement 
chaque personnage; elle pré­
cise une façon de vivre et re­
flète une civilisation qui a 
troqué l’authenticité pour l'ar­
tifice. Plusieurs comédiens 
interprètent d’ailleurs leurs 
propres compositions; ce qui 
ajoute au film un incroyable 
ton de véracité. Ronee Blake­
ley, Keith Carradine, Karen 
Black et Henry Gibson ont eu la 
possibilité décrire leurs chan­
sons et Altman n'a pas craint de 
s’en servir comme matériel de 
base pour favoriser un climat 
d'intimité et de complicité pen­
dant le tournage et pour per­
mettre aux comédiens d’aller 
jusqu'au bout d eux-mêmes. On 
sait qu'Altman a toujours es­
sayé de créer et de conserver 
avant et pendant le tournage 
une véritable atmosphère fami­
liale, chacun vivant et prolon­
geant son personnage à l'exté­
rieur du film. Comédiens et 
techniciens travaillent à une 
même cause. L'immense talent 
d'Altman consiste à persuader 
chaque membre de son équipe 
de sa propre nécessité.

Nashville est un film étonnant 
non seulement par la richesse 
de son propos, la splendeur de 

mise en scène et la magnifi­

cence de son architecture vi­
suelle mais aussi par tout le jeu 
de complicité tacite et d'entente 
réciproque qui existe entre les 
comédiens, le réalisateur et l’é­
quipe technique. On sent que 
ceux qui ont participé à la créa­
tion de Nashville y ont pris un 
plaisir incalculable. Cela trans­
pire à travers chaque image. On 
y décèle la joie de tourner, le 
bonheur de vivre une expé­
rience collective inestimable et 
le ravissement de jouer. Evi­
demment, toute cette exhubé- 
rance et cette chaleur ne peu­
vent que se communiquer spon­
tanément aux spectateurs qui, a 
leur tour, se laissent emporter 
dans la rêverie fracassante 
d'Altman et dans ses infinies ré­
verbérations.

Depuis Scènes de la vie Con­
jugale, je n'avais pas vu de films 
aussi férocement personnel jus­
que dans ses moindres détails et 
aussi captivant de la première à 
la dernière image. A côté de 
Nashville, 90% de la production 
cinématographique actuelle pa­
raît terne, dérisoire, inutile et 
sans saveur. Je pense qu après 
avoir vu le film d'Altman, les 
spectateurs ne pourront plus ju­
ger et apprécier un film de la 
même façon. Nashville brise 
non seulement nos habitudes 
traditionnelles de perception; il 
fait progresser le cinéma de 
vingt cinq ans et nous indique la 
voie du véritable cinéma d’au­
teur. C’est une expérience 
comme en vit peu souvent au ci­
néma. Le cinéaste québécois 
Roger Frappier a travaillé à 
Nashville comme assistant réali­
sateur. Il a dû y prendre un 
énorme plaisir car c’est un film 
qui sue l'amour du cinéma. (P- 
laee Ville Marie)

5.57 Sign-on
6.00 The community
6.30 Cross roads
7.00 Jimmy Swaggart
7.30 Katherine Kuhlman
8.00 Rex Humbard
9.00 Oral Roberts presents
9.30 It is Written

10.0(1 The Hellenic Program ■
10.30 Teledominica ■

1.00 The Red Fisher Show
1.30 Rothman's Tennis Championships
2.30 Roller Derby
3.30 CTV Summer Sports Special:

“London Monte Carlo Rully .
4.30 Question period
5.00 Untamed World
5.30 Garner Ted Armstrong
6.00 Travel 75
6.30 Going places
7.00 Sunday Mystery movie

"The Chevenne Social Club” (Western 
1970)

11.00 The CTV National News 
11.18 Pulse
12.00 The 12 midnight movie:

“Virginia City” (Western — Ameri­
can 1940) ■

2.00 Sign-off

RADIO-QUÉBEC (Q

19.00 Bons baisers
19.30 Poste frontière
20.30 Dans la tête des hommes
21.00 Si on s'y mettait
21.30 Voulez-vous diner avec moi'.’ 

Gilbert Larocque.

et "House of a Thousand Delights" 1.30. 4.15. 
7.00 et 9.45

RIVOLI I: 6905 St-Denis 277-4129 "Maman 
laisse-moi vivre ma vie" 2.25 . 6.00 , 9 35 et 
"La peau qui brûle" 12.50, 4.25 . 8.00

RIVOLI II: 6905 St-Denis 277-4129 "La 
gifle" 1 20 , 5.20, 9.20 et “Vincent, Fran­
çois. Paul et les autres" 3.10. 7.15.

ST-DENIS: 1594 St-Denis 849-4211 "Les 
deux filleules du parrain" 1 20. 4 50. 8 20 et 
"Un jour la fête" 2.55, 6 25, 9 55.

SEVILLE: 2155 Ste-Catherine O 932-1139 
“RollerbaH” 1.30. 3.50. 6 10. 8 30, 10,50.

SNOWDON: 5225 Décarie 482-1322 “Night 
moves" 1.00 . 3.00. 5 00. 7.00 . 9.10

VAN HORNE: 6150 Côte-des-Neiges 731- 
8243 "Mandingo" 12 20, 2.35, 4 50, 7.05, 
9 25.

VERDUN: 3841 rue Wellington 768-2092 
“La tour infernale" 1.20, 4 40. 8 00

VENDOME: Place Victoria 878-1451 “Jé­
sus Christ super star 12.15, 4.00, 7.40 
et “American graffiti" 2.05. 4 54. 9 30

VERSAILLES: (Salle Rouge) 7625 Sherbroo­
ke E 352-4020 "Maman laisse moi vivre 
ma vie" 2.30. 6 00. 9 30 et "La peau qui 
brûle" 1.00. 4 25 , 7.50

VERSAILLES: (Salle bleue) 7625 Sherbroo­
ke E 352-4020 "Adolescence pervertie" 
2 50, 7 00, 9 25 et "Pleins feux sur un vo­
yeur" 1,15. 4 30. 7 45

VIDEOGRAPHE: 1604 St-Denis 842-9786 
■ Le Théâtre â toé" de R Malaison — 8 00

VILLERAY: 8042 St-Denis 383-5577 "Le 
nouvel amour de coccinelle" 2.50, 6 15 
9 40 et “Quatre bassets pour un danois" 
1 00 4 25 7 50

WESTMOUNT SQUARE: 1 Westmount 931- 
2477 “The wind and the lion" 12.30, 2.35, 
4 40, 6 50. 9 00

YORK: 1487 Ste-Catherine O 937-8978 
Return of the Pink Panther' 12.45, 2.50 

4 50, 7 00, 9 15
CONSERVATOIRE D ART CINEMATOGRA 

PHIQUE: Sam “Viva Las Vegas (de 
G Sidney Américain 1964 ) 7h30 et Bye 
Bye Birdie" (de G Sidney — Américain 
1963) 9h30 dim "Jazz on a summer's day" 
(de B Stern, Américain 1959) 7h30 et 
"Woodstock" (de M Wadleigh — Améri­
cain 1969) 9h30

CANADIAN CONCERTS & ARTISTS INC. /1975-1976

A- ABONNEMENT AU CHOIX

BERYOZKA
100 danseurs, chanteurs et musiciens 

del URSS

W.P *

Sept 2-6
8 30 p m

Sept 7

2:30 p m

$ 10 ($8) $6 $4 $3

FESTIVAL MONDIAL DE MAGIE
ET SORCELLERIE

M **
Sept 15-21
8 30 p m

Sept 21
2 30 p m

$8 ($7 $5 $4

MARIE ESCUDERO
Guitariste tlamenco

M.**
Sept. 30
8 30 p m

$8 $7 $5 $4

OPÉRA FOLKLORIQUE DU TIBET M **
Oct. 1-4
8 30 p m

$8 ;$7; $5 $4

FESTIVAL SINGERS OF CANADA M ** Oct 6
8 30 p m

$8 ($7/ $5 $4

OB A KOSO YORUBA MUSICAL
Du Nigeria

W P •
Oct 10-11
8 30 p m

$8 $7 $6 $4 $3

L ENSEMBLE PARTHENON
DE GRÈCE
35 danseurs, chanteurs et musiciens

W P •
Nov 2 

■ 2 30 p m

7 30 p m

$8 ($7} $6 $4 $3

DIMITRI
UN CLOWN EXTRAORDINAIRE M ** Nov 17

8 30 p m
$8 ($7 $5 $4

PETITS CHANTEURS DE VIENNE M *•
Dec 16-17 

7.30 p.m
$8 $7 $5 $4

MAZOWSZE 80 chanteurs 

danseurs et musiciens de Pologne
W P *

Janv 15-17

8 30 p m

Janv 18

2 30 p m

$10 $8 S6 $4 $3

JULIUS BAKER
Flûtiste

M * *
Fev 9

8 30 p m
$8 '$7 $5 $4

THÉÂTRE DE MIME POLONAIS M *•
Mars 11-13
8 30 p m

$8 $7 $5 $4

ENSEMBLE NATIONAL DU JAPON
(Mmzoku Buyo Dan)

W P * Mai 6-8

8 30 p m
$8 $7, $6 $4 $3

LAC H AT DUN MINIMUM DE 4 SPECTACLES CI-DESSUS VOUS PERMET
D ÉCONOMISER 15%
Vous faites simplement le total des prix et soustrayez ^5'J/° de la somme S il y a plus d une 

date pour un spectacle, la reduction s applique a la premiere seulement Vous payez le 

plein prix si vous achetez moms de 4 spectacles

Enfants etudiants. Âge d Or demi-tarif sur deuxieme prix (encercle) premiere date ou 

matmee

B-ABONNEMENT CONCERTS

VICTOR TRETYAKOV
Violoniste

W P •
Oct 27

8 30 p m
Parterre AA-P) 
Corbeille A-D V$57.00

MAREK JABLONSKI
Pianiste

W P •
Nov. 1.0

8 30 p m

Loges 2-10 )

Parterre Q-Z ) 
Corbeille E-J >$46 00 

Loges 11-20)

Mezzanine A-H S39 00

HEPHZIBAH & YEHUDI MENUHIN
Violon et piano

W P *
Dec 8

8:30 p m.

RICHARD & JOHN CONTIGUGLIA
2 pianos - Neuvième de Beethoven

W P •
Fev 2

8:30 p.m Balcon A-D $27 00 

EFG $21 00

VLADIMIR ASHKENAZY
Pianiste - Beethoven. Chopin

Mars 15
W P •

8 30 p.m Enfants, etudiants.
Age d Or

Parterre Q-Z j 
Corbeille E-J (, j27 00 

Loges mezz |
11-20 ’

ARTUR RUBINSTEIN
Pianiste

W P *
Avril 8

8 30 p m

NICOLAI PETROV
Pianiste

W P *
Avril 19

8 30 p m

*W.P. - Salle Wilfrid Pelletier 
** M. = ThéAtre Maisonneuve

COMMANDEZ DÉS MAINTENANT!
CANADIAN CONCERTS & ARTISTS INC.

1822 ouest, Sherbrooke, Montréal
Mtl Trust P.V.M. - Sauvé & Frères

CHARGEX 932-2234 MASTERCHARGE

1
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CTC: ilfaut mettre 
fin au fouillis 
des lois du travail

aux 4 coins

HALIFAX (PC) — Le prési­
dent du Congrès du travail du 
Canada M. Joe Morris, a 
exhorté les gouvernements à ré­
soudre les problèmes inhérents 
au processus de négociation col­
lective au Canada.

“Si les gouvernements ne cor­
rigent pas la situation, ils ne 
pourront que se blâmer", a-t-il 
dit à la conférence annuelle de 
l'Association des agents de mé­
diation du Travail.

Retour de la 
mission sur la 
pollution au Japon

TOKYO (AFP) — La mission 
canadienne de sept membres a 
terminé hier son séjour d’études 
de deux semaines au Japon sur 
le problème des maladies dues à 
la pollution. Elle s’est intéres­
sée en particulier à la maladie 
dite de Minamata (du nom d’un 
petit port japonais) dont les for­
mes similaires ont été consta­
tées dans des réserves indiennes 
du Canada.

La maladie de Minqmata est 
un empoisonnement au mer­
cure industriel qui doit son ap­
pellation au deversement de 
déchets dans la baie de Mina­
mata et à leur reconcentration 
dans la chair des poissons et des 
fruits de mer.

Fin de semaine 
de protestation à 
Ste-Scholastique

Face au durcissement d’atti­
tude du ministre fédéral des 
Transports, M. Charles Drury, 
qui a fait parvenir ses offres fi­
nales aux 253 expropriés de 
Sainte-Scholastique, le Centre 
d’information et d'animation 
communautaire (CIAC) orga­
nise, les 8, 9 et 10 août, une fin 
de semaine de festivités sur une 
terre de la région.

“Non content de déraciner à 
jamais la population de nos bel­
les régions, on est en train d’as­
sassiner l’agriculture", déplo­
rent les expropriés qui désirent 
que tous se rendent compte que 
■'l'agriculture est leur affaire". 
La fin de semaine, selon eux, 
devrait être “un grand rallie­
ment de solidarité".

Les visiteurs auront accès à 
des kiosques d'information et 
de rencontre sur la ferme de M. 
Noël Lalande. Ils pourront voir 
des ateliers d'artisanat local, as­
sister à plusieurs spectacles et 
participer à une visite guidée du 
territoire exproprié.

Vendredi soir, violonneux, 
orchestres du cru et chanteurs 
animeront la foule au cours 
d'une grande soirée canadienne. 
Le lendemain, les adultes discu­
teront, s’informeront et feront 
la tournée des territoires 
expropriés tandis que les en­
fants pourront assister à des 
spectacles de marionnettes et 
de théâtre.

Au programme pour la soirée 
et même la nuit de samedi à di­
manche: le théâtre “Euh!...”, 
Pauline Julien, Raymond Lé­
vesque, Isabelle Pierre, Guy 
Trépanier, Les Paranoïaques, 
Jacques Normand, puis une 
épluchette de blé d'Inde et des 
danses et spectacles locaux.

Dimanche, apres la messe sur 
les lieux du ralliement, les 
expropriés offrent gratuitement 
un diner, arrosé de cidre. Et des 
imitateurs se chargeront, par la 
parodie, d'y faire participer les 
grands ténors politiques, tant du 
gouvernement fédéral que pro­
vincial.

Le Dr Baghdjian 
élu président 
de la FGEQ

Au cours de sa dernière as­
semblée générale, la Fédération 
des groupes ethniques du Qué­
bec a procédé à l’election d'un 
nouveau Conseil d’administra­
tion. Le bureau est formé du Dr 
Kévork Baghdjian (arménien), 
président, de M. Jean Tesio- 
rowski (polonais), vice- 
président, de Mme Jeannine 
Barbot (haïtienne), secrétaire, 
de M. Jaroslaw Pryzlak (ukrai­
nien), trésorier du Dr. Nicolas 
Szolnay (hongrois), relations 
publiques et de M. José Oliveira 
(portugais) et M. Jean Michel 
Popik (slovaque), conseillers.

La Fédération a pour but 
d'entretenir et de promouvoir 
l'unité et la coopération entre 
les différents groupes ethniques 
sur le plan social, économique, 
culturel et politique. Elle 
regroupe 14 sections ethniques: 
Arméniens, Autrichiens, Baltes, 
Haïtiens, Hongrois, Indiens, Ita­
liens, Polonais, Portugais, Rou­
mains, Russes, Slovaques. Tchè­
ques et Ukrainiens.

La Fédération représente 
aussi les groupes ethniques 
auprès des gouvernements fédé­
ral, provincial et municipal. 
Elle organise des cours, sessions 
d'études, conférences, ren­
contres pour informer et fami­
liariser ses membres avec la vie 
canadienne.

Selon lui, le CTC doit partici­
per à cette recherche. Il a af­
firmé la volonté des syndicats 
de collaborer à la solution de 
ces problèmes mais, “ils ne peu­
vent le faire seuls”.

D’après M. Morris, le monde 
du travail a hérité d’un terrible 
fouillis dû à un partage de juri­
dictions dans le monde du tra­
vail. Chacune des 10 provinces a 
sa propre législation du travail; 
de même, le gouvernement fé­
déral.

“Dans le monde syndical, il 
apparaît chaque jour plus évi­
dent que Ton doit inverser le 
mouvement de décentralisa­
tion".

La législation canadienne des 
relations de travail devient un 
cauchemar, a déclaré M. Mor­
ris, qui accuse en outre les pro­
vinces d ' expérimenter". "Cha­
cune d’elles tente de surpasser 
Tautre dans la recherche d’une 
paix éternelle,” a-t-il ajouté. 
“Si cela continue, le système 
des relations de travail s’ef­
fondrera", a-t-il déclaré.

Hoffa, victime de la Mafia ?
DETROIT (Reuter) — La police envisage actuellement l'hy­

pothèse qu’un acte criminel ait été à l’origine de la disparition 
de l’ancien dirigeant syndical James Hoffa, a déclaré aux journa­
listes un membre du Parquet de Détroit. Selon un renseigne­
ment reçu par la police, l’ancien chef du syndicat des transports 
et secteurs connexes disparu il y a deux jours avait rendez-vous 
avec un des çhefs de la mafia, Anthony Giacalone. Mais la police 
a déclaré n’avoir jusqu’ici aucune preuve que Giacalone ait été 
pour quelque chose dans cette disparition. La voiture de l’ancien 
dirigeant syndical a été retrouvée abandonnée jeudi devant un 
restaurant de la banlieue de Détroit.

Quoi de neuf? ldi Amine se marie
KAMPALA (AFP) — Le maréchal ldi Amine a épousé, 

vendredi, une nouvelle femme, qui a été la semaine dernière sa 
co-pilote dans le rallye automobile de TOUA, Sarah. Le prési­
dent de l’Ouganda avait présenté cette jeune femme, la semaine 
dernière, sous le nom de “Miss Sarah ", La cérémonie s’est dé­
roulée dans la matinée au poste de commandement du maréchal 
à Kampala, en présence ou président Mohamed Siad Barre, de 
Somalie, président sortant de TOUA, du président de la Maurita­
nie, Me Moktar Ould Daddash, et de M. Yasser Arafat, président 
de l’Organisation de libération de la Palestine (OLP).

Le président Amine avait répudié, Tannée dernière, trois des 
quatre épouses qu’il avait, en bon musulman, et n'avait gardé 
que la dernière, Madina, originaire du Buganda et ancienne dan­
seuse folklorique des ballets “Heartbeat of Africa”. La nouvelle 
femme du chef de l’Etat ougandais portait une robe de mariée 
blanche, tandis que le maréchal, en grand uniforme, resplendis­
sait de toutes ses médailles.

Incendie à la Chrysler anglaise
COVENTRY, Angleterre (Reuter) — Un incendie dans une 

usine de la compagnie automobile Chrysler à Coventry a provo­
qué vendredi des dégâts estimes a sept millions de livres ster­
ling, a déclaré un porte-parole de la compagnie. Les dégâts cau­
sés à des moteurs stockes dans l’usine sont évalués à quatre mil­
lions de livres, et ceux survenus aux locaux, à trois millions de 
livres. Le sinistre n’a pas fait de victime.

8,4% de chômeurs aux États-Unis
WASHINGTON (AFP) — Le taux de chômage aux Etats-Unis 

est descendu à 8.4 pour cent en juillet contre 8,6 le mois précé­
dent, annonce le Département du Travail. Le recul du chômage 
a surpris l’administration américaine ainsi que les économistes, 
qui s’attendaient au contraire à une nouvelle progression du 
nombre des gens sans travail. Il semble indiquer que l’économie 
américaine se redresse plus rapidement que prévu. Cette amé­
lioration est en fait plus forte que ne l’indiquent les chiffres. En 
raison de problèmes techniques dans la preparation des statisti­
ques, le taux de chômage en juin était en fait de 8,9 pour cent, 
précise le Département du Commerce. Il ajoute que les statisti­
ques de juillet sont plus exactes. Toutes les catégories de la po­
pulation américaine ont bénéficié du recul du chômage,en parti­
culier les femmes, les noirs et les jeunes. Le chômage reste 
cependant un problème grave aux Etats-Unis. 7,8 millions de 
personnes étaient sans emploi le mois dernier.

Le cri de Tarzan : trois voix
NASHVILLE, Tennessee (AP) — Le fameux cri de Tarzan, 

qui faisait frémir la jungle, terrifiait les ennemis et réjouissait 
les amis, était une superposition de trois voix: celles d'un bary­
ton, d'un ténor et d’un gardien de porcs appelant ses animaux. 
Le mystère a été révélé par Buster Crabbe qui fut un des Tarzan 
des années 30. D’après Crabbe, le cri avait été inventé par son 
beau-père Tom Held, alors monteur aux studio de la MGM. “Au 
cours du tournage, je n’avais qu’à ouvrir la bouche en plaçant les

mains en porte-voix. Ultérieurement, on sonorisait et c’est moi 
qui avait Tair de crier”. Crabbe, qui a 67 ans aujourd’hui, fut le 
seul nageur américain à décrocher une médaille d’or aux Jeux, 
olympiques de 1932. à Los Angeles; ce fut le début de sa car­
rière. Il comptait alors terminer des études de droit et ouvrir un 
cabinet à Hawaii, où il est né. Mais, dit-il, on me sortit tout 
mouillé de la piscine et on a fait de moi un acteur. On m’offrait 
$100 par semaine pour commencer, ce qui était bien plus que les 
$8 par semaine que je gagnais comme magasinier.

“Et puis, une fois dans le cinéma, j’y suis resté ”, Crabbe de­
meure dans une excellente forme physique. Il continue de nager 
tous les jours et s’exerce toutes les semaines dans un gymnase 
proche de chez lui.

Il pleut à verse dans le Sahel
N'DJAMENA (Reuter) — Depuis Tavènement de la séche­

resse dans le Sahel, il n’avait jamais tant plu dans la capitale 
tchadienne. Il est tombé 67.2 mm d'eau jeudi à N’Djamena. 
Certes, il ne s’agit pas d'une précipitation record, précise le ser­
vice météorologique, mais elle a provoqué des inondations dans 
divers quartiers et un enfant de six ans s est noyé dans une 
marre dépassant un mètre de profondeur. En outre, les canalisa­
tions étant insuffisantes, plusieurs maisons se sont écroulées sa­
pées par les eaux qui ne pouvaient s’écouler normalement. Les 
dégâts sont importants et risquent de l’être encore plus aux 
prochaines précipitations. Après la sécheresse dont les méfaits 
ne sont pas encore oubliés, N'Djamena vit une autre calamité, 
celle des pluies abondantes.

La vie du Christ à la télévision
LONDRES (Reuter) — L'acteur britannique Robert Powell 

va jouer le rôle principal dans un feuilleton télévisé intitulé “La 
vie du Christ", qui sera dirigée par le metteur en scène italien 
Franco Zeffirelli, et patronne par la compagnie automobile amé­
ricaine General Motors. Peter O'Toole interprétera le person­
nage de Jean Baptiste, Lord Olivier a acceptexle jouer un rôle 
important dans le film, qui sera réalisé par la compagnie indé­
pendante “Associated Television" et présente sur le petit écran 
en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis à partir de Noël 1976.

et
Voir autres Carrières et Professions, en pages 15, 16, 17

HÔPITAL NOTRE-DAME
Centre hospitalier affilié à l’Université de Montréal 

Service d’anatomie pathologique

L'Hôpital requiert les services de:

CYTOTECHNOLOGISTE
pour son dé parlement de cytologie extoliatrice.

Les candidates devront:
Être membre de l'Association des Technologistes 
Médicaux de la Province de Québec et posséder un 
diplôme en cytotechnologie.
Les candidat(e)s intéressé(e)s sont prié(e)s de s’adresser à :

M. Fernand Roy,
Bureau d'emploi 
1560 est, rue Sherbrooke,
Montréal

COORDONNATEUR CONSULTATION^
Lieu du travail: Hull, Québec

Emploi permanent. Échelle de salaire de $10,000 à $15,000 par année 
Date finale pour faire parvenir curriculum vitae

Le 11 août 1975.

Adresse: Conseil Général de Développement de 
L'Outaouais 
C.P.697,
Hull, Québec

Pré-requis:
• Diplôme universitaire en administratron, gestion, économie, 

aménagement ou planification et 4 à 5 ans d’expérience pratique 
commecadre intermédiaire.

• Ou un diplôme de niveau collégial et au moins 10 ans déxpérience 
comme cadre intermédiaire.

• Très bonne connaissance des organismes du milieu et des struc­
tures gouvernementales, régionale, provinciale, fédérale 
spécialement celles de l'OPDQ

• Capacité de travailler en équipe.

LE CENTRE DE SERVICES SOCIAUX DE L'ESTRIE
POSTE:

PSYCHOLOGUE
SERVICES:
Service de Consultation en Alcoolisme et autres Toxi­
comanies.
FONCTIONS:
Travail d évaluation et de thérapie (individuelle et de 
groupe) au sein d'une équipe multidisciplinaire auprès 
d une clientèle qui fait un usage abusif d'alcool et 
autres psychotropes et de leur entourage sifnificatif.

EXIGENCES:
— Diplôme universitaire en psychologie 

(orientation clinique)
— Expérience de travail dans le domaine souhaitable.

Faire parvenir votre curriculum vitae détaillé pour le 
8 août 1975 au:

Directeur des Ressources Humaines 
Le Centre de Services Sociaux de TEstrie 
594 Boulevard Queen nord 
Sherbrooke, Québec 
J1H 3R7

CENTRE DE SERVICES SOCIAUX DE L’ESTRIE
POSTE

Chef de section
(poste de cadre)

Service social du Centre Hospitalier 
Univeraitaire de Sherbrooke, (C.H.U.S.)

FONCTIONS:
Sous la direction du chef des services sociaux hos­
pitaliers de la région no 05, il planifie, organise, coor­
donne et évalue les activités du service et répond des 
objectifs de service pour ce Centre Hospitalier.

EXIGENCES:
Formation Universitaire en Service Social, de préfé­
rence de niveau maîtrise; expérience clinique en milieu 
hospitalier préférée, expérience comme superviseur 
ou chef de service souhaitable.

Faire parvenir votre curriculum vitae pour le 8 août 1975, 
au:

Dlractaur daa Reatources Humaine»
Contre de Service» Sociaux de CEatrie 
594 Boulevard Queen Nord,
Sherbrooke, Québec 
J1H 3R7

Institution privée demande des professeurs à 
temps partiel;

Ecologie, sec. ni2 périodes)

Anglais, sec. IU(8 périodes)

Faire parvenir curriculum vitae avant le 7 août à:
Dossier 2544

Le Devoir, C.P. 6033, Montréal

CITÉ DE VERDUN

SERVICE DU PERSONNEL

INGÉNIEUR MUNICIPAL
FONCTION:
Sous la direction de l'Ingénieur de la Cité, effectue un 
travail en génie municipal.
QUALIFICATIONS:
— Etre membre en règle de LOrdre des Ingénieurs du 

Québec,
— 2 à 3 ans d expérience en génie municipal,
AVANTAGES:
— T raitement jusqu'à $17,500.
— Avantage sociaux habituels
— Allocation d’automobile.

Toutes demandes d'emploi doivent être envoyées au sous­
signé, en y incluant le curriculum vitae:

M. Gérard Guay, C.R.I.
Diractaur du Paraonnel 
4555 ava., Verdun 
Vardun, P.Q.
H4G 1M4

CENTE HOSPITALIER LHÔTEL-DIEU DE QUÉBEC
CHEF COMPTABLE

Fonctions:
Sous l’autorité du Directeur financier planifier, diriger, con­
trôler et coordonner les activités relatives aux opérations 
comptables et statistiques dans le but d'assurer une saine 
gestion.

Exigences:
— Détenir un diplôme de premier cycle universitaire dans un 

domaine pertinent.
— Posséder un minimum de deux années d’expérience.

Traitement:
Selon les qualifications et l'expérience.

Faire parvenir votre curriculum vitae en y /oignant vos attes­
tations d'études avant le 9 août 1975 à:

Direction du Personnel 
Hôtel-Dieu de Québec 
11, Côte-du-Palais,
Québec 4, P.Q.

CENTRE HOSPITALIER L HÔTEL-DIEU DE QUÉBEC

DIRECTEUR!TRICE) ADJOINT(E) 
DES SOINS INFIRMIERS

Fonctions:
Sous Tautorité de la Directrice des Soins Infirmiers, assurer 
certaines responsabilités prévues à. la loi et aux règlements 
tel que; élaborer des normes pour évaluer la qualité des 
soins.
Identifier les besoins de personnel.
Coordonner les activités de l'équipe volante.
Exigences:
Détenir un Baccalauréat en Sciences Infirmières et/ou en 
administration.
Posséder trois (3) années d’expérience pertinente.
Membre de l'O.I.I.Q.
Voulant tenir compte de la personne humaine dans notre 
style de gestion, nous recherchons un (une) candidat (e) dési­
rant atteindre nos objectifs.

Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 9 août 1975 à:

Direction du personnel,
Hôtel-Dieu de Québec 
11, côte du Palais 
Québec 4, P.Q.

1+
AH

Canadian International Agence canadienne de 
Development Agency développement international

Université du Québec à Montréal
ALPHABETISATION FONCTIONNELLE 

EN RÉPUBLIQUE DU MALI
L’Agence canadienne de développement international, en colla­
boration avec l'Université du Québec à Montréal, recrute une équipe 
de spécialistes qui sera affectée à l’alphabétisation fonctionnelle 
des adultes de la région cotonnière du Mali.
Les poste suivants sont à combler dans les plus brefs délais:

— Un pédagogue/planificateur et responsable 
de groupe

— Un gestionnaire
— Un sociologue
— Un imprimeur (machine offset)
— Un spécialiste de l’audio-visuel
Poste
1. PÉDAGOGUE/PLANIFICATEUR ET RES­

PONSABLE DEGROUPE.
Fonctions
— Coordonner le travail de l’équipe canadienne,
— Concevoir, planifier et superviser les opérations en collaboration 

avec le Coordonnateur et le Directeur malien de l'alphabétisation 
fonctionnelle.

— Assurer le lien entre la direction malienne, l’ACDI et l'UQAM,
Conditions d’admissibilité
— Formation pédagogique pour le niveau élémentaire ou le niveau 

andragogique.
— Expé rience de direction de personnel.
— Expérience d'animation pédagogique et de production d’instru­

ments didactiques.
— Expérience de vie et de travail en Afrique tropicale.

Poste
2. GESTIONNAIRE
Fonctions
— Mettre en place un système de gestion et de contrôle financier 

pour le Centre national de production et de documentation du 
Service de l'alphabétisation fonctionnelle du Mali.

— Former un homologue malien.
Conditions d’admissibilité
— Formation aux fonctions administratives pertinentes (niveau uni­

versitaire).
— Expérience administrative d'au moins deux (2) ans.

Poste
3. SOCIOLOGUE
Fonctions
— Etablir les caractéristiques ethnologiques de la population - cible.
— En collaboration avec une équipe universitaire de consultants en é- 

valuation, élaborer et appliquer des instruments de mesure des 
changements culturels, sociaux et économiques des alphabétisés.

— Conseiller les membres de l'équipe canadienne dans leurs rapports 
personnels et professionnels avec la population malienne.

Conditions d’admissibilité
— Formation sociologique (accent sur l’ethnologie et
— Formation sociologique (accent sur l’ethnologie et l'économie) de 

niveau universitaire.
— Expérience de recherche et/ou d'assistance technique au sein d’une 

société pré-industrielle.

Poste
4. IMPRIMEUR
Fonctions
— Superviser l'exécution de toutes les étapes de l’impression par 

procédé offset.
— Assurer l'entretien et les réparations mineures de l’équipement d'im­

primerie.
— Former un homologue malien.

Conditions d’admissibilité
— Expérience de direction de personnel technique et auxiliaire.
— Aptitude au travail de formation professionnelle.

Poste
5. SPÉCIALISTE DE L’AUDIO-VISUEL
Fonctions
— Concevoir et réaliser des instruments didactiques faisant appel aux 

procédés graphiques, photographiques et cinématographiques.
— Suivre l'expérimentation de ces instruments.
— Assurer l’entretien et les réparations mineures d’appareils audio­

visuels simples.
Conditions d’admissibilité
— Formation pédagogique et audio-visuelle de niveau universitaire.
— Expérience d’au moins deux (2) ans d’application de l'audio-visuel à 

l'enseignement.
Conditions de travail
— Contrat de deux (2) ans signé avec l'ACDI.
— Traitement égal, au salaire actuel.
— Indemnité de service à l'étranger et autres avantages.

Les candidatures, accompagnées d'un curriculum vitae, doivent être 
présentées à l’adresse suivante au plus tard le 11 août 1975:

Le Coordonnateur 
Projet ACDI /UQ AM /Mali 
Pavillon Lafontaine (Local 2241)
Université du Québec à Montréal 
C.P.8888 
Montréal, Québec.
No. de téléphone: (514) 876-3250
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HOPITAL NOTRE-DAME
Centre hospitalier affilié à l'Université de Montréal

PHYSICIEN OU INGENIEUR
Physicien ou ingénieur requis pour travailler dans une 
équipe de Physique Bio-Médicale qui s'intéresse à 
l'application des méthodes physico-mathématiques, 
au diagnostic et à la thérapie. L’activité de l'équipe 
est consacrée à 75% au servicp et 25% au dévelop­
pement.

Le candidat devrait posséder un diplôme de 1er cycle, 
de préférence du 2e cycle, en physique ou génie (ou 
leur équivalent) et être intéressé en électronique.

Salaire selon l’expérience et les diplômes.

Faire parvenir curriculum vitae à:
Mme Rita David-Desroches, 
Bureau d'emploi,
1560 est, rue Sherbrooke, 
Montréal, Qué.

Université du Québec à Montréal

LE DEPARTEMENT 
DES SCIENCES DE LA TERRE
recherche des

CHARGÉS DE COURS
pour la session d'automne ’75 
pour les cours suivants:

SCT-1080 (01)

SCT-1080 (02)

SCT -3070 
SCT-5570

SCT -5530

Commentaires de cartes 
géologiques
Commentaires de cartes 
géologiques
Géologie structurale 1
Géologie structurale 11 
(tectonique)
Paléo-écologie

Exigences: Diplôme de Maîtrise.

S’adresser au:
Département des Sciences de la Terre 
UQAM, Tél.: 876-3343

CENTRE DE SERVICES SOCIAUX 
SAGUENAY-LAC-ST-JEAN-CHIBOUGAMAU

Recherche

(2)
CONSULTANTS PSYCHO-SOCIAL
(auprès de la Cour du Bien-Etre Social).
DESCRIPTION SOMMAIRE DES TÂCHES:
— expertise à la demande de la cour;
— présence, conseil auprès des juges;
— liaison entre la cour et les différentes ressources 

du milieu; filiales ou services du C.S.S., C.A.. et
C.H.
EXIGENCES:
— diplôme universitaire en service social, en psy­

chologie, en psycho-éducation ou criminologie;
— une expérience pertinente exceptionnelle pourra 

être considérée pour des candidats d’autres forma­
tions.

SALAIRE:
— selon les normes en vigueur au M.A.S.

Les candidats intéressés devront faire parvenir leur 
demande par écrit, incluant curriculum vitae avant le 
18 août 1975 au:

Directeurdu personnel,
C.S.S. S.L.S.J.C„
599 rue Hotel-Dieu,
Chicoutimi. QUÉ BEC.
Tél.: (418) 545-9408

LE COLLEGE EDOUARD-MONTPETIT
REQUIERT LES SERVICES DE

TROIS (3) PROFESSEURS 
Â TEMPS COMPLET POUR LE StCTEUR 

AEROTECHNIQUE (PRÉ-VOL)
CONCOURS 75-E-S3
• Professeur d'HEL ICOPTERE cours no.. 280-563-74
QUALIFICATIONS REQUISES
• Diplôme universitaire de premier cycle et/ou expérience 

pertinente dans l’aéronautique, spécialement en hélicop­
tère.

• Licence A.M.E. (R) serait un atout majeur.

CONCOURS 75-E-82
• Professeur de CELLULE (pratique) cours no.: 280-110-74
QUALIFICATIONS REQUISES
• Diplôme universitaire de premier cycle et/ou expérience 

pertinente dans l’aéronautique
• Connaissance pratique du travail du bois aéronautique
• Licence A.M.E. (A) serait un atout majeur

CONCOURS 75-E-84
• Professeur d'INSPECTION, RÉPARATION ET 

MODIFICATION cours no.: 280-513-74
QUALIFICATIONS REQUISES
• Diplôme universitaire de premier cycle et/ou expérience 

pertinente dans l’aéronautique
• Expérience spéciale dans le travail du métal en feuille et la 

reconstruction d’avion
• Licence A.M.E. (A) serait un atout majeur

Prière de taire parvenir votre curriculum vitae au plus tard 
le 12août 1975 à 17haux:

B
 Services au personnel

Collège Edouard-Montpetit 
945, Chemin Chambly 
Longueuil, Qué. y

LA COMMISSION SCOLAIRE RÉGIONALE ^
HONORÉ-MERCIER

REQUIERT LES SERVICES
a) un professeur en électricité
b) un professeur en agrotechnique
c) un professeur en mécanique automobile
d) un professeur en cuisine professionnelle
QUALIFICATIONS:
Diplôme d’études pertinentes et un minimum de 3 an­
nées d’expérience industrielle.
Les candidats interesses devront communiquer, à 
compter du 4 août avec Monsieur Augustin Robichaud 
à (514) 348-4951.

s' : : -n
ASSOCIE EN RECHERCHES MEDICALES )

x
L'ENTREPRISE:
Une importante compagnie de produits pharmaceuti­
ques orientée vers la recherche et ayant des installa­
tions modernes situées dans la banlieue ouest de 
Montréal.

LE POSTE:
Relevant du directeur des services médicaux, le titu­
laire participe au contrôle de la réclame, à la dissé­
mination de renseignements scientifiques sur tous 
les produits vendus par l'entreprise et à la formation 
médicale des visiteurs médicaux. Il aide aussi à la 
planification, à la mise au point, à la surveillance, 
au traitement des données et à l’analyse des essais 
cliniques.

LE CANDIDAT:
Devra avoir un diplôme universitaire dans l'une des 
disciplines suivantes: pharmacie, pharmacologie ou 
un domaine connexe. Devra aussi posséder de ,F ex­
périence pratique ou une bonne connaissance du 
fonctionnement de l’industrie pharmaceutique. La 
facilité à communiquer oralement et par écrit, en 
français et en anglais, est indispensable.

Si cette offre vous intéresse, écrivez en toute confiance 
et en donnant les détails nécessaires au:

Chef du service de l’embauchage 
Laboratoires Merck Frosst 
C.P. 1005
Pointe-Claire - Dorval 700, Qué.

La Commission Scolaire Régionale Youville
POSTE OUVERT

DIRECTEUR ADJOINT À LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 

ÉCOLE LOUIS-PHILIPPE PARÉ-CLASSE II
ATTRIBUTIONS: Le directeur adjoint à la formaticn profession­
nelle assiste le directeur et assume la responsabilité du secteur de 
la formation professionnelle de l'école.
À la demande du directeur de I école, il peut le remplacer et remplir 
une partie ou l'ensemble des fonctions de celui-ci.
Cependant, en cas d absence et d'incapacité d agir du directeur de 
l'école, le directeur adjoint désigné à cette fin remplit les fonctions 
du directeur et en assume les responsabilités, jusqu'à tel moment où 
la commission nomme un nouveau directeur

CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ: L'autorisation personnelle perma­
nente d'enseigner
Une formation universitaire exigeant au moins seize (16) années de 
scolarité.
Une expérience dans un domaine particulier pour résoudre des 
problèmes d’ordre technique et administratif complexes, de préfé­
rence dans un poste de chef d'équipe ou de chef de département, de 
section ou de groupe.
Une expérience de cinq (5) ans, comme enseignant ou professionnel, 
selon les responsabilités du poste.

SALAIRE: Selon la politique administrative et salariale du Ministère 
de l'Éducation

Faire parvenir les oltres de service el le curriculum vilae à / adresse 
suivante'

COMMISSION SCOLAIRE RÉGIONALE YOUVILLE 
SERVICE DU PERSONNEL 
200, RUE ELLICE 
BEAUHARNOIS, QUÉBEC.
En mentionnant le poste 75-2.
DATE LIMITE: Le 8 août 1975 à 12heures.

POSTE OUTRE MER ■ AFRIQUE OCCIDENTALE

DIRECTEUR DU SERVICE D'ENTRETIEN
Salaire: jusqu'à $21,000/an + 25% en monnaie locale

Poste: Responsable des réparations et des program­
mes d’entretien d'équipements miniers, mobiles ou 
fixes. Supervisera le travail du magasin et le travail sur 
le terrain. Devra faire les commandes de pièces déta­
chées et en organiser l'expédition.

Qualifications: Diplôme d’ingénieur de préférence 
Sérieuse formation technique exigée. Au minimum 5 
ans d'expérience au niveau de directeur. Expérience 
nécessaire dans la réparation et l'entretien de pelles 
électriques, foreuses, équipement de terrassement 
et grosses machines Diesel. Capacités administratives 
éprouvées.

DOIT COMMUNIQUER EFFICACEMENT 
EN FRANÇAIS ET EN ANGLAIS

HALCO (Mining) Inc. est un consortium international 
nord-américain (États-Unis et Canada) et de compa­
gnies européennes d'aluminium exploitant la plus 
importante mine de bauxite du monde en République 
de Guinée, Afrique Occidentale.
Les avantages sociaux comprennent l'habitation dans 
un cadre moderne, logements meublés et climatisés; 
soins médicaux gratuits et assurance-vie. Scolarité 
gratuite (de la maternelle â la 8e) ainsi que de géné­
reuses allocations pour payer les études après la 8e 
ailleurs qu'en Afrique Occidentale. Six semaines 
de vacances par ans avec transport aérien payé. Ceci 
est une occasion unique de réaliser des économies 
substantielles.

LES ENTREVUES AURONT LIEU A MONTRÉAL.

Adresser curriculum vitae en anglais, en donnant 
une description détaillée de votre expérience prati­
que à:
M.C. Peplow - Directeur de l'Emploi

HALCO (Mining)
900 Two Allegheny Center, Pittsburgh, Pa,15212 
USA

Nous avons une carrière passionnante et rémunératrice 
à offrir dans l’est de Montréal à une personne équilibrée, 
intelligente et énergique, ayant une éducation parfaite, 
un bon degré d’instruction, connaissant l’anglais et pouvant 
traiter avec des cadres à tous les niveaux. Doit avoir le sens 
de la vente et de l’organisation. Territoire protégé. Salaire 
de base, bénéfices marginaux très intéressants.

Envoyer curriculum vitae à:

Dossier 2545, Le Devoir, Montréal

----------------------------------^

HÔPITAL
SAINTE-JUSTINE

Centre hospitalier universitaire ultra-spécialisé en 
Pédiatrie & Obstétrique-Gynécologie,

est à la recherche d’une (1)

INFIRMIÈRE-CHEF
pour son service de Neuro-Chirurgie

Exigences d emploi:
• Membre en règle de l’Ordre des Infirmières et 

Infirmiers de la Province de Québec.
• Baccalauréat en Sciences Infirmières de préférence,
• Expérience en administration.
• Formation et/ou expérience dans le champ clinique 

concerné.

S’adresser à:

Danielle Lemire 
Bureau d'emploi
3175 Chemin Côte Ste-Catherine 
Montréal, Québec

V Tél.: (514) 731-4931 poste 602
I . _______________

^ LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA ^

requiert les services d’un (1)

CONSEILLER PEDAGOGIQUE 
EN MOYENS D’ENSEIGNEMENT

ATTRIBUTIONS:
Sous l’autorité du coordonnateur des moyens dènsei- 
gnement (bibliothèque et audio-vidéothèque), et selon 
sa formation, voir à l'application des politiques rele­
vant de la commission quant à I organisation et à la 
gestion des bibliothèques ou des techniques audio­
visuelles.
Selon sa formation, il voit à l’initiation des ensei­
gnants etdesétudiants à l’usage de la bibliothèque et 
les assiste dans leurs recherches ou est chargé de 
promouvoir l’usage des techniques audio-visuelles, 
d’assurer une utilisation rationnelle de l équipement 
et de faire progresser son secteur en fonction des 
développements technologiques.
Il a un rôle primordial d animation pédagogique au­
près des enseignants et peut assumer toutes autres 
responsabilités inhérentes à sa fonction.

QUALIFICATIONS REQ UISES:
Posséder un diplôme universitaire terminal de premier 
cycle en bibliothéconomie ou en audio-visuel.

TRAITEMENT:
Selon la politique administrative et salariale du Mi-■ 
nistère de I Education (Personnel professionnel),

DATE LIMITE:
Tout(e) candidat(e) intéressé(e) devra taire parvenir son offre 
d’emploi accompagnée d'un curriculum vitae avant 17:00 
heures, le 13 août 1975, à:

Directeur des Services au Personnel, 
Commission scolaire Rouyn-Noranda, 
70, rue des Oblats (C.P. 548),
Rouyn, Qué. y

Université
Laval

FACULTÉ DE MÉDECINE

LE DÉPARTEMENT DE MÉDECINE 
SOCIALE ET PRÉVENTIVE 

recherche un

DIRECTEUR 
DE PROJET

pour son projet d'implantation d’un système d'information dans les 
centres de soins généraux.

Le travail consiste à:
— diriger une équipe de professionnels dans leur travail d’implanta­

tion du système d'information dans une trentaine de centres de 
soins généraux de la province de Québec (C.L.S.C., U.M F. et 
autres):

— assurer la coordination et l'intégration des efforts de recherche 
avec la partie' opérations' ;

— veiller à l’établissement et à la réalisation des objectifs du secteur
opérations'’ et à ceux du secteur développement'' ou ' recherche' .

QUALIFICATIONS:
• bonne connaissance du domaine de la santé et de son environ­

nement;
« une expérience administrative;
• une fcrmaticn orientée vers les systèmes;
• un deuxième cycle ou une expérience de recherche comparable;
• salaire â discuter. Le candidat bénéficiera de tous les avantages 

sociaux habituels.

FAIRE PARVENIR VOTRE “CURRICULUM VITAE" AVANT 
LE 17 AOÛT A:

M. Claude Poirier, Ing.,
Département de médecine 
sociale et préventive 
Faculté de Médecine 
Pavillon Vandry 
Université Laval
Cité univeraitaire, Québec G1K 7P4

Cité universitaire, Québec

r C.L.S.C. MISSiSQUOI
(Bedford)

recherche

UN TRAVAILLEUR SOCIAL 
PROFESSIONNEL

Fonctions:
— Participe au programme de consultation sociale (prise de 

contact et traitement à court terme).

— Collabore à l'élaboration et l'application de programmes 
d’éducation, d'information, de prévention s'adressant à 
des groupes d’usagers du centre.

Qualifications:
— Diplôme universitsire en service social.
— Connaissance approfondie des techniques d interven­

tions individuelles.'
— Expérience de travail social auprès de groupe.
— Aptitude à innover dans le domaine de la prévention so­

ciale
— Caj. icité de travailler en équipe.
— Experience de 2 ans.
Salaire:
Selon les normes du ministère des Affaires Sociales.
Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 6 août à l’adres­
se suivante:

C.L.S.C. Missisquoi 
a/s Pierre Morin 
C.P. 230
Bedford, Qué. J0J 1A0 J

"\

hôpitoî de chicoutimi inc.

Centre hospitalier ultra-spécialisé de 636 lits

recherche

UN(E) ADJOINT(E) À LA 
DIRECTRICE DES SOINS INFIRMIERS

(Section administration du personnel infirmier)

SOMMAIRE DES RESPONSABILITÉS:
Sous I autorité de la Directrice des soins infirmiers, le titulaire de ce 
poste analyse, détermine et contrôle l'utilisatiion du personnel infir­
mier.
De plus, il assume le contrôle administratif du bloc opératoire et rem­
place la Directrice en son absence.

EXIGENCES:
— droit de pratique de l'O.I.I.Q.;
— formation et/ou expérience pertinente en administration ;
— Expérience valable en soins infirmiers;
— sens de l'organisation;
— habileté à diriger et à travailler en équipe

TRAITEMENT:
Selon les normes du Ministère des Affaires Sociales.

Les candidatsfesl intêressés(es) doivent taire parvenir un curriculum 
vitae complet (photo récente, certificat de naissance et attestations 
d'études au plus tard le 11 août 1975 à :

Claude Gendron 
Chef de l'embauchage 
Hôpital de Chicoutimi Inc.
C.P. 1006,
Chicoutimi, Qué.
(418) 549-2195 loc. 281.

LE COLLÈGE DE* 
THETFORD MINES

COORDONNATEUR 
DU CENTRE DES MEDIA

FONCTION:
Sous l’autorité du directeur des services pédagogiques, il est res­
ponsable de la planification, de la direction, de l'administration des 
ressources humaines, tinancières ét matérielles du centre, lequel 
regroupe les services de bibliothèque, d’audiovidéothèque et d'audio­
visuel.
Il doit également veiller à l’efficacité de ces services et voit à l'applica­
tion des politiques pédagogiques déterminées après consultation 
des organismes concernés
Il doit se tenir à l'affût des nouveaux développements dans le do­
maine pédagogique et voit à un rendement maximal des média do­
cumentaires et technologiques dans le processus d'apprentissage.

QUALIFICATIONS REQUISES:
— Diplôme universitaire de premier cycle, ou l équivalent. avec spé­
cialisation appropriée.
— Cinq (5) années d’expérience pertinente; un candidat sera ne- 
tement avantagé devant une expérience cumulée dans les réseaux 
d enseignement ou de façon polyvalente

TRAITEMENT:
Selon la politique administrative et salariale du Ministère de l Edu- 
cation. Minimum $11.249 00, maximum $19.087.00

BIBLIOTHÉCAIRE
DÉFINITION DU POSTE:
Responsable du service des techniques documentaires du centre des 
média.

FONCTION:
SOUS LA DIRECTION DU COORDONNATEUR DU 
CENTREDES MEDIA
— établit et applique les politiques relatives à l'organisation et la ges­

tion du service
— responsable de I acquisition, du catalogage et de la préparation 

matérielle de tous genres de documents.
— supervise l’ensemble des opérations ayant rapport à l'acqui­

sition et au traitement technique des documents acquis ou pro­
duits par le Collège: procédures d'achat, catalogage et classifi­
cation, organisation matérielle.

— coordonne l’inventaire.
— dirige le personnel de son service.

QUALIFICATIONS REQUISES:
— diplôme universitaire en bibliothéconomie
— expérience pertinente.

TRAITEMENT ET AVANTAGES SOCIAUX:
Selon la politique administrative et salariale en vigueur. Minimum 
$9 162 00. maximum $13,304.00.

PROFESSEUR en 
TECHNIQUES INFIRMIÈRES

PÉDIATRIE
Les personnes intéressées sont priées de taire parvenir leur 
curriculum vitae et les documents attestant leur scolarité
et leur expérience à

Monsieur Jean Dagnault,
Secrétaire général et directeur des 
services au personnel,
Collège de Thetford Mines,
671 Sud, Boul. Smith,
Thetford Mines, Qué. G6G 1N1



Le Devoir, samedi 2 août 1975

Voir autres Carrières et Professions, 
en pages 14, 15, 17

f COORDONNATEUR PROGRAMMATION^
Lieu de travail : Hull, Québec

Emploi permanent Échelle de salaire de$10,000 à $15,000 par année. 
Date tinale pour taire parvenir curriculum vitae: 
le 11 août 1975.
Adresse: Conseil Régional de Développement 

de l'Outaouais 
C.P.967 
Hull, Québec 

Pré-requis:
• Un diplôme universitaire en administration, gestion, économie et 4 

ans d'expérience pratique comme cadre intermédiaire.
• Ou un diplôme de niveau collégial et au moins 10 ans d'expérience 

comme cadre intermédiaire.
• Très bonne connaissance des organismes du milieu et des struc­

tures gouvernementales régionale, provinciale et fédérale.
• Très bonne connaissance des méthodes de programmation.
• Capacité de travailler en équipe.

LE SERVICE SOCIAL DE L’OUEST QUÉBÉCOIS INC.
OFFRE D’EMPLOI

CONCOURS NUMÉRO; 22/75

POSTES:

Trois Professionnels
ENDROITS:
Val d'Or, Amos et Ville-Marie.
PROGRAMME:
Enfance.
FONCTIONS:
Sous l'autorité du directeur de bureau, assurent les services
nécessaires aux jeunes référés à laCour de Bien-Etre Social.
ATTRIBUTIONS MAJEURES:
— Effectuent de la présence-conseil auprès des Juges lors des 

comparutions des jeunes en Cour (art. 15 et 20):
— Procèdent aux évaluations psycho-sociales des jeunes et for­

mulent aux Juges des recommandations quant à leur orientation 
(art. 15 et 20),

— Appliquent la mesure de probation et toute autre mesure décidée 
par la Cour en faisant appel aux ressources complémentaires 
du milieu (art. 20);

— Effectuent et assument les placements des jeunes délinquants 
en Centres d Accueil et en Familles d'Accueil;

— Accomplir toute autre tâche pertinente à sa fonction à la 
demande du supérieur immédiat.

QUALIFICATIONS:
— Diplôme universitaire en service social, criminologie, psy­

chologie;
— Une formation collégiale en assistance sociale complétée par un 

minimum d'expérience pourra être prise en considération.
CONDITIONS
Salaires et autres conditions d emploi selon la convention collec­
tive en vigueur.
DISPONIBILITÉ:
Immédiate.

Faire toute demande avant le 13 août 1975 au:

Directeur des Ressources Humaines,
282,1ère avenue est, Amos.

CENTRE BERTHELET INC.
requiert les services d'un

RESPONSABLE DE L’ADMISSION
Un(H poste disponible.

Responsabilité:
— Sous l'autorité du Coordonnateur d'hébergement, diriger 

et contrôler le mouvement des pensionnairesientrée, sor­
tie, transfert) et les relations avec les diverses instances 
juridiques et sociales.

— Superviser et diriger le service d'Admission.
— Préparer, étudier les dossiers, déterminer l’admissibilité 

recommander l'insertion dans le service approprié, tenir 
et observer le calendrier des admissions.

— Fournir les rapports et statistiques relatifs à l'admission.

Exigences:
— Formation universitaire en criminologie ou pshychologie
— Expérience pertinente dans le secteur des Affaires socia­

les, de préférence à un poste de responsabilité.

Traitement:
Selon les normes du ministère des Affaires sociales.

Les demandes doivent parvenir avec curriculum vitae avant 
le 18 août 1975 au:

Directeur du personnel, 
Centre Berthelet inc.,
8029, 83e avenue, 
Rivière-des-Prairies H1C 1S4

LA COMMISSION SCOLAIRE ROUYN-NORANDA
requiert les services d'un (1)

COORDONNATEUR 
DES MOYENS D’ENSEIGNEMENT

ATTRIBUTIONS:
Sous l'autorité du directeur des services de l'enseignement, 
le coordonnateur des moyens d'enseignement organise, 
coordonne, anime et développe les activités propres à son 
secteur (bibliothèque et audio-vidéothèque) de façon à se 
que les moyens d'enseignement soient de véritables ins­
truments pédagogiques.
Il anime le personnel de direction des écoles et le personnel 
enseignant dans l’utilisation rationnelle et optimale des 
techniques audio-visuelles.
Il conseille et assiste les enseignants dans la production du 
matériel audio-visuel : bandes magnétiques et magnétosco­
piques, diapositives, etc...
Comme membre de l'équipe de gestion des services de 
l’enseignement, il participe à l’élaboration des politiques et à 
la programmation des activités de ces services.
Il évalue le personnel sous sa reponsabilité et accomplit toute 
autre tâche que lui confie le directeur des services de 
l’enseignement.
QUALIFICATIONS REQUISES :
— Diplôme universitaire terminal avec spécialisation ou 

concentration en audio-visuel ou en bibliothéconomie 
scolaire.

— Cinq (5) années d'expérience pertinente, de préférence 
dans le milieu de renseignement.

TRAITEMENT:
Selon la politique administrative et salariale du Ministère de 
l'Éducation (Document numéro 2).
DATE LIMITE:
Toute (e) candidat (e) intéressé (e) devra taire parvenir son 
offre d'emploi accompagnée d'un curriculum vitae avant 
17:00 heures, le 13 août 1975, à :

Directeur des Services au Personnel, 
Commission scolaire Rouyn-Noranda,
70, rue des Oblats, (C.P. 548),
Rouyn, Qué.

cegep
rimouski

OFFRE D’EMPLOI
Le Cégep de Rimouski requiert les service

D’UN ANIMATEUR EN 
ORGANISATION 

COMMUNAUTAIRE
fonctions
Sous la responsabilité du directeur des services aux étudiants et â 
l'intérieur de l’équipe du Service d'animation, il est principalement 
responsable:
1. d'élaborer des programmes assurant une qualité de vie commu­

nautaire pour les étudiants,
2. d'aider les étudiants à identifier dans le milieu les situations qui les 

préoccupent et à entreprendre les actions pertinentes;
3. d’assurer le fonctionnement efficace de groupe d appartenance 

au niveau des concentrations;
4. d'être personne-ressource à la solution des problèmes de vie 

communautaire de ces groupes;
5. de répondre à des besoins spécifiques de certains groupes étu­

diants en collaboration avec d'autres personnes-ressources.

QUALIFICATIONS REQUISES
Diplôme universitaire de premier cycle en sciences humaines, de 
préférence en service social et travail social avec spécialisation en 
intervention sociale collective ou diplôme en génagogie ou relations 
humaines.
Des formations très connexes seront considérées.
TRAITEMENT
Échelle de salaire en revision variant de $8696. à $18,189.00 selon 
la scolarité et l'expérience. Avantages sociaux usuels.
Les candidatures devront parvenir au plus tard le 7 août 19 75 
au bureau du directeur du personnel avec le curriculum vitae.

Bureau du directeur du personnel,
Cégep de Rimouski,

. 60 ouest, de l’Evëché, RIMOUSKI. .

LE CENTRE DE SERVICES SOCIAUX ET L ESTRIE

iSTE :

CHARGÉ DE PROJET
(G.P.0.)

DESCRIPTION :
Personne relevant de la direction générale de l'établissement. 
Dans le cadre d'un projet d implantation d'un système de ges­
tion par objectifs (G.P.O.), cette personne assumera la 
responsabilité de planifier, organiser, coordonner et contrôler 
l'ensemble du processus d’implantation de ce mode de ges­
tion. Cette personne sera responsable de l’équipe d’implanta­
tion et devra jouer un rôle d'animateur du projet.

EXIGENCES :
— Posséder une formation universitaire en sciences adminis­

tratives ou en sciences humaines 
— Avoir une connaissance du domaine des services sociaux 
i- Posséder deux à trois ans d expérience dont au moins une 

en gestion par objectifs
— Posséder des connaissances et habiletés personnelles en 

gestion du personnel, animation de groupe, en commu­
nications etc...

— Posséder une bonne capacité d'analyse et de synthèse

CONDITIONS DE TRAVAIL :
— Personne embauchée sur une base contractuelle 
— Le salaire sera à discuter selon les qualifications de la 

personne.

Faire parvenir votre curriculum vitae pour le 8 août 1975, à l’adresse 
suivante :

Directeur des Ressources Humaines 
Le Centre de Services Sociaux 
594, Boul. Queen nord 
C.P. 996
Sherbrooke, Qué. J1H 5L3

HÔPITAL CHIBOUGAMAU LIÉE
RECHERCHE

DIRECTEUR (TRICE)
DES SOINS INFIRMIERS

FONCTION: Sous l'autorité immédiate du directeur général, le 
titulaire de ce service, planifie, coordonne et contrôle les activités rela­
tives aux soins infirmiers.
EXIGENCES: Détenir un diplôme universitaire de premier cycle en 
sciences de la santé (sciences infirmières) ou l’équivalent.
N.B.: L'expérience pourrait compenser le degré de scolarité. Un 

minimum de cinq (5) ans de travail comme infirmier(ère) et de 
plus, avoir une expérience valable comme surveillant(e) ou 
infirmier(ère)-chef.
TRAITEMENT : $14,721 à 20,752 selon les qualifications.

COORDONNATEUR (TRICE) DES 
ACTIVITÉS DE SOIR OU DE NUIT

(SURVEILLAN'T(E))
FONCTION: Sous l'autorité immédiate du directeur(trice) des soins 
infirmiers, le titulaire, coordonne et contrôle les activités de l'établis­
sement le soir ou la nuit.
EXIGENCES: Être infirmier(ère) autorisé(e) et être membre en 
règle de l'O.I.I.Q. Posséder une expérience de deux ans adminis­
tratif ou l'équivalent.
POSTE DISPONIBLE : A temps complet, et à temps partiel régulier 
TRAITEMENT : $12,059 à 16.999 selon les qualifications.

(5) INFIRMIERS (ÈRES)
AUTORISÉS (ES)

FONCTION : Infirmier(ère) autorisé(e)
EXIGENCES: Être infirmier(ère) autorisé(e) et être mèmbre en règle 
de l'O.I.I.Q.
POSTE DISPONIBLE: A temps complet dans le service de soins 
infirmiers. A temps complet sur l’équipe volante pour remplacer les 
absences prolongées.
TRAITEVE.NT : Selon la convention collective en vigueur présente­
ment, plus prime d'éloignement; possibilités de demeurer à la résT- 
dence des infirmières.

Toutes personnes intéressées à taire carrière dans notre institution, 
peuvent taire parvenir leur curriculum vitae au directeur général, ou 
communiquer avec celui-ci

Directeur général,
Hôpital Chibougamau Liée,
51,3ième Rue,
Chibougamau, Qué. G8P 2K8 
Téléphone: (819) 276-2676, 

ext. 114, ou 115

BIBLIOTHÉCAIRE DIPLÔMÉ
La Société des Artistes Professionnels du Québec 
et Métiers d’Art du Québec sont à la recherche d'un 
bibliothécaire diplômé.
Fonction:
Monter, alimenter et animer un centre de documenta­
tion commun aux deux organismes.
Lieu de travail: Montréal.
Salaire:
Selon les échelles en vigueur dans la Fonction publi­
que du Québec.
Faire parvenir curriculum vitae et tout détail pertinent 
au:

Secrétariat,
Métiers d'Art du Québec,
4547, rue St-Denis,
Montréal, Qué.

Inscrire au bas de l'enveloppe: Centre de documen­
tation M.A.Q. - S.A.P.Q.

NOTAIRE

UNIVERSITE 
DE SHERBROOKE

PROFESSEUR D’HISTOIRE
Le Département d’histoire de l'Université de 
Sherbrooke sollicite des candidatures dans les do­
maines suivants:

— histoireéconomique et sociale du Canada 
(XIXe - XXe s.)

— histoire des Etats-Unis.

Qualifications:

Doctorat ou l'équivalent.

Les candidats intéressés sont priés de faire parvenir 
leur curriculum vitaed’ici le 11 août 1975à:

Monsieur André Lachance, directeur 
Département d'histoire 
Université de Sherbrooke 
Tel.: 1-819-565-4660

£ CEGEP DE 
VICTORIAVILLE

Poste ouvert
Le Cegep de Victoriaville sollicite des candidatures 
pour un

PROFESSEUR DE MATHÉMATIQUES
à temps plein pour une période de deux ans.

Exigences:
Diplôme universitaire de premier cycle dans la 
matière d enseignement et connaissance de l'in­
formatique pour les cours: 420-911, 420-912 420- 
919.

Date limite:
Les personnes intéressées devront faire parvenir leur 
candidature avant le 8 août 1975 au bureau du:

Secrétaire général,
M. Rodrigue Gagnon,
475 est, rue Notre-Dame,
Victoriaville, Qué.
Tél. (819) 758-1571, postes 211-213

cegep
rimouski

OFFRE D’EMPLOI

Le C.E.G.E.P. de Rimouski requiert les services d un

DIRECTEUR GÉNÉRAL
FONCTIONS:
— Le directeur général remplit toutes les fonctions de 

l’administration (direction, planification, coordination, 
organisation, décision, contrôle) de l’ensemble des 
champs d'activités du collège: l'enseignement quant au 
techniques et quant aux méthodes, la vie étudiante, le 
personnel, les finances, l'équipement, l’informatique, le 
secrétariat;

— Il veille à l'exécution des décisions du conseil d’administra­
tion dont il est membre et du comité exécutif qu'il pré­
side;

— Il voit à l’élaboration des politiques du collège conformé­
ment aux dispositions législatives et réglementaires régis­
sant les collèges et aux politiques du ministère de l'É­
ducation du Québec visant l’ensemble des collèges;

— Il accomplit tout autre tâche que lui confie le conseil d’ad­
ministration ou le comité exécutif;

CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ:
La fonction du directeur général nécessite:
a) une formation universitaire (comprenant de préférence 

un diplôme de second cycle) exigeant au moins dix-sept 
(17) ans de scolarité;

b) une expérience démontrant une habileté à résoudre des 
problèmes d’ordre administratif et technique complexes;

c) une vaste expérience de l’administration de préférence 
dans le système d'enseignement.

TRAITEMENT:
— Échelle de salaire (en révision) variant de $24 473 à 

$27,873;
— Avantages sociaux usuels;

Les candidatures, avec curriculum vitae, doivent parvenir
avant le 30 août 1975 à l'adresse suivante:

President du conseil d'administration,
Cégsp de Rimouski,
60 ouest rue de l'Evèché,
RIMOUSKI.

Compagnie immobilière cherche jeune 
notaire. Perspective d’avenir intéressan­
te. Bon salaire.

Prière de téléphoner:

523-3104

CENTRE DE SERVICES SOCIAUX DE L'OUTAOUAIS
POSTE OUVERT

POSTE

Préposé(e) à l’enfance exceptionnelle
ENDROIT:
Administration des programmes (siège social)
FONCTIONS:
Rendre des services dans un caseload d'enfants
QUALIFICATIONS:
Diplôme universitaire en service social
SALAIRE:
Selon l'échelle P-1 de la convention collective

PRIÈRE DE FAIRE PARVENIR TOUTE DEMANDE
AVANT LE 15 AOÛT, 1975.

DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES.
C.S.S.O.,
105, Boul. du Sacré-Coeur,
Hull, P.Q.

^ J8X1C5 __

Le C.L.S.C. du Marigot
(Pont-Viau, Laval-des-Rapides, Vimont)

est à la recherche d’un(e)

Directeur(trice)général(e)
Fonctions:
Sous l’autorité du Comité de Citoyens,
• il (elle) collabore avec le Conseil d'Adminlstration 

à la réalisation des objectifs et des orientations du 
comité de Citoyens.

e il (elle) est responsable de l'administration générale 
du C.L.S.C.

• avec l'aide de l'équipe multidisciplinaire, et en conti­
nuité avec les besoins définis par te milieu et les 
orientations prises par le Conseil d’administration, 
les groupes populaires et le Comité de Citoyens, il 
(elle) veillera à l'implantation, la coordination, 
l’exécution et ladrr. ilstration des programmes et 
services.

• Il (elle) voit à établir et à maintenir des relations avec 
les groupes du milieu, le réseau et le Ministère des 
affaires sociales.

• il (elle) s'assure que les membres du Conseil d’Ad- 
ministration et du Comité de Citoyens disposent de 
toutes les informations requises pour prendre des 
décisions éclairées.

Exigences:
• expérience pratique de travail avec des groupes 

populaires,
• capacité de respecter les orientations et la struc­

ture de participation établie,
• expérience dans la coordination ou la direction,
• intérêt et aptitude à travailler en équipe multidis­

ciplinaire,
• connaissance pertinente du secteur des affaires 

sociales.
Salaire:
selon la politique administrative et salariale du Mi­
nistère des Affaires sociales.

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae à l'adresse sui­
vante avant le 5 septembre 1975:

C.L.S.C. du Marigot,
A/S du Président du Conseil d'Administration,
117a Boul. des Laurentides,
Pont-Viau, Laval.

WjT.commission scolaire

Régionale de Tilly

r
LE POSTE:

DIRECTEUR GÉNÉRAL
(Concours 75-48)

ENDROIT: Centre administratif de la Commission Sco­
laire Régionale de Tilly (Sainte-Foy)

LA TÂCHE: Conformément aux dispositions législatives, le
Directeur Général veille à l'exécution des dé­
cisions du Conseil des commissaires et du 
Comité exécutif.

Il assure la liaison entre le Conseil des com­
missaires et le Comité exécutif d'une part, et 
l’administration d'autre part.
Le Directeur Général est le premier et le der­
nier responsable de l'administration.

Notre Commission régionale a un effectif d'en­
viron 1300 employés et dispense ses services 
éducatifs à une clientèle de 12,000 élèves de 
niveau secondaire et adulte.

QUALIFICATIONS REQUISES:
— Une formation universitaire (diplôme uni­

versitaire de 1er cycle ou l'équivalent) exi­
geant au moins 17 années de scolarité et, de 
préférence, une formation universitaire de 
second cycle ou l'équivalent;

— Une expérience démontrant une habileté à 
résoudre des problèmes d’ordre adminis­
tratif et technique complexes;

— Une expérience accumulée, de préférence, 
dans le système d'enseignement;

— Une expérience de trois ans au niveau 1 de 
cadre.

— Cependant, un candidat dont la formation ré­
pond aux exigences des critères d'admissi­
bilité, et dont les qualités supérieures com­
pensent une expérience inférieure à celle 
prévue par les critères d'admissibilité, peut 
être admissible.

RÉMUNÉRATION:
Selon la politique administrative et salariale 
applicable à cette catégorie pour une Com­
mission classe III.

CE POSTE EST OUVERT AUX HOMMES ET AUX FEMMES.

Les candidats Intéressés sont priés de faire parvenir leur 
curriculum vltae avant le 6 août 1975, 16:00 heures, au Bu­
reau du Secrétaire Général, 945, rue Wolte, Sainte-Foy, P.Q.

7
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({jiirwered- et Voir autres Carrières et Professions, 
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f CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE DU ^ 
NORD-OUEST

Fonctions:

AVOCAT
Lieu de travail:

LA SARRE (Abitibi)
Exigence:
DEUX (2) ANS D EXPÉRIENCE

FAIRE PARVENIR VOTRE “CURRICULUM VITAE1’ 
AVANT LE 25 AOÛT 1975 À:
Directeur général,
Centre Communautaire Juridique du Nord-Ouest, 
133, lière avenue Ouest,
AMOS, Abitibi P.Q. J9T1V1 
Tél: 819-732-5215

Bureau de placement 
du secteur 
de (’Education
Le Bureau de placement du secteur de l'éducation 
informe les personnes intéressées que les ministères de 
l'Education des gouvernements de l'Ontario, du 
Manitoba et de la Saskatchewan recherchent des 
professeurs de français (langue maternelle ou langue 
seconde), au niveau élémentaire ou secondaire.

Les exigences professionnelles et les conditions de 
travail sont déterminées par les dispositions en vigueur 
chez l'employeur éventuel.

Les offres de service, accompagnées de curriculum 
vitae, peuvent être adressées avant le 15 août, au 
Bureau de placement du secteur de l'éducation qui 
verra à les acheminer aux instances visées.

Des informations supplémentaires peuvent être 
obtenues en s'adressant:

Bureau de placement du secteur de l'éducation 
1035, rue de la Chevrotière 
Édifice "G", 17e étage 
Québec.
Tél.: (418) 643-8465

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
Ministère de l'Éducation

r
COLLÈGE AHUNTSIC

Offre d’emploi
Poste è pourvoir:

BIBLIOTHÉCAIRE DE RÉFÉRENCE
Attributions caractéristiques:
Sous l'autorité du responsable du centre de diffusion,
le bibliothécaire remplit les fonctions suivantes:
— il oriente les usagers dans l'exploitation pertinente 

des'ressources documentaires:
— il fait le choix de la documentation en collabora­

tion avec les professeurs;
— il compile des bibliographies spécialisées;
— il participe à l'animation dans le milieu (comme ren­

contres avec les départements, initiation à la bi­
bliothèque, etc.);

— il participe à l'élaboration des politiques du centre 
de diffusion.

Qualifications requises:
— Posséder un baccalauréat ou une maîtrise en 

bibliothéconomie.
— Posséder un certain nombre d'années d'expérience 

à la fois dans les services techniques et publics.

Traitement:
Selon les normes du ministère de LEducation.

Les personnes intéressées à occuper ce poste devront faire 
parvenir leur curriculum vitae au Service du personnel, lo­
cal 14, au plus tard le vendredi 8 août 1975 à 16h, à l’adresse 
suivante:

r

Collège Ahuntsic,
9155, rue St-Hubert, 
Montréal, Qué. H2M 9Z9 J

C.L.S.C. DE MONT-LAURIER
OFFRE D’EMPLOI

ATTACHE D’ADMINISTRATION
Sommaire des fonctions:
Sous l'autorité du Directeur Général, effectue les opérations 
relatives à la comptabilité générale du CLSC ainsi qu’à la 
préparation et l'application du budget, s'occupe des achats 
et de l’inventaire de l'équipement et des fournitures, voit à 
l'entretien des locaux: effectue certaines tâches relatives 
aux dossiers du personnel.

Exigences:
Jiplôme universitaire dans une ou l’autre des sciences de 
l’administration,
OU
Diplôme d’études collégiales en techniques administratives 
et expérience pertinente.

Qualités:
Étant donné qu’il s'agit d’un nouveau poste dans un CLSC en 
démarrage, le(la) candidate choisi(e) devra avoir de l’entre­
gent, être dynamique, souple et être capable de créativité.

Salaire:
Selon les normes acceptées par le Ministère des Affaires 
Sociales.

Faire parvenir curriculum vitae avant le 8 août 1975 à :

Denis Paquln, t.s.p.,
Directeur Général,
C.L.S.C. de Mont-Laurier,
C.P.84,
Mont-Laurier (Qué)
Attn: Sélection attaché d’administration. y

Poste:

CENTRE HOSPITALIER DE VERDUN
Hôpital spécialité, universitaire, 

de soins de courte durée

CHEF DU SERVICE DES ARCHIVES
La fonction:

Responsable du fonctionnement du service et de la conservation 
des dossiers des bénéficiaires.
Qualifications:
— Membre de l’Association des Archivistes Médicaux de la Province 

de Québec.
— Expérience d’au moins 5 années à des fonctions équivalentes.

Faire parvenir votre curriculum vitae, d’ici le 15août, 1975, à:

Maryse Laverdière
Agent de Gestion du Personnel
4000 bout. LaSalle
Verdun
Tél: 761-3551, local 350.

y

Université du Québec à Montréal

ECOLE FRANÇAISE

PROFESSEURS DE LANGUES:

Français, Anglais, Espagnol, Italien, Allemand, 
Russe.

Enseignement à temps partiel ou à temps complet.

Qualification:
Diplôme universitaire.

Expérience de l’enseignement de la langue et con­
naissance pratique des techniques et méthodes 
audio-visuelles.

Les candidatures accompagnées d’un curricu­
lum vitae doivent être envoyées à l’adresse sui­
vante, avant le 15 coût:
Le Directeur 
Ecole Française 
1187, rue Bleury 
Montréal, Qué.

r
LE BARREAU DU QUÉBEC

RECHERCHE

UN DIRECTEUR GÉNÉRAL
Qualifications:
— Avocat;
— Au moins 5 ans d’admission au Barreau;
— Expérience de la pratique du droit ou de l’administration.
Fonctions:
— Gérer toutes les affaires administratives du Barreau du 

Québec;
— Accomplir les devoirs prévus à la Loi et aux règlements du 

Barreau ainsi que ceux que lui imposent le Conseil général 
et le Comité d’administration;

— Coordonner les activités des comités.
Salaire:
— Ad iscuter - selon ex pêrience
Lieu de travail:
— Au siège social du Barreau du Québec à Montréal.

S.V.P. Faire demande confidentielle, par écrit, avant le 21 
août prochain au:

Bâtonnier du Québec,
84 ouest, rue Notre-Dame,
4ième étage,
Montréal, P.Q.

la commission scolaire 
de jacques-cartier

OFFRE D’EMPLOI
POSTE OUVERT:

DIRECTEUR DES SERVICES 
DE L’ENSEIGNEMENT
No du concours: 040-1-2285

ENDROIT:
Une commission scolaire dispensant renseignement au ni­
veau élémentaire, comprenant une population scolaire 
d’environ 12,500 élèves ayant un effectif de 475 professeurs.
ATTRIBUTIONS:
Le directeur des services de l’enseignement planifie, organi­
se, coordonne et évalue renseignement dispensé par la com­
mission.
Il avise le directeur général et assiste ou dirige les di­
recteurs d’écoles relativement à l’organisation de rensei­
gnement, à l’animation du personnel enseignant, aux pro­
grammes d’études, aux méthodes, techniques et docu­
ments d’enseignement, aux modes d’évaluation et de con­
trôle de l’enseignement.
Il évalue le personnel sous sa responsabilité.
Il accomplit toute autre tâche que lui confie son supérieur 
immédiat.
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ
— Autorisation personnelle permanente d’enseigner décer­

née par le Ministre.
— Diplôme universitaire exigeant un minimum de seize (16) 

année d’études en sciences de l’éducation, en admi­
nistration scolaire ou dans une des disciplines d’ensei­
gnement.

— Dix (10) années d’expérience pertinente, dont au moins 
trois au niveau 2 ou l’équivalent.

CONDITIONS PARTICULIÈRES:
Possibilités éventuelles que le candidat prenne la respon­
sabilité des Services aux Elèves.
AVANTAGES:
Selon la Politique Administrative et Salariale du Ministère de 
l’Education.

CANDIDATURE
Toute candidature devra porter le numéro du concours et parvenir 
au soussigné dans lés plus brefs délais possibles:

COMMISSION SCOLAIRE DE JACQUES-CARTIER,
Le Directeur dee Servlcee du Peraonnel,
1500 est, boulevard Curé Poirier,
Longueuil.

r
Le Centre hospitalier du Sacré-Coeur de Hull

Centre de soins spécialisés avec département de santé 
communautaire est à la recherche:

1/ D’UNE INFIRMIÈRE CHEF
pou r la salle d’opé ration

2/ D’INFIRMIÈRES AUTORISÉES
pour les secteurs:

— soins intensifs
— salle d’urgence

Toute demande d'emploi doit être adressée au:

V

Bureau du personnel,
Agent de recrutement,
Centre hospitalier du Sacré-Coeur, 
230, bout. Gamelin,
Hull, Qué. J8Y 1W7

C.S.S.M.M.
CENTRE DE SERVICES SOCIAUX 
DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN

ADJOINT AU DIRECTEUR DE 
LA GESTION DES PROGRAMMES

Responsabilités générales:
En collaboration immédiate avec le Directeur de la Gestion
des Programmes et avec les Responsables de regroupement:
— Participer à la planification, à l’organisation et au con­

trôle de la direction de la gestion des programmes;
— Participer à l’administration du bureau de la D.G.P. et en 

superviser le fonctionnement.

Exigences:
— De préférence, expérience du milieu des services so­

ciaux;
— Diplôme universitaire de deuxième cycle en administra­

tion;
— Capacité d’expertise sur le plan de la planification et 

surtout de l’organisation pratique du travail;
— Souplesse et facilité de fonctionnement en équipe
— Habileté à établir des bonnes relations.

Veuillez taire parvenir votre curriculum vitae au:
Service embauche,
C.S.S.M.M.,
800 est, boul. de Maisonneuve,
Suite 1000,
Montréal, Qué.

HÔPITAL SAINT-SAUVEUR DE VAL D'OR
Centre hospitalier de soins de courte durée de 115 lits.

DEMANDE

DIRECTEUR GÉNÉRAL
FONCTIONS:
Le directeur général, sous l’autorité du Conseil d'Admimstra- 
tion est responsable de l'administration et du fonctionnement 
de l’établissement.
EXIGENCES:
Détenir un diplôme universitaire de premier cycle en admi­
nistration (3 années universitaires); ou l'équivalent.
Avoir une expérience de gestion d’au moins trois (3) années 
en milieu hospitalier ou l’équivalent.
RÉMUNÉRATION:
Selon la politique de rémunération des cadres du secteur 
para-public du ministère des Affaires Sociales.

Veuillez faire parvenir curriculum vitae et attestations de sco­
larité sous enveloppe scellée portant la mention "CANDI­
DATURE, PERSONNEL & CONFIDENTIEL’’au:

Président du Conseil d’Administration, 
Hôpital Saint-Sauveur,
725,6ième rue,
VAL D’OR, Abitibi 
P.Q.
J9P 3Y1

Les candidatures seront reçues jusqu'au 29 août 1975 y

_ ville.de _
Sainte-Foy

AVIS/OFFRES/ DEMANDES

UN (1) POSTE DE 
BIBLIOTHÉCAIRE

SERVICE: LOISIRS 
DIVISION: ARTS 

Attributions générales :
— coordonne divers travaux ayant trait au catalogage et au retrait des 

documents;
— exécute par ailleurs diverses tâches concernant la sélection et 

l'acquisition de documents.

Attributions particulières :
— étudie et adapte les principes et méthodes de catalogage et 

classification à la bibliothèque locale, compte tenu des bespins;
— participe â l'instauration et à la mise à jour d'un système de clas­

sement et voit à ce qu'une application uniforme en soit faite 
dans tous les secteurs de la bibliothèque, le tout en collaboration 
avec la division de l'informatique;

— établit un réseau de vedettes-matières, les modes de classifica­
tion et catalogage des documents audio-visuels et des dossiers 
d'actualité;

— aide les usagers de la bibliothèque à orienter leurs recherches en 
leur indiquant les sources appropriées d'information;

— exerce un contrôle technique sur le travail des bibliotechniciens 
dans le domaine de la classification et du catalogage;

— prépare les stages, supervise et évalue le travail des stagiaires;
— effectue toute autre tâche connexe demandée par son supérieur 

immédiat, •V

Exigences et qualifications :
— formation académique : diplôme universitaire en bibliothéconomie 

ou dans une discipline connexe;
— avoir une expérience minimale dune (1) année pertinente à la 

fonction,
— posséder les aptitudes, les qualités personnelles et les traits de 

personnalité adaptés à la fonction.

Le salaire annuel initial peut varier 
entre $11,053.00 et $13,525.00
Date de fin d'affichage :
Lundi, le 11 août 1975 à 16.30 heures.

Numéro de concours: 1-75-06
Nous vous prions de bien vouloir mentionner le numéro de ce 
concours sur votre application et de taire parvenir votre 
candidature au soussigné.

L’AGENT DE SÉLECTION 
SERVICE DU PERSONNEL ET DES 
RELATIONS INDUSTRIELLES 
1000, ROUTE DEl’ÉGLISE 
SAINTE-FOY, QUÉBEC 
G1V4E1

P.S.: Si les candidatures en provenance de résidents de 
Sainte-Foy sont en nombre suffisant nous devrons 
nous limiter à ces candidats.

r PHYSIOTHÉRAPEUTE
POUR LES SOINS À DOMICILE

DEMANDÉ(E)

L'Hôpital St-Joseph de Rimouski est à la recherche d'un(e) 
physiothérapeute pour les soins à domicile à temps complet, 
pour son département de Santé Communautaire.

QUALIFICATIONS REQUISES:
1. Devra détenir un baccalauréat ès sciences de la santé (option 

physiothérapie) décerné par les Universités de Montréal, Laval et 
McGill ou l'équivalent.

2. Devra être membre en régie de la Corporation des Physiothéra­
peutes de la province de Québec. I

3. Dans ce domaine il serait préférable d'avoir une expérience 
antérieure.

Toute demande doit être faite par écrit au plus lard, le 15 août 1975, 
17 00 heures, au:

Directeur du Personnel,
Hôpital St-Joseph de Rimouski, 
150 Ave., Rouleau,
RIMOUSKI, Qué.
G5L 5T1 y

r
BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE D'OTTAWA

requiert les services d'un

BIBLIOTHECAIRE BILINGUE
pour le service des enfants

Doit posséder un baccalauréat ou une licence en 
bibliothéconomie d’une université reconnue. 
Salaire: $11,064 - $13,449 selon expérience.

Veuillez adresser votre demande au:

Directeur,
Bibliothèque publique d Ottawa. 
120, rue Metcalfe,
Ottawa, Ont. K1P 5N2

r-CENTRE HOSPITALIER DES LAURENTIDES
DEMANDE

UN
PSYCHOLOGUE
Qualifications :
— être membre du C.P.P.Q.
— avoir une maîtrise ou un doctorat en psychologie 

clinique, expérimentale, ou behaviorale.
Les candidats devront accepter de travailler selon 
le mode d’approche de la "modification du com­
portement” et devront faire du travail à l’interne et 
à l’externe.
Salaire :
— Selon les échelles du ministère des Affaires 

Sociales.
Les curriculum vitae devront être adressés au :

Service du personnel

CENTRE HOSPITALIER DES LAURENTIDES
L’Annonciation, Comté Labelle 

JOT 1T0
Les candidatures seront reçues 

jusqu'au 17 août 1975

C.S.S.M.M.
CENTRE DE SERVICES SOCIAUX DU 

MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN
Notre Direction des Services Professionnels 
est à la recherche de cand idats au poste de

CONSEILLER-CADRE
à l’un ou l’autre de ses quatre secteurs d’activités:

— Planification 
— Programmation 
— Recherche 
— Normes et Standards

Dans l’option d’un fonctionnement par programme, les prin­
cipales fonctions de ces secteurs d’activités sont:

— Planification:
Fonctions principales: Contribuer à l’élaboration et à la 
revision des objectifs généraux, des politiques et du plan 
d’intervention du C.S.S.M.M.; étudier des projets d’activités, 
les situer dans le plan et évaluer leur pertinence quant aux 
buts de l’établissement et aux priorités choisies.
Nombre de postes ouverts: 3
— Programmation:
Fonctions principales: Assumer la conception et l’évalua­
tion des programmes d’intervention; élaborer une structure 
d’ensemble des programmes; assister la direction de la 
gestion des programmes à l’étape réalisation.
Nombre de postes ouverts: 5

— Recherche:
Fonctions principales: Assurer l'acquisition et l'interpréta­
tion des données et des connaissances nécessaires au 
développement et à l’évaluation des politiques et des 
programmes d’intervention du C.S.S.M.M.; élaborer et 
compléter à cette fin des projets de recherche orientée et 
de recherche-action; assumer ces responsabilités de recher­
che en s’associant au personnel du C.S.S.M.M. et en coo­
pérant avec des organismes extérieurs de recherche.
Nombre de postes ouverts: 4

— Normes et Standards:
Fonction* principale*: Elaborer un cadre de référence 
quant aux comportements et aux actes professionnels; 
définir les politiques et procédures relatives au traitement 
des plaintes, aux dossiers et autres instruments de travail 
professionnels.
Nombre de postes ouverts: 2

Exigences:
Les candidats aux postes de conseiller-cadre pour l’une ou 
l’autre des (onctions doivent posséder:
• un diplôme universitaire de deuxième cycle en sciences 

humaines,
• une expérience pertinente à la fonction d’au moins deux 

ans,
• une bonne connaissance des problèmes sociaux et/ou 

des services sociaux,
• une capacité de travail autonome permettant de planifier, 

organiser, diriger et contrôler des opérations relatives 
à la fonction.

Veuliiez adresser votre curriculum vitae au:

Service wnbau ch*,
C.S.S.M.M.,
800 eet, boul. de Maisonneuve,
Suit* 1000,
Montréal, Qué.
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tor onto
Très faible activité

L'ensemble de la cote était hier à la baisse à la Bourse de Toronto. 
L'indice des pétroles de l’Ouest était à son plus bas niveau de Tan­
née

Signalons aussi que l'activité en ce dernier jour ouvrable de la se­
maine a été à Toronto la plus faible depuis le début de Tannée.

Les industrielles clôturent avec un recul de .68, qui les place au ni­
veau de 189.12, les aurifères, avec une baisse de 2.75, qui les situent à 
380.90, les métaux de base perdent .76 et tombent à 78.31 et les pétro­
les de TOuest, 1.88 et tombent à 185.78.

Le virement s'établit à 1.09 million d'actions d une valeur totale de 
$9.83 millions, contre 1.46 million d'actions d'une valeur totale de 
$13.84 millions jeudi.

Le comportement des valeurs est le suivant: 142 gains, 185 reculs, 
210 inchangées, au regard de 199 gains, 159 reculs et 222 inchangées 
jeudi.

Treize dés 16 parties constituantes de Tindice industriel régressent 
et les trois autres progressent. Les plus fortes baisses y sont enre­
gistrées par les produits chimiques, les raffineries de pétrole et les 
mines industrielles et les gains y vont aux pipelines, à Tindustrie ali­
mentaire et au bâtiment

Du Pont du Canada recule de 1 et tombe à $20.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vente* Haut Bas Ferm. Ch. Ventes Haut Bas Ferm. CK

Industrielles

A G.F.M 100 190 190 190 -10
Abby Glen 8320 410 ■405 405 - 5
Aby Gin w 200 130 130 130 - 2
Abitibi 22170 $11% 10% 10% - Va
Acklands 1500 $16% 16 Vs 16% + Va
Afton Min 300 450 445 450
Agnico E 750 $5% 5% 53/4 + Va
Akaitcho 500 164 164 164 - 6
Albany 10000 32 30 30 - 1
Alt EastG 4300 $7% 7% '. 7%
Alta Gas A 3565 $13% 12% 13 + Va
Alta G C p z75 $52 52 52
Alta Nat 100 $21 21 21
Alcan 1990 $233/4 23% 23% - >/4
AlgoCent 950 $13'/4 13'/4 13'/4
Algoma St 927 $273/4 273/4 273/4
Algon 200 $63/4 63/4 63'4
Algonq pr 1070 $5 460 5 +40
All-Can B 1950 265 255 260
AllarcoDv 100 $103/4 103/4 103/4
Alliance B 100 460 460 460 +25
Alminex 200 $5% 5'/4 5'/4 - Va
Almin 4'/2 p 125 $32 32 32
Am Bonza 2200 265 262 265
Am Larder 3500 46 46 46
Am Eagle 500 36 36 36
Am Leduc 1000 5% 5% 5%
Andres W 125 $11% 11% 11% + V4

Aquitaine 100 $213/4 213/4 213/4 - Va
Argus B pr z30 $27 27 27
ArgusC pr 190 $l3'/4 13'/4 13'/4 - Va
Asamera 5700 $93/4 9% 9% - Va
Asbestos z15 $19% 19% 19%
Atco A 1945 $20% 20% 20%
AtICCop 1000 37 37 37 - 3
Auric Res 3000 30 30 30
AvocaM 2000 28 27 28 + 3
Bad Boy 500 $5 5 5 +10
Banister C 300 $8% 8% 8% - %
Bank BC z60 $16% 16'’4 16%
Bank Mtl 2382 $16% 16% 16% - Va
Bank N S 1320 $45% 45'4 45'/4 - Va

Cours fournis par la PRESSE
Vente* Haut Bat Ferm. Ch.

Abitibi 4600 $11% 10% 10% - Va
Alta Gas T 600 $13 13 13
Alcan 275 $23% 2334 23% + Va
Almin 2p 200 $32 32 32
Aquitaine 1600 $21% 213/4 21% - Va
Asbestos 100 $20 20 20
Banister 300 $8% 8% 8% - %
Bank Mtl 955 $16% 16 Va 16% - Va
Bq Pv Can 1555 $14% 14 Va 14 Va - Va
Bell Canad 1470 $44% 44'/4 44% - Va
Bell E pr 2800 $26''4 26 V4 26'*
BM RT u 00 SI 234 123* 123* + Va
Bombrder 500 340 330 330 -10
Brcan a 100 $12% 12% 12%
CA A 125 $9'.4 9'/4 9'*
Cabiecast 1000 425 425 425 +10
Cadi Fvw 2200 $123/4 123/4 123*
Cal P a 100 $26' 4 26% 26%
Can Cem L 250 $ 1 1 3/4 113/4 113*
C Im 1450 $26 253/4 253* - Va
C Int Pw 100 $14 14 14
CP inv 2500 $17 17 17
Cdn Tire A 150 $49 49 49 - %
CPLtd 1150 $1434 14% Ma*
Cari Ok 8 0Cl 270 268 26 -6
Celanese 100 480 480 480 +10
Chrysler 1700 $12% 123/4 123* - %
Cominco 400 $3134 31% 313* + w4
Comodor 1300 425 425 425
Con Bath 455 $27 27 27
Coplnd 600 405 405 405
Corpex 300 250 235 235 -25
Crush Int 700 $83 4 8% 83/4

hors cote
AUilibi 10 F 00 »ô0o *50 49
UeMeterr» Qur %00 ■ ; r7
Cénuf / XKj 50 50
Corp*' bfr* t'» . 162'
Cra'bbe 00 U 23 27
Dejou1- /CO 50 m
PI COvt! woo 8 8
Int ysic.oi"- '500 il 46
Melvu'r 4000 i\j Î5
Mico £f" V) V25 m
Wolico SCO 35
Montréy R • f ÜO 5111% ni'
RénciolU '00 127 «27
Scandlo '000 5 5
Whlté S*é' Coo 500C !5

Baton B 3000 $8% 8% 8% + Va
Beavr E A 1800 490 ■175 •485 +15
Beaver Lpr z25 $25% 25 Va 25 Va
Becker B p 100 $6% 6% 6%
Belding A 100 $7 Ve 7 Ve 7 Ve + Ve
Bell Canad 4210 $44% 44% 44'* - Va
Bell Apr z12 $44 44 44
Bell C pr 100 $25% 25% 25% + Va
Bell Dpr 200 $49% 49% 49'*
Bell 2.28 3350 $26'* 26 Ve 26%
BethCop A 175 $11% 11% 11% - %
Bl Hawk z 50 33 33 33
Blakwod A 1500 $6% 6 Va 6% + Ve
Block Bros 500 325 325 325 - 5
Bombrder 325 335 330 330
Border C 500 200 200 200
BovisCor 1800 140 140 140
Bow Valy 16900 $15% 15 15 Ve + Ve
Bralor Res 1400 240 236 240
Bramalea 1300 $5% 5 Ve 5 Va — Ve
Brameda 2500 78 78 78
Brascan A 2143 $123* 12 Va 12% - Ve
Brenda M 930 420 415 420 + 5
Brdg Tank z 50 390 390 390
Brinco 180 $5% 5% 5% + Va
BC Forest 158 $17 17 17 - %
BC Phone 200 $10% 10% 10% — Ve
BCPh 6 pr z20 $59% 59 Va 59 Va
Brunswk 500 425 415 415 - 5
Budd A w 100 200 200 200 +15
Bulora Cor 1000 92 92 92 - 4
CAEA 1100 $9 Va 9% 9 Va + V4
CFCN 150 $6% 6% 6% - %
Cad Frv 9800 $12% 12 Va 12 Va - Va
Cal Pow A 2770 $26% 26 26'* + Va
Cal P 5.40 p1 300 $77 77 77 +3
Calvert 4000 13 13 13
Cam Mine 57400 59 55 57 +3
Camflo 450 $14 Ve 14 Ve 14'% — Ve
C Chib A 1000 415 410 410
Campau A 1800 $5 Ve 5% 5% + Va
Can Cem L 326 $11% 11 Va 11'*- Va

CANADIENNE
Vente» Haut Bat Farm. CK

Denison 338 $59 583* 583* Va
Dome Pete 600 $29% 29 29 — Va
D Bridge 250 $25 Va 25% 25 Va + Va
Dofasco a 4800 $26% 26'* 26 % — Va
D Tex a 1400 $8% 8% 8% — %
Domtar 7250 $23% 23% 23% — Va
Du Pont 318 $20% 20 20 1%
Fai Nck 155 $33% 333* 333* +1 Va
Genstar L 200 $19% 19% 19%
Gulf Can 100 $31 31 31 — %
Holl a 200 $30% 30% 30% — %
Home A 200 $27% 27 Va 27 Va — %
Huds Bay a 105 $20 20 20
H Bay Co 100 $17% 17% 17%
HB Oil Gas 100 $2934 293* 2934 — Va

Husky Oil 500 $18% 18% 18% — Va

1 AC 6080 $18% 183* 183* — %
Imp O a 1888 $273* 27% 27% — Va
Int Nick a 1650 $27 Va 27 Ve 27% — %
IU Int 250 $11% 113* 11 %
Intpr Pipe 1575 $13% 13% 13% + %
Int Pipe w 300 121 121 121
Kaiser Re 200 $11 Va 11 Va 11 Va
Labatt a 1565 $19% 19% 19% + Va
Laidlaw a 200 $6% 6 Va 6 Va + Va
MB Ltd 150 $22% 22 Va 22 Va + %
Maritime 228 $16 16 16
Mass Fer 630 $153* 153* 1534 + Ve
Mas F a 400 $25% 25% 25% + Va
Mercantl 1200 $19% 19% 19% + %
Molson A 100 $21% 21 Va 21 Va
Monenco 300 $14 13% 14 + Va

MntTrst 150 $12% 12% 12%
Moore 600 $49% 49% 493 4 — Va
Normick 500 300 300 300 30
Noran a 510 $36' a 36 36% — Va
Nordair 600 210 210 210
NorCtIG 400 S10% 10 Ve 10 Va --Va %
N Elec 12129 $30 293,4 30 + Ve
N Elec w b 400 $9% 9% 9%
Pac Pete 400 $22% 22% 22% — %
Pancan 1450 $15% 15 15 — Va
Pan Ocean 700 $11% 11 Va 11 Va — %
Pat NV 1000 $123,4 123* 123*
Placer 100 $19% .19% 19'* + Va

Popular 100 110 110 110 — 5
Pow Corp 500 $9 9 9
Pow Crp pr 100 $24% 243* 243* + %
Prefac 600 145 145 145
Price Com 1552 $16% 16'* 16 Va + Va
Que Tel 15003 $15 15 15
Reitman 100 $ 14 Va 14'a 14 Va + Va
Reitman A 200 $133* H3* U3*
Rolland 100 $7 7 7
Royal Bank 1125 $34% 34 Va 34% + Va
Scot Lasal 100 220 220 220 — 10
Seagram c 100 $31% 31% 31% — %
Shell Can 600 $1634 16% 163*
Simpsons 200 $034 83* S3*
Stelco a 1405 $29% 29% 29% — Va

CanMalt A 700 $24 24 24 + Va
C Nor West 4700 $5Va 485 -490 -10
C PakrsC z75 $20% 20% 20%
Can Perm 500 $18% 18 18 - %
CS Pete 2500 246 237 :237 - 8
CSL pr Zl4 400 400 ■400
C Tung 3200 320 315 :320 +10
Cdn Arrow z50 16 16 16
CCablesy 700 $14% 14% 14%
C Cablew 300 190 190 190
CdnCel 600 $5 490 5 +10
C Ex Gas 2100 330 325 330
CG Invest z160 $20% 20 Ve 20%
C Hidrogas 700 120 120 120 - 5
C Homestd 1025 $5% 5% 5% - Va
C Hydro 1000 $6% 6% 6%
C ImpBank 3378 $26% 25% 26 - Va
C IndGas 1530 $7% 7 7 Va - Va
C Lencour z500 7 7 7
C Manoir 300, 395 395 395 +10
C Marconi 300 420 420 420 -10
C Merrill 700 ' 490 490 490 - 5
C Ocdental 2200 $12 12 12 - Ve
CP Inve 4050 $17 16% 17
CP Invepr 155 $33Va 33 Va 33 Va - Va
CPLtd 10680 $143* 14% 143* + 3/4
CPLAp 179 $8% 8% 8% + Va
C Reserve 100 260 260 260
CdnSupO 500 $39% 39% 39% - Va
CdnTire zlO S47Va 4 7 Va 47 Va
CdnTire A 2719 $50 49 50 + %
C Uilties 700 $9% 9% 9%
eu 10% 700 $26 26 26
Canbra 100 325 325 325 -25
Canron pr z50 $87 Va 8 7 Va 8 7 Va
Cara 2000 405 400 405 - 5
Carl OK 2075 270 267 267 - 3
Cari Ap z85 $19 18% 18%
Cari B p 150 $22 22 22
Cassiar 2900 $6% 6% 63/4
Celanese 500 485 475 480 +10
Celanes 1 p 200 $9% 9% 9% + Va
Ctl Fund A 700 $10 9 Va 9 Va - Va
Chleftan D 3000 $9% 9% 9% - %
Chimo 6000 105 100 100 - 5
Chrysler 1040 S13 123* 123* - Va

City Sav T 1550 $8% 8'* 8%
Coch Will 5000 74 74 74 - 1
Coldstm z25 96 96 96
Coles Book 400 $9 9 9
Cominco 1385 S3 P* 313* 313* + Va

Com Cap 2250 275 275 275 +14
C Holiday 1 220 360 360 360
CHIns A p 300 $19 183/4 183* - %
Comtech 1600 375 360 375 +20
Con Bath 266 $27 26% 27
Con Bath p z50 $15Va 15 Va 15 Va
Con Bldg 500 280 280 280
Con Fardy 27700 233 225 233 + 6
C Durham 500 48 48 48 + 1
C Morisn 2500 157 155 157 + 1
Cons Prof 2000 39 38 39 + 1
C Rexspar 14000 55 52 52 - 1
Con Distrb 565 390 385 385 - 5
Cons Gas 4830 $13%1 13 Ve 13 Ve - Va
Conwest 400 325 325 325
Copeland 100 400 400 400
CornâtInd 1950 485 480 485 + 5
CorpFood 200 495 495 495 - 5
Coseka R 9911 335 325 325 - 5
Costain R 400 $8%1 S3* 83* — %
Craigmt 1200 450 440 440 -10
Crain R L 900 SIO3* 10 Va 103/4 + Va
Cstland z300 12 Va 12 Va 12 Va
Crow Nest 100 $31 31 31 - Va

Crush Inti 800 SS3* 8% S3* + Va
Cuvier M 2600 108 106 107 - 3
Cyprus 2325 S9% 9 Va 9%
Dalmy A 100 $9% 9% 9'* - %
Daon Dev 200 $9% 9%1 9% + Va
Decca R 600 400 400 400 +20
Delta Ben 300 275 275 275
Denison 2887 $59 58 Va: 58Va - Va
Dicknsn 2250 $8% 8 Va! 8 Va - %
Doman 1 z30 '$6% 6%1 6%
Dome 1352 $48 48 48 - 3/4
Dome Pete 3514 S29'/8 287/s 29 - Va
D Bridge 6558 $25% 25 253/4 + 3/4
DExplor 500 19 19 19 -1
Dofasco A 5862 $263/4 26'4 26%-% 
Dofascop z20 $53 53 53
Dom Store 6162 $16'/2 16V2 16'2
D Textie A 4800 $9 8% 83/4 - %
Domtar 1700 $23% 23% 23% - %

Texaco 200 $29'/2 29V2 29'/2
TD Rit un 200 $27 27 27
T Pet A 100 S13% 13% 13% + Ve
Trd a 680 $14V2 14V2 14V2 - V4
Tr Can PL 300 SIOV2 10'/2 10V2
Trans Mt 400 $10% 10% 10%
Trizec Crp 100 S16V2 16V2 16V2 + '4
Unigesco b 1000 105 105 105
Unt Bank 400 380 375 375 -5
UAP In A 990 $24 24 24 +1
Walk a 720 $32% 32% 32%
Warn Her 600 460 460 460 -15
Westcst 100 $21'/4 21 Va 2) Va
Zellrs 350 $6 Va 6 V8 6 Va - Va

Junior
Industrials

Berncam 4500 71 70 70
Com Hold 500 80 80 80 + 5
MR Rice 100 $16 Va 16 Va 16' '2

Mines and Oils
Abitib Asb 700 140 140 140
A1S 1000 26 26 26
Ajx Min 2000 5 5 5 + 1
Aldona 1500 22 22 22 + 3
Basic Res 2500 $8 Va 8% 8 Va + Va

Bruneau 2000 18 18 18 -3
Cadillac Ex 375 194 194 194 + 2
Con Prop 4000 8 7 7
Dyn Mn 33500 140 126 138 + 13
Falinger 2000 24 24 24 + 1
Gaspe Q 5900 235 228 235 + 10
Invictus 2500 18 18 18 +1 Va
Joubi 8000 15 15 15 +3 Va
Kiena 400 240 240 240
Ladubor 500 $5 5 5 -430
Lynx CEx 2000 148 148 148 -12
Mcdn m 2000 73 72 73
Mija Mines 1000 4 4 4
Mt Jamie 6500 22 22 22 -IVa
N Insco 1000 43 43 43 -2
NA Asb 1000 58 58 58
Norsemn 1000 5 5 5 + 2
NQN Miff 1000 8 8 8 -4
Prov Ex 1000 15 15 15
Que Expl 4500 49 45 49 + 4
Roy Agas 1300 65 65 65 -1
St Fabien 3000 8 8 8 + 1Va
Stafrd 4200 103 100 100
Untd Asbes 100 $5 Va 5 Va 5 Ve - Va

les devises
Afrique du Sud Hand 1 4543

Allemagne Deutsche Mark .4010
Angleterre Livre 2.2150

Argentine Peso .0371

Australie Dollar 1.3433

Autriche Schilling .0570

Belgique Franc .02683

Brésil Cruzeiro Novo 1284

Danemark Couronne 1729
Kspagne Peseta .01785

France Franc Etranger 2358

Hollande Florin 3888
Italie Lire 001550

Japon Yen .003466
Mexique Peso 0826
Etats-Unis Dollar 1 0314
Norvège Couronne 1899
Nouvelle Zélande Dollar 1.3145
Suède Couronne 2397
Suisse Franc .3823

bénéfices
Ford Canada; pour les six mois 

qui se sont terminés le 30 juin der­
nier, $55,900,000—$6.75 l'action, 
contre $90,800,000-$10.95.

Guaranty Trust of Canada; pour 
les six mois qui se sont termines le 
30 juin dernier, $766,000-14,1 cents 
Taction, contre $1,008,000—22.7 
cents.

montrée!
Cours à la baisse

L'indice des papiers a légèrement progressé hier à la Bourse de 
Montréal, celui des services publics y a légèrement fléchi et les 
autres indicés y ont perdu beaucoup de terrain, le tout au sein d'une 
activité vraiment faible.

Au fait, le virement se traduit par l'échange de seulement 
218,400 actions, contre 425,100 actions, la veille.

L'indice composé recule de 1.21 et tombe à 191.46, Tindice in­
dustriel, de 1.54 et tombe à 197.33, Tindice des banques, de 1.17 et 
tombe à 270.68, celui des services publics, de 0.09 et tombe à 130.11. 
alors que celui des services publics monte de 0.04 et atteint 114.35.

Le comportement des valeurs est le suivant: 37 gains, 66 reculs 
et 53 inchangées, contre 69 gains, 66 reculs et 45 inchangées jeudi.

Québec Téléphone a été le titre industriel le plus actif. Sa cote 
est restée inchangée, soit à $15, dans un virement de 15,000 actions. 
Dynamic Mines Ltd. a été le titre minier le plus actif. Sa cote a 
monté de 13 cents et atteint $1.38 dans un virement de 33,500 ac­
tions.

Dans le secteur de la spéculation, Joubi Mining monte de 3 1-2 
cents et atteint 15 cents dans un virement de 8.000 actions.

dividendes
British Columbia Telephone; 21 

cents, le 1er oct aux actionnaires 
inscrits le 10 sept

Dominion-Scottish Investments; 
priv. à cinq p.e,, 62.5 cents, le 31 
août aux actionnaires inscrits le 15 
août

Monarch Investments; 2.5 cents, 
le 30 sept, aux actionnaires inscrits
le 18 sept.

Shell OU; 65 cents US, le 26 sept 
aux actionnaires inscrits le 19 sept

Mobil Oil Corp.; 85 cents US, le 10 
sqpt, aux actionnaires inscrits le 15 
août.

Monenco; classe A, 10 cents, 
classe B, 8.5 cents; les deux le 2 
sept, aux actionnaires inscrits le 21 
août.

Newfoundland Light and Bower; 
classe A, 20 cents, classe B, 17 cents, 
les deux initiaux depuis la reclassifi­
cation et les deux le 1er sept, aux ac­
tionnaires inscrits le 15 août.

Standard Brands; 57 cents, hausse

de sept cents, fonds US, le 15 sept, 
aux actionnaires inscrits le 15 août.

Texaco Inc.; 50 cents US, le 10 
sept, aux actionnaires inscrits le 5 
août.

George Weston; 30.5 cents le 1er 
oct. aux actionnaires inscrits le 7 
sept : priv. à 4 Va p.c., $1.125: priv. 
à six p.c., $1.50; les deux le 1er sept 
aux actionnaires inscrits le 15 août

The Imperial Life Assurance Co.. 
90 cents, le 1er oct. aux actionnaires 
inscrits le 4 sept.

Northern and Central Gas Corp.. 
17 cents, le 1er sept, aux actionnai­
res inscrits le 15 août; 1ère série dç 
1er priv , 65 cents, le 1er sept aux 
actionnaires inscrits le 15 août; 2e 
série de 1er priv., 67,5 cents, le 15 
sept aux actionnaires inscrits le 29 
août; priv jr à $1 50. 37.5 cents, le 
30 sept aux actionnaires inscrits le 
12 sept

Hudson Bay Mining and
Smelting; pour les six mois qui se 
sont terminés le 30 juin dernier, 
$14.755,000—$1.48 l'action, contre 
$24,730,000—$2.49.

Keeprite Products; pour les six 
mois qui se sont terminés le 30 juin 
dernier, $1,138.000-57.9 cents l'ac­
tion, contre $893,000-45 5 cents.

Mattagami Lake Mines; pour les 
six mois qui se sont terminés le 30 
juin dernier, $13,571,000-$1.02 l'ac­
tion, contre $21.993,000-$1.66

Moore Corp.; pour les six mois 
qui se sont terminés le 30 juin der­
nier, $35,101,000-$!,25 Taction, 
contre $3i,549,000-$!.13.

Pamour Porcupine Mines; pour 
les six mois qui se sont termines le 
30 juin dernier, $519,000, perte— 
7.4 cents l'action, contre $3,225,- 
700, bénéfice—46.1 cents.

Scott Paper; pour les six mois qui 
se sont termines le 30 juin dernier, 
$1,287.000—$1.61 l'action, contre 
$1,205,000-$!,51.

Sherritt Gordon Mines; pour les 
six mois qui se sont terminés le 30 
juin dernier, $11,002,000-86 cents 
l'action, contre $17,454,000- $1.37.

Wajax; pour les six mois qui se 
sont terminés le 30 juin dernier. 
$1,925,000 $1.37 l'action, contre 
$1.580.000 - $1.13.

Douglas L 100 295 295 295 + 5 LyttonM 1000 102 102 102
Du Pont 792 $20 Va 20 20 - 1 MDS Helth 1000 220 220 !220 + 4
Dylex L A 600 $8% 8V4 8% + Va MEPC w 265 180 '180 180 -15
East Mal 1054 365 365 365 -10 MICC 300 $11 11 11
East Sul A 100 175 175 175 MH Cable 200 $9% 9 9 - %
EgoMines 3000 50 49 50 MB Ltd 1785 $22Va 22% 22 Va + Va

Electro A 10c $6 Va 6 Va 6'/a - % Madeline 2600 250 245 :250 +5
ElksStors 300 $7 Va 7 Va 7 Va - % Madsen 1700 56 56 56
Emco 435 $8 8 8 Magna Int 225 $11 11 11
Falcon C 2775 $7 6% 6% - % MajstcWii 500 345 345 :345 +20
Falcon 2465 $333* 32% 33 Va + a* Major H D 100 360 :160 ;360 - 5
Fed Diver 1000 220 220 220 -20 Man Bar 5000 80 80 80 +2
Fed Pion 10825 $22 21 Va 21 Va + Va MLf Mills 100 $253* 253/4 25%
Fidelity Tr 3000 305 305 305 +15 Maplex M 600 141 140 141 + 3
FieldsS 100 $12% 12% 12% + Va Mrtme El A 2100 $6% 6 Va 6Va — Va

Finning T 100 $9% 9'/4 9'* - Va Mar T 940 500 $10 Ve 10% 10 Ve + %
F City Fin 1600 $8 8 3 8 Markboro 100 $12% 12% 12% + %
F Mar 500 41 41 41 Mass Fer 2795 $153* 15% 15% - Ve
F Grenada 2675 8 Va 8 Va 8 Va — 1 Va Mas F 2.50 500 $25 Va 25% 25% + Ve
Foodcrp Lt 5420 250 230 250 +20 Matchan 1500 10 10 10
Ford Cnda zlOO $80 79 79 Mattgmi 300 $15% 15% 15% + Ve
F Seasons 400 440 410 440 +40 Mc Adam 1500 46 45 45
Frobex 2028 13 13 13 + 1 McGraw H 150 460 ‘460 460 -10
GSWCpr z20 $85 85 85 Mc Intyre 350 $49 483* 483* + Va

GaltMal A 300 S8 7 Va 8 + 1 Melchers 500 350 350 350
GazMetr 300 $6% 6% 6% + Va Mentor 5500 160 155 155 - 5
Gaz M 66w z40 28 28 28 Mercantil 4583 $19Va 19 Ve 19% + %
GMC 2556 S53% 52% 53% - Va Met Stores 1050 $14 14 14
Genstar L 300 $193* 193/4 193/4 Midcon 100 105 105 105 + 5
GntMasct z300 57 57 57 Molson A 18095 $21 Va 21 Va 21 Va
Giant Yk zl $9% 9% 9% Molson B zlO $19 19 19
Gibraltar 500 $5% 5% 5% + Va Mon Inv 1400 $6% 6% 6%
Glendale 600 195 195 195 + 5 Mon Inv w 400 125 125 125
Goodyear 200 $15 15 15 Monenco 300 $14 14 14
GraftG 4475 $29 Va 29 29 - Va Moore 3025 $50 49 Va 493* - %
GL Paper z20 $22% 22% 22% Multi-Mi 1500 38 38 « 38 + 2
GN Fin z40 125 125 125 Murphy 400 $5% 5% 5%
Gt W Life 350 $57 Va 57 57 Va NBUMime 800 270 265 265 - 5
Gt Wests 2780 $7 Va 7 7 NSI Mark 2300 135 130 135 + 5
G West wt 200 250 250 250 NaChrs 1 700 $7'/8 7% 7 Ve
Greyhnd 320 $18% 18% 18% Nabrs Dig 600 $25 Va 25% 25% - 3*
Guar Trst 663 $63/4 6 Va 63* + Va NatPete 500 36 36 36 - 2
GuardCap 6400 325 325 325 -50 Neonex 2500 189 180 189 - 1
Gulf Can 1882 $3:_ 31 31 - Va NB Tel 124 $12Vb 12 Ve 12 Ve - Ve
HambroC 2950 215 200 215 +10 NBTel 1.85 200 $19% 19% 19% - Ve
H Group 500 $5 Va 5 Va 5 Va + Va N Cal 4000 11 Va 11 Va UVa + Va
Ham Tr 300 $10% 10% 10% + Va N Goldvue 2000 10 10 10
Hand Chm 100 S 6 Va 6 Va 6 Va + ‘Va N Kelore 1200 20 20 20
Hardee 1100 118 117 117 - 1 N Que Ragl 100 255 255 255 + 1
Harlequin '27200 $8 73* 8 N Senator 2000 12 12 12
Hawker S 1480 $7 6% 7 Nf Id Te 975 350 $20 20 20
Holinger A 625 $30 Va 30 Va 30 Va Newnor 3000 8 Va 8 Va 8 Va - Va
Homco A 500 255 255 255 + 5 Noranda A 1750 $36% 36 36 Ve + Ve
Home A 1009 $273/4 27% 27% - Ve Norbaska 21000 35 33 34 +3
Home B z2 $25'* 25% 25% Nordair L 400 202 202 202 - 8
Howdn DH 400 $6% 6% 6% + Va Norlex 2000 22 22 22
Hud Bay A 3110 $20 193* 20 - Ve NC Oils 1000 $5% 5 Ve 5 Ve - Ve
H Bay Co 1674 $17% 17'* 17% Nor Ctl G 2140 $10 Va 10 10% - %
HB Oil Gas 320 $293* 29 Va 293* - Va Nor Cti Bp 200 $20 20 20 + Ve
Huron Eri 125 $24 24 24 - Va NorCtlSOp 750 $193* 19% 193* + Ve
Hur Eri 7'* 600 $22% 22 22 Va Nor Ctl w 1000 165 165 165 - 5
Husky Oil 325 $18% 18 Va 18 V2 - Va Nor Elect 1565 $30 29 Va 30 + Va
Husky E w 300 $6 Va 6% 6 Va — Va Ne Bell w 2050 $9 Va 9% 9%
Hydra Ex 2500 48 46 46 - 5 Northgat 400 395 390 390 -20
Hy's Ltd 1000 275 265 265 - 5 NWUtilp z25 $40 40 40 '
1 AC 2879 $18% 183* 183* - Va Nowsco W 100 $21 21 21 - Va
IAC4Vap zlO $443* 443* 443* Numac 200 $10% 10% 10% - Ve
Iso 900 100 100 100 OSF Ind 550 320 320 320
iTLInd 2375 105 100 100 -10 Oakwood P 1500 85 85 85 - 5
ITL Ind pr 135 $9% 9% 9% + Va Obrien 3500 73 72 73 - 2 .
IU Inti 4205 $11% IP* IP* - Va Ocdentl Pt 700 $183* IS3* IB3* - Va

IWC Com 4000 180 180 180 Ocelot Ind 200 $7 7 7 + Va

Imasco A 200 $31 Va 31 Va 31 Va - Va Okanagan 2003 $7Ve 7 Ve 7 Ve - Ve
ImpOil A 6410 $273* 27 Va 27% - % Ontario T r 1300 370 365 370 + 5
Indal Can 900 $12% 12 Va 12% Orchan 600 241 240 240
Indusmin 100 $7% 7% 7% + % Orlando R 700 $11 Va 11% UVa + Va
Ind Adhes 150 $14% 14% 14'* - Va Oshawa A 300 $53* 53* S3*
Inland Gas 321 $9% 9% 9% + % Oshawa w 500 25 25 25 - 2
Inter-City 6300 465 445 460 +10 Osisko 2000 20 20 20
Inter C B w 800 267 266 267 + 1 Pac Coper 1000 60 60 60
Intrmetco 100 $7'/a 7 Va 7 Va — Va Pac Pete 1500 $22% 2-2 Ve 22 Ve - Va

IBM 81 $195 193 193 - 7 Page Pet 100 160 160 160 -10
Int Mogul 900 345 340 340 -10 Paloma P 800 180 172 172 -13
1 Mogul A 3300 $8 7% 8 + Va Pamour 2950 S63* 6 Va 63*
Inco A 4899 $27'/a 27 27 - % Pan Centr 3033 135 135 135
Interpool 500 $15% 15% 15% —4 Va PanOcean 2900 $11 Va 11 Ve 11 Ve - Va
IntprPipe 2975 $13% 13 Va 13b2 + B ’ PanCan P 1700 $15% 14% 15 - %
Ipsco 200 $16 153/4 IS3* - % Pango Gld zlOO 88 88 88
InvGrp A 1300 $6 Va 6% 6 Va Patino N V 900 $123* 123* 123* - Ve
IvacoA 1200 $10% 10 Va 10% Pennant 100 250 250 250
Jannock 190 $5% 5% 5% + Va P DeptS 350 $8% 8% 8% — Ve
Janocôp z25 $59 59 59 Petrol 100 135 135 135 - 5
Joutel 4500 32 31 31 - 1 PeytoOils 2600 390 385 390 +10
Kaiser Re 3850 $11V8 11% 11% - Va Pine Point 1260 $30% 30% 30'*
Kaiser wt 350 $8 Va 8 Va 8% PittsC 300 $7 7 7
Kam Kotia 2000 85 84 85 +2 Placer 600 $19% 19% 19'*
Kaps Tran 1400 295 292 295 Pominex 1500 60 60 60
Keen Ind 200 360 360 360 Pow Corp 1050 $9 Ve 9 9
KeepriteB 750 57'* 7% 7% + % Prado Exp 700 180 180 180 + 1
Kerr A A 2695 $13% 13 Va 13 Va - % Precamb 1500 67 65 65 - 3
Kerr A B zlO $13 13 13 Preston 200 $15Ve 15 Ve 15 Ve
K Anacon z200 19 19 19 PriceCo 514 $16 Va 16% 16% - Ve
Kilembe 3100 65 55 65 + 5 Pure Silv 2500 278 275 275 - 5
Koffler A 400 385 385 385 -10 QCI IndA 500 222 215 222 + 7
Labatt A 626 $19% 19% 19% Que Man 3000 14 Va 14 Va 14 Va
Labatt A p 300 $19% 19% 19% - Va Que Tel 73* 200 $15Va 15 Va 15 Va
Lacanex 500 133 133 333 + 3 Ram 1300 226 226 226
Laidlaw A 350 $6 V2 6 Va 6 Va Ranger 4750 $18% 17% 18 - %
Laurasia 2375 60 57 57 - 5 Rank Org A, 400 290 285 285 -10
Lau Fn 140 100 $15 15 15 Readers D 10000 $73* 73* 73* + Va

Leigh Inst 2400 260 255 260 + 1 Redpath A 100 $23% 23% 23%
Liberian 400 $16 Va 16 Va 16 Va Reed Pap A 2825 $22% 22% 22% + %
Livingsto 125 $10 10 10 Reitman 120 $14 Va 14 Va 14'/a + Va
Living w 150 $6 Va 6‘ 2 6 Va + % Reitman A 120 $133* U3* 133*
Lob Co B z50 $5’ a 5 Va 5 Va Res Servie z50 215 215 215
Lob Ltd Bp 100 $15% 15% 15% - Va Revelstk z15 $8% 8% 8'*
Lochiel 1200 133 133 133 + 5 Revnu Prp 7487 92 89 89 - 1
LoebM 100 315 315 315 -10 RioAlvtmiRLittle 100 250 25 250

new york
Effritement générai

NEW YORK — Effritement général des cours hier à Wall Street, 
où la semaine s'est terminée aussi mal qu elle avait commencé.

L'indice des industrielles perdait un peu’plus de 5 points au terme 
d'une séance il est vrai très peu active, moins de 14 millions d'actions 
ayant changé de mains. Les perspectives d une relance despressions 
inflationnistes et d'une remontee des taux d'intérêt aux Etats-Unis 
continuent à décourager les investisseurs américains.

L'annonce par le département du Travail d'une réduction à 8.4 p.c. 
du taux de chômage américain en août n'a guère suscité d'enthou­
siasme. y

Le nombre des baisses Temporte très largement sur celui des 
hausses; 962 contre 386, avec 395 inchangés. La plupart des compar­
timents clôturent en repli plus ou moins accentué, à part les pétro­
les, généralement soutenus.

Le comportement des valeurs est le suivant: 385 gains, 964 reculs. 
394 inchangées, au regard de 767 gains, 553 reculs et 471 inchangées 
jeudi.

Le virement se situe à 13.32 millions d'actions. C'est le plus faible 
depuis le 27 décembre dernier. Jeudi, il avait été de 13.06 millions 
d'actions. L'indice composé de la Bourse de New York recule de .42 
et tombé à 47,10. L'indice des valeurs à la Bourse Américaine recule 
de .73 et tombe a 81 82.

Dans le secteur canadien à la Bourse de New York, les fluctuations 
sont en bas d'un point.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vente* lHaut Bat Ferm. Ch. Vent» Haut Ba» Farm. Ch.

ACF In 9 76 4 3 Va 43 43 - Ve Copw Cp 4 53 28 Va 28% 28 Va
Addrsso 66 224 63* 6 Va 6*%- % CPC Int 11 172 46% 45% 46% + %
Alcan Al 10 46 23 223* 223* Crane Co 4 22 46% 46% 46'* + Va
AHeg Cp 9 45 8% 8 Va 8Ve- '% CrwCork 9 189 20 19 19Va + %
Allg Lud 4 21 23% 22% 23% Crw Zell 9 124 37% 37 37%
Allis Ch 6 15 11 103* 10%- % Curtis Wr 8 61 12% 12% 12'*— %
Alcoa 12 135 44 Ve 433* 44 - % Dart Ind 9 95 25% 25% 25%
AMtICI 10 323 533* 53 53'*- % Data Gen 20 171 31 29 Ve 29 Va-'IVa
Ambac 6 9 13 123/4 12%— '% Deere 6 477 40 39 39% — 3*
Am Hes 4 92 19 Va 19 Ve 19'*- Va Denn Mf 6 8 17% 163/4 17% + %
Am Airl 334 8 Ve 7% 8'%+ Ve Dexter C 9 2 14 Ve 14'% 14'% + '%
A Brnd 7 89 373* 37 37 Digital Eq 29 389 1093* 107'% 107%-:3
Am Can 6 75 29% 29% 29% Disney W 23 375 46'* 45 45 1
A Cyan 8 140 2 5 Va 25'% 25Va+ % Dr peppr 20 90 10% 10'% 10'%— %
A Home 24 978 35% 34 Va 34%-1 % Dome M 14 47 47% 46 46'/a- Va
Am Mot 117 6% 6 Va 6%+ Ve Dow Ch 13 475 86% 85% 85%— 1
Am Stand 6 84 15'* 14% 14%— '% duPont 31 202 125%- 123'* 124 1
Am TT 9 728 49 Ve 483* 403*- % Eas Kod 25 317 96% 95% 95% — Ve
Ampx Cp 7 86 6% 6% 6%— '% Eaton 7 x41 28 7% 28% 28'*- %
Anacon 5 76 16% 16'% 16'*- '% EIPNG 6 179 12 Ve 12 12'% + '%
Armco St 5 35 28 Ve 273* 28'%+ Va Eltra Cp 7 15 32% 32% 32%
Armst Ck 20 45 22% 22 22%- Va Esmark 6 51 33 Va 33’* 33'/a + '%
ASA Ltd 124 43% 42% 43%+ % Ethyl Cp 4 178 30% 30 Va 30% + Ve
Asarco 7 157 15% 15% 15'*— % ExCellO 1 6 22 14 Va 14 14%
AJI Rich 13 221 103 102% 103 + Ve Exxon 7 356 877% 86% 87% + %
Avco Cp 85 5% 5% 5Va- % Fairch 15 698 47 44'* 44 Va-:2%
Avco Cpf 16 20’% 19% 19%— % Fireston 8 324 19% 19'% 19% + '%
Avon Pd 22 404 44 Va 42% 42%-lVa Fluor Cp 19 340 41 39'% 39 Va— IVa
Babck W 7 59 22% 22'% 22Ve- % FMC Cp 6 2194 17 16 16% — %
Baxt La 30 717 40', 2 39 39%—1'% Ford M 27 512 39'% 38'% 38 % — 3/4

Beckmn 14 58 32 Ve 31% 31 %- % Fruehf 9 100 17'% 16% 16Va- %
Beech A 5 71 12% 12% 12% Gard Den 12 53 24% 23% 23% — %
Bel How 8 43 19% 18% 19 - % Gen Dyn 8 69 47 443* 443/4 — 2'%
Benfl Cp 6 154 17 Va 17% 17%— % Gen Elec 16 411 47'% 46% 46 Va— 3*

Beth Stl 4 215 34% 34 34% Gn Food 12 141 24 Va 24 24%
Blck Dkr 28 208 27% 26% 27 - % Gen Inst 7 83 107% 10% 10%- Va

Boeing 8 722 27 26% 26'/a- 3* Gen Mills 17 150 543* 54'% 54'* + %
Boise Cas 8 489 2 2'% 213* 21 %- Ve Gen Mot 17 573 51% 51% 51'/a + '%
Borden 8 70 2 3 Ve 23 23 Gen Port 15 6 53* 6
Borg War 9 34 17 Va 17% 17'%+ Va GTel El 12 456 23 7% 23% 23% + '%
Bos Ed 8 36 22% 21% 22 + Va Gen Tire 5 31 16'% 15% 15% — %
Brist My 15 446 63'% 61% 61%-1% Ga Pac 16 188 42 41 42 - %
Brit Pet 3 118 10 9% 10 Gillette 9 221 263* 26'% 26 Va — %
Brunswk 8 178 12% 12 12%+ Ve Goodrich 5 26 17% 173* 17% + '%
Bucy Er 18 100 45 44% 44'% Goodyr 9 133 18% 18% 18%— '%
Burl Ind 15 55 24% 24 24 - % Gould Inc 7 52 26% 25% 25'* — %
Burrghs 24 350 9 5 Va 93% 94 %-1% Gt AP 30 12% 12 12'*— '%
Callah M 14 133 163/4 IS3* 16'%- Va Gren Giarft 9 18 18% 18% 18% + %
Cmp RL 18 28 28% 28% 28% - Ve Gulf Oil • 4 678 21% 21% 21 Va + Va
Camp Sp 12 60 323* 32 32'%- % Halburt 21 61 1733* 172% 172Va — 2'%
Cdn Pac 6 13 14% 14% 14% Hecla M 21 35 23 22% 22%— Ve
Cater Tr 12 353 68 Ve 66'a 663*-1% Heinz HJ 11 181 46% 45% 46'* + %
CBS 12 319 48% 47 47 -1% Heublein 14 299 413* 40'% 403*- %
Celanese 8 271 37 Va 36% 37 Hew Pck 31 236 ioè% 103% 103%- 3%
Chase Mn 5 172 35 34'% 34%- 3/4 High Volts 12 21 6% 5% 6'%- %
Chessie 7 123 34 Ve 33 33 - % Hobart M 15 18 24% 24 24'%
ChrsCrft 8 4 Va 4 Va 4Va- Ve H'oldy In 9 175 11% 11% 11%- %
Chryslr 246 12% 12% 12%— % Homestk 16 157 473* 463* 47Va + %
CITFin 8 65 35% 35 35 - % Honywl 12 194 323* 3 IVa 32%
Citicorp 12 764 34% 33% 34 - % Houdail a 5 17 10 9% 10 + Ve
Cities Sv 7 68 45% 45’% 45%+ '% Househ F 6 63 14% 14% 14%
Clark Eq 8 390 29% 283* 28%- % Hunt Ch 18 19 13% 13 Va 13Va— %
Clark Oil 18 11 Va 11% 11% IC Inds 6 24 14% 14'% 14%
Clorox Co 12 429 11 Ve 10'% 10%- % Inger Rd 12 64 7 4 Va 74 74»%+ %
Coca Col 23 199 80% 77 Va 78'%-1 % Interlk 3 10 31% 31% 31% + %
Colg Pal 15 234 28% 27% 27%- % IBM 15 629 190% 188 189%- 1
Col Piet 17 73 7’% 6% 6%- '% IntFlaF 31 410 26% 26'% 26'*- %
Comsat 8 59 383/4 38 38%- '% Int Harv 4 109 24% 24 Va 243* + '%
Con Edis 4 113 12% 12% 12%— Ve Int Mng 12 42 10 Va 9 Va 10'% + Va
Cont Can 7 198 2434 24 24'%- Va Int Nickl 8 66 26% 26% 26'*- Va
ContCp 10 150 38% 37% 37%- 3/4 Int Pap 10 244 53 52% 52%— %
Cont Dat 159 18% 17 Va 17%+ % Int TT 6 533 22% 22% 22% + '%
Copp Rng 90 373* 37% 37'%- '% Itek Cp 36 10% 10 Ve 10'%- %

Rolland 500 $7 7 7
Roman 325 $15% 15'* 15%
Rothman 100 $113* 113* 11%
Rothm2p 100 $14 14 14
Rothmn w 400 180 180 180 - 5
Royal Bnk 4175 $34'% 34'% 34%
Royal Tr A 629 $23 Va 23% 23% + Ve
Russel H 800 $10% 10% 10%
StLCemA 200 $16’% 16’% 16 Va + '%
Sandwell A 400 $7% 6% 7% + '*
Scintrex 200 125 125 125
Scof Lasal 500 215 :210 :210 - 5
Scot York 1700 253 253 :253 - 1
Seagram 3105 $31% 31’% 31'% - '%
Selkirk A 600 $13'% 13’% 13'% + Ve
Shaw LE A 300 $53* 53* S3*
Shell Can 1175 $163* 16% 16%
Sherrift A 7247 $7% 7'* IVa

Shore To S 5000 400 400 400
Siebens 700 $12% 11% 11% - %
Sifton Pro 600 $6'% 6 Ve 6 Ve - %
Sigma 200 $28 28 28
Silvmq 3500 31 31 31 - 2
Simpsons 3924 $8% 83/4 S3* - '%

Simpson S 1350 $11 Ve 11 11 Ve
SklarM 600 310 310 310 +10
Sklar W 300 168 168 168 - 2
Skye Res 100 220 220 220 - 4
Slater Stl 300 $93* 93* 93*
SlatWCan 10000 $8% 8'* 8% + Ve
Spar Aero 200 285 285 285 + 5
Spooner 2100 20'% 20 20'% + Va
Stafford 200 300 300 300
Stelco A 6363 $30 293* 30 - Ve
SundaleO 10800 $6% 6% 6% + >*

Teck Cor A 200 300 300 300
Texmont 5000 19 18 19
Texore 11500 12 12 12
Thd CGInv 100 $16% 16% 16%
Thom N A 200 $13 Va 13 Va 13 Va - Ve
Toromont 1400 305 300 300 - 10
Tor Dm Bk 3259 $43% 43'* 43%
Tor Star B 600 $13% 13 Ve 13 Ve + Ve
Total Pet 1525 $7 7 7 + '*
Total P Ap 200 $13% IS3* 133*
Traders A 420 $14% 14 Va 14 Va - %
Trade 4 Va p z50 $45% 45% 45%
TradersSp z25 $19% 19% 19%
Tr 10% 400 $10'% 10 Ve 10'% + Ve
Trader 69w 200 $6 5% 6 + Va

TrCGIass 100 385 385 385 +10
TrCan Res 3500 56 55 55 - 2
Trans Mt 1435 $10% 10% 10%
TrCan PL 18745 $10% 10% 10 Va
TrCan Apr z!2 $57% 57% 57%
TrCan D p 1050 $53 53 53
TrCan w 4800 45 42 45
TrinChib 3000 16 15 16 + 1
Trizec Crp 250 $16% 16% 16%
Turbo R 1400 116 115 115
UAP A 100 $24 24 24 + 2
Un Ac lp Z40, $40 40 40
UnAccClp z65 $393* 393* 393*
Un Carbid 100 $21% 21% 21% - %
UnGas 700 $7% 7% 7%
UGas 83* 200 $193* 193* 19%
U Mining 5000 27 27 27 + 2
U Asbesto 4700 $5'* 5'% 5 Ve - '%
U CdnShar z30 $8 8 8
U Canso 5750 $8% 8% 8 Va - Ve
U Keno 505 $12 12 12
U Siscoe 900 $6 6 6 - Ve
UW OG z200 67 67 67
Univr Gas 8633 360 350 360 +10
UppCan 200 137 137 137
Venpower 1000 65 65 65
Versatile 100 $9% 9% 9% - Ve
Versatil A 1600 $9% 9% 9% + Ve
Vestgron 200 $13 13 13 + Ve
Voyager P 2800 $9 8% 9
WainocoG 400 320 320 320 - 5
Wajax A 400 $123/4 12 Va 12 Va - Va
Walk GW A 4898 $323* 32 Va 32 Va - Ve
Weco Dev 400 250 250 250 +10
Weldwod 1800 SU3* 11 Va 11 Va - %
Wstburnè 200 SU 10% 11
Wburn wt 200 $6% 6 Va 6V2
Wcoast Pt 290 425 425 425 - 5
W Pet A p 175 $143* U3* 143*
Wcoast T 200 $21% 21'% 21'% + il
Wcoast w 1060 215 210 210 + 4
Westeel 250 $13% 13% 13%
W Bcas A 300 $8 7% 7% + Ve
W Decalta 3518 $5 Va 5% 5% - Ve
West Mine 800 217 212 213 - 2
Westnhse 100 $22 22 22
Westmill 600 300 300 300 - 40
Wstn 4Vap z5 $45 45 45
White Pas 400 $7 Va 7% 7% + Ve
White P A z20 $14% 14% 14%
Whithorse 600 195 195 195
Whonok A 200 $53* S3* S3*
Wilco 90000 29 20 Va 27 + 7
Win-Eld 2000 4 Va 4 Va 4',2 + Va
Winco A 200 435 435 435
Woodreef 14067 52 51 52
Woodwd A 300 $21 Ve 21'% 21 Ve + Ve
Yk Bear 150 237 237 237 + 2
Zellers 1000 $6% 6% 6% - Ve

Trust Units
BBC R un 100 $113* 113* 113*
BM-Rt un 1050 $12% 123/4 12% + %
BM-RTwt 320 161 160 160 - 1
C Perm un 300 $8'% 8% 8 Va - '%
Heitman u 200 $6% 6% 6%
Heitman w 2000 35 35 35 - 2
TD Realty 780 $27 263* 27
TD Reltw 840 208 208 208 - 2

IU Int 4 176 11% 11% 11 %- Ve
Jim Walt 9 1122 40% 38% 39 -1%
John Man 9 100 23% 23 23'%- Va
Joy Mfg 12 53 76 Va 74 Va 75 — l'/a
Kayser R 34 7 13 123* 123*- Ve
Kellogg 17 137 18 Ve 17 Va 17Va- %
Kennecot 11 '353 34% 323* 33Va- %
Kerr Mg 17 203 88 86 86 -1%
Kraftco 11 220 41% 40 Va 40 Va— %
Krsge SS 34 397 29% 29% 29Va- Ve
Kroehlr 2 11 Ve 11 Ve 11'%- Va
Lib McN 7 2 7'% 7% 7%
Litton 130 7% 7% 7%+ Ve
Lockhd Air 4 146 11 10% 103*- %
Loew Cp 7 52 22% 213/4 22 - %
Mad SG 8 7 5% 5 Va 5%
Mallory 13 21 20'* 20 20 - Ve
Marathn 4 13 9% 9 Ve 9Ve- Ve
Marath O 10 191 48 47% 47%— Ve
Marcor 1 8 87 25'% 24% 24%- Ve
Marq Cem 9 5 9% 9 9 - Ve
Mrsh Mc 21 77 56% 56 56 -1
Mars Fd 10 59 20 Va 20% 20Va+ Ve
Martn M 6 79 17% 17% 173/4- %
Mass Fer 4 22 15% 15'% 15%
Masco Cp 34 14% 14'% 14%+ %
Maytag 19 80 29% 29% 29%+ Va
MCA Inc 10 134 713* 69 Va 70 %-2
McDonld 26 912 47% 46% 47Va—1
McDn D 7 179 14% 14% 14 Va
McGr H 9 38 10 Va 10% 10%
McIntyre 10 z330 48 Va 47 48>/a+ Va
Merck 25 545 75% 74 Va 743*- %
Merrl Lyn 6 794 19% 19 197/e+ Va
MGM 6 184 16 15 Va IS3*
Midi Ros 5 26 18% 18'% 18'%- %
Minn MM 23 433 57'% 56 Va 57 - %
Mobil O 6 428 44% 43% 43%- %
Mohas 44 20 14 IS3* 133/4- %
Monsant 8 164 69'% 68% 68'*- %
Motorola 27 140 47% 46 Va 46%— %
Nat Distil t 30 16% 16% 163/4
Nat Gyp 8 35 12% 12'% 12%+ '%
NCR Cp 8 237 30'% 29’% 29'*- 3/4
NL Ind 7 87 16 15% 16
Norflk W 9 47 64 Va 63% 64'%+ %
Northgt 17 11 4 4 4
Northrop 5 24 27 26% 26% - Ve
Nor Sim 10 148 18% 183/4 IS3*- '%
Occ Pet 4 519 18% 18 18'%+ Ve
Dut Mar 20 58 23Va 23'% 23'%- %
Pac Pétri 10 205 213* 21 Va 2l'/a- Ve
Pan Air 213 3% 3 Va 3%— Ve
Penn Cen 358 2 P* 2 + Ve
Penney 26 343 47% 45% 45% —1 %
Pennzoll 7 269 22 21% 22
Perk Elm 25 23 24% 24% 24%
Pfizer 14 1622 27% 26% 27 - ’%
Phelp D 12 25 35 Ve 34'% 34'%- %
Phll Mor 14 992 50 48% 48%-l’/a
Pitney B 9 179 17% 17% 17%+ %
Pittston 8 212 74% 72% 72Va —1
Polaroid 32 1603 38% 36% 363/4-1 %
PPG Ind 8 45 30 Ve 29 Va 29%- '%
Prct Gm 20 270 88% 8 7 Va 87%-!%
Pullman 9 97 54 Va 53 Va 53Va- %
Ralston P 17 81 43 42% 423/4- Va
Raym Int 9 52 18 Va 18% 18%+ Va
RCA 17 476 19 18 Va 183*- Va
Relian El 5 52 16'% 15% 16 - Ve
Relia Gp 37 7 Va 7% 7'/a+ %
Rep Stl 3 79 31% 303* 31 - Ve
Revlon 19 31 723* 72% 72%- %
Rich Mrl 11 68 20 Va 20'% 20%+ Ve
Robins A 10 104 11 103* 11 + Ve
Rosario 19 35 45 44 Va 45
St RegP 5 166 27% 27% 27'*- %
Sanders 127 7 Ve 7 7 - Ve
SFe In 11 54 29% 28 Ve 28%— %
Scher PI 21 426 50 Va 493* 50 - Va
Schlmbg 24 198 79 Va 79'% 79%- %
SCM Cp 4 54 12 11% 11%+ Ve
Scott Pap 7 122 14 Ve H3* 14'%+ %
Sears R 23 325 63% 63 63'*- Va
Sedco Inc 9 105 323* 32'% 32'%+ %
Shell OU 6 49 53% 52% 53Ve- Va
Singer 111 13% 13% 13%— Va
Skyline 68 134 173* 16% 17 - %
Smith AO 64 1 9% 9% 9%— Ve
Sou Pac 10 240 27% 27% 27%
Sparton 4 5 8% 8'% 8%
Sperry R 11 156 42% 413* 41 %- %
St Brand 15 75 68% 67% 67% - %
StOil Cal 5 271 30% 30% 303/4+ %
StOil Ind 8 769 47’% 46 Va 46%— %
Ster Drug 13 294 17% 17 Va 17Va- ’*
Steven J 7 28 16% 16 16 - %
Stud Wor 11 11 38'* 373* 373*- Va
SunOil 5 28 35 34'% 35 + Va
SunshM 20 43 15% 14 Va 14Va- %
Techniclr 6 7 7% 7% 7%
Teldyn 9 40 203* 20 Va 203/4- %
Tenneco 7 308 25% 253* 25%
Texaco 7 555 25 Va 25% 2 5 Va
Tex Gif 7 153 33'* 32 Va 33 - Ve
Tex Inst 34 367 97% 94% 95%—1%
Textron , 10 9 22 23 223* 223*- Ve
Thiokol 5 117 14'% 13% U3*- Va
Time In 12- 89 55% 54 55%+ 3/4
Timkn 7 47 36% 353* 353*- Va
Tranwy 1 6 25 163* 16% 16%— Ve
Twen Ce 6 x67 13 Va 12% 12%— 3*
Û Camp 11 130 68 67% 67%— %
Un Carb 7 250 59 57% 58%- %
Unit Cp 49 8 7% 73*
US Gyps 16 33 173* 17 Va 17%+ Ve
US Steel 4 252 59'% 58 Va 59'%+ Va
Unit Tech 8 494 53% 52 52 -1%
UOP 6 20 U3* 13 Va 13Va- '%
Upjohn 15 201 34% 333* 34%- Ve
Varian A 13 494 14% 13% 14'%- %
Walk HA 11 35 31% 3 IVa 3IVa- '%
Warn Lb 16 212 33 Va 32% 33 - %
Weathrd 6 9 6 Va 6 Va 6 Va
Westg El 38 683 173* 17% 17Va- %
Weyerhs 24 168 38% 37% 37%— ^4
Whit Con 7 108 2 IVa 20% 203/4-1'%
Wolwth 8 69 15 Va 15% 15'%+ Va
Xerox Cp 19 865 62 59% 59%-2
Zenith R 57 118 26% 26 26'%- '%
Zurn Ind 12 52 10% 10% 10'*- 3/4

Échos boursiers
Après avoir connu des nombreux 

déboires au Québec, la compagnie 
Malartic Hygrade Gold Mines vient 
de voir ses’ actions suspendues jus­
qu’au 30 septembre par la Ontario 
Securities Commission. A partir de 
son pied à terre européen, la firme 
Interstate, le président de Malartic, 
M. Gérard Paquette continue de 
lancer de vives attaques contre les 
fonctionnaires de la CVMQ qui a in­
terdit tqutes transactions de Malar­
tic Hygrade et de sa soeur, Twen­
tieth Century.

c
Les ventes des 425 magasins Reit- 

man’s ont fait un bond de 58% au 
cours du premier semestre. Dans un 
bulletin très peu loquace, la direc­
tion de l'entreprise montréalaise 
annonce un dividende additionnel 
de cinq cents.

La création de la onzième banque 
à charte du Canada, la Commercial 
and Industrial Bank, a été sanction­
née par le Gouverneur général. 
Etablie à Vancouver, l'institution 
ne fera pas affaires directement 
avec le public. Le pdg de la com­
pagnie Miron, M. Albert Hudon, fi­
gure parmi les directeurs provisoi­
res de la banque.

•
Des représentants des Bourses de 

Toronto et de Montréal se sont ren­
contrés cette semaine afin de discu­
ter des problèmes reliés à l'établis­
sement des marchés d’options dans 
les deux places financières. 11 a été 
convenu de poursuivre, de façon pa­
rallèle, les initiatives annoncées par 
les deux Bourses et d étudier plus 
tard les mécanismes de coordina­
tion possibles.

les indices
Toronto

Industrielles
Changement - .68
Clôture 189.12
Sem. dern. 189.97
Mois dern. 188.94
1975 haut 197.14
1975 bas 157.13

Aurifères Métaux Pétroles
-2.75 -.76 -1.88
380.90 78.31 185.75
384.39 78.69 189.79
412.52 76.80 196.02
459.95 82.95 207 68
338.98 57.26 112.32

Montréal
Industriel. Serv. publ. Banques Comb. Papiers

Changement -1.54 -0.09 -1.17 -1.21 +0.04
Clôture 197.33 130.11 270.68 191.46 114.35
Sem. dern. 198.67 129.60 274.29 192.63 113.85
Mois dern 198.07 128.73 268.82 191.51 111.83
1975 haut 206.71 141.94 281.74 199.62 117.80
1975 bas 159.17 121.53 207.14 157.14 96.88

New York
Ouv. Haut Bas Clôt. Chana.

Industrielles 830.57 833.78 822.20 826.50 -5.01
Transport 161.71 162.82 159.25 160.40 -1.43
Serv. publics . 79.72 80.23 79.02 79.66 +0.03
Ensemble 251.83 253.07 249.04 250.56 -1.45

obligations
Hausse des prix

Les prix sur le marché canadien des obligations ont terminé la se­
maine à la hausse. Ils avaient fléchi plus tôt cette semaine, ce qui 
constituait une réaction devant une nouvelle mesure de financement 
du gouvernement du Canada.

Le court terme termine la semaine une dizaine de cents à la 
hausse, alors que le long terme, les obligations des sociétés et les 
obligations provinciales gagnent en moyenne un demi-point.

Des courtiers disent que le marché" a été loin de se montrer 
enthousiaste devant une offre de $400 millions d'obligations que fait 
le gouvernement du Canada. A la fin de la semaine, le gouvernement 
n'avait pas encore réussi à se procurer tout ce montant.

Les prêts au jour le jour étaient disponibles vendredi à 6 1-2' ;.
Les bons du Trésor d'une durée de trois mois se sont négociés à 

7.44'< et ceux d'une durée de six mois, à 7.68'7
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Et si Flintabbatey Flonatin revenait...

lliÉÉÉl
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W"/,

par JACQUES FORGET

A la fin du siècle dernier, Josiah Flintabbatey Flona­
tin, prospecteur légendaire, s’aventura dans les 
terres éloignées de l’Ouest, poussé par la fièvre de 
l’or. Son surnom de Flin Flon devait rester.

Hudson Bay Mining : 
chute des profits

Malgré une augmentation de 
près de 15% de ses revenus, 
[’Hudson Bay Mining & Smel­
ting a vu ses profits décroître de 
moitié au deuxième trimestre. 
Les bénéfices d'HBMS pendant 
Jes mois d'avril, mai et juin ne 
représentent plus que $7.4 mil­
lions, contre $15 millions pen­
dant la même période en 1974. 
Durant la même période, les re­
venus se sont pourtant accrus de 
$53.8 à $61.8 millions.

Ce mauvais deuxième tri­
mestre a fortement influencé 
les résultats du premier se­
mestre de la compagnie qui af­

fiche des gains de $14.7 millions, 
soit $1.48 l’action, contre $24.7 
millions, ou $2.49 par action.

Cette baisse substantielle des 
profits, explique la direction de 
la compagnie, est principale­
ment le fait de l’augmentation 
importante des coûts de produc­
tion et de la charge fiscale de 
l'entreprise, la faiblesse du 
marche des métaux affecte 
aussi les opérations de la com­
pagnie. Ainsi, c'est malgré une 
légère hausse des revenus, de 
$106.2 à $108.6 millions, que les 
profits du premier semestre ont 
décliné de 40%.

FLIN FLON - (SASK) - S’il 
pouvait voir Flin Flon aujour­
d’hui, Josiah Flintabbatey Flo­
natin ne serait pas déçu. Près 
de 50 ans après le début des 
opérations minières dans ce 
coin perdu, assis sur la fron­
tière du Manitoba et de la Sas­
katchewan, Flin Flon est deve­
nue pour 1 Hudson Bay Mining 
and Smelting une vraie “mine 
d’or"...

Josiah Flintabbatey Flonatin 
est un oersonnaee de roman, 
prospecteur de son métier, que 
rencontrèrent au hasard d’une 
lecture impromptue les explora­
teurs qui s’aventurèrent dans le 
nord du Manitoba au début du 
siècle. En 1915, Tom Creighton, 
l’un des pioniers de la prospec­
tion dans les régions éloignées 
du Canada, découvrit sur le site 
actuel de la mine Flin Flon les 
premiers indices de cuivre-zinc 
qui, douze ans plus tard, allaient 
permettre d’ouvrir la mine.

En décembre 1927, des finan­
ciers américains créaient [’Hud­
son Bay Mining and Smelting 
pour mettre en production le gi­
sement. Les réserves étaienj 
alors estimées à 18 millions de 
tonnes de minerai. A la fin de 
1974, les reserves combinées des 
gisements de Flin Flon et de 
Snow Lake s'établissaient tou­
jours à 17.9 millions de tonnes à 
une teneur de 2.5% en cuivre, 
3.9% en zinc et 0.7 once d'ar­
gent par tonne.

bénéfices
Cadillac Fairview Corp.; pour les 

trois mois qui se sont terminés le 31 
mai dernier, $2,711,000 — 10.9 cents 
l’action, contre $3.425,000 — 13.9 
cents.

Cambridge Leaseholds; pour les 
trois mois qui se sont terminés le 31 
mai dernier, $367,866 — 17.1 cents 
l’action, contre $277,729 — 13.1 
cents.

Canada Safeway; pour les 24 se­
maines qui se sont terminées le 14 
juin dernier, $15,983,000 — pas de 
chiffres pour l’action, contre 
$14,252,000.

Canada Southern Petroleum; 
pour les neuf mois qui se son* ter­
minés le 31 mars dernier, $269,000, 
perte — trois cents l’action, pas de 
comparaison.

Canadian Salt; pour l’année qui 
s’est terminée le 30 juin dernier, 
$4,173.000 — $1.85 l'action, contre 
$4.405,000 - $1.96.

Dominion Foundries and Steel; 
pour les six mois qui se sont termi­
nés le 30 juin dernier, $30,700,000 —. 
$1.92 l’action, contre $33,400,000 - 
$2.09.

Du Pont du Canada; pour les six 
mois qui se sont termines le 30 juin 
dernier, $1,649,000, perte — 22 cents 
l’action, contre $12,669,000, béné­
fice - $1.60.

L’exploration de la région mi­
nière attenante, autrefois facili­
tée par une fiscalité compatis­
sante permit de découvrir suffi­
samment de nouveaux gise­
ments pour réaliser cet eoui- 
libre, après près de 50 ans d’o­
pération et l’extraction de 75 
millions de tonnes de minerai.

A Flin Flon même, l’Hudson 
Bay Mining exploite deux mi­
nes: la vieille mine Flin Flon 
dont les réserves recèlent en­
core un demi-million de tonnes 
de minerai et la White Lake 
Mine qui fut mise en production 
en juin 1972. Deux nouvelles mi­
nes seront mises en production 
dans la région, la Centennial 
Mine l’été prochain et la Wes- 
tarm Mine, vers mars 1977.

Mais l’importante fonderie de 
cuivre de Flin Flon et le 
complexe fonderie raffinerie de 
zinc ne sauraient se contenter 
seulement des expéditions de 
minerai en provenance des envi­
rons immédiats. L’ouverture, à 
la fin des années ’50 de la ville

minière de Snow Lake, à 75 mil­
les à l’est de Flin Flon. permit 
l'ouverture de cinq mines qui 
sont aujourd'hui un apport in­
dispensable pour les installa­
tions de traitement du minerai.

Outre ces mines, HBMS pos­
sède un intérêt dans la cuprifère 
Dickstone Copper Mines, situé à 
25 milles à l'ouest de Snow 
Lake.

Jusqu’en 1973, Hudson Bay 
Mining est demeurée très acti­
ve dans l’exploration minière. 
Au Manitoba et en Saskatche­
wan, la compagnie a dépensé 
cette année-là $3 millions. 
Seuls de tels programmes 
d'exploration ont permis de dé­
couvrir les mines Centennial, 
en 1970, et Westarm, en 1973. 
La nouvelle fiscalité minière 
tant manitobaine que fédérale, 
a forcé la compagnie de couper 
de moitié les sommes quelle 
consacrait à l'exploration.

Pire, c’est vers l’étranger, 
notamment les USA. qu’Hudson 
Bay Mining & Smelting oriente

maintenant son expansion, atti­
rée par une fiscalité plus libé­
rale.

Ce n’est qu’en 1962 que 
l'Anglo American Corp. of Ca­
nada. filiale canadienne de 
l'Anglo American of South 
Africa, prit le contrôle effectif 
de la compagnie en acquérant 
un intérêt qui est aujourd'hui de 
35%. Cette prise de contrôle 
présida à une diversification des 
activités de HBMS.

En 1966, la compagnie prenait 
le contrôle de Francana Oil & 
Gas et mettait le pied dans 
l’exploration gazière et pétro­
lière. Depuis lors, Francana a 
connu un succès certain en In­
donésie par sa filiale Trend 
Explorations. Au début de 1974, 
HBMS accrut son intérêt dans le 
secteur des hydrocarbures en 
acquérant un intérêt de 37.8'7r 
dans Western Decalta Petro­
leum de Calgary, une juniore 
gazière.

L’un des actifs les plus impor­
tants de Francana était son

contrôle sur Sylvite Canada, une 
propriété de potasse de la Sas­
katchewan. HBMS acquit de 
Francana son intérêt dans Sul- 
vite Canada et entreprit aussitôt 
de mettre en production. En 
mars 1971, la production com­
merciale de potasse com­
mençait.

L’achat de Francana Oil & 
Gas permit donc à l’Hudson Bay 
Mining de mettre le pied dans 
deux industries d’avenir: les 
hydrocarbures et les fertilisants.

Au début des années 70, 
HBMS s'immisça aussi dans le 
secteur de la transformation en 
achetant Durham Industries qui 
devint Zochem, un fabricant de 
poussière et d'oxyde de zinc. 
Ces dérivés sont utilisés dans 
l'industrie chimique, celle de la 
peinture et du papier. L’usine 
montréalaise de l'ex-Durham 
fut cependant déplacée à To­
ronto

Hudson Bay Mining possède 
aussi une filiale engagée dans

l’exploitation du sulphate de so­
dium en Saskatchewan, Fran­
cana Minerais. L'entreprise a 
construit en 1968 une raffinerie 
à Cabri en Saskatchewan qui 
produit l’un des plus purs sul­
phates de sodium qui soient

Empressée de continuer sa di­
versification, et surtout d'éviter 
l’onéreuse fiscalité minière ca­
nadienne, HBMS a fait récem­
ment deux nouvelles acquisi­
tions importantes. Elle a acheté 
un intérêt de 18% dans la cupri­
fère américaine Inspiration 
Consolidated Copper (une autre 
filiale de l'Anglo American pos­
sède un intérêt de 12%) et 
accru à 51% son contrôle dans 
Terra Chemicals International, 
une importante entreprise amé­
ricaine de fertilisants.

Ah!, si seulement Josiah Flin­
tabbatey Flonatin voyait THud- 
son Bay Mining and Smelting, il 
ne regretterait seulement que 
d’avoir donné son nom à la ville, 
plutôt qu’à la compagnie...

Les immobilisations en hausse de 14%
par Peter Cook, Financial Times News Service

Fiscalité minière: les compagnies 
peuvent poursuivre la contestation

Alors que semblent s’envoler 
les faux espoirs d’un réajuste­
ment de la fiscalité minière en 
Colombie-Britannique, l’in­
dustrie minière de cette pro­
vince vient de se voir confirmer 
par la Cour d’appel la procédure 
qu elle a entamee en décembre 
aernier. Le tribunal de deu­
xième instance a renversé la dé­
cision de la Cour Supérieure de 
Colombie Britannique, selon la­
quelle l’Association minière de

cette province avait erré en 
droit en poursuivant le 
Procureur-genéral, le ministre 
des mines et l’administrateur 
des redevances minières, plutôt 
que “Sa Majesté la Reine au 
nom de la Province".

Pour ne pas être prise de 
court, une autre fois, l’industrie 
minière a poursuivi tant le pre­
mier groupe d intéressés que la 
Couronne. C’est le 3 septembre

que l'affaire doit être entendue.
L’industrie allègue que le Mi­

nerai Royalties Act qui a insti­
tué des redevances sur les ven­
tes de minerai, et le Minerai 
Land Tax Act sont ultra-vires 
parce qu’à l'encontre des pou­
voirs de la Province.

Les demandeurs regroupent 
plus d’une douzaine des com­
pagnies minières oeuvrant en 
Colombie-Britannique.

En dépit de la croissance des 
coûts, de la baisse des profits et 
de la faible utilisation des équi­
pements de production, les mi­
lieux d’affaires se montrent plu­
tôt optimistes en ce qui con­
cerne leurs projets d’expansion.

Selon une étude rendue 
publique hier par Statistique Ca­
nada. les dépenses d’immobili­
sation devraient croître de 
14.3% en 1975 pour atteindre 
$37.1 milliards. Ce montant 
représente une hausse de 0.6% 
sur le chiffre fourni par un son­
dage similaire effectué en jan­
vier dernier.

Cette enquête inclut les pro­
jets gouvernementaux d'inves­
tissements qui feraient un bond 
de 24%. Des tendances encoura­
geantes se dessinent dans de 
nouveaux secteurs d’investisse­
ments. Ainsi, une grande partie 
de l’augmentation des prévi­
sions par rapport à janvier der­
nier provient des dépenses 
accrues pour l’acquisition de 
machinerie et d’outillage.

L'étude révèle cependant cer­
tains points faibles: la hausse 
des dépenses envisagées dans le 
secteur manufacturier a recule 
de 22.3% à 18% par rapport à 
l'an dernier,

Les industries qui ont été par­
ticulièrement touchées par la 
récession comme celle des mé­
taux de base ou des pâtes et pa­
pier affirment avoir élagué leurs 
plans d'investissement. Des ré­
ductions ont ainsi été annoncés 
dans ces secteurs de même que 
dans celui des mines non mé­
talliques.

Par rapport au sondage de 
janvier dernier, on constate une 
baisse dans le secteur de l’habi­
tation. Une chute de 6.1% des 
dépenses à ce chapitre ramène­
rait à $6.3 milliards le volume 
total des investissements, ce qui 
équivaut à 190,000 mises en 
chantier.

Cette diminution devrait ce­
pendant être comblée par un re-

§ain d’activités dans le secteur 
e la construction non- 

résidentielle qui pourrait aug­
menter de 24% par rapport à 
l’an dernier.

En excluant l’habitation, les 
dépenses d’immobilisation aug­
mentent de 2% par rapport au

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
Voir autres Avis légaux, en page 2

VIM0NT DRYWALL INC.

PRENEZ AVIS que la compagnie VIMONT 
DRYWALL INC., corporation légalement consti­
tuée en vertu de la Loi des Compagnies, ayant son 
siège social et principale place d'affaires en le 
secteur de Vlmont, cité de Laval, district de 
Montréal, demandera au Ministre des Institutions 
Financières. Compagnies et Coopératives de la 
Province de Québec, le droit d'abandonner sa 
Charte sous les provisions de ladite Loi des Com­
pagnies
DATE a Montréal, ce 31 juillet 1975 
(signé) DAME GEORGETTE VIGNEAULT 

BEAUDOIN 
SECRETAIRE

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 24 juillet 1975 â LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables a Richard Chance Fashions 
Inc/Les Modes Richard Chance Inc a été enre­
gistré au bureau d'enregistrement de la division 
d'enregistrement de Montréal le 24ième |0ur de 
luillet 1975. sous le numéro 2620929 Ce 29ième 
jour de juillet 1975.

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que FRANCOIS ROY de Lac des Iles, 
Co Labelle. Province de Québec, détenteur d’une 
attestation a titre d'artisan pour la région no 7. 
permis no. s'adressera a la Commission
des Transports du Québec afin de demander qu'a­
vec le véhicule décrit a l'attestation M 504097 il 
puisse obtenir un permis spécial additionnel 
pour la région no 8 Durée 11 mois et 20 lours 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée é ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s'adressant a la Commission des 
Transports — 505 est. rue Sherbrooke — Place 
du Cercle, Montréal

SIGNE PAQUETTE PAQUETTE PERREAULT 
& RIVET

1ère publication Samedi 2 aoOt 1975 
2ième publication Lundi 4 aotit 1975 
3ième publication Mardi 5 août 1975

PAMAHA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU QUEBEC 
DU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que RENE DE SYLVA, de Lac des 
Iles, détenteur d une attestation a titre d artisan 
pour la région no 7. permis no' s'adressera 
a la Commission des Transports du Québec 
afin de demander qu'avec le véhicule décrit 
sur Tahestation comme étant un VR 28124/75, 
il puisse obtenir un permis spécial additll pour 
la région no 8 ,
Durée : 11 mois et 20 jours 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée a ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s adressant à la Commission des 
Transports — 505 est, rue Sherbrooke — Place 
du Cercle. Montréal 
1er publication: samedi 2 août 1975 
2iême publication: lundi 4 août 1975 
3iême publication, mardi 5 août 1975 
Paquette» Paquette, Perreault 
Rivet et Groleau.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE

N0 500-05-016311 746 
RENE HUTTON,

Demandeur
•vs-

DENIS B0UTHILLIER,
Détendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le détendeur. DENIS BOUTHILLIER. est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai de 
trente (30| jours suivant la dernière des deux 
publications Une copie de la requête pour obtenir 
permission de cesser d'occuper a téè laissée a 
son Intention au Grette de la Cour

MONTREAL, le 30 juillet 1975 
(S) A BEAULIEU 

PROTONOTAIRE ADJOINT 
BOISCLAIR, KOZINA, LEFEBVRE 

& SASSEVILLE. avocats 
4906 est bout Gouin 
Montréal-Nord, Qué H1G 1A4 
Tél 326-6400 
Domicile élu
31 ouest, St-Jacques, suite 500 
Montréal, Qué

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
No. 500-05-011431-754 
CLAUDE LAFOREST

Partie demanderesse 
C

DIATRICH SCHULZE, de domicile inconnu
Partie défenderesse. 

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie défenderesse DIATRICH SCHUL­
ZE est par les présentes requise de compa­
raître dans un délai de trente jours suivant 
la dernière publication Une copie du bref d as­
signation et de la déclaration a été laissée a son 
intention au Grette de la Cour.
Montréal, ce 30 juillet 1975

Protonotalre. C.S.M. 
A Beaulieu

Me Marcel Belleville, avocat 
200 rue St-Jacques ste 603 
Montréal, P.Q 
tél 286-7666

PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(DIVORCES)

N0 12-053168-757

GEORGES PEL0QUIN, peintre, domicilié et rési­
dant au 47-2e avenue, Ville LaSalle. District de 
Montréat,

Requérant
•vs-

DAME CHRISTINE GORMAN, de lieux inconnus, 
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR:
L'intimée est requise de comparaître dans un dé­
lai de 60 jours de la dernière publication Une 
copie de la requête en divorce a été laissée a 
la division des Divorces. 10 est rue Craig. 
Montréal. Québec, a son Intention 
Prene? avis qu'à défaut par I intimée de signifier 
et déposer une comparution ou contestation dans 
les délais susdits, le requérant procédera a obte­
nir par défaut un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accessoire qu'il solli­
cite
Montréal, le 28 juillet 1975

Claude Dulour. registraire
Me Sam Goldwater,
10 rue St-Jacques,
Montréal 
Tek 845-3231 
Procureur du requérant

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 21 juillet 1975 a LA BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, présentes 
ou tutures, payables à Flowers By mplerre Inc. a 
été enregistré au bureau d enregistrement de la 
division d’enregistrement de Montréal le 24ième 
jour de juillet 1975. sous le numéro 2620932 Ce 
29lème |0ur de juillet. 1975

LA BANQUE T0R0NT0-D0MINI0N

Avis est par les présentes donné que le contrat de 
vente en date du 24 juillet 1975 â LA BANQUE 
T0R0NT0-D0MINI0N de toutes dettes, présentes 
ou futures, payables a B & B Trailer Supplies 
Ltd a été enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de Montréal le 
24iême jour de luillet 1975. sous le numéro 
2620928 Ce 29ième jour de juillet. 1975

LA BANQUE T0R0NT0-D0MINI0N

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

N0 500-12-053 119-750
GREFFE DES DIVORCES
DU DISTRICT DE MONTREAL
ERNEST LEGER BOUCHARD, résidant et domicilié
dans les cité et district de Montréal,

Requérant
vs-

DAME ALD0RAT BERUBE, de lieux Inconnus, 
Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimée Dame ALD0RAT BERUBE, est pat les 
présentes requise de comparaître dans un dé­
lai de soixante (60) jours de la dernière publi­
cation
la Division des Divorces du district de Montréal, a 
son Intention
PRENEZ DE PLUS AVIS qu A délaut par vous de 
signitler et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, le requérant pro­
cédera a obtenir contre vous, par défaut, un juge­
ment de divorce accompagné de toute ordonnance 
accueillant les mesures accessoires qu'il solli­
cite contre vous

MONTREAL le 30 juillet 1975 
(S) A BEAULIEU 

Registralre-adjoint 
GADBOIS LAFONTAINE THIBAULT 

& LAFONTAINE 
400 est. rue Jarry 
Montréal, Qué

sondage de janvier ce qui donne 
un accroissement total de 21% 
par rapport à 1974.

Trois secteurs sont en bonne 
partie responsables de cette 
croissance: les services publics 
avec une hausse de 26.6%, l’in­
dustrie manufacturière, 18%, et 
les entreprises commerciales 
et financière avec un gain de 
17.6%.

Le facteur le plus positif de

cette étude se trouve dans les 
intentions des dirigeants 
d’entreprises de commander de 
la machinerie et de l’outillage 
neufs. Les coûts d’acquisition 
atteindraient $14 milliards, soit 
17.6%. de plus qu’en 1974 et 
1.8% de plus qu'en janvier der­
nier.

On observe des hausses 
appréciables dans les secteurs 
manufacturier, chimique, des

raffineries de pétrole et des mi­
néraux non métalliques alors 
que des diminutions sont pré­
vues chez les fabricants de voi­
tures, de matériel de transport, 
de produits forestiers, d’ali­
ments, de produits en 
caoutchouc et de textiles.

Les firmes pétrolières et ga­
zières ont révisé leurs prévisions 
et leurs dépenses d'immobilisa­

tion seront en 1975 de 32.8% 
plus élevées que l’an dernier. 
Far contre, dans le secteur mi­
nier. le mouvement est 
contraire.

Dans le domaine public, la 
forte hausse des dépenses pré­
vues par les municipalités por­
tent à $6.7 milliards les investis­
sements anticipés, une avance 
de 21.5%: par rapport à 1974.

Air Canada prévoit un déficit record
En raison de la baisse du 

nombre de passagers, Air Ca­
nada devra affronter un déficit 
considérable, cette année, a 
déclaré un porte-parole de la so­
ciété vendredi.

Cette compagnie de transport 
aérien avait prévu un taux de 
croissance de huit p.c. cette an­
née. Toutefois, le volume de la 
clientèle a baissé de 2 p.c. en 
1975, et la clientèle estivale a

étonnamment fléchi de 15 p.c.
La situation est telle que la 

société de la Couronne lancera 
un programme de tarifs à prix 
réduits pour augmenter le vo­
lume de circulation, a annoncé 
le porte-parole. Tarifs réduits 
pour les excursions et les week­
end, par exemple. Air-Canada 
diffusera des renseignements 
sur ce programme dans quel­
ques jours.

Le porte-parole a refusé de 
confirmer ou d’infirmer la nou­
velle rapportant que cette so­
ciété ait enregistré un déficit de 
$25 millions en 1974. La baisse 
du nombre de passagers aurait 
entraîné une perte de revenu de 
$70 à $80 millions.

Le transporteur aérien expli­
que aussi ses pertes par la 
hausse des coûts d’opération, 
notamment les hausses de salai­

res et du prix du pétrole. L an 
dernier, les pertes de cette so­
ciété de la Couronne s’élevaient 
à $9.2 millions, le second déficit 
des 12 dernières années.

Le porte-parole a nié toute­
fois qu’Air Canada entende 
vendre une bonne partie de sa 
flotte. Il. a précisé que l'on 
vendrait peut-être deux ou trois 
vieux DC-8. mais aucun appareil 
récent.

La nouvelle conception de la mine Centennial
ne gêne ni la vue ni l’ouïe

c’est voulu

f
S»

* . *•

La mine Centennial n'est qu à 400 pieds de la route 
10 dans le nord du'Manitoba mais à moins de savoir 
où et quand regarder, il y a bien des chances que 
vous ne l’entendrez pas et ne la verrez même pas de 
la route. Au départ, la mine Centennial est partiel­
lement dissimulée à la vue par de grands pins-et il 
n’y a pas de chevalement typique pour venir enlaidir 
la ligne d’horizon. Les bâtiments de surface mesu­
rent à peine 40 pieds de haut, le minerai est broyé 
sous terre alors que les compresseurs et les venti­

lateurs sont munis de silencieux. L’entrée de la mine 
est en pente et mène à un puits souterrain. Voyez- 
vous, la mine Centennial est située en plein coeur 
d’une région de villégiature et Hudson Bay Mining a 
voulu s'assurer que la Centennial ne détruirait pas 
la beauté de l’environnement par la pollution visuelle 
et assourdissante Nous avons mis notre idée en 
application et elle a réussi.

Le Canada compte sur l'industrie mimère-vous 
pouvez compter sur nous.

dl
Hudson Bay 

Diecastings Limited
Francana 

Oil 8t Gas Ltd.
Sylvite of Canada 

Division
Zochem
Limited

Francana 
Minerals Ltd.

Cuivre, aine, or argent cadmium sélénium et concentrés de plomb • Exploration et mise en valeur • Alliages au rmc coulés sous pression • Pétrole brut et 
gaz naturel • Potasse • Oxyde de zinc • Sulfate de soude • Métaux et produits chimiques de quêlll», pêr un grand producteur minier.

HUDSON BAY AND SMELTING CD., LIMITED
P.O. Box 28, Toronto-Dominion Centre, Toronto / Telephone: (416) 362-5233 a b-bsta

7006
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Gonçalves n’aurait pas encore trouvé 
tous les titulaires pour son cabinet

LISBONNE (d’après Reuter 
et AFP) — Le premier mi­
nistre Vasco Gonçalves a pour­
suivi hier ses efforts pour con­
firmer la formation d'un nou­
veau gouvernement portugais 
annoncée la veille par le prési­
dent Francisco Costa Gomes.

Le général Gonçalves s’ef­
force d'obtenir le soutien des 
militaires à la composition du 
cinquième gouvernement pro­
visoire en quinze mois, compo­
sition qui doit être annoncée au­
jourd’hui. Il s’est longuement 
entretenu pendant la nuit de 
jeudi à vendredi avec le général 
Otelo Saraiva de Carvalho, chef

de la police de sécurité et plus 
jeune membre du triumvirat, 
auquel participent également 
les généraux Costa Gomes et 
Gonçalves.

Cet entretien, le deuxième en 
vingt quatre heures entre les 
deux hommes, a pris fin aux pe­
tites heures du matin. En dépit 
de l’annonce concernant la dé­
signation d’un nouveau gouver­
nement, tout porte à croire que 
le général Gonçalves n’est pas 
au bout de ses peines pour trou­
ver des titulaires à plusieurs 
portefeuilles importants.

Selon le quotidien O Jornal, le

principal obstacle tient au refus 
de représentants indépendants 
de la gauche à servir de 
“glaçage au gâteau” et à faire 
partie d'un gouvernement dé­
muni de programme. Le quoti­
dien exprime également des 
doutes sur la durée de vie de l’é­
quipe de communistes, officers 
et gauche et marxistes non- 
affiliés que le général Gonçalves 
serait parvenu à réunir.

De source informée, on pré­
cise qu’au moins trois personna­
lités ont jusqu'à présent refusé 
le poste des affaires étrangères 
laissé vacant par le départ du 
commandant Ernesto Melo An-

tunes, principal modéré du 
Mouvement des forces armées. 
Il s'agit du chef de l’armée de 
l’air, le général Jbse Jorais de 
Silva, le secrétaire sortant à la 
coopération extérieure, M. 
Jorge Sampaio, et le chef du dé­
partement politique du minis- ' 
tère. M. Fernando de Matal- 
haes Cruz.

Deux noms sont envisagés 
pour ce portefeuille: le capi­
taine Manuel Martino Guer- 
reiro, membre du conseil de la 
révolution, qui accompagne le 
président à Helsinki et le com­
mandant Correia Jesuino, ac­
tuel ministre de la Communica-

Moscou veut acheter un million 
de tonnes de céréales à la CEE

BRUXELLES (d’après Reu­
ter et AFP) — M. Pierre Lardi- 
nois, commissaire européen 
chargé de l’agriculture, a 
déclaré hier que i Union soviéti­
que avait approché des négo­
ciants français et ouest- 
allemands en grains pour un 
éventuel achat d'un million de 
tonnes de céréales.

M. Lardinois a précisé qu’à sa 
connaissance aucun contrat n'a­
vait été signé, mais que cela 
pourrait se produire “dans un 
mois ou deux.” Il a déclaré qu’à 
son avis un tel contrat s'effec­
tuerait aux prix du marché mon­
dial: “La commission de la 
CEE n’envisage pas de mettre

des céréales à la disposition de 
l’Union soviétique à des prix in­
férieurs aux prix normaux.” Il a 
ajouté que les négociations pré­
liminaires portent sur trois ou 
quatre céréales: blé, orge, 
seigle et maïs.

M. Lardinois a précisé, au 
cours d’une conférence de 
presse, que la commission elle- 
même n’avait pas eu de contact 
avec l'URSS au sujet de l’achat 
de céréales par ce pays. Il a 
déclaré par ailleurs que selon 
les dernières estimations, la ré­
colte de blé dans les pays de la 
CEE sera inférieure de 10 à 14 
pour cent à ce quelle avait été 
en 1974.

Dans la foulée de 
la CSCE, Ford se 
rend à Bucarest

BUCAREST (Reutèn — Les dirigeants roumains attachent 
une grande importance à la visite que le président Ford effectue 
aujourd'hui dans leur pays à l’issue de la conférence au sommet 
sur la sécurité et la coopération en Europe à Helsinki.

Ils tirent satisfaction du fait que le président ait choisi la Rou­
manie comme première étape de son itinéraire de retour. Une
même valeur symbolique peut être attachée au fait que le presi­
dent américain se rendra demain après-midi en Yougoslavie. 
Les deux pays se distinguent par leur indépendance à l’egard de 
Moscou.

Tout en ayant vivement soutenu la conférence sur la sécurité 
et la coopération en Europe, le gouvernement roumain craint 
que l'institutionalisation de la detente Est-Ouest consacrée à 
Helsinki n’entraîne un relâchement de l’intérêt occidental à l'é­
gard de pays tels que la Roumanie.

Ce pays a néanmoins reçu les gages de soutien de trois admi­
nistrations américaines successives, dont les déclarations ont 
réaffirmé le droit de la Roumanie à une existence indépendante.

En 1968, après l'invasion de la Tchécoslovaquie, le président 
Lyndon Johnson avait adressé une mise en garde à l’Union sovié­
tique contre les risques d'une action de même nature dans les 
Balkans. L’année suivante, le président Richard Nixon choisis­
sait la Roumanie comme premier pays communiste à faire l’ob­
jet d une visite d'Etat de la part d’un président américain,

En novembre dernier, le secrétaire d’état Henry Kissinger se 
rendait à Bucarest pour assurer le président Ceausescu de la 
continuité des engagements américains sous l'administration 
Ford.

Sur le plan pratique, la Roumanie espère que la visite du presi­
dent Ford aboutira à une relance du commerce, une question 
qui a pris une urgence nouvelle à la suite des inondations ca­
tastrophiques du mois dernier qui ont fait au moins 70 morts, 
anéanti des milliers de tonnes de blé et détruit ou endommagé 
plus de 500 usines.

Les perspectives commerciales se sont éclaircies lundi dernier 
par l’octroi, au Congrès américain, du statut de la nation la plus 
favorisée à la Roumanie. Ce vote se traduira par un abaissement 
de 50 pour cent des tarifs imposés sur les produits roumains aux 
Etats-Unis. La Roumanie, qui n’a exporté que pour 130 millions 
de dollars de produits aux Etats-Unis en 1974, espère en outre at­
tirer les industriels américains dans des projets communs.

Les présidents Ford et Ceausescu entameront leurs conversa­
tions deux heures après la cérémonie d’accueil. Demain, ils se 
rendront en train spécial à la station de montagne de Sinaia, à 
130 km au Nord de la capitale, où ils auront d'autres entretiens 
et où le président Ford et son épouse assisteront à un service re­
ligieux dans un monastère.

Le président Ford et sa suite se rendront à Belgrade dans 
l'après-midi.

Hitler aimait à 
singer Mussolini

BONN (Reuter) -- Adolf Hitler aimait à se livrer à des mi­
mes gouailleuses de son collègue italien Benito Mussolini pour 
amuser ses invités, révèle Albert Speer, chef des armements du 
troisième Reich pendant la deuxième Guerre mondiale, dans le 
premier épisode de ses mémoires publié hier par le quodidien 
conservateur Die Welt.

Projetant son menton en avant, raidissant ses jambes écar­
tées et portant sa main à la hanche, le dictateur allemand débi­
tait en babillant des suites de mots italiens ou à consonance ita­
lienne tels que “Giovinezza, Patria, Victoria, Macaroni, Bel- 
canto, Telegrafico et Basta’’ au grand amusement de son entou­
rage privé, écrit M. Speer, un ancien proche collaborateur 
d'Hitler et le seul à avoir plaidé coupable au procès de Nurem­
berg en 1946.

Ces mémoires, qui ont été écrits en secret sur des bouts de 
papier, des revers d’étiquette et des rouleaux de papier hygiéni­
que pendant les 20 ans que leur auteur a passés à la prison de 
Spandau à Berlin, seront publiés dans un livre à paraître dans le 
courant du mois. Ils apportent un éclairage nouveau sur les 
autres dirigeants nazis detenus à Spandau.

Speer relate en particulier le jour où l'ancien commandant 
de la marine allemande, le grand-amiral Erich Raeder, s'est mis 
à pourchasser furieusement Rudolf Hess, adjoint d'Hitler en 
brandissant un bâton, après l'avoir surpris en train de com­
mettre un larcin dans son lot de tomates au jardin potager de la 
prison.

Speer fait ét|t du mépris de Hitler à l'égard de Francisco 
Franco et cite le cuehrer déclarant en 1942: “Au lieu de ren­
contrer un leader avec de la personnalité, j’ai trouvé un petit ser-

§ent grassouillet incapable de comprendre mes projets mon­
iaux ’’

Selon Speer, Hitler aurait ajouté: "Il nous faut garder de 
bonnes relations avec les Espagnols rouges, Ils sont de toute 
façon perdus pour la démocratie tout comme cette clique réac­
tionnaire autour de Franco. L'idéalisme manifesté pendant la 
guerre civile n’était pas à rechercher du côté de Franco mais 
parmi les rouges ”

Celle d’orge pourrait être de 6 
à 8 pour cent inférieure, mais 
celle de maïs de 20 pour cent su­
périeure. Il ne s'agit pas là, a-t-il 
souligné, de statistiques officiel­
les de la CEE, mais elles ser­
vent de chiffres de travail aux 
experts du comité sur les céréa­
les de la commission.

Compte tenu de stocks actuels 
de l’ordre de 7 millions de ton­
nes d’une production de 37 mil­
lions de t. de blé tendre et d’im­
portations de 4 millions de t.. la 
CEE dispose de 48 millions de t. 
au début de la campagne qui 
commence le 1er août 1975.

Or, elle doit faire face aux 
obligations suivantes:

conserver un stock de report 
en fin de campagne de 4 mil­

lions de t.;
approvisionner le marché in­

térieur (36,5 millions de t.);
consacrer 1,3 million de t. à 

l’aide alimentaire (et même da­
vantage compte tenu de certains 
retards de livraison);

honorer pour 2,5 à 2,7 mil­
lions de tonnes de contrats en 
cours à livrer avant le 1er oc­
tobre dans la Méditerranée, en 
Afrique et en Inde; livrer un 
million de tonnes à l’Egypte 
dans le cadre d’un accord à long 
terme que la commission vient 
de négocier au Caire.

M. Lardinois a précisé que les 
ministres des Neuf devaient en­
core donner leur accord sur ce 
dernier contrat, sans doute au 
début du mois de septembre.

tion sociale (information). On 
pense également que l’amiral 
Rosa Coutinho, parti la nuit der­
nière pour l’Angola à la tête 
d’une délégation, pourrait se 
voir confier un poste.

Le premier ministre s’est 
heurté des difficultés 
semblables pour trouver des 
candidats aux ministères de 
l’Industrie, de l’Environne­
ment, des Territoires outre­
mer, et de l’Agriculture, dont 
les anciens titulaires étaient des 
indépendants, que le général 
Gonçalbes sera assisté de deux 
vice-premiers ministres, le gé­
néral Oielo Saraiva de Carvalho, 
commandant de Copcon, et le 
professeur Teixeira Ribeiro, 
recteur de l’Université de 
Coimbra.

Il paraît désormais exclu que 
des socialistes ou des membres 
du parti populaire démocrati­
que (PPD) participent au gou­
vernement, même à titre indivi­
duel. Quant aux communistes, 
ils ne peuvent être, à ce titre, 
représentés au plus haut niveau, 
M. Alvaro Cunnal, qui détenait 
un ministère sans portefeuille 
dans le quatrième gouverne­
ment provisoire, au même titre 
que les dirigeants des autres 
partis associes à la coalition, 
abandonnera donc ce poste qui 
sera supprimé.

Pour sa part, M. Mario Soa­
res, secrétaire général du parti 
socialiste, s’est entretenu hier 
avec de hauts fonctionnaires 
suédois en prévision de la confé­
rence aujourd'hui des dirigeants 
socialistes d’Europe occidentale 
que présidera le premier mi­
nistre suédois Olof Palme à 
Stockholm.

ACADEMIE MICHEL MORIN
Maternelle-élémentaire-secondaire 
Programme du D.E.C. du Ministère
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SESSION AUTOMNE 1975
Du 2 septembre au 23 décembre

FORMATION GÉNÉRALE
Cours offerts

101-301 Biologie générale I 
101-401 Biologie générale II 
101-921 Biologie humaine I 
101-931 Biologie humaine II 
101-997 Génétique

201-101 Mathématiques appliquées A 
201-103 Calcul différentiel et intégral I 
201-203 Calcul différentiel et intégral II 
201-105 Initiation à l algèbre linéaire
201- 337 Statistique
998- 153Ma!hématiquesd'appoim A
999- 153Mathématiques d apport 3

202- 101 Chimie générale 
202-111 Compléments de chimie 
202-201 Chimie des solutions 
202-202 Chimie organique I
202- 302 Chimie organique II

203- 101 Mécanique 
203-111 Mesures et analyses 
203-202 Electricité et magnétisme 
203-301 Ondes et physique moderne 
205-902 Introduction à la qeologie

320-932 L espace urbain

330-924 Histoire économique et sociale, de 
1850 é nos jours

330-972 Histoire des relations internationales 
de 1914 a nos icurs

330-983 Hisloire de la décolonisation grecque 
des origines à Pêridès

340-101 Initiation au protêt philosophique 
340-201 Les visions Ou monde 
340-301 La condition humaine 
340-401 La conduite humaine

350-101 Fondement scientifique de la psychologie
350-102 Psychologie générale
350-901 Le développement de la personne
350-904 Relations humaines
350-911 Psychologie industrielle
350-999 Recherche individuelle

381-900 Origine el évolution de l'homme 
383-915 Initiation é la vie économique 
383-920 Introduction à l économique l 
383-921 Introduction a l'économique II

383-934 Les coopératives théorie el 
doctrine

385-942 Les systèmes politiques du 
Québec et du Canada 

385-950 La vie politique internationale

387-960 Initiation à la sociologie I 
387-964 Sociologie ds la société 

québécoise

420-101 Introduction à l'informatique 
420-102 Introduction aux ordinateurs 
420-201 Introduction à la programmation 
420-301 Système d exploitation 
420-302 Langage de base

510-303 Histoire de l'art de 18’60 à 
nos jours

530-900 Langage et analyse filmique

601-102 Pésie 
601-202 Théâtre 
601-302 Roman 
601-402 Essai
601-902 Éléments de linguistique 
601-122 La poésie québécoise 
601-331 Le roman québécois 
601-940 Littérature policière, fantastique 

d anticipation et humoristique 
601-911 Français écrit 
601-924 Langue de l'administration et de la 

technique

604-101 Anglais débutant 
604-201 Anglais débutant avancé 
604-301 Anglais intermédiaire 
604-901 Anglais avancé

607-101 Espagnol élémentaire!
607-201 Espagnol élémentaire II
607- 301 Espagnol intermêdiairo I

608- 101 Italien élémentaire I 
608-201 Italien élémentaire II
608- 301 Italien intermediaire I

609- 101 Allemand élémentaire I 
609-201 Allemand élémentaire II
609- 301 Allemand intermédiaire I

610- 101 Russe élémentaire!

inscription et renseignements jusqu au 19 août

Education aux Adultes 
CEGEP Rosemont 
6400 - 16e Avenue

Université du Québec à Trois-Rivières

SESSION D'AUTOMNE 1975

MAITRISE ES SCIENCES 
(SCIENCES DE L'ENVIRONNEMENT)
OBJECTIFS:
Promouvoir la recherche interdisciplinaire dans les sciences de 
l'environnement par l'intégration des principales disciplines qui s'y 
rattachent, telles la chimie, la biochimie, la physique, la biologie et la 
microbiologie.
Former des scientifiques spécialisés dans la recherche interdiscipli­
naire relative aux sciences de l'environnement par des activités 
académiques et de recherches préparant l'étudiant à avoir d'une part 
une idée d'ensemble de la conservation de l'environnement et d'autre 
part, à pouvoir apporter par ses travaux de recherche, les solutions 
utiles à la sauvegarde de notre milieu.
Parfaire la formation du futur chercheur au niveau de la spécialisation 
qui lui est propre et le doter d'une perception interdisciplinaire des 
questions relatives à la conservation de l'environnement.
La maîtrise ès sciences (sciences de l'environnement) vise la formation 
de futurs chercheurs et, en ce sens, constitue la voie normale vers les 
études de troisième cycle.

CONDITIONS D'ADMISSION:
Posséder le baccalauréat spécialisé en sciences pures ou en sciences de 
la santé, ou une formation jugée équivalente dans les disciplines ou les 
champs d'études choisis et se soumettre aux autres conditions jugées 
indispensables par la Commission des Études, 
ou
Posséder un baccalauréat spécialisé dans une autre discipline, ou une 
formation jugée équivalente; dans un tel cas, le candidat doit se 
soumettre à certaines exigences particulières en plus des conditions 
jugées indispensables par la Commission des Études.
RENSEIGNEMENTS:
Comité des Etudes avancées 
Département de Chimie-Biologie 
C.P. 500, Trois-Rivières 
Tél.: (819) 376-5335

ADMISSION:
Bureau du Registraire
Université du Québec à Trois-Rivières
C.P. 500,Trois-Rivières
Tél.: (819) 376-5454

LE RÉSEAU DE 
L'UNIVERSITÉ DU QUÉBEC

L'Université du Québec à Trois-Rivières 
est l'une des unités 

constituantes du réseau 
de l'Université du Québec

* » J
Université
Laval

DIRECTION DE L'EXTENSION DE L’ENSEIGNEMENT

TRIMESTRE D’AUTOMNE 1975
(du 8 septembre au 23 décembre)

COURS OFFERTS DANS LES DISCIPLINES SUIVANTES

ADMINISTRATION 
ADMINISTRATION SCOLAIRE 
ANTHROPOLOGIE 
ARCHEOLOGIE 
ARTS VISUELS 
BIOLOGIE 
BOTANIQUE 
CATECHESE 
CHIMIE 
CHINOIS
CONSOMMATION-DIETETIQUE 
DIDACTIQUE 
ÉCONOMIQUE 
EDUCATION
EDUCATION PHYSIQUE 
ESOTHERISME ET 
PARAPSYCHOLOGIE 
ETHNOGRAPHIE 
FORESTERIE 
FRANÇAIS POUR 
NON-FRANCOPHONES 

• GENIE CHIMIQUE

GENIE CIVIL
GENIE METALLURGIQUE
GEOGRAPHIE
GEOLOGIE
GREC MODERNE
HISTOIRE
HISTOIRE DE L'ART
INFORMATION-JOURNALISME
INFORMATIQUE
LANGUE ET LITTERATURE
MATHEMATIQUES
PEDAGOGIE
PHILOSOPHIE
PHYSIQUE
PHYTOTECHNIE
PORTUGAIS
PSYCHOLOGIE
RUSSE
SCIENCE POLITIQUE 
SOLS
THEOLOGIE
TRADUCTION

376-6310

DATE LIMITE DE DEMANDE D’ADMISSION:
15 août 1975
RENSEIGNEMENTS ET ANNUAIRE: 

Direction de l’extension de 
l’enseignement 

Pavillon de la Bibliothèque 
Bureau 2417 

Université Laval 
Québec G1K 7P4 

Tél.: 656-3202

APRÈS TOUT, L'UNIVERSITÉ ... 
C'EST POUR VOUS AUSSI !
Cité universitaire, Québec

LE CEGEP. ÇA VOUS APPARTIENT AUSSI.


